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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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ASSOCIATIONS
AMERICAN PARK (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 GOUTMANN 
Associéss : M. Gerard BEN LASSIN, M. Francois COUDERT, 
M. Jean-Pierre DJIAN, M. ROLLAND (s) (19/11) Pour sa carrière de 
courses

HEYTESBURY LANE IRE (2019) Dirigeant : M.	Franck	 RAOUL 
Associéss : M. Maxime MONFORT, M. Eoin Michael SULLIVAN, 
Mlle Julie GUILLAUME, ED. MONFORT (s) (19/11) Pour sa carrière 
de courses

KAMIE BERE (2020) Dirigeant : M.	Christian	BERLAND Associé : 
M. Philippe SOGORB (19/11) Pour sa carrière de courses

KENMYRA (2020) Dirigeant : M.	Remy	DUPUY-NAULOT Associé : 
Mme Michele SOGORB (19/11) Pour sa carrière de courses

N. par ROCK MY WORLD GER (2020) Dirigeant : FRANKLIN 
FINANCE S.A. Associés : P. DECOUZ (s), ECURIE SKYMARC 
FARM (19/11) Pour sa carrière de courses

NADAO (2019) Dirigeant : Mme	Anne-Marie	BAUDOUIN Associés : 
M. Philip PREVOST BARATTE, HARAS DU HOGUENET (19/11) 
Pour sa carrière de courses

RECORD THE SHAW (2019) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associés : M. Remy DUPUY-NAULOT, M. Christophe ESCUDER 
(19/11) Pour sa carrière de courses

RED JOAN GB (2019) Dirigeant : Sarl	JEDBURGH	STUD Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Richard Sam HOSKINS 
(19/11) Pour sa carrière de courses

RITOURNELLE (2020) Dirigeant : M.	Jean-Claude	 SEROUL 
Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (19/11) 
Pour sa carrière de courses

SABYA (2020) Dirigeant : M.	Christian	 BERLAND Associé : 
M. Philippe SOGORB (19/11) Pour sa carrière de courses

SEA WHITE IRE (2020) Dirigeant : ECURIE	 DU	 SUD Associé : 
M. Michel DELAUNAY (19/11) Pour sa carrière de courses

SILVER FLIGHT IRE (2015) Dirigeant : ECURIE	 PATRICK	
BOITEAU Associéss : M. Olivier FOUCAULT, M. Frank-Fernand 
LEBLANC, M. Gaetan ROCTON, Mme Vanessa TEEHAN (19/11) 
Pour sa carrière de courses

SLEEPY SUZY (2019) Dirigeant : M.	Nunzio	 RICIGNUOLO 
Associés : M. Boualem MEKKI, M. Franck GRIMA (19/11) Pour sa 
carrière de courses

TWO DOOR SALOON IRE (2019) Dirigeant : M. Bernard 
ROCHETTE Associés : M. Jeremie BOSSERT, Mme Valerie 
BOSSERT (19/11) Pour sa carrière de courses

ALENTEJO (2019) Dirigeant : M. Olivier TRICOT Associé : PALMYR 
RACING (22/11) Pour sa carrière de courses

BRIGHT SPIRIT GB (2019) Dirigeant : P.	DECOUZ	(s) Associésss : 
Mlle Nelva DE ALMEIDA, N. CLEMENT (s), M. Philip PREVOST 
BARATTE, RENT A HORSE BY YOHEA, TINA RAU BLOODSTOCK 
(22/11) Pour sa carrière de courses

CAP’IRINKA (2018) Dirigeant : M.	Noel	 BOUDRAA Associé : 
Mme Philippe COTTIN (22/11) Pour sa carrière de courses

CHESTNUT DREAM (2013) Dirigeant : SCUDERIA	 CHRISTIAN	
TROGER Associé : M. Davide SATALIA (22/11) Pour sa carrière de 
courses

DINDIN (2013) Dirigeant : ECURIE	 LAURENT	 QUEROU 
Associéss : M. Theophile MELOU, M. Andre LAUNAY, Mlle Camille 
COMMUNIER, M. Adrien LACOMBE (22/11) Pour sa carrière de 
courses

FABADA GB (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 BIMOZ Associé : 
M. GPJ. DURAND-BIMOZ (22/11) Pour sa carrière de courses

FANTASIA DU ROCK (2015) Dirigeant : Mme	Philippe	 COTTIN 
Associé : M. David GIRAUDEAU (22/11) Pour sa carrière de courses

FRAGA HAS (2019) Dirigeant : ECURIE	 HUGO	 ET	 PIERRE	
PILARSKI Associé : PALMYR RACING (22/11) Pour sa carrière de 
courses

GESSY RAISELLE (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 DEGROOTE 
Associé : D. COTTIN (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

GREATSONG (2017) Dirigeant : SCUDERIA	CHRISTIAN	TROGER 
Associé : M. Davide SATALIA (22/11) Pour sa carrière de courses

LA GRIVE (2019) Dirigeant : B.	MONTZEY	(s) Associé : MBF (22/11) 
Pour sa carrière de courses

MISS PERFECT (2018) Dirigeant : M.	Noel	BOUDRAA Associé : D. 
COTTIN (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

MON PRESTIGE (2013) Dirigeant : M.	Philippe	COTTIN Associé : 
M. David COTTIN (22/11) Pour sa carrière de courses

N. par FILL MY HEART IRE (2020) Dirigeant : FAIR	SALINIA	LTD 
Associé : Mme Pia BRANDT (22/11) Pour sa carrière de courses

N. par LUNA CELTICA (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associé : M. Sylvain VIDAL (22/11) Pour sa carrière de courses

N. par PEARL GODDESS (2020) Dirigeant : M.	Jean-Claude	
MARTINEZ Associé : M. Mikel DELZANGLES (22/11) Pour sa 
carrière de courses

N. par WHITE WITCH GB (2020) Dirigeant : M.	Oscar	GONZALEZ	
LOZANO Associés : ECURIE NORMANDY SPIRIT, M. Jean-Pierre-
Joseph DUBOIS (22/11) Pour sa carrière de courses

NEAR AMORE GER (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : N. CLEMENT (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : REVELEY	BLOODSTOCK Associé : 
M. Hugo MERIENNE (22/11) Pour sa carrière de courses

ROCKN’ROLLA (2018) Dirigeant : M.	Mustapha	BEKHTI Associé : 
HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (22/11) Pour sa carrière de 
courses

THE TICKLER (2017) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associés : 
M. Gerome SALUSSOLIA, M. Olivier BOULANT, M. Andre 
GOMBAULT (22/11) Pour sa carrière de courses

VALENTINO (2016) Dirigeant : Mme	Valerie	 LUCAS Associésss : 
M. Gael BARBEDETTE, M. Richard LAMBERT, M. Regis 
BARBEDETTE, M. Jordan GEORGES, Mlle Lucie LENGLART 
(22/11) Pour sa carrière de courses

VINYANN ST LAURENT (2019) Dirigeant : M.	Gerome	
SALUSSOLIA Associésss : M. David WINDRIF, M. Didier Henri 
DUBOIS, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Georges MOLLIER, 
M. Stephane RINAUDO (22/11) Pour sa carrière de courses

VOLCAN (2020) Dirigeant : M.	Javier	MALDONADO	TRINCHANT 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (22/11) Pour sa carrière 
de courses

AUTHENTIQUE COTTE (2019) Dirigeant : ECURIE	 HUGO	 ET	
PIERRE PILARSKI Associés : Mme Alexandra GOURDON, PALMYR 
RACING (23/11) Pour sa carrière de courses

BUSINESS SPEAK IRE (2018) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	
RACING Associé : M. Jerome DELAUNAY (23/11) Pour sa carrière 
de courses

CHOEUR DE MUSE (2018) Dirigeant : SCEA	 DES	 COLLINES 
Associés : M. Dominique LORIER, M. Nicolas PAYSAN, 
Mme Christine GOHIER (23/11) Pour sa carrière de courses

DEAR RUBY IRE (2019) Dirigeant : M.	Andre	LE	DUFF Associé : N. 
PERRET (s) (23/11) Pour sa carrière de courses

IXOR (2019) Dirigeant : ECURIE	 HUGO	 ET	 PIERRE	 PILARSKI 
Associé : PALMYR RACING (23/11) Pour sa carrière de courses

JONCHOEUR DEBELAIR (2018) Dirigeant : M.	Daniel	
LASSAUSSAYE Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Guillaume 
LASSAUSSAYE (23/11) Pour sa carrière de courses

MIRALINK (2018) Dirigeant : M.	Andre	 LANUSSE-CAZALE 
Associé : Mme Chantale CHENU (23/11) Pour sa carrière de courses

PEARL TREE (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	LANDON Associésss : 
M. Roger de MIEULLE, M. Ronan de KERVENOAEL, M. Jean-
Claude LAMBERT, M. Frederic LANDON, M. Frederic MUNET 
(23/11) Pour sa carrière de courses

PIONEER LIFE (2020) Dirigeant : M.	Giulio	 LACHI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (23/11) Pour sa carrière de courses
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PJEDRO GER (2017) Dirigeant : GAB	.	LEENDERS	(s) Associés : 
E&G . LEENDERS (s), M. Mathieu MAUGEIN (23/11) Pour sa 
carrière de courses

THE WEST (2018) Dirigeant : ECURIE	 FRANCK	 BOUCEY 
Associés : M. Jean-Yves AUBAUD, C. LOTOUX (s) (23/11) Pour sa 
carrière de courses

VEGA STAR GB (2020) Dirigeant : M.	Christian-Bernard	BAILLET 
Associés : M. Catesby W. CLAY, M. Jean de GANAY (23/11) Pour 
sa carrière de courses

HELLENA (2017) Dirigeant : M.	Sylvain	 SALMON Associé : 
Mlle Martine-Pascale LABORDE (24/11) Pour sa carrière de courses

HOMETRUTHS IRE (2019) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER 
Associé : Mme Linda SHANAHAN (24/11) Pour sa carrière de courses

JAZZ SPIRIT (2018) Dirigeant : M.	Jean-Raymond	 BRETON 
Associés : M. Jean-Marc PLAIDEAU, M. Alexandre TEURKI, M. Alain 
Leon THOMAS (24/11) Jusqu’au 22 mai 2022

KING OF DARK (2018) Dirigeant : ECURIE	R.E. Associé : M. Pierre 
J. FERTILLET (24/11) Pour sa carrière de courses

KISS ME HARDY (2018) Dirigeant : M.	Etienne	 d’	 ANDIGNE 
Associé : M. Romain SALMON (24/11) Pour sa carrière de courses

KRISTIN DES MOTTES (2018) Dirigeant : Earl	 ECURIE	 DES	
MOTTES Associé : M. Francois NICOLLE (24/11) Pour sa carrière 
de courses

LADY PRETENDER (2019) Dirigeant : M.	Renato	BRUNI Associéss : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
M. Hugo MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE (24/11) Pour sa 
carrière de courses

LIFE IS TOO SHORT (2018) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associés : M. Gerome SALUSSOLIA, Mlle Jeanne Mary 
FIELDHOUSE, M. Andre GOMBAULT (24/11) Pour sa carrière de 
courses

CARAMBLUE (2017) Dirigeant : M.	Nicolas	GUARINO Associés : 
E. GRALL (s), M. Bernard STOFFEL (25/11) Pour sa carrière de 
courses

IDOLE ROQUE (2018) Dirigeant : Mme	Robert	MONGIN Associé : 
M. Julien MERIENNE (25/11) Pour sa carrière de courses

KEN THE BOSS IRE (2018) Dirigeant : ECURIE	BENOIT	ROUALEC 
Associés : C. BOUTIN (s), Mme Laurence LAVENU (25/11) Pour sa 
carrière de courses

ANGELS PASSION IRE (2017) Dirigeant : DEVA	RACING	GROUP 
Associé : M. Charles TIBI (26/11) Pour sa carrière de courses

ARYA DE BOJOUR (2018) Dirigeant : M.	Yannick	BOUTIN Associé : 
M. Thierry de LAURIERE (26/11) Pour sa carrière de courses

CHARMING LIU (2019) Dirigeant : ECURIE	 CHRISTOPHE	
GERMAN Associés : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, 
Mme Veronique GRANDIDIER (26/11) Pour sa carrière de courses

HYMOUR ROYAL (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 LAMBROUIN 
Associéss : M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Julien MERIENNE, 
ECURIE PIERRE MERIENNE SC, M. Gil RICHARD (26/11) Pour sa 
carrière de courses

ILES CHAUSEY (2018) Dirigeant : M.	Philippe	OUVRY Associés : 
ECURIE DES VIVES TERRES, M. Raphael MARCEL (26/11) Pour 
sa carrière de courses

INVICTUS (2018) Dirigeant : M. Florian MARTIN Associés : E. 
GRALL (s), M. Gildas MARTIN, Mme Laure GRALL (26/11) Pour sa 
carrière de courses

JOE FRANCAIS (2016) Dirigeant : NEXT GEN RACING Associés : 
M. Benoit BREGEON, JPH RACING (26/11) Pour sa carrière de 
courses

MRS PINK (2020) Dirigeant : M.	Didier	 BOUQUIL Associé : 
M. Andre LADEVEZE (26/11) Pour sa carrière de courses

PAROLE D’HONNEUR (2018) Dirigeant : ECURIE	HERVE	GUERIN 
Associés : Scea L’AUBAY, M. Jean-Claude MOREAU (26/11) Pour 
sa carrière de courses

PREM’S EA (2019) Dirigeant : WH	 &	 SOURCING Associé : 
Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR (26/11) Pour sa carrière de 
courses

SAMYRAH (2018) Dirigeant : M.	Patrick	SAINT-MARTIN Associé : 
M. Thierry de LAURIERE (26/11) Pour sa carrière de courses

THE LIVE FREEDOM (2016) Dirigeant : M.	Herve	BIGENI Associés : 
M. Bruno SOUCHON, HARAS DE LONRAY, M. Patrick ROSAY 
(26/11) Pour sa carrière de courses

AD LIBITUM (2019) Dirigeant : M.	Henri	de	PRACOMTAL Associé : 
HARAS D’ECOUVES (29/11) Pour sa carrière de courses

ADRIANA DU LYS (2017) Dirigeant : M.	Frederic	 DUVIVIER 
Associés : Y. FOUIN (s), M. Philippe PONSOT (29/11) Jusqu’au 30 
novembre 2024

BE GREAT (2018) Dirigeant : RPG	BLOODSTOCK Associés : A&G 
. BOTTI (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Giuseppe 
QUINTALE (29/11) Pour sa carrière de courses

BLUE ONE (2018) Dirigeant : M.	Roberto	 VESCIO Associés : 
M. Gianluca BIETOLINI, M. Fabio NASSI (29/11) Pour sa carrière 
de courses

BOUFFANT IRE (2019) Dirigeant : WHITE	BIRCH	FARM Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (29/11) Pour sa carrière 
de courses

BOXEUSE (2019) Dirigeant : M. Olivier SEITE Associé : E&G . 
LEENDERS (s) (29/11) Pour sa carrière de courses

CAIRON (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associés : 
SAS RACING D, M. Sylvain VIDAL (29/11) Pour sa carrière de 
courses

CREE GB (2019) Dirigeant : M.	Raymond	 DUPONT-FAHN 
Associé : M. Aslan BEZIROV (29/11) Pour sa carrière de courses

DIVINE CHRISNAT (2020) Dirigeant : M.	Michel	 PEHU Associé : 
CH. PLISSON (s) (29/11) Pour sa carrière de courses

GROOT (2018) Dirigeant : Mlle	Karine	 BELLUTEAU Associés : 
Mme Christelle GUSTAVE, M. Guy-Charles BECRIT (29/11) Pour sa 
carrière de courses

HISTORIETTE (2017) Dirigeant : M.	Paul	 MULDER Associés : S. 
DEHEZ (s), Mme Celine ROUET (29/11) Pour sa carrière de courses

NORVILLE (2018) Dirigeant : M. Benoit CONNAN Associéss : 
M. Jerome GUIHENEUF, M. David BEN GHOUZI, M. Pierre J. 
FERTILLET, M. Mickael LASRY (29/11) Pour sa carrière de courses

RICHEMONT (2016) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (29/11) Pour sa carrière de courses

SHENKO (2019) Dirigeant : Mme	Christian	 WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (29/11) Pour sa carrière de courses

UN SOIR D’ORAGE (2018) Dirigeant : HARAS	DU	DOMAINE	DE	
L’ETANG Associés : M. BRASME (s), M. Markus MEIER, M. Jerome 
SAILER (29/11) Pour sa carrière de courses

VALCAR D’EVAILLE (2018) Dirigeant : Mme	Herve	 GEERLANDT 
Associé : M. Sebastien MORINEAU (29/11) Pour sa carrière de 
courses

YUKATA IRE (2019) Dirigeant : WHITE	 BIRCH	 FARM Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (29/11) Pour sa carrière 
de courses

HARMLESS (2016) Dirigeant : M.	Philipp	 WULK Associés : 
M. Armin LUSTIG, Mme Anja WILDE (30/11) Pour sa carrière de 
courses

MASSAYE CHOP (2020) Dirigeant : M. Antonio GONCALVES 
Associés : M. Alain CHOPARD, M. Philippe SOGORB (30/11) Pour 
sa carrière de courses

TOTAL KNOCKOUT (2018) Dirigeant : Mlle	Charlene	 HERMELIN 
Associés : RED AND WHITE RACING, Mme Beatrice HERMELIN, 
Mme Laurence LAVENU (30/11) Pour sa carrière de courses

WISNA (2018) Dirigeant : M.	Rodolph	 HAMON Associésss : 
M. Nicolas BARRE, M. Gilles MONINOT, M. Adrien DELGERY, 
M. Laurent LEFEVRE, M. Jean-Christophe SIMON (30/11) Pour sa 
carrière de courses
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BLACK FALCON (2020) Dirigeant : M.	Laurent	 DASSAULT 
Associés : ECURIE B. WEILL, M. Daniel-Yves TREVES (1/12) Pour 
sa carrière de courses

BRADLEY (2020) Dirigeant : ECURIE	 B.	 WEILL Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES (1/12) Pour sa 
carrière de courses

FRASSATI (2019) Dirigeant : AS.	 PACAULT	 (s) Associé : Scea 
L’AUBAY (1/12) Pour sa carrière de courses

GRAZANO (2016) Dirigeant : M.	Bernard	 BEAUNEZ Associéss : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Patrick DRIOTON, M. Laurent LEFEVRE, 
M. Richard OLIVIER (1/12) Pour sa carrière de courses

IRISH DOUK (2013) Dirigeant : M.	Jean-Victor	 CHAIGNON 
Associés : M. Julien MERIENNE, Mlle Francoise MINGAT (1/12) 
Pour sa carrière de courses

LE CHAT NOIR (2018) Dirigeant : Mlle	Brigitte	POULVE Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, SCEA DES COLLINES (1/12) Pour sa carrière 
de courses

LE PIN (2013) Dirigeant : M.	Patrick	 FILIPPI Associé : F. 
VERMEULEN (s) (1/12) Pour sa carrière de courses

LODOVICO (2020) Dirigeant : M.	Daniel-Yves	TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, ECURIE B. WEILL (1/12) Pour sa carrière 
de courses

MANAKEL (2020) Dirigeant : SCUDERIA	MICOLO	SNC Associé : 
M. Philippe SOGORB (1/12) Pour sa carrière de courses

MON BEL CANTO (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	SALTIEL Associés : 
JC. ROUGET (s), ECURIE LABORDE, ECURIE VALENCIA (1/12) 
Pour sa carrière de courses

MONTBARDOIS (2019) Dirigeant : ECURIE	ETOILE	N.V. Associé : 
J. PLANQUE (s) (1/12) Pour sa carrière de courses

N. par SELINA (2020) Dirigeant : Mme	Michele	 BLANC Associé : 
M. Rolland CAPOZZI (1/12) Pour sa carrière de courses

N. par WAR STORY (2020) Dirigeant : CUADRA	MEDITERRANEO 
Associés : CUADRA MIRANDA S.L.U, M. Mauricio DELCHER 
SANCHEZ (1/12) Pour sa carrière de courses

SZAFRAN (2020) Dirigeant : ECURIE	 B.	 WEILL Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES (1/12) Pour sa 
carrière de courses

AROUND MIDNIGHT (2020) Dirigeant : ECURIE	BILLON Associés : 
ECURIE TAOS, MANDALORE RACING STABLE SAS, NORMANDIE 
BREEDING (2/12) Pour sa carrière de courses

CENIZA IRE (2019) Dirigeant : M.	Emilio	 RUIZ	 COLECHAR 
Associé : M. CESANDRI (s) (2/12) Pour sa carrière de courses

EPOUSTOUFLANTE (2020) Dirigeant : ECURIE	 HARAS	 DU	
CADRAN Associés : M. EA. ALSHAMSI, RIVIERA EQUINE S.A.R.L, 
ECURIE JML RACING (2/12) Pour sa carrière de courses

JECK YEAH (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 SEBAOUN Associés : 
RED AND WHITE RACING, Mme Laurence LAVENU (2/12) Pour sa 
carrière de courses

LADY FRASQUITA (2020) Dirigeant : ECURIE	PANDORA	RACING 
Associés : Mme Isabelle CORBANI, M. Ahmed MOUKNASS (2/12) 
Pour sa carrière de courses

LE ROCKEUR GB (2020) Dirigeant : ECURIE	HARAS	DU	CADRAN 
Associés : ECURIE MELANIE, M. EA. ALSHAMSI, C&Y . LERNER 
(s) (2/12) Pour sa carrière de courses

MONSIEUR GEORGE (2016) Dirigeant : M.	Eric	 LECOIFFIER 
Associé : M. James BAUDOUIN (2/12) Pour sa carrière de courses

N. par AUREANA (2020) Dirigeant : M.	Patrick	FELLOUS Associés : 
M. Alain GIAOUI, M. Stephanos CONSTANTINIDIS (2/12) Pour sa 
carrière de courses

N. par LA MEDICIS (2020) Dirigeant : Mlle	Francoise	 PERREE 
Associé : M. Mikel DELZANGLES (2/12) Pour sa carrière de courses

N. par WHEELS OF LOVE (2020) Dirigeant : Mme	Isabelle	CORBANI 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS 
(2/12) Pour sa carrière de courses

SCOTCH EYES (2018) Dirigeant : M.	Jerome	 DELAUNAY 
Associés : ECURIE JUMELLE, M. Michel BASTIAN (2/12) Pour sa 
carrière de courses

TARAJAL (2020) Dirigeant : M.	Ahmed	 MOUKNASS Associés : 
Mme Isabelle CORBANI, M. Gerard DECOCQ, ECURIE PANDORA 
RACING (2/12) Pour sa carrière de courses

TINDAYA (2020) Dirigeant : ECURIE	 PANDORA	 RACING 
Associés : Mme Isabelle CORBANI, M. Ahmed MOUKNASS (2/12) 
Pour sa carrière de courses

VENTO D’ESTATE (2020) Dirigeant : M.	Sauro-Andrea	FIORDELLI 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (2/12) Pour sa carrière de 
courses

CHILD OF THE MOON (2020) Dirigeant : Sarl	ECURIE	J.L.	TEPPER 
Associéss : ECURIE VIVALDI, M. Hubert GUY, JC. ROUGET (s), 
M. Alexandre FOULON (3/12) Pour sa carrière de courses

CORCOVADO (2019) Dirigeant : Mlle	Sandra	 de	 MONTZEY 
Associés : M. Thomas CAPDEVILLE, M. Raphael PIOTON (3/12) 
Pour sa carrière de courses

KHELWATCH (2019) Dirigeant : M.	Bertrand	LOUSTAUD Associé : 
M. Jean-Luc PELLETAN (3/12) Pour sa carrière de courses

MISS KERLENNE (2018) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : 
E. GRALL (s) (3/12) Pour sa carrière de courses

SHAYASI GER (2018) Dirigeant : Mme	Manuela	 GROLL-FLYNN 
Associés : Mme Susanne L. BORN, Mme Marianne THIEM (3/12) Pour 
sa carrière de courses

SIMPLY STRIKING (2016) Dirigeant : CUADRA	MEDITERRANEO 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (3/12) Pour sa carrière 
de courses

WESSEX (2014) Dirigeant : M. Claude BOTTON Associé : 
M. Stephane-Richard SIMON (3/12) Pour sa carrière de courses

A NOUS TOUS (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (6/12) Pour sa carrière de courses

ARCALIS DU NINIAN (2019) Dirigeant : Mme	Camille	 BEAUNEZ 
Associé : M. Pierre-Yves RIMA (6/12) Pour sa carrière de courses

BATAVE (2019) Dirigeant : M.	Patrice	DETRE Associés : M. Jacques 
DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (6/12) Pour sa carrière de courses

BEL AMIGO (2019) Dirigeant : ECURIE	TEAM	SPIRIT Associés : 
M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (6/12) Pour sa carrière de 
courses

COKO BOY (2019) Dirigeant : ECURIE	 TEAM	SPIRIT Associés : 
M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (6/12) Pour sa carrière de 
courses

EDEN D’OLIVERIE (2019) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (6/12) Pour sa carrière de 
courses

EMBRUN D’OUDAIRIES (2014) Dirigeant : M. Mario MONTANARI 
Associé : M. Richard CHOTARD (6/12) Pour sa carrière de courses

FAMILY ROCKET (2020) Dirigeant : M. Pietro FLORIO Associés : 
M. Ruben Sebastian CACERES, FX. CHEVIGNY (s), M. Daniel 
COLE (6/12) Pour sa carrière de courses

FARNIENTE (2019) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa carrière de 
courses

FAYONA (2018) Dirigeant : M. Gerard LE SAINT Associé : M. Michel 
TANGUY (6/12) Pour sa carrière de courses

FINE LADY (2015) Dirigeant : M.	Thierry	 ADENOT Associé : 
M. Pascal VANNEREUX (6/12) Pour sa carrière de courses

FOLLOW YOU (2019) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa carrière de 
courses

GAME OF MOOD (2019) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (6/12) Pour sa carrière 
de courses
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GENTLE GIRL (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (6/12) Pour sa carrière de courses

GEORGIA (2018) Dirigeant : M. Miguel CASTRO MEGIAS Associé : 
ECURIE MAIN HORSING SAS (6/12) Pour sa carrière de courses

GOLDEN RASH (2014) Dirigeant : M. Miguel CASTRO MEGIAS 
Associé : ECURIE MAIN HORSING SAS (6/12) Pour sa carrière de 
courses

GOLIATH DU RHEU (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (6/12) Pour sa 
carrière de courses

GREAT THREAT (2019) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa carrière de 
courses

HERMINE DU RHEU (2019) Dirigeant : M.	Patrice	DETRE Associé : 
M. Jacques DETRE (6/12) Pour sa carrière de courses

HOMBRE (2017) Dirigeant : M.	Olivier	 TRINQUET Associé : 
M. Pascal VANNEREUX (6/12) Pour sa carrière de courses

ICE AND FIRE (2019) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa carrière de 
courses

INVINCIBLE NAO (2018) Dirigeant : M.	Christophe	 DOUDEAU 
Associé : E. CLAYEUX (s) (6/12) Pour sa carrière de courses

JAZZIQUE (2019) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associé : 
M. Jacques DETRE (6/12) Pour sa carrière de courses

JAZZY SENAM (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (6/12) Pour sa carrière de courses

JEU ST PARIS (2019) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associés : 
M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (6/12) Pour sa carrière 
de courses

JOLICOEUR DU GOUET (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (6/12) Pour sa 
carrière de courses

JUS DE CAROTTE (2019) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (6/12) Pour sa carrière de 
courses

KALAMAZOO RIVER (2017) Dirigeant : M.	Luc	 DUVERGER 
Associé : M. Norbert LEENDERS (6/12) Pour sa carrière de courses

LIBUENO (2019) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa carrière de 
courses

LIGHT UP THE MOON (2020) Dirigeant : M.	Pierre-Jean	ALBIGOT 
Associé : M. Robert ALBIGOT (6/12) Pour sa carrière de courses

LOUVEDEMAI (2015) Dirigeant : M.	Bertrand	LOUSTAUD Associé : 
M. Jean-Luc PELLETAN (6/12) Pour sa carrière de courses

LUKO DU BEARN (2018) Dirigeant : M.	Marc	 LAGAHE Associé : 
M. B. CUILLIER DE MAINDREVILLE (6/12) Pour sa carrière de 
courses

LUNA THE GREAT (2019) Dirigeant : M.	Sebastien	 LAURAY 
Associés : M. Simone BROGI, M. Pierre BEZIAT (6/12) Pour sa 
carrière de courses

METABETCHOUAN (2019) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO 
Associésss : HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN 
(s), ECURIE DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa 
carrière de courses

N. par CRUEL SEA (2020) Dirigeant : M.	Marco	SAVIOZZI Associé : 
M. Davy BONILLA (6/12) Pour sa carrière de courses

NAFARRAK (2019) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associés : 
M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (6/12) Pour sa carrière 
de courses

OLITRO (2019) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa carrière de 
courses

OPERA (2020) Dirigeant : ECURIE	 ADES	 HAZAN Associé : F. 
VERMEULEN (s) (6/12) Pour sa carrière de courses

PACIFIC ONE (2019) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa carrière de 
courses

PAIN BENIT (2018) Dirigeant : M.	Denis	 DUGAST Associés : E. 
LERAY (s), M. Eric LERAY (6/12) Pour sa carrière de courses

PARA (2019) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : HELIVET, 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE DE 
ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa carrière de courses

PENNSYLVANIE (2019) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa carrière de 
courses

PIC SAINT (2019) Dirigeant : ECURIE	 TEAM	 SPIRIT Associés : 
M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (6/12) Pour sa carrière de 
courses

PLAYA PARADISO (2016) Dirigeant : Mme	Ingrid	 BEIN-
TRAUTMANN Associé : M. Frederic PARDON (6/12) Pour sa 
carrière de courses

PRINCESS CITY (2019) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa carrière de 
courses

REGARDS (2019) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa carrière de 
courses

SALT LAKE (2018) Dirigeant : ECURIE	DES	DRAGONS Associé : 
J. BERTRAN DE BALANDA (s) (6/12) Pour sa carrière de courses

SAPONARO (2018) Dirigeant : M. Andre COO Associés : 
Mme Isabelle CORBANI, M. Patrice RENAUDIN, M. Jerome DUCHE 
(6/12) Pour sa carrière de courses

SEVERUS (2019) Dirigeant : Mme	Michele	 BLANC Associé : 
M. Rolland CAPOZZI (6/12) Pour sa carrière de courses

STANDBY FOR CHAOS IRE (2018) Dirigeant : M. Miguel CASTRO 
MEGIAS Associé : ECURIE MAIN HORSING SAS (6/12) Pour sa 
carrière de courses

SURPRISE DU BEARN (2019) Dirigeant : M.	B.	 CUILLIER	 DE	
MAINDREVILLE Associé : M. Marc LAGAHE (6/12) Pour sa carrière 
de courses

VISION DU RHEU (2019) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (6/12) Pour sa carrière 
de courses

WINGS OF LIBERTY (2019) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO 
Associésss : HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN 
(s), ECURIE DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa 
carrière de courses

WONDER (2019) Dirigeant : Mme	R.	 ADES Associés : F. 
VERMEULEN (s), ECURIE ADES HAZAN (6/12) Pour sa carrière 
de courses

FUDGE DU PECOS (2019) Dirigeant : M.	Alain	JATHIERE Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (7/12) Pour sa carrière de courses

GAME ON (2020) Dirigeant : M.	Giacomo	 ALGRANTI Associé : 
HARAS D’ETREHAM (7/12) Pour sa carrière de courses

IDYLLE BLACK (2018) Dirigeant : ECURIE	 MADAME	 LYNNE	
MACLENNAN Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (7/12) Pour 
sa carrière de courses

LOVELY KAP (2018) Dirigeant : Sc	ECURIE	COUDERC Associé : 
ECURIE PATRICK JOUBERT (7/12) Pour sa carrière de courses
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MYUNCLECHARLIE (2018) Dirigeant : M. Pietro FLORIO 
Associéss : Mme Paola PALMIERI, M. Hiroo SHIMIZU, M. Daniel 
COLE, FX. CHEVIGNY (s) (7/12) Pour sa carrière de courses

ZILLIONE SUN (2015) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-
VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (7/12) Pour sa carrière 
de courses

BLUEBELL GIRL (2020) Dirigeant : M.	Maurizio	 GUARNIERI 
Associé : M. Luca Alberto MORARI (8/12) Pour sa carrière de 
courses

BORN TO HONOUR IRE (2018) Dirigeant : SCUDERIA	CHRISTIAN	
TROGER Associés : A&G . BOTTI (s), M. Davide SATALIA (8/12) 
Pour sa carrière de courses

DUC DE KENT (2020) Dirigeant : M.	Eric	 PUERARI Associésss : 
ECURIE DE THEYSS, Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN 
(s), Mme Geraldine HENOCHSBERG, ECURIE ADES HAZAN (8/12) 
Pour sa carrière de courses

FEERARY (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 LAURENT Associés : 
M. Thierry BRUIT-BONSERGENT, M. Baptiste LETOURNEUX 
(8/12) Pour sa carrière de courses

INCH (2018) Dirigeant : ECURIE	DU	HARAS	D’ERABLE Associés : 
P. QUINTON (s), M. Frederic RAULT (8/12) Pour sa carrière de 
courses

MALAVATH IRE (2019) Dirigeant : EVEREST RACING Associés : 
Mme Barbara M. KELLER, M. David REDVERS (8/12) Pour sa 
carrière de courses

N. par DIVA POWER (2020) Dirigeant : ECURIE	BRILLANTISSIME 
Associés : M. David BEN GHOUZI, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, Mlle Laurence BAUDOUIN (8/12) Pour sa carrière de courses

N. par SHOOT (2020) Dirigeant : Mme	Isabelle	CORBANI Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (8/12) Pour sa carrière de courses

AMMOBABY (2017) Dirigeant : M.	Louis-Armand	JOLLY Associé : 
Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS (9/12) Pour sa carrière de courses

CAESARS PALACE (2018) Dirigeant : M. Brendan L. JONES 
Associés : M. Derek Ronald LODGE, M. Andrew Nicholas 
HOLLINSHEAD (9/12) Pour sa carrière de courses

CAP FAREWELL (2019) Dirigeant : ECURIE	 MELANIE Associé : 
JM. LEFEBVRE (s) (9/12) Pour sa carrière de courses

GRAIN DE BONHEUR (2016) Dirigeant : Mme	Charlotte	
MARTINEAU-CORCOS Associéss : M. Thomas LEBARON, J. 
BERTRAN DE BALANDA (s), Mme Karine PERREAU, M. David 
BONGARD (9/12) Pour sa carrière de courses

JADE D’VIALETTES (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (9/12) Pour sa carrière de 
courses

KEPPARTI GER (2018) Dirigeant : M.	Harald	KNIERIEM Associé : 
Mlle Larissa KNEIP (9/12) Pour sa carrière de courses

MR PINK (2020) Dirigeant : M.	Didier	BOUQUIL Associé : M. Andre 
LADEVEZE (9/12) Pour sa carrière de courses

N. par MEZZO MEZZO (2020) Dirigeant : Mme	M.	FOUGY-SMAGA 
Associé : M. David SMAGA (9/12) Pour sa carrière de courses

PEDRO DES AIGLES (2019) Dirigeant : CUADRA	MIRANDA	S.L.U 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (9/12) Pour sa carrière 
de courses

CLOUD MAN (2018) Dirigeant : M. Bruno BELLETTE Associé : 
M. Peter JONCKHEERE (10/12) Pour sa carrière de courses

CRAZY ZAZA (2019) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associés : 
HARAS DU HOGUENET, M. Charles-Hubert LE BARON, M. Didier 
LE BARON (10/12) Pour sa carrière de courses

LOVELY TRAOU LAND (2020) Dirigeant : M.	Serge	DALLEMAGNE 
Associé : Mme Michele SOGORB (10/12) Pour sa carrière de courses

MAMZELLE (2019) Dirigeant : M.	Arnaud-Alain	 AMELINE 
Associés : M. Vincent LE ROY, M. Matheo VIEL (10/12) Pour sa 
carrière de courses

N. par BAILEYS PARISIENNE (2020) Dirigeant : M.	Philippe	
SOGORB Associé : M. Stephen LAHMI (10/12) Pour sa carrière de 
courses

ROSSO DI SERA (2019) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, Mme Laura LEMIERE, D. COTTIN (s), ECURIE DE 
ROEBECK, Mme Marine PINEDA (10/12) Pour sa carrière de courses

SI SCO BAY (2019) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, Mme Laura LEMIERE, D. COTTIN (s), ECURIE DE 
ROEBECK, Mme Marine PINEDA (10/12) Pour sa carrière de courses

TEOBOSS (2018) Dirigeant : M.	Arnaud	 CHAILLE-CHAILLE 
Associé : M. Jean-Paul MARCHAND (10/12) Pour sa carrière de 
courses

ULICOCO (2016) Dirigeant : ECURIE	DES	SABLES Associé : GAB 
. LEENDERS (s) (10/12) Pour sa carrière de courses

VIKA (2019) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : HELIVET, 
Mme Laura LEMIERE, D. COTTIN (s), ECURIE DE ROEBECK, 
Mme Marine PINEDA (10/12) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

LADY WRUNG (2019) Locataires : RENT	A	HORSE	BY	YOHEA, 
M. Mustapha BEKHTI, HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG 
Bailleurs : M. Mustapha BEKHTI, HARAS DU DOMAINE DE 
L’ETANG (19/11) Pour sa carrière de courses

QUELLE CITY (2017) Locataire : M.	Richard	CHOTARD Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (19/11) Pour sa carrière de courses

SMARTLIS (2019) Locataire : M. Xavier MALAVIOLLE Bailleurs : 
M. Eric CHEVRIER, M. Xavier MALAVIOLLE (19/11) Pour sa carrière 
de courses

BLACK KISS (2018) Locataires : ECURIE	 JEFFROY, D. COTTIN 
(s) Bailleur : S.C.E.A. DES PRAIRIES (22/11) Pour sa carrière de 
courses

ILICO D’AIRY (2018) Locatairessss : M.	Hugo	 MERIENNE, 
M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Jean-Pierre CLAUDIC, M. Thomas 
GUINEHEUX, Mme Laurence LAVENU, REVELEY BLOODSTOCK 
Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (22/11) Pour sa carrière 
de courses

ISIS D’ARC (2018) Locataires : Mme	Geraldine	REILLE-VILLEDEY, 
M. Vincent LE ROY, BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleur : Mme Nicole 
TERRIERE (22/11) Pour sa carrière de courses

JUST BEAUTY GB (2019) Locataire : ECURIE	JEFFROY Bailleur : 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (22/11) Pour sa carrière de courses

KONIG GOLD (2015) Locataire : G.	TAUPIN	(s) Bailleur : M. Herve 
PAIMBLANC (22/11) Pour sa carrière de courses

MONTECHABOY (2018) Locataire : Mme	Philippe	COTTIN Bailleur : 
M. Philippe COTTIN (22/11) Pour sa carrière de courses

RIVER DAVEN (2019) Locataire : M.	Christophe	 RESTOUT 
Bailleurs : M. Yves DERRIEN-MILIN, M. Herve MONFORT (22/11) 
Pour sa carrière de courses

THUNDER DREAM (2018) Locataire : M.	Jean-Christophe	BERTIN 
Bailleur : Mme Ana-Silvia LEVRIEN (22/11) Jusqu’au 31 décembre 
2021

VALMY GREEN (2019) Locataire : M.	Francis	 ALLONCLE 
Bailleurss : Mlle Amandine AUDEBERT, Mme Nathalie CASTAY, 
Mme Katia COLLIN, M. Philippe SARTRAN (22/11) Pour sa carrière 
de courses

YA (2018) Locataire : D.	COTTIN	(s) Bailleur : Mme Maria-Christina 
KOLUNGIA (22/11) Pour sa carrière de courses

ACTIVIST (2019) Locataire : BALLYMORE	THOROUGHBRED	LTD 
Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (23/11) Pour sa carrière de 
courses

FAGARY DU MESTIVEL (2015) Locataire : CHEMIN	&	HERPIN	(s) 
Bailleur : M. Michel HALLAIS (23/11) Pour sa carrière de courses
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FLANKER (2017) Locataires : M.	Arnaud	 CHAILLE-CHAILLE, 
M. Pierre LAUGA Bailleur : M. Pierre LAUGA (23/11) Pour sa carrière 
de courses

GARRYBELLO (2018) Locataires : M.	Herve	 RUBIN, M. Serge 
FOUCHER Bailleurs : M. Yannick FERTILLET, M. Serge FOUCHER, 
M. Herve RUBIN (23/11) Pour sa carrière de courses

HOMESUN (2017) Locataire : E.	 GRALL	 (s) Bailleur : ECURIE 
MAGNIEN (23/11) Pour sa carrière de courses

IL EST DES NOTRES (2018) Locataires : Mme	Camille	BEAUNEZ, 
Mme Laurence ROUSSEL Bailleur : Mme Laurence ROUSSEL (23/11) 
Pour sa carrière de courses

IL IPSA (2018) Locataires : M. Julien MOREL, M. Alain BEAUJEAN, 
M. Christian GALISSON Bailleurs : COTTIN (s), ECURIE DE 
ROEBECK (23/11) Pour sa carrière de courses

JAMES (2019) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
M. Patrick BARBE (23/11) Jusqu’au 31 décembre 2023

MARAPUAMA (2015) Locatairessss : M.	Hugo	 BOUBEL, 
Mme Chantale CHENU, M. Jean-Luc CHAPSAL, Mme Maude 
DAUTREME, M. Ludovic DESIREE, M. Thierry LOUSTAU Bailleur : 
BOUTIN (s) (23/11) Pour sa carrière de courses

SUNSET LOVER (2017) Locataires : Mlle	Virginie	 BEUGNON, 
M. Sebastien MORINEAU Bailleur : Mme Emmanuelle 
GWIAZDOWSKI (23/11) Pour sa carrière de courses

FIORAVENTI (2019) Locataires : M.	Joel	 JUILLET, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : M. Enrico CIAMPI (24/11) Pour sa carrière de 
courses

IP UP (2018) Locataires : M.	Thomas	VIGNERON, D. SOURDEAU 
DE BEAUREGARD (s), M. Mathieu LOCHIN Bailleurs : M. Mathieu 
LOCHIN, M. Thomas VIGNERON (24/11) Pour sa carrière de 
courses

IRONWITHERS (2018) Locataire : Mme	Caroline	 RONDELE-
LANCELIN Bailleur : HR JMG CONSEIL (24/11) Pour sa carrière 
de courses

NARKOZA (2018) Locataires : BUTEL	&	BEAUNEZ	(s), M. Jerome 
ROUXEL Bailleurs : Earl HARAS DE LA CROIX SONNET, M. Hubert 
HOSSELET (24/11) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE ETOILEE (2018) Locataires : M.	Patrice	 LENOGUE, 
Mme Pauline LENOGUE-MEME Bailleur : Mlle Catherine BOISSAUX 
(24/11) Pour sa carrière de courses

SKAZKA (2019) Locataire : M.	Maurizio	 GUARNIERI Bailleur : 
M. Giacomo GARIBOLDI (24/11) Pour sa carrière de courses

SWEET BUT PSYCHO (2019) Locatairess : M.	Philippe	
DEVILLARD, M. Nicolas PAYSAN, Mme Sylvie LE BRETON, 
Mlle Delphine SCHNEPP Bailleur : ECURIE WINNING (24/11) Pour 
sa carrière de courses

VESROLI (2013) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT Bailleurs : 
Mme Pascale MICHELET, Mlle Aurore PELLETANT, M. Michel 
PELLETANT (24/11) Pour sa carrière de courses

I LOVE YOU SIVOLA (2018) Locatairess : M.	Pierrick	BELLEY, L. 
VIEL (s), Mlle Lisa CHARITAL, M. Herve JUMELLE Bailleur : M. Gilles 
TRAPENARD (25/11) Pour sa carrière de courses

KERMANO (2020) Locataires : Mme	Celine	 LEDUC, L. VIEL (s) 
Bailleur : M. Jean-Yves DANARD (25/11) Pour sa carrière de courses

SIXA (2017) Locataires : M.	Marc	 MASSARD, Mme Agathe 
FOUASSIER, M. Romain CHASSAGNE Bailleurs : FERME DE 
L’HIRONDELLE, M. Romain CHASSAGNE (25/11) Pour sa carrière 
de courses

TINAIA (2018) Locataires : M.	Charles-Edward	 CAYEUX, 
M. Francois MASSOT Bailleur : M. Francois MASSOT (25/11) Pour 
sa carrière de courses

WILDTAKT (2018) Locataire : Mlle	Lina	SEURIN Bailleur : M. Xavier 
LIPPENS (25/11) Pour sa carrière de courses

ZEYZOUN (2014) Locataires : M.	Marc	 MASSARD, Mme Agathe 
FOUASSIER, M. Romain CHASSAGNE Bailleurs : FERME DE 
L’HIRONDELLE, M. Romain CHASSAGNE (25/11) Pour sa carrière 
de courses

CHINON (2018) Locataires : M.	Frederic	 DUVIVIER, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick FOUIN (26/11) 
Jusqu’au 30 novembre 2025

EXTRABLEUCIEL (2018) Locatairess : Mme Laure GRALL, E. 
GRALL (s), M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE 
Bailleur : M. Benoit GIRRES (26/11) Pour sa carrière de courses

I CALL YOU (2018) Locataire : M.	Jean-Philippe	 BORODAJKO 
Bailleur : Mme Lucille BOULOCHE (26/11) Jusqu’au 31 décembre 
2028

ICONE LOINTAINE (2018) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (26/11) Jusqu’au 30 novembre 2024

INCONNITO (2018) Locataire : M.	Thierry	de	LAURIERE Bailleur : 
Mme Marie CHIAMPO (26/11) Pour sa carrière de courses

INDIA DE CANDALE (2019) Locataire : M.	Joseph	 FRIGARA 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (26/11) Pour sa carrière de courses

INVENTIF (2018) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (26/11) Jusqu’au 30 novembre 2025

KATALIYA (2018) Locataire : M.	Jean-Philippe	 BORODAJKO 
Bailleurs : M. Jean-Philippe BORODAJKO, Mme Lucille BOULOCHE 
(26/11) Pour sa carrière de courses

CAP POWER (2016) Locataires : M.	Maxime	 LETOURNEUX, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : M. Maxime LETOURNEUX (29/11) 
Pour sa carrière de courses

HOMESUN (2017) Locataires : E.	GRALL	(s), ECURIE MAGNIEN 
Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN (29/11) Pour sa carrière de 
courses

I AM A KILLER (2020) Locataire : CH.	 PLISSON	 (s) Bailleur : 
M. Christophe PLISSON (29/11) Pour sa carrière de courses

IDEALE ALLEN (2018) Locataires : M. Bruno VAGNE, AS. 
PACAULT (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (29/11) Pour sa carrière 
de courses

IPOMEE COLLONGES (2018) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, 
GAB . LEENDERS (s) Bailleur : Gaec DELORME FRERES (29/11) 
Pour sa carrière de courses

LINDA’S STAR (2016) Locataire : M. Kevin PLISSON Bailleur : 
M. Michel MAUPOU (29/11) Pour sa carrière de courses

MRS SARA BARELIERE (2017) Locataire : M.	Dominic	 MAHE 
Bailleur : HARAS DE LA BARELIERE (29/11) Pour sa carrière de 
courses

MYKLACHI (2016) Locataire : M.	Nicolas	 CAULLERY Bailleurs : 
M. Freddy NORMAND, M. Paul NORMAND (29/11) Pour sa carrière 
de courses

PAINTBALL (2017) Locataire : BUTEL	 &	 BEAUNEZ	 (s) Bailleur : 
TURFISTADOR S.A. (29/11) Pour sa carrière de courses

RIVER BIRD GB (2017) Locataire : M.	MUNCH	 (s) Bailleurs : 
M. Reinhard STOCKLI, M. Manfred WURTENBERGER (29/11) Pour 
sa carrière de courses

STAR LUCE (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : Earl 
LE HARAS DU BOURDIEU (29/11) Pour sa carrière de courses

WINEHOUSE (2019) Locataire : CH.	 PLISSON	 (s) Bailleurss : 
M. Claude GUEZET, M. Sydney VIDAL, ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN, MONFORT (s) (29/11) Pour sa carrière de courses

WORLD UNION (2020) Locataire : CH.	 PLISSON	 (s) Bailleur : 
M. Christophe PLISSON (29/11) Pour sa carrière de courses

YES ZARA (2020) Locataires : E&G	.	LEENDERS	(s), M. Bernard 
LEMOINE Bailleur : M. Bernard LEMOINE (29/11) Pour sa carrière 
de courses

BALINA GARY (2018) Locataire : D.	CADOT	(s) Bailleurs : M. Jean-
Pierre BEAUMONT, Mme Lea MANCEAU, Mme Nadege MANCEAU 
(30/11) Pour sa carrière de courses

CIEL EN FETE (2017) Locataires : AS.	PACAULT	(s), Mme Catherine 
MIGEON Bailleur : PACAULT (s) (30/11) Pour sa carrière de courses

FICHA LIMPIA (2016) Locataire : M.	Jordan	 KHALIFA Bailleur : 
M. Faouzi BOUALEM (30/11) Pour sa carrière de courses
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FLANKER (2017) Locataires : M.	Arnaud	 CHAILLE-CHAILLE, 
M. Pierre LAUGA Bailleur : M. Pierre LAUGA (30/11) Pour sa carrière 
de courses

GODOMAR (2016) Locataires : HARAS	DE	SAINT-VOIR, Y. FOUIN 
(s) Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (30/11) Pour sa carrière de 
courses

HISTOIRE KLASS (2017) Locataires : Mme	Beatrice	 NICCO, 
M. Francis HENNEQUIN, M. Davide SATALIA Bailleurs : 
Mme Beatrice NICCO, Mme Sophie NIVEAUD (30/11) Pour sa carrière 
de courses

MASPEED (2018) Locataires : M.	Bernard	SIVADIER, Y. FOUIN (s) 
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Bernard SIVADIER (30/11) Pour 
sa carrière de courses

SHUTKOV IRE (2019) Locataire : TOLMI RACING SC Bailleur : 
SCEA MARMION VAUVILLE (30/11) Pour sa carrière de courses

AGENT DOUBLE (2019) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (1/12) Pour sa carrière de courses

AS DES VALOIS (2019) Locatairess : M.	Emmanuel	 ROSSARD, 
ECURIE REGIS MAURICE, M. Stephane COTTEVERTE, Mlle July 
DUARTE Bailleur : ECURIE REGIS MAURICE (1/12) Pour sa carrière 
de courses

HURRY UP CASTEL (2018) Locataire : M.	Tristan	 DANJOU 
Bailleur : Mme Marie-Pierre COTELLE (1/12) Pour sa carrière de 
courses

IDOLE DES BAMBOUS (2018) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN 
Bailleur : M. Hubert PAYSAN (1/12) Pour sa carrière de courses

JUSKA (2019) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (1/12) Pour sa carrière de courses

THE GREY TESS (2019) Locataire : M.	Timothy	RARICK Bailleur : 
E.A.R.L. DORRELLS (1/12) Pour sa carrière de courses

YANAWAY (2020) Locataires : M.	Guy	PARIENTE, F. VERMEULEN 
(s) Bailleurs : VERMEULEN (s), GUY PARIENTE HOLDING (1/12) 
Pour sa carrière de courses

A GIBRALTAR (2018) Locataire : ECURIE	 ANGLO	 RACING 
Bailleur : ECURIE DU GAVE (2/12) Pour sa carrière de courses

BENELO DE PABAN (2018) Locataire : M.	William	BATES Bailleur : 
Sarl DELMAS BARRERE (2/12) Jusqu’au 31 décembre 2023

COEUR ELEPHANT (2017) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleurs : 
M. Romain LE DREN DOLEUZE, M. Philippe SIRON (2/12) 
Jusqu’au 30 novembre 2024

FLAMANT STAR (2015) Locataires : ECURIE	 PERFORMER’S	 &	
AS, AS. PACAULT (s) Bailleurs : M. Mathieu LOCHIN, M. Thomas 
VIGNERON (2/12) Pour sa carrière de courses

IAKO (2018) Locataires : AS.	PACAULT	(s), ECURIE PERFORMER’S 
& AS Bailleur : PACAULT (s) (2/12) Pour sa carrière de courses

IDEFIX DINO (2018) Locataires : S.	ZULIANI	(s), Mlle Julia POTIER 
Bailleur : M. Claude MENARD (2/12) Pour sa carrière de courses

IKE SPORT (2018) Locataire : B.	LEFEVRE	(s) Bailleur : ECURIE 
SPORT (2/12) Pour sa carrière de courses

N. par SHDEDAH (2020) Locataires : ECURIE	WALDECK, Mme Elisa 
BERTE, A&G . BOTTI (s) Bailleurs : SCUDERIA WALDECK SNC, 
Mme Elisa BERTE, BOTTI (s) (2/12) Pour sa carrière de courses

TRIPLE SHOTS (2018) Locataire : M.	Christophe	ANDRE Bailleur : 
LE HARAS DE LA GOUSSERIE (2/12) Pour sa carrière de courses

YVES EN RIT (2018) Locataire : ECURIE	 BLUESTAR	 RACING 
Bailleurs : M. Charles-Antoine ROBINOT, M. Pierre-Marie ROBINOT 
(2/12) Pour sa carrière de courses

CAMBRIOLEUR (2018) Locataires : Mlle	Sylvie	LE	GALL, M. Pascal 
VANNEREUX Bailleurs : Mlle Sylvie LE GALL, M. Jean-Michel 
OLIVART (3/12) Pour sa carrière de courses

CIEL EN FETE (2017) Locataires : Mme	Catherine	MIGEON, AS. 
PACAULT (s), ECURIE PERFORMER’S & AS Bailleur : PACAULT 
(s) (3/12) Pour sa carrière de courses

MUTINE DE LISBOA (2018) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (3/12) Pour 
sa carrière de courses

ALIENA DE LARACHI (2018) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU 
Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (6/12) Pour sa carrière de courses

AYSEN (2019) Locataires : ECURIE	 KURA, DOMAINE BILLARD 
PERE ET FILS Bailleur : ECURIE KURA (6/12) Pour sa carrière de 
courses

CALACONTA (2015) Locataire : S.	 DEHEZ	 (s) Bailleur : M. Alain 
HADDAD (6/12) Jusqu’au 31 décembre 2022

CLIFF EDGE (2019) Locataires : M. Julien MOREL, M. Alain 
BEAUJEAN, M. Christian GALISSON Bailleur : M. Charles BAREL 
(6/12) Pour sa carrière de courses

CRACKSMANIA GB (2020) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (6/12) Pour sa carrière de courses

EVERYTHING I DO (2018) Locataires : M.	Mathieu	DAOUGABEL, 
M. Jean-Michel BRIZON, M. Michel BOUSSAND Bailleur : 
M. Philippe NADOR (6/12) Pour sa carrière de courses

FALCO DU LEMO (2018) Locataires : Mme	Nathalie	 VIEL, 
M. Thomas VIEL Bailleur : M. Gerard LECOMTE (6/12) Pour sa 
carrière de courses

GOOD LUCKY (2014) Locataire : Mlle	Sarah	 AUDOY Bailleurs : 
M. Simon MUNIR, M. Isaac SOUEDE (6/12) Pour sa carrière de 
courses

GREYGORIA IRE (2020) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (6/12) Pour sa carrière de courses

HEROS DES MERS (2017) Locataire : M.	Charles	 HURTADO 
Bailleur : Mme Adriana PERRAUDIN (6/12) Pour sa carrière de 
courses

INCONNITO (2018) Locataires : M.	Dominique	 MARCHAND, 
M. Thierry de LAURIERE Bailleur : Mme Marie CHIAMPO (6/12) Pour 
sa carrière de courses

INDIRECT (2018) Locataire : M.	David	BERNIER Bailleur : M. Joel 
CHAIGNON (6/12) Pour sa carrière de courses

JASMINE RAISELLE (2018) Locataires : M.	Philippe	DEGROOTE, 
M. Tanguy BOIVIN Bailleurs : M. Alexandre BOUCKAERT, 
M. Philippe DEGROOTE (6/12) Pour sa carrière de courses

OLYMPE TEA (2019) Locataires : M.	Jean-Marc	 ANGLES, 
M. Norbert LEENDERS Bailleur : M. Jean-Marc ANGLES (6/12) 
Pour sa carrière de courses

ONYXKA (2020) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (6/12) Pour sa carrière de courses

REINE DE LUX (2018) Locataire : M.	David	 BERNIER Bailleur : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (6/12) Pour sa carrière de courses

RESTIAMOON (2020) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (6/12) Pour sa carrière de courses

ROYALTIES (2020) Locataires : ECURIE	JEFFROY, F. VERMEULEN 
(s) Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, VERMEULEN (s) (6/12) Pour 
sa carrière de courses

SAMBRILLON (2016) Locataire : M. Andre SANNIER Bailleur : 
M. Antoine DAMIENS (6/12) Pour sa carrière de courses

SEKKU (2017) Locataire : Mlle	Lynda-Line	ROHN-PELVIN Bailleur : 
M. Jean-Claude SEROUL (6/12) Pour sa carrière de courses

SIVANA (2020) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (6/12) Pour sa carrière de courses

IPTIO DU GIVRE (2018) Locataire : M.	Raphael	MARCEL Bailleurs : 
ECURIE D’OUTREMER, M. Jean-Jacques LESOUEF (7/12) Pour sa 
carrière de courses

KEATIME CAUVELIERE (2020) Locataire : M.	Urs	AESCHBACHER 
Bailleur : E.A.R.L. DE LA CAUVELLIERE (7/12) Pour sa carrière de 
courses

KHELMAD (2020) Locataires : Mme Annie SAINJON, CH. 
GOURDAIN (s) Bailleur : M. Francois MAILLOT (7/12) Pour sa 
carrière de courses
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L’ASTALARA (2017) Locataires : Mme	Beatrice	NICCO, M. Davide 
SATALIA Bailleurs : M. Philippe DESMARD, Mme Beatrice NICCO 
(7/12) Pour sa carrière de courses

QASIDA (2020) Locataires : TOLMI RACING SC, HARAS 
D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L Bailleurs : HARAS 
D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L, SCEA MARMION 
VAUVILLE (7/12) Pour sa carrière de courses

GOTHAM (2018) Locataires : ECURIE	 CASTILLON	
BLOODSTOCK, D. COTTIN (s), M. Thomas JEFFROY Bailleurs : 
COTTIN (s), ECURIE DE CASTILLON, M. Thomas JEFFROY (8/12) 
Pour sa carrière de courses

INVICTICE (2018) Locataires : M.	Victor	 DELIBEROS, M. Franck 
DELIBEROS Bailleurs : M. Franck DELIBEROS, M. Victor 
DELIBEROS, Mlle Marie DELIBEROS (8/12) Pour sa carrière de 
courses

IZABELLE (2018) Locataire : M.	Gilles	 CHAIGNON Bailleurs : 
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET 
(8/12) Pour sa carrière de courses

JEU DE CARTE (2019) Locataire : J.	BERTRAN	DE	BALANDA	(s) 
Bailleur : Mme Karine PERREAU (8/12) Pour sa carrière de courses

SWEET VIRGINIA (2018) Locataires : Mme	Valerie	LUTZ, M. Jerome 
LHOSPITAL, M. Antoine de WATRIGANT Bailleurs : Mme Valerie 
LUTZ, M. Pascal NOUE (8/12) Pour sa carrière de courses

AMARETTA (2019) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleurs : 
M. Michel CHEVREUX, M. Alain GRANGERE (9/12) Pour sa carrière 
de courses

ELYPSON (2015) Locataires : M.	Didier	BALIOUZE, M. Emmanuel 
RODRIGUES DA COSTA, M. Michel PARIZE Bailleursss : M. Didier 
BALIOUZE, M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA, M. Michel 
PARIZE, ECURIE JP BONARDEL, M. Pierre FILLIAT (9/12) Pour sa 
carrière de courses

ESTEJAS (2019) Locataires : AS&D.	ALLARD	 (s), M. Dominique 
ALLARD, Mlle Elodie DOUARD Bailleurs : HARAS DE 
MONTGERMONT, M. Hugues VAN HAAREN (9/12) Pour sa 
carrière de courses

FLAVIUS (2015) Locataires : M.	Vincent	 LANGENAIS, ECURIE 
DES DUNES, Mme Jocelyne LEBEURRIER Bailleur : M. Michael 
HULIN (9/12) Pour sa carrière de courses

HURRY UP (2017) Locataires : M. Andre MARTIN, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleurs : M. Jean-Louis BERGER, M. Pascal 
JOURNIAC, M. Andre MARTIN (9/12) Pour sa carrière de courses

MON VIEUX (2018) Locataires : M.	Frederic	DUVIVIER, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick FOUIN (9/12) 
Jusqu’au 30 novembre 2025

MY THOUN (2017) Locatairess : M.	Thierry-Pierre	 GAUTHIER, 
M. Regis GAUTHIER, M. Andre GIROD, M. Sebastien RODET 
Bailleur : M. Regis GAUTHIER (9/12) Pour sa carrière de courses

ROCK HURLEY (2018) Locatairess : M.	Sidney	 DUFRESNE, 
E. GRALL (s), M. Guillaume LUYCKX, Mme Berangere MILPIED 
Bailleur : Mme Sophie KOCHER (9/12) Pour sa carrière de courses

TORTOLA (2018) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleurs : 
M. Jerome COLIN, M. Alain GRANGERE (9/12) Pour sa carrière de 
courses

YACUNAH (2019) Locataires : Mlle	Virginie	 BEUGNON, 
M. Sebastien MORINEAU Bailleur : Mme Sandie DOUSSOT BILLOT 
(9/12) Pour sa carrière de courses

GASOLINE MACALO (2016) Locataire : M. Jean Paul FOLACCI 
Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE (10/12) Pour sa carrière de 
courses

IDOLE D’UN REGARD (2018) Locataires : M.	Guy	 BUCHOT, E. 
GRALL (s) Bailleur : M. Rodolphe TRAIN (10/12) Pour sa carrière 
de courses

ISLANDKA (2018) Locataires : ECURIE	 PERFORMER’S	 &	 AS, 
M. Vincent LE ROY, AS. PACAULT (s) Bailleurs : M. Vincent LE 
ROY, PACAULT (s) (10/12) Pour sa carrière de courses

LA MALAGUETA (2019) Locataire : M.	Charles	 HURTADO 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Charles HURTADO (10/12) 
Pour sa carrière de courses

SHINASI (2017) Locatairessss : M.	Bruno	BERNARDO, M. Martial 
PROUHEZE, M. Franck NOBILE, Mme Marie-Claire LEFEBVRE, 
M. Nicolas LEFEBVRE, M. Patrick BOITTIN Bailleur : M. Bruno 
BERNARDO (10/12) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS	D’ASSOCIATIONS
EMILINE (2012) Dirigeant : M. Alain AMELINE Associéss : 
M. Stephane COTTEVERTE, M. Jerome TROTTIER, M. Arnaud-
Alain AMELINE, L. VIEL (s) (19/11) Pour sa carrière de courses

IL IPSA (2018) Dirigeant : ECURIE	 DE	 ROEBECK Associé : D. 
COTTIN (s) (19/11) Pour sa carrière de courses

MANITOPARK (2016) Dirigeant : M.	Bruno	THIERRY Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (19/11) Pour sa carrière de courses

PARRON (2011) Dirigeant : M.	Dirk	HUYCK Associé : Y. FERTILLET 
(s) (19/11) Pour sa carrière de courses

SUN ROCK (2018) Dirigeant : M.	Christophe	 BRUN Associés : 
M. Alexis MORANGE, M. Cyril MORANGE (19/11) Pour sa carrière 
de courses

YASTELA (2014) Dirigeant : M.	Francois	 HOUEIX Associé : 
M. Jean-Yves QUATREVILLE (19/11) Pour sa carrière de courses

APPLEDOR (2018) Dirigeant : Mme	Sylviane	 JEFFROY Associé : 
M. Anthony SUBILEAU (20/11) Pour sa carrière de courses

CHARLY IRE (2014) Dirigeant : M. Laurent BILGER Associé : 
Mme Suzanne VOLLMER (20/11) Pour sa carrière de courses

DINDIN (2013) Dirigeant : ECURIE	 LAURENT	 QUEROU 
Associés : M. Theophile MELOU, M. Andre LAUNAY, Mlle Camille 
COMMUNIER (20/11) Pour sa carrière de courses

GUEROISE DE MANZAT (2016) Dirigeant : HARAS	 DE	 SIVOLA 
Associé : M. Mathieu PITART (20/11) Pour sa carrière de courses

HORSE WITH NO NAME (2017) Dirigeant : HARAS	DE	SIVOLA 
Associé : M. Mathieu PITART (20/11) Pour sa carrière de courses

IDYLLE DU SEUIL (2018) Dirigeant : M.	Francis	 HENNEQUIN 
Associés : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (20/11) Pour sa 
carrière de courses

RAJAMSYL (2015) Dirigeant : Mme	Francois	MAUDUIT Associé : A. 
LE CLERC (s) (20/11) Avec tacite reconduction

VISION REBELLE (2014) Dirigeant : M.	Stephane	 BOULLAIS 
Associé : M. Gregoire JUILLET (20/11) Pour sa carrière de courses

IL EST DES NOTRES (2018) Dirigeant : Comte	 Jean-Rene	 de	
FRAGUIER Associés : M. Emmanuel ROUSSEL, Mme Laurence 
ROUSSEL, SCEA D’ARMAILLE (21/11) Pour sa carrière de courses

MARENNES IRE (2018) Dirigeant : EVEREST RACING Associés : 
M. Zalim BIFOV, ECURIE DES MONCEAUX, M. Laurent DASSAULT 
(21/11) Pour sa carrière de courses

MARIE DE VEGA IRE (2018) Dirigeant : EVEREST RACING 
Associéss : M. John P.M. O’CONNOR, ECURIE DES MONCEAUX, 
M. Gregor L. BAUM, M. David REDVERS (21/11) Pour sa carrière 
de courses

MOJITO JUNIOR (2019) Dirigeant : M.	Jean-Claude	 SOUKAI 
Associé : Mlle Yanice LUCE (21/11) Pour sa carrière de courses

MON BEL CANTO (2018) Dirigeant : JC.	ROUGET	(s) Associés : 
ECURIE LABORDE, ECURIE VALENCIA, M. Nicolas SALTIEL 
(21/11) Pour sa carrière de courses

PRINCE VERT (2017) Dirigeant : M.	Jean-Marie	BONNIN Associé : 
J. MARION (s) (21/11) Pour sa carrière de courses

WOOLACOMBE GB (2018) Dirigeant : EVEREST RACING 
Associés : BALLYLINCH STUD, M. Gregor L. BAUM (21/11) Pour 
sa carrière de courses

AGENT DOUBLE (2019) Dirigeant : Mme	Isabelle	 CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (22/11) Pour sa carrière de 
courses
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BLUE DRAGON (2011) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Associés : M. Denis BAER, M. David Georges POWELL (22/11) 
Pour sa carrière de courses

BURNING MAN (2013) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	DJIAN Associés : 
M. Philippe GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (22/11) Pour sa carrière 
de courses

CAPE GRECO USA (2015) Dirigeant : M.	James	SMITH Associé : 
Mme Joanna Frances HUGHES (22/11) Pour sa carrière de courses

FORTUNE D’ESTIVAUX (2015) Dirigeant : M.	Hubert	 de	
CHAISEMARTIN Associé : M. Thierry de LAURIERE (22/11) Pour 
sa carrière de courses

FULL TIME (2016) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 DJIAN Associés : 
M. Philippe GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (22/11) Pour sa carrière 
de courses

GALOUSKA (2015) Dirigeant : M.	Andre	 INCURVAJA Associé : 
M. Patrice LENOGUE (22/11) Pour sa carrière de courses

GET EVEN GB (2015) Dirigeant : M.	Richard	 KENT Associé : 
Mme Joanna Frances HUGHES (22/11) Pour sa carrière de courses

GOPAKA RIVER (2016) Dirigeant : Mme	Violaine	 BAYON	 DE	
NOYER Associé : M. Michel BOURGNEUF (22/11) Pour sa carrière 
de courses

HELLENA (2017) Dirigeant : M.	Emmanuel	 PUNIERE Associés : 
M. Guillaume LASSAUSSAYE, M. Daniel LASSAUSSAYE (22/11) 
Pour sa carrière de courses

HYMNE A LA MER (2015) Dirigeant : Mlle	Yseult	 BAEUMLIN 
Associé : M. Francis MATZINGER (22/11) Pour sa carrière de 
courses

KISS ME HARDY (2018) Dirigeant : M.	Jean-Jacques	MOURAD 
Associé : E. LERAY (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

KRISPEN (2010) Dirigeant : M.	Jean-Charles	 HOUYVET 
Associéss : Mme Dominique BOURGET, M. Pascal BOUTET, 
M. Bruno DEWAILLY, M. Maurice MANCEAU (22/11) Pour sa 
carrière de courses

MA TURGEON (2015) Dirigeant : Mme	Henri	 DEVIN Associé : 
Mlle Sophie DEVIN (22/11) Pour sa carrière de courses

MISTER GENERAL (2016) Dirigeant : Mme Laure CASTELNERAC 
Associé : M. Thomas FOURCY (22/11) Pour sa carrière de courses

MONTESCO (2017) Dirigeant : Mme	Y.	SEYDOUX	DE	CLAUSONNE 
Associés : Mme Laetitia LOUIS, M. Elias MIKHALIDES, F. 
VERMEULEN (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

MR MAXIMUM USA (2014) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 DJIAN 
Associés : M. Philippe GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (22/11) Pour 
sa carrière de courses

PJEDRO GER (2017) Dirigeant : GAB	 .	LEENDERS	(s) Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE ETOILEE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	
DJIAN Associés : M. Andre DUBOE, M. Philippe GOUTMANN, 
M. ROLLAND (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

SISTADENN (2008) Dirigeant : M.	Gil	 RICHARD Associés : 
M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE (22/11) Pour sa 
carrière de courses

TITI LOUP (2012) Dirigeant : M.	Hubert	 MAUILLON Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/11) Pour sa carrière de courses

USTIMOS GER (2013) Dirigeant : Mlle	Lucie	 PINEAU Associés : 
M. Serge FOUCHER, M. Stephane COTTEVERTE (22/11) Pour sa 
carrière de courses

VACHICHI DE BELAIR (2015) Dirigeant : M.	Daniel	LASSAUSSAYE 
Associé : M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (22/11) Pour sa 
carrière de courses

WADDAH (2016) Dirigeant : M.	Patrice	 NICOLET Associés : 
M. Alban de MIEULLE, M. Roger de MIEULLE (22/11) Pour sa 
carrière de courses

AMMOBABY (2017) Dirigeant : M.	Louis-Armand	JOLLY Associé : 
M. Hubert de NICOLAY (23/11) Pour sa carrière de courses

BRIGHT SPIRIT GB (2019) Dirigeant : P.	DECOUZ	(s) Associésss : 
Mlle Nelva DE ALMEIDA, N. CLEMENT (s), M. Philip PREVOST 
BARATTE, RENT A HORSE BY YOHEA, TINA RAU BLOODSTOCK 
(23/11) Pour sa carrière de courses

CARAMBLUE (2017) Dirigeant : M.	Nicolas	GUARINO Associés : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, M. Jacques TOURNIE, M. Bernard 
STOFFEL (23/11) Pour sa carrière de courses

COCO EXPRESS (2012) Dirigeant : M.	Christian	 PUISSANT 
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (23/11) Pour sa carrière de 
courses

HYMOUR ROYAL (2017) Dirigeant : M.	Franck	 TUREK Associé : 
M. Franck CHAMPION (23/11) Pour sa carrière de courses

ILLIADE DE SIVOLA (2018) Dirigeant : M.	Gilles	 TRAPENARD 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (23/11) Pour sa carrière de courses

JE SUIS CHARLIE (2013) Dirigeant : M.	Guillaume	NICOT Associé : 
M. Christophe GUIMARD (23/11) Pour sa carrière de courses

JUSKA (2019) Dirigeant : Lord CLINTON Associéss : M. Martin 
INGRAM, S. WATTEL (s), M. Peter David ANWYL-HARRIS, 
M. Adrian PRATT (23/11) Pour sa carrière de courses

MA CHERIE AMOUR (2018) Dirigeant : ECURIE	BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Matthew 
COLEMAN, M. Richard Sam HOSKINS (23/11) Pour sa carrière de 
courses

TERRE LA DESIRADE (2016) Dirigeant : Mme	Diane	 ANDRE 
Associé : M. Fabien DEHEZ (23/11) Pour sa carrière de courses

THE LIVE FREEDOM (2016) Dirigeant : M.	Herve	BIGENI Associés : 
M. Christophe ANDRE, HARAS DE LONRAY, M. Patrick ROSAY 
(23/11) Pour sa carrière de courses

TOTAL KNOCKOUT (2018) Dirigeant : Mlle	Charlene	 HERMELIN 
Associéss : Mme Veronique FERRAT, Mme Beatrice HERMELIN, 
RED AND WHITE RACING, Mme Laurence LAVENU (23/11) Pour sa 
carrière de courses

YLLICO (2016) Dirigeant : M.	Denis	 POINSIGNON Associé : 
Mlle Christelle COURTADE (23/11) Pour sa carrière de courses

CAPHARNAUM (2012) Dirigeant : M.	Francois	 NAIN Associé : J. 
MARION (s) (24/11) Pour sa carrière de courses

COSY (2018) Dirigeant : M.	David	NACCACHE Associés : ECURIE 
DU GAVE, D. WATRIGANT (s) (24/11) Pour sa carrière de courses

ENEMY GB (2017) Dirigeant : QATAR	RACING	LIMITED Associés : 
ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE SKYMARC FARM (24/11) Pour 
sa carrière de courses

INVICTUS (2018) Dirigeant : Mme Laure GRALL Associé : E. GRALL 
(s) (24/11) Pour sa carrière de courses

KAPKOLI (2017) Dirigeant : M.	Simon	MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (24/11) Pour sa carrière de courses

LE GRAND VERT (2016) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (24/11) Pour sa carrière de courses

MARTIN SPIRIT IRE (2017) Dirigeant : ECURIE	 NORMANDY	
SPIRIT Associés : ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE SKYMARC 
FARM (24/11) Pour sa carrière de courses

QUESSIGNY (2019) Dirigeant : M.	Mickael	DEVENA Associésss : 
SCEA CARANT, M. Bruno CLEMENTE, M. Renaud HOURI, 
M. Dominique NEAU, Mme Caroline de WATRIGANT (24/11) Pour 
sa carrière de courses

RAMO (2017) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (24/11) Pour sa carrière de courses

TAREK DU SOLEIL (2017) Dirigeant : M.	J.D.	 KIPPEN Associé : 
M. Thomas FOURCY (24/11) Pour sa carrière de courses

WINEHOUSE (2019) Dirigeant : M.	Claude	 GUEZET Associés : 
M. Sydney VIDAL, ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, ED. 
MONFORT (s) (24/11) Pour sa carrière de courses

AD LIBITUM (2019) Dirigeant : M.	Henri	de	PRACOMTAL Associé : 
MULUNGU BLOODSTOCK (25/11) Pour sa carrière de courses
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BABOOSHKA (2018) Dirigeant : M.	Sydney	 VIDAL Associés : 
SCEA CARANT, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME (25/11) Pour sa carrière de courses

BE GREAT (2018) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	ZAOUI Associéss : 
M. Boualem MEKKI, M. Bertrand MILLIERE, M. Cedric MILLIERE, 
M. Nunzio RICIGNUOLO (25/11) Pour sa carrière de courses

CAESARS PALACE (2018) Dirigeant : Sarl	ECURIE	J.L.	TEPPER 
Associés : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, JC. ROUGET (s) 
(25/11) Pour sa carrière de courses

ELMADAM (2016) Dirigeant : M.	Richard	 CORVELLER Associé : 
M. Ange CORVELLER (25/11) Pour sa carrière de courses

GOLDEN WOOD (2010) Dirigeant : Mme	Christian	 WINGTANS 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (25/11) Pour sa carrière de courses

ISKAR D’AIRY (2018) Dirigeant : SCEA	DE	LA	VALLEE	DE	L’ORNE 
Associé : EVALINE SAS (25/11) Pour sa carrière de courses

LE BANDIT (2011) Dirigeant : ECURIE	 DU	 SUD Associé : 
PENELOPE S.A.R.L. (25/11) Pour sa carrière de courses

MILLENIAL (2018) Dirigeant : Comte	Guillaume	de	SAINT-SEINE 
Associés : LE THENNEY, FH. GRAFFARD (s) (25/11) Pour sa 
carrière de courses

RISPETTA GB (2018) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associé : SARL GROUPE KR (25/11) Pour sa carrière de courses

WENDIYA (2019) Dirigeant : Mme	Christian	WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (25/11) Pour sa carrière de courses

HISTORIETTE (2017) Dirigeant : M.	Paul	 MULDER Associés : S. 
DEHEZ (s), Mme Celine ROUET (26/11) Pour sa carrière de courses

JIVRURE (2016) Dirigeant : TURFISTADOR	S.A. Associé : BUTEL 
& BEAUNEZ (s) (26/11) Pour sa carrière de courses

RICHEMONT (2016) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (26/11) Pour sa carrière de courses

RIVER BIRD GB (2017) Dirigeant : M.	Manfred	WURTENBERGER 
Associé : M. Reinhard STOCKLI (26/11) Pour sa carrière de courses

SOSOFT (2016) Dirigeant : M.	Bertrand	 LEBOUC Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (26/11) Pour sa carrière de courses

TORRAZINE (2017) Dirigeant : M.	Khalifa	Mohammed	AL	ATTIYAH 
Associés : HF. DEVIN (s), ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK 
(26/11) Pour sa carrière de courses

MAGIC DAVIER (2018) Dirigeant : M.	Elbashir	Salem	Ab	ELHRARI 
Associés : M. Jacques LASTRAJOLI, M. Mahmud F.A. MOUNI, 
M. Emad Mohamed Ahmed ZIADA (27/11) Pour sa carrière de 
courses

CENIZA IRE (2019) Dirigeant : M.	Emilio	 RUIZ	 COLECHAR 
Associés : M. John DWAN, Mlle Marion GOODBODY, Scea HARAS 
DU MA (28/11) Pour sa carrière de courses

KHELWATCH (2019) Dirigeant : M.	Jean-Michel	 QUERON 
Associé : M. Jean Luc FAOTTO (28/11) Pour sa carrière de courses

MARINA GAMBA (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : M. Alain 
GAUDU, Mme Rachael WATTS, M. Francois BELMONT (28/11) Pour 
sa carrière de courses

PRIVILEGE (2018) Dirigeant : M.	Florent	GUY Associés : M. Didier 
BOUQUIL, M. Andre LADEVEZE (28/11) Pour sa carrière de courses

THECLIMB (2018) Dirigeant : ECURIE	CEHEL Associés : M. Jerome 
VALLIER, Mme Carole CUGUEN (28/11) Pour sa carrière de courses

WILBUR (2018) Dirigeant : Mme	Isabelle	 CORBANI Associé : 
ECURIE PANDORA RACING (28/11) Pour sa carrière de courses

ARMAGNAC (2018) Dirigeant : M. Angelo LIETTI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (29/11) Pour sa carrière de courses

CLEO D’ARGENT (2018) Dirigeant : Mme	Sylvie	 PIMBONNET 
Associéss : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, 
M. Jean-Paul CHUZEVILLE, M. Remy PIMBONNET (29/11) Pour sa 
carrière de courses

ES LA VIDA GER (2018) Dirigeant : M.	Bernd	 DIETEL Associé : 
HARAS D’ETREHAM (29/11) Pour sa carrière de courses

HURKHAN (2013) Dirigeant : Mlle	Charley	 LAUFFER Associés : 
M. Daniel LAUFFER, M. Ludovic DESIREE (29/11) Pour sa carrière 
de courses

IRISH DOUK (2013) Dirigeant : M.	Jean-Victor	 CHAIGNON 
Associé : Mlle Francoise MINGAT (29/11) Pour sa carrière de courses

LONIA GB (2018) Dirigeant : M.	Lars	HAASE Associé : Mme Janina 
BURGER (29/11) Pour sa carrière de courses

MARIE (2018) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associé : M. Charley 
ROSSI (29/11) Pour sa carrière de courses

MAYLEAF SHINE IRE (2014) Dirigeant : M.	Reuben	 Sami	
SOLOMON Associé : Mme Doris SCHOENHERR (29/11) Pour sa 
carrière de courses

MILLDAM (2018) Dirigeant : M.	Richard	 CORVELLER Associés : 
M. Maxime BEZIER, M. Jacques BRUNEAU, Mme Ange CORVELLER 
(29/11) Pour sa carrière de courses

RED HAPPY (2017) Dirigeant : ECURIE	BOSSON Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (29/11) Pour sa carrière de courses

RIVAPORT (2018) Dirigeant : OTI	 MANAGEMENT	 PTY	 LTD 
Associés : Mme Emmanuel de SEROUX, J. HAMMOND (s) (29/11) 
Pour sa carrière de courses

ROMANTIC GREY (2019) Dirigeant : Mlle	Francoise	 PERREE 
Associé : S. KOBAYASHI (s) (29/11) Pour sa carrière de courses

SOLO (2016) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : PALMYR 
RACING (29/11) Pour sa carrière de courses

ZILLIONE SUN (2015) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-
VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), ELMINA (29/11) 
Pour sa carrière de courses

DARIYANELLA (2019) Dirigeant : ECURIE	 ERIC	 PECHADRE 
Associés : M. Raymond PAQUIER, Mme Swan REY (30/11) Pour sa 
carrière de courses

DERBY PLUS (2013) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (30/11) Pour sa carrière de courses

JIVAGO DES PLACES (2016) Dirigeant : Mme	Marie-Pierre	
LEJEUNE Associés : M. Luc AUBANEL, M. Francois NICOLLE 
(30/11) Pour sa carrière de courses

JOSE’S DREAM IRE (2019) Dirigeant : M.	Sauro-Andrea	
FIORDELLI Associé : M. Maurizio GUARNIERI (30/11) Pour sa 
carrière de courses

LADY FAIRY (2016) Dirigeant : M.	Philippe	 SIRON Associé : 
Mlle Anastasia WATTEL (30/11) Pour sa carrière de courses

LE CHAT NOIR (2018) Dirigeant : Mlle	Brigitte	POULVE Associé : 
SCEA DES COLLINES (30/11) Pour sa carrière de courses

LE CONSULAT (2016) Dirigeant : Mlle	Brigitte	 POULVE Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (30/11) Pour sa carrière de courses

NERO A META’ (2017) Dirigeant : M.	Sauro-Andrea	 FIORDELLI 
Associés : M. Maurizio GUARNIERI, M. Luca Alberto MORARI 
(30/11) Pour sa carrière de courses

PAPUA (2017) Dirigeant : ECURIE	 MATHIEU	 OFFENSTADT 
Associés : M. Sylvain FARGEON, M. Carlos LAFFON-PARIAS 
(30/11) Pour sa carrière de courses

PASSION D’UN AIGLE (2016) Dirigeant : Mme	Anne	 Sophie	
ALLAIN Associé : Mlle Sarah DUCHESNAY (30/11) Pour sa carrière 
de courses

POSTAL TRAIN (2017) Dirigeant : Mlle	Brigitte	POULVE Associés : 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Patrice LE BASTARD, SCEA DES 
COLLINES (30/11) Pour sa carrière de courses

REINE DE LUX (2018) Dirigeant : Mlle	Sophie-Charlotte	CARRIE 
Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (30/11) Pour sa carrière 
de courses

TIESTO D’AUTHIE (2011) Dirigeant : Mlle Marine CARRIE Associé : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (30/11) Pour sa carrière de courses

VISAGE IRE (2016) Dirigeant : M.	Michael	 TABOR Associés : 
Mme Susan MAGNIER, WYNATT (30/11) Pour sa carrière de courses

DOM KAKI (2009) Dirigeant : M.	Jean-Luc	DERRE Associé : A. LE 
CLERC (s) (1/12) Pour sa carrière de courses
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FIGURATI IRE (2017) Dirigeant : M.	Pierre-Jean	ALBIGOT Associé : 
M. Robert ALBIGOT (1/12) Pour sa carrière de courses

FUNAMBULIST IRE (2018) Dirigeant : OTI	 MANAGEMENT	 PTY	
LTD Associé : JUSTWOW LTD (1/12) Pour sa carrière de courses

L’OCEAN (2019) Dirigeant : M.	Joel	SECHE Associés : M. Hugues 
ROUSSEAU, M. Jean-Pierre VALLEE-LAMBERT (1/12) Pour sa 
carrière de courses

OX AND BUCKS (2017) Dirigeant : M. Claude BOTTON Associés : 
M. Stephane-Richard SIMON, Mme Carole BOTTON (1/12) Pour sa 
carrière de courses

RIME DOREE (2018) Dirigeant : M.	Pierre-Jean	ALBIGOT Associé : 
M. Robert ALBIGOT (1/12) Pour sa carrière de courses

RISKY DEVIL (2018) Dirigeant : ECURIE	 JUMELLE Associé : 
M. David LUMET (1/12) Pour sa carrière de courses

SAPONARO (2018) Dirigeant : HARAS	DE	LA	PERELLE Associé : 
Mme Isabelle CORBANI (1/12) Pour sa carrière de courses

SEE THE ROSE IRE (2018) Dirigeant : GRANDE	VILLE	RACING 
Associés : Mme Susan MAGNIER, Mme Linda SHANAHAN, 
Mme Bernardine MULRYAN (1/12) Pour sa carrière de courses

SRHELIGA (2015) Dirigeant : ECURIE	 PEGASE Associé : 
M. Francois NICOLLE (1/12) Pour sa carrière de courses

TRHELIGA (2017) Dirigeant : ECURIE	 PEGASE Associé : 
M. Francois NICOLLE (1/12) Pour sa carrière de courses

WESSEX (2014) Dirigeant : M. Claude BOTTON Associés : 
M. Stephane-Richard SIMON, M. David PAYEN (1/12) Pour sa 
carrière de courses

ANGEL (2018) Dirigeant : ECURIE	 ADES	 HAZAN Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, HARAS D’ETREHAM, M. Catesby W. CLAY 
(2/12) Pour sa carrière de courses

BOULEVARD IRE (2015) Dirigeant : M.	Charley	ROSSI Associé : 
M. Olivier ULMANN (2/12) Pour sa carrière de courses

CHAO CHAO (2012) Dirigeant : M.	Terry	AMOS Associé : TILBURY 
BLOODSTOCK (2/12) Pour sa carrière de courses

FOEIL IRE (2017) Dirigeant : ECURIE	DE	MALEISSYE Associés : 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Vincent LE ROY (2/12) Pour sa carrière 
de courses

GAFFEUSE (2016) Dirigeant : SERPENTINE	BLOODSTOCK	LTD 
Associés : M. Pierre de MALEISSYE MELUN, PALMYR RACING 
(2/12) Pour sa carrière de courses

GREAT EMOTION (2016) Dirigeant : ECURIE	 DE	 MALEISSYE 
Associé : PALMYR RACING (2/12) Pour sa carrière de courses

HURDLE WORK GB (2017) Dirigeant : HARAS	DES	SABLONNETS 
Associé : AS. PACAULT (s) (2/12) Pour sa carrière de courses

STANTO (2015) Dirigeant : Mme	Robert	LITT Associés : M. Guillaume 
NICOT, ECURIE DES SABLES, M. Christophe GUIMARD (2/12) 
Pour sa carrière de courses

TERRE DE FRANCE (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associéss : M. Pierre GORAL, M. Remy DUPUY-NAULOT, 
M. Christophe ESCUDER, M. Anthony PINET (2/12) Pour sa 
carrière de courses

BRAVADEUR (2016) Dirigeant : Mlle	Clara	 DARTY Associés : 
M. Miguel BLANCPAIN, Suc. Claude DARTY, M. Philippe SIRON 
(3/12) Pour sa carrière de courses

ELAN DE BALME (2014) Dirigeant : M.	Jean-Luc	HENRY Associé : 
M. Francois NICOLLE (3/12) Pour sa carrière de courses

ETOILE (2016) Dirigeant : MARTIN	 S.	 SCHWARTZ	 RACING 
Associé : ECURIE PHILIPPE SEGALOT (3/12) Pour sa carrière de 
courses

FANDANGO DE CHANAY (2015) Dirigeant : M.	Sebastien	
BERGER Associé : S. DEHEZ (s) (3/12) Pour sa carrière de courses

GOOD TO TALK GB (2015) Dirigeant : ECURIE	SENATOR Associé : 
M. Julien JOUIN (3/12) Pour sa carrière de courses

LOUVE DES NAD (2017) Dirigeant : M.	Laurent	NADOT Associésss : 
ECURIE BARNUM III SARL, M. Pascal GENDRE, M. Sebastien 
MOREAU, M. Matthieu NADOT, Mme Clotilde WITRAND (3/12) Pour 
sa carrière de courses

NARMADA (2016) Dirigeant : ECURIE	HERVE	GUERIN Associé : 
EQUOTAIR (3/12) Pour sa carrière de courses

ROI ARTHUR (2017) Dirigeant : JC.	 ROUGET	 (s) Associés : 
M. Francois NICOLLE, HARAS DU MONDANT, M. Louis-Armand 
JOLLY (3/12) Pour sa carrière de courses

SAKE (2019) Dirigeant : LNJ	 FOXWOODS	 SC Associé : 
GAINESWAY VENTURES SC (3/12) Pour sa carrière de courses

DESOBEISSANCE IRE (2017) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON 
Associés : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, F. VERMEULEN (s) 
(4/12) Pour sa carrière de courses

ENFANT ROUGE (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON 
Associés : Mme Henriette DEWAGHE, M. Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS (4/12) Pour sa carrière de courses

HONOR ROYAL (2017) Dirigeant : M.	Jean-Claude	OBELLIANNE 
Associé : M. Bernard LERAY (4/12) Pour sa carrière de courses

HURRY UP (2017) Dirigeant : M.	Jean-Louis	BERGER Associés : 
M. Pascal JOURNIAC, M. Andre MARTIN (4/12) Pour sa carrière de 
courses

ADLONNE GER (2018) Dirigeant : ELEVAGE	 HARAS	 DE	
BOURGEAUVILLE Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (5/12) 
Pour sa carrière de courses

CASK SECRET GB (2018) Dirigeant : PANDA	 KING	 RACING 
Associé : G. HERNON (s) (5/12) Pour sa carrière de courses

CREATIVE (2016) Dirigeant : ECURIE	 MATHIEU	 OFFENSTADT 
Associé : M. Sylvain FARGEON (5/12) Pour sa carrière de courses

DROP THE PILOT (2018) Dirigeant : ECURIE	NOSAT Associés : 
Earl ECURIE DES MOTTES, EQUOTAIR, GAB . LEENDERS (s) 
(5/12) Pour sa carrière de courses

ELYPSON (2015) Dirigeant : M.	Didier	 BALIOUZE Associés : 
ECURIE JP BONARDEL, M. Pierre FILLIAT, M. Emmanuel 
RODRIGUES DA COSTA (5/12) Pour sa carrière de courses

GIPSY SONG (2015) Dirigeant : M.	Davy	BONILLA Associés : C. 
BOUTIN (s), Mme Alain BAUDEQUIN, M. Georges BENMUSSA 
(5/12) Pour sa carrière de courses

KARAKTAIR (2016) Dirigeant : M.	Frederic	 PARDON Associés : 
Mme Ingrid BEIN-TRAUTMANN, M. Martial MARTINEZ, M. Franck 
BUCHE (5/12) Pour sa carrière de courses

LIGHT STARS (2018) Dirigeant : M.	Claudio	MARZOCCO Associé : 
M. Ali Hamad AL ATTIYA (5/12) Pour sa carrière de courses

MOSCOU (2017) Dirigeant : ECURIE	 MATHIEU	 OFFENSTADT 
Associé : M. Sylvain FARGEON (5/12) Pour sa carrière de courses

MYUNCLECHARLIE (2018) Dirigeant : M. Alexandre GARCONNET 
Associés : M. Dominique GARCONNET, M. Hiroo SHIMIZU, 
M. Daniel COLE (5/12) Pour sa carrière de courses

OBSTINEE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Claude	SEROUL Associé : 
HARAS DE MONTAIGU (5/12) Pour sa carrière de courses

PHAROA (2016) Dirigeant : Mlle	Marion	HEUZE Associé : M. Paul 
DELMAS-GUICHENNE (5/12) Pour sa carrière de courses

RIPPLE COVE (2016) Dirigeant : M.	Davy	 BONILLA Associé : 
M. Philippe BELLAICHE (5/12) Pour sa carrière de courses

TAMBOOTIE IRE (2018) Dirigeant : M.	Robert	G.	SCHAEDLE	 III 
Associé : N. CLEMENT (s) (5/12) Pour sa carrière de courses

BAHAI (2017) Dirigeant : HARAS	D’ETREHAM Associé : M. Simone 
BROGI (6/12) Pour sa carrière de courses

BALLERINO (2016) Dirigeant : ECURIE	JEAN-LUC	MEDINA	STUD 
Associés : M. Laurent CALVO, M. Patrick GUEDJ (6/12) Pour sa 
carrière de courses

BURMESE TEMPLE (2011) Dirigeant : M.	Philippe	 BOUAZIZ 
Associé : Mme Anke SOMMER-FRAVEL (6/12) Pour sa carrière de 
courses
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DANDY FLAME IRE (2014) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	MENVILLE 
Associé : M. Stephane CERULIS (6/12) Pour sa carrière de courses

DIAMOND CARL (2018) Dirigeant : M.	Stephane	RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (6/12) Pour sa carrière de 
courses

GUCELLO (2016) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Francois NICOLLE (6/12) Pour sa carrière de courses

IBN DES VIALETTES (2018) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (6/12) Pour sa carrière de 
courses

IDOL DES VIALETTES (2018) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (6/12) Pour sa carrière de 
courses

ISINE (2017) Dirigeant : ECURIE	DES	MONNAIES Associé : M. C. 
BRIERE DE LA HOSSERAYE (6/12) Pour sa carrière de courses

KEY FREE (2018) Dirigeant : M.	Mickael	 MACARI Associé : 
Mme Sylvie PIMBONNET (6/12) Pour sa carrière de courses

RAFFLES SUN (2014) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (6/12) Pour sa carrière de courses

VILLA D’AMORE IRE (2016) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER 
Associés : M. Michael TABOR, WYNATT (6/12) Pour sa carrière de 
courses

AGATHE ETOILE (2018) Dirigeant : BALLYMORE	
THOROUGHBRED	LTD Associé : Mme Theresa MARNANE (7/12) 
Pour sa carrière de courses

BORN TO HONOUR IRE (2018) Dirigeant : ECURIE	 DES	
DRAGONS Associé : Mme Natalie CARTER (7/12) Pour sa carrière 
de courses

COPPER TINT (2017) Dirigeant : COFINVEST Associéss : HARAS 
D’ETREHAM, M. Benoit CHALMEL, M. Edouard LAUBIE, Scea 
HARAS DU MA (7/12) Pour sa carrière de courses

FRENCH BERE (2015) Dirigeant : C.	 BOUTIN	 (s) Associé : 
M. Gerard LABOUREAU (7/12) Pour sa carrière de courses

PAINT PRINCE (2018) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (7/12) Pour sa carrière de 
courses

SPIRIT NESS (2011) Dirigeant : Mlle	Caroline	BRUNAUD Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (7/12) Pour sa carrière de courses

ARGYRON IRE (2016) Dirigeant : RACING STARS Associé : F. 
VERMEULEN (s) (8/12) Pour sa carrière de courses

GONE SOLO IRE (2015) Dirigeant : M.	Francois-Xavier	BELVISI 
Associé : M. Jerome PAPILLON (8/12) Pour sa carrière de courses

GRAND SECRET (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 WIDLOECHER 
Associés : M. BOUTIN (s), R. MARTENS (s), M. Mario PUTRINO 
(8/12) Pour sa carrière de courses

IDOLE D’UN REGARD (2018) Dirigeant : M.	Rodolphe	 TRAIN 
Associé : E. GRALL (s) (8/12) Pour sa carrière de courses

IN PARADISE (2018) Dirigeant : Mme Antoinette TAMAGNI 
Associésss : Mme Katherina DOBERS, Mme Aleksandra PUSNIK, 
Mme Antonia RIEGEL, Mme Daniela SPUHLER, Mme Annemarie VAN 
GILS (8/12) Pour sa carrière de courses

INNATENDUE (2018) Dirigeant : M.	Loic	GLEMIN Associé : E&G . 
LEENDERS (s) (8/12) Pour sa carrière de courses

KARYFANNY (2014) Dirigeant : HARAS	DE	LONRAY Associés : R. 
MARTENS (s), M. Michael BONGIORNO, M. Pierre SIGAUD (8/12) 
Pour sa carrière de courses

MAGIC MAC GB (2012) Dirigeant : M.	Francois-Xavier	 BELVISI 
Associé : M. Jean Pierre BOUE (8/12) Pour sa carrière de courses

ODE ONE (2014) Dirigeant : Mme	Elisabeth	MEZQUITA Associés : 
R. MARTENS (s), Mme Catherine BERLINGUE (8/12) Pour sa 
carrière de courses

PEDRO DES DUCS (2018) Dirigeant : M.	Alain	 DENIS Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (8/12) Pour sa carrière de courses

PHENOMYA (2018) Dirigeant : ECURIE	DIONYSOS Associésss : 
M. Jean-Marc ANGLES, M. Franck DELIBEROS, ECURIE R.E., 
Mme Odette FAU, M. Antoine GILIBERT (8/12) Pour sa carrière de 
courses

PRESSBURG USA (2017) Dirigeant : M.	John	Craig	PATERSON 
Associé : HF. DEVIN (s) (8/12) Pour sa carrière de courses

SAN JOSE (2018) Dirigeant : ECURIE	 DIONYSOS Associésss : 
M. Jean-Marc ANGLES, M. Franck DELIBEROS, ECURIE R.E., 
Mme Odette FAU, M. Antoine GILIBERT (8/12) Pour sa carrière de 
courses

TULLIUS CICERO (2019) Dirigeant : M.	Neil	 Frank	 MASLIN 
Associé : M. Roger STRAUS (8/12) Pour sa carrière de courses

WINDY WELLY (2018) Dirigeant : Mme	Nathalie	FISCHINI Associés : 
R. MARTENS (s), HARAS DE LONRAY (8/12) Pour sa carrière de 
courses

WLADIMIR (2017) Dirigeant : ECURIE	 MATHIEU	 OFFENSTADT 
Associé : M. Sylvain FARGEON (8/12) Pour sa carrière de courses

KERGRIST (2018) Dirigeant : Mme	B.	de	la	MOTTE	SAINT-PIERR 
Associé : B. MONTZEY (s) (9/12) Pour sa carrière de courses

LOU MCDOWELL (2018) Dirigeant : M.	Michel	 CHARTIER 
Associé : J. BOISNARD (s) (9/12) Pour sa carrière de courses

ROMANOSA GB (2018) Dirigeant : M.	Sebastien	 DEFONTAINE 
Associésss : M. Emmanuel BOUTIN, M. BRASME (s), M. Meriadec 
BLANCHET, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Antoine 
GRONFIER (9/12) Pour sa carrière de courses

STARVINA (2017) Dirigeant : M.	Michel	 PEHU Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (9/12) Pour sa carrière de courses

ELECTROSCOPE IRE (2018) Dirigeant : Mme	A.G.	 KAVANAGH 
Associé : J. DE MIEULLE (s) (10/12) Pour sa carrière de courses

GASINDAR (2016) Dirigeant : Mme	Catherine	 BERARD Associé : 
M. Patrick DIETERLEN (10/12) Pour sa carrière de courses

GRAIN DE BONHEUR (2016) Dirigeant : Mme	Charlotte	
MARTINEAU-CORCOS Associéss : M. Thomas LEBARON, J. 
BERTRAN DE BALANDA (s), Mme Karine PERREAU, M. David 
BONGARD (10/12) Pour sa carrière de courses

INVICTUS SMART (2018) Dirigeant : M.	Christopher	 John	
EDWARDS Associés : M. David FUTTER, M. Hugo MERIENNE 
(10/12) Pour sa carrière de courses

INVINCIBLE IBRA IRE (2018) Dirigeant : M. Carlo PELLEGATTI 
Associés : A&G . BOTTI (s), M. Claudio MARZOCCO (10/12) Pour 
sa carrière de courses

LE TALENTUEUX (2016) Dirigeant : M.	Denis	 GALLET Associé : 
M. Gilles CHAIGNON (10/12) Pour sa carrière de courses

MUHTAR (2014) Dirigeant : M. Gerard MARGOGNE Associés : 
Mme Anne BOISNARD, J. BOISNARD (s) (10/12) Pour sa carrière 
de courses

RÉSILIATIONS	DE	LOCATIONS
BANDITO CONTI (2011) Locataire : CH.	DUBOURG	(s) Bailleur : 
M. Patrick JOUBERT (19/11) Pour sa carrière de courses

BASKO D’AIRY (2011) Locataire : M.	Alphonse	 KLEINDIENST 
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (19/11) Pour sa carrière de courses

L’EVEILLE (2014) Locataire : J.	PLANQUE	(s) Bailleur : Earl HARAS 
DU CAMP BENARD (19/11) Avec tacite reconduction

MAT MAKER (2010) Locataires : Mlle	Laura	 DELAGE, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : Mlle Magali REDON 
(19/11) Pour sa carrière de courses

POCA BOY (2016) Locataire : M.	Jacques	LE	DANTEC Bailleur : 
M. Yves FREMIOT (19/11) Pour sa carrière de courses

RAJSA QUEEN IRE (2017) Locataires : M.	Jean-Pierre	QUINSON, 
M. Thierry LEMER Bailleurs : Sarl HORSE BUSINESS, M. Thierry 
LEMER, M. Jean-Pierre QUINSON (19/11) Pour sa carrière de 
courses



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2021/25 - plat/obstacle XVII

TAKARIAN (2018) Locataires : Mme	Sylviane	JEFFROY, L. GADBIN 
(s) Bailleur : Mme Sylviane JEFFROY (20/11) Pour sa carrière de 
courses

TEXALY (2018) Locataires : Mme	Sylviane	 JEFFROY, F. 
VERMEULEN (s), ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK Bailleurs : 
VERMEULEN (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES, Mme Sylviane JEFFROY 
(20/11) Pour sa carrière de courses

AMARA (2018) Locataire : ECURIE	 JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (21/11) Pour sa carrière de courses

BLACK KISS (2018) Locataire : ECURIE	 JEFFROY Bailleur : 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (21/11) Pour sa carrière de courses

DOCTEUR JONES (2019) Locatairess : ECURIE	JEFFROY, E&G 
. LEENDERS (s), M. Emmanuel BOUTIN, ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Bailleurss : LEENDERS (s), ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, ECURIE VIVALDI ROCK, S.C.E.A. DES PRAIRIES 
(21/11) Pour sa carrière de courses

GARRYBELLO (2018) Locataire : M.	Serge	 FOUCHER Bailleurs : 
M. Yannick FERTILLET, M. Serge FOUCHER (21/11) Pour sa 
carrière de courses

LITTLE QUEENIE (2017) Locatairesss : M.	Joel	 JUILLET, W. 
MENUET (s), M. Gregoire JUILLET, M. Richard LE DREFF, 
Mme Emilie JUILLET Bailleurs : Mme Jacques CYGLER, Sarl 
JEDBURGH STUD (21/11) Pour sa carrière de courses

MARAPUAMA (2015) Locataires : M.	Hugo	BOUBEL, Mme Chantale 
CHENU Bailleur : BOUTIN (s) (21/11) Pour sa carrière de courses

NARKOZA (2018) Locataire : M.	Andre	 LE	 DUFF Bailleurs : Earl 
HARAS DE LA CROIX SONNET, M. Hubert HOSSELET (21/11) 
Pour sa carrière de courses

WODIAC IRE (2018) Locatairesss : EVEREST RACING, ECURIE 
WALDECK, ECURIE DES MONCEAUX, M. Gregor L. BAUM, 
M. David REDVERS Bailleursss : EVEREST RACING, SCUDERIA 
WALDECK SNC, ECURIE DES MONCEAUX, M. Gregor L. BAUM, 
M. David REDVERS (21/11) Pour sa carrière de courses

AKAMU (2018) Locataires : TIM	.	DONWORTH	(s), N. CLEMENT 
(s) Bailleurs : KANIZ BLOODSTOCK INVESTMENTS, CLEMENT (s) 
(22/11) Pour sa carrière de courses

DELICIOUS DREAM (2013) Locataire : ECURIE	 DES	 DUNES 
Bailleurs : ECURIE DES DUNES, M. Stephane GOHIN (22/11) Pour 
sa carrière de courses

FASTROLI D’OROUX (2015) Locataire : Mme	Heidie	 CADOT 
Bailleurs : M. Pascal-Raphael AMBROGI, M. David GIRAUDEAU 
(22/11) Pour sa carrière de courses

GLOCKENSPIEL IRE (2015) Locataires : Mme	Guy	 BARSI, 
Mme Pauline MENGES Bailleur : VERMEULEN (s) (22/11) Pour sa 
carrière de courses

GOLDEN DREAM (2018) Locataire : Mme	Veronique	 DEISS 
Bailleursss : M. Alain CHERIFI, M. Charles WENTWORTH, 
Mme Zorka WENTWORTH, M. Laurent FARGES, M. Didier MAUDUIT 
(22/11) Pour sa carrière de courses

GOMIX (2017) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE Bailleurs : GEMINI 
STUD, Mme Brigitte DUBLANCHET, M. Michel HASKI (22/11) Pour 
sa carrière de courses

ICONE DE BERCE (2018) Locataires : Mlle	Alice	 LE	 BASTARD, 
M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET, M. Jean-Louis DEVILLARD 
Bailleur : M. Jean-Louis DEVILLARD (22/11) Pour sa carrière de 
courses

IRONWITHERS (2018) Locataire : Mme	Caroline	 RONDELE-
LANCELIN Bailleurs : HR JMG CONSEIL, M. Henry-Claude SIX 
(22/11) Pour sa carrière de courses

LARO DE LIAF (2016) Locataires : Mlle	Alice	 LE	 BASTARD, 
M. Gerard LARGEAU, M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET 
Bailleur : M. Gerard LARGEAU (22/11) Pour sa carrière de courses

MONTE CRISTO (2016) Locataire : ECURIE	VICTORIA	DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (22/11) Pour sa carrière de 
courses

PREM’S EA (2019) Locataire : WH	 &	 SOURCING Bailleur : 
M. Patrick JEANNERET (22/11) Pour sa carrière de courses

WHITE HUNTER (2015) Locataire : Mlle	Morgane	BRUERE Bailleur : 
M. Noam CHEVALIER (22/11) Pour sa carrière de courses

BANDOLERO BAIE (2011) Locataire : Y.	FERTILLET	(s) Bailleur : 
Earl BELLOIR (23/11) Pour sa carrière de courses

DEVICE (2012) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT Bailleur : 
Mme Benoit GABEUR (23/11) Pour sa carrière de courses

FEEL ROU (2015) Locataire : Mme	Bernard	 HALLOPE Bailleurs : 
M. Bernard BLOND, Mlle Linda COUTON (23/11) Pour sa carrière 
de courses

GEORGE DES ILES (2017) Locataires : Mme	Diane	 ANDRE, 
M. Fabien DEHEZ Bailleurs : ECURIE SILGEZAM, M. Pascal NOUE 
(23/11) Pour sa carrière de courses

HYMNE A LA JOIE (2017) Locataires : ECURIE	MADAME	LYNNE	
MACLENNAN, HARAS DE SAINT-VOIR, M. Adrien LACOMBE 
Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (23/11) Pour sa carrière de 
courses

I LOVE YOU SIVOLA (2018) Locataire : L.	VIEL	(s) Bailleur : M. Gilles 
TRAPENARD (23/11) Pour sa carrière de courses

LINDA’S STAR (2016) Locatairess : M.	Jimmy	 GUILLEUX, 
Mlle Celine LEQUIEN, M. Christian LEQUIEN, M. Olivier THOMAS 
Bailleur : M. Michel MAUPOU (23/11) Pour sa carrière de courses

PETITE ROBE NOIRE (2016) Locataires : M.	Yannick	 BOUTIN, 
M. Thomas FOURCY, M. Patrick MIRABLON Bailleur : M. Patrick 
MIRABLON (23/11) Pour sa carrière de courses

VESROLI (2013) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT Bailleur : 
Mme Pascale MICHELET (23/11) Pour sa carrière de courses

CA VA SEUL (2017) Locataires : M.	Matthieu	NADOT, M. Marcel 
BASSET Bailleur : M. Marcel BASSET (24/11) Pour sa carrière de 
courses

CALCIUM (2012) Locataire : D.	 COTTIN	 (s) Bailleur : Mme Elodie 
GOANEC (24/11) Pour sa carrière de courses

CHAILLMINA (2017) Locataire : D.	CADOT	(s) Bailleur : Mme Arlette 
MONTIGNY (24/11) Pour sa carrière de courses

DAUPHINE DE FRANCE (2012) Locataires : M.	Richard	FRANCES, 
M. Jess PARIZE Bailleur : M. Jess PARIZE (24/11) Pour sa carrière 
de courses

EDENN BLUE (2014) Locataires : M.	Didier	GIETHLEN, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES 
(24/11) Pour sa carrière de courses

EXTRABLEUCIEL (2018) Locataires : Mme Laure GRALL, E. GRALL 
(s) Bailleur : M. Benoit GIRRES (24/11) Pour sa carrière de courses

FOLIE DE LA PLESSE (2015) Locataire : J.	MARION	(s) Bailleurs : 
Mme Annick CROISE, M. Didier MARION (24/11) Pour sa carrière de 
courses

GARDON (2016) Locataires : Mlle	Marie-France	 SUBERVILLE, 
M. Pascal JOURNIAC, M. Andre MARTIN Bailleur : HARAS DE LA 
ROUSSELIERE SCEA (24/11) Pour sa carrière de courses

GOLDY DU BREUIL (2016) Locataire : J.	MARION	(s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (24/11) Pour sa carrière de courses

HALISCO (2017) Locataires : M.	Didier	 GIETHLEN, M. Thomas 
FOURCY Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (24/11) 
Pour sa carrière de courses

HELLO DOLLY BLUE (2017) Locataires : M.	Didier	 GIETHLEN, 
M. Thomas FOURCY Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES 
(24/11) Pour sa carrière de courses

HOMESUN (2017) Locataire : E.	 GRALL	 (s) Bailleur : ECURIE 
MAGNIEN (24/11) Pour sa carrière de courses

LILLI SHABADA (2019) Locataire : CH.	 PLISSON	 (s) Bailleur : 
M. Bernard BLOT (24/11) Pour sa carrière de courses

POISSON PLUME (2015) Locataire : M.	Jean-Pascal	 DELBE 
Bailleur : M. Xavier LIBBRECHT (24/11) Pour sa carrière de courses
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ZOE LA GRIBOUILLE (2014) Locataire : ROD	 .	 COLLET	 (s) 
Bailleurss : Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, ECURIE ERIC 
DELLOYE, M. Guillaume RIEHL (24/11) Pour sa carrière de courses

FLANKER (2017) Locataires : M.	Arnaud	 CHAILLE-CHAILLE, 
M. Pierre LAUGA Bailleur : M. Pierre LAUGA (25/11) Pour sa carrière 
de courses

LOUKA DE CANDALE (2017) Locataire : M.	Yan	de	KERSABIEC 
Bailleurs : M. Ludovic HELLIER, M. Yan de KERSABIEC (25/11) 
Pour sa carrière de courses

DALWINIE (2013) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC Bailleurs : 
M. Jean-Yves GUILBERT, M. Patrick GUILBERT, M. Bernard 
CHARTIER (26/11) Pour sa carrière de courses

SONATE AREDIENNE (2017) Locataire : M.	Jean-Marie	BURESI 
Bailleurs : M. Thomas FOURCY, M. Patrick MIRABLON (26/11) Pour 
sa carrière de courses

BUCHIMAN (2016) Locataire : M.	Julien	 CARAYON Bailleur : 
M. Gerard SAMAIN (27/11) Pour sa carrière de courses

AMERICAN WEST (2016) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (28/11) Pour 
sa carrière de courses

AYSEN (2019) Locataires : ECURIE	 KURA, N. BELLANGER (s) 
Bailleur : ECURIE KURA (28/11) Pour sa carrière de courses

CLIFF EDGE (2019) Locataire : M. Julien MOREL Bailleur : 
M. Charles BAREL (28/11) Pour sa carrière de courses

CLODIE DES ONGRAIS (2012) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (28/11) Pour 
sa carrière de courses

CRAFTWELLE (2012) Locataires : Mme	Isabelle	 de	 SAINT	
ANTHOST, Mlle Sarah DUCHESNAY Bailleur : Mme Isabelle de 
SAINT ANTHOST (28/11) Pour sa carrière de courses

CRAK DE LA CHENEAU (2012) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (28/11) Pour 
sa carrière de courses

DJAGATAL (2013) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, CHEMIN & 
HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (28/11) Pour sa carrière 
de courses

EL MAKEL (2014) Locataires : Mme	Isabelle	de	SAINT	ANTHOST, 
M. Vincent LE ROY, L. VIEL (s) Bailleur : Mme Isabelle de SAINT 
ANTHOST (28/11) Pour sa carrière de courses

ESPION DE CHENEAU (2014) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (28/11) Pour 
sa carrière de courses

FAGARY DU MESTIVEL (2015) Locataire : CHEMIN	&	HERPIN	(s) 
Bailleur : M. Michel HALLAIS (28/11) Pour sa carrière de courses

FELIN DES ONGRAIS (2015) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (28/11) Pour 
sa carrière de courses

FLECHE DES ONGRAIS (2015) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (28/11) Pour 
sa carrière de courses

GARS DU VILLAGE (2016) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (28/11) Pour 
sa carrière de courses

GOODWELLS (2016) Locataire : CHEMIN	&	HERPIN	(s) Bailleur : 
Mme Chantal ALGLAVE (28/11) Pour sa carrière de courses

GRISI DE PRETOT (2016) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (28/11) Pour 
sa carrière de courses

HULK DES ONGRAIS (2017) Locataire : CHEMIN	&	HERPIN	(s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (28/11) Pour sa carrière de courses

INES DU CLOS (2018) Locataire : CHEMIN	&	HERPIN	(s) Bailleur : 
ELEVAGE DU HARAS DU CLOS (28/11) Pour sa carrière de courses

IVANA DU CLOS (2018) Locataire : CHEMIN	 &	 HERPIN	 (s) 
Bailleur : ELEVAGE DU HARAS DU CLOS (28/11) Pour sa carrière 
de courses

MINIMIX (2014) Locataire : M.	Philippe	 LE	 GEAY Bailleurs : 
M. Jean-Paul CRUCHET, M. Christophe GAURAT (28/11) Pour sa 
carrière de courses

MIRAZI (2017) Locataire : CHEMIN	&	HERPIN	(s) Bailleur : M. Jean-
Michel PECCOT (28/11) Pour sa carrière de courses

PAINTER (2017) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, CHEMIN & 
HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (28/11) Pour sa carrière 
de courses

SPIDER LOVE (2014) Locataires : M.	Maxime	 LETOURNEUX, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleurs : M. Fabien GUILOIS, M. Maxime 
LETOURNEUX (28/11) Pour sa carrière de courses

STAR LUCE (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : Earl 
LE HARAS DU BOURDIEU (28/11) Pour sa carrière de courses

FUGITIF (2015) Locataire : J.	 MARION	 (s) Bailleur : M. Andre 
ROUSSEAU (29/11) Pour sa carrière de courses

GOLTERA (2016) Locataires : Mme Roland PERRON, C. LOTOUX 
(s), M. Olivier QUINIOU Bailleur : M. Olivier QUINIOU (29/11) Pour 
sa carrière de courses

QUAIS DE PARIS (2018) Locataires : M.	Jacques	 BERES, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Jacques BERES, M. Yannick FOUIN 
(29/11) Jusqu’au 00/00/00

REBEL DAVIER (2017) Locataire : M.	Fabrice	 GUILLOSSOU 
Bailleurs : M. Gerard DUFIT, M. Alain CLAVIER, M. Samuel 
BOISTEAU (29/11) Pour sa carrière de courses

SHUTKOV IRE (2019) Locataires : M.	Alain	 JATHIERE, TOLMI 
RACING SC Bailleurs : M. Alain JATHIERE, SCEA MARMION 
VAUVILLE (29/11) Pour sa carrière de courses

TATANETTE (2016) Locataire : M.	Stephane-Richard	 SIMON 
Bailleur : LAGENESTE (s) (29/11) Pour sa carrière de courses

ZANAK (2016) Locataire : M.	Rodolphe	DEFONTAINE Bailleurs : 
M. Dominique NEAU, ECURIE ALTIMA, M. Patrick SEJAUD (29/11) 
Pour sa carrière de courses

BALADIN D’OSVIN (2011) Locataire : M.	Christophe	 RESTOUT 
Bailleur : M. Daniel ALEXANDRE (30/11) Pour sa carrière de courses

COEUR ELEPHANT (2017) Locataires : M.	Philippe	 SIRON, 
Mlle Marie-Pierre SALMON Bailleurs : M. Romain LE DREN 
DOLEUZE, M. Philippe SIRON (30/11) Pour sa carrière de courses

EMIR DES PICTONS (2014) Locataires : Mme	Henri	 DRUGEON, 
Scea MARAIS DES PICTONS Bailleur : Scea MARAIS DES 
PICTONS (30/11) Pour sa carrière de courses

FANION DE BALME (2015) Locataires : M.	Jean-Luc	 HENRY, 
A. BOISBRUNET (s), M. Jerome DERRO Bailleur : M. Jean-Luc 
HENRY (30/11) Pour sa carrière de courses

FLECHE D’OSVIN (2015) Locataire : M.	Christophe	 RESTOUT 
Bailleur : M. Daniel ALEXANDRE (30/11) Pour sa carrière de courses

LE PTITROBERT (2011) Locataire : M.	Christophe	 RESTOUT 
Bailleur : M. Philippe RESTOUT (30/11) Avec tacite reconduction

SAPHIR DE PEREIX (2017) Locataires : M.	Arnaud	 RASQUIER, 
E. CLAYEUX (s) Bailleur : M. Alexandre FONSECA (30/11) Pour sa 
carrière de courses

ATHABASCAN (2019) Locataire : A.	FABRE	(s) Bailleur : ECURIE 
PEREGRINE SAS (1/12) Pour sa carrière de courses

CIEL EN FETE (2017) Locataires : AS.	PACAULT	(s), Mme Catherine 
MIGEON Bailleur : PACAULT (s) (1/12) Pour sa carrière de courses

EVERYTHING I DO (2018) Locataires : M.	Mathieu	DAOUGABEL, 
M. Michel BOUSSAND Bailleur : M. Philippe NADOR (1/12) Pour sa 
carrière de courses

FLAMANT STAR (2015) Locataire : AS.	 PACAULT	 (s) Bailleurs : 
M. Mathieu LOCHIN, M. Thomas VIGNERON (1/12) Pour sa 
carrière de courses

IL IPSA (2018) Locataires : M. Julien MOREL, M. Alain BEAUJEAN, 
M. Christian GALISSON Bailleurs : COTTIN (s), ECURIE DE 
ROEBECK (1/12) Pour sa carrière de courses
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MY THOUN (2017) Locatairess : M.	Thierry-Pierre	 GAUTHIER, 
M. Regis GAUTHIER, M. Andre GIROD, M. Sebastien RODET 
Bailleur : M. Regis GAUTHIER (1/12) Pour sa carrière de courses

RHUM BLEU (2018) Locataire : Y.	FOUIN	(s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (1/12) Jusqu’au 00/00/00

SOOKE (2017) Locataire : M.	Jean-Luc	 MACE Bailleurs : 
Mlle Francoise GOURMAUD, M. Jean-Luc MACE (1/12) Pour sa 
carrière de courses

CASH OUT (2013) Locataires : M.	Christophe	 ANDRE, R. 
MARTENS (s), M. Michael BONGIORNO Bailleurs : ARTU (s), 
M. Florent BAZIL, M. Louis-Armand JOLLY (2/12) Pour sa carrière 
de courses

CHOU DU PECOS (2017) Locataire : M.	Christophe	 ANDRE 
Bailleur : M. Gilles LECA (2/12) Pour sa carrière de courses

COMMANA IRE (2017) Locataires : ECURIE	 DE	 MALEISSYE, 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Vincent LE ROY Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Vincent LE ROY 
(2/12) Pour sa carrière de courses

FAHAWRO (2015) Locataire : M.	Marc	 FOURSIN Bailleur : Earl 
BOIS HUE (2/12) Pour sa carrière de courses

HAROWA (2017) Locataire : M.	Terry	AMOS Bailleur : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN (2/12) Pour sa carrière de courses

HELIX (2017) Locataire : M.	Christophe	ANDRE Bailleur : M. Florent 
PICARD (2/12) Pour sa carrière de courses

INCONNITO (2018) Locataire : M.	Thierry	de	LAURIERE Bailleur : 
Mme Marie CHIAMPO (2/12) Pour sa carrière de courses

MACRONUS (2017) Locataire : M.	Christophe	 ANDRE Bailleur : 
M. Benoit LAPEZE-CHARLIER (2/12) Pour sa carrière de courses

TENERIFE SEA (2014) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : 
CHADE SAS, M. Marcel CHAOUAT, M. Frederic DEZZUTTO (2/12) 
Pour sa carrière de courses

DIXIT CONFUCIUS (2015) Locataire : Mme	Xavier	BOZO Bailleur : 
Earl ELEVAGE DE LA SOURCE (3/12) Pour sa carrière de courses

FAIRLIE (2015) Locataires : M.	Yves	AUGONNET, Mme Alexandra 
ROSA Bailleur : Mme Nicolas DEVILDER (3/12) Pour sa carrière de 
courses

FLAKEY GB (2017) Locataires : Mme	Doreen	 M.	SWINBURN, 
M. Paul de CHEVIGNY Bailleur : GENESIS GREEN STUD (3/12) 
Pour sa carrière de courses

GEORGETTE FUN (2016) Locataires : A.	 BOISBRUNET	 (s), 
M. Charles-Antoine PIGNOT Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, M. Charles-Antoine PIGNOT (3/12) Pour sa carrière 
de courses

KHOLNIKOV (2019) Locataires : M.	Alain	 JATHIERE, D. 
GUILLEMIN (s), M. Guy PARIENTE Bailleurs : M. Alain JATHIERE, 
GUILLEMIN (s), GUY PARIENTE HOLDING (3/12) Pour sa carrière 
de courses

L’ASTALARA (2017) Locataires : Mme	Beatrice	 NICCO, M. Come 
LIGEROT Bailleurs : M. Philippe DESMARD, Mme Beatrice NICCO 
(3/12) Pour sa carrière de courses

MANEKI NEKO (2016) Locataires : Mme	Armelle	
DEREGNAUCOURT, M. Julien CARAYON Bailleur : M. Eric 
MICHOT (3/12) Avec tacite reconduction

BELECLAIR (2016) Locataire : M.	Andre	 ADAINE Bailleur : 
Mme Valerie Alexis MOUTAMALLE (4/12) Pour sa carrière de courses

CREEK OF ZAMBIA (2012) Locataire : M.	Raphael	 MARCEL 
Bailleur : ECURIE DES VIVES TERRES (4/12) Pour sa carrière de 
courses

OBEL IKSS (2018) Locataires : M.	Raphael	MARCEL, M. Royald 
COLPAERT Bailleur : M. Royald COLPAERT (4/12) Pour sa carrière 
de courses

DIGNY (2011) Locataire : M. Gerard LECOMTE Bailleur : 
Mme Isabelle POIRIER (5/12) Pour sa carrière de courses

MA NOIRE (2019) Locataire : B.	MONTZEY	(s) Bailleur : Mlle Anne 
Christine TAVARES (5/12) Pour sa carrière de courses

ROSANDE (2016) Locataire : Mme	Stephanie	MORISSON Bailleur : 
Mme Francoise TOUZAC (5/12) Pour sa carrière de courses

D’YEU DE POMPADOUR (2018) Locataire : M. Antoine 
LORENZONI Bailleur : HARAS NATIONAL DE POMPADOUR (6/12) 
Pour sa carrière de courses

FLAVIUS (2015) Locataires : M.	Vincent	 LANGENAIS, ECURIE 
DES DUNES Bailleur : M. Michael HULIN (6/12) Pour sa carrière de 
courses

PIERREFONDS (2016) Locatairesss : M. Antoine GILIBERT, 
ECURIE BIRABEN, M. Benoit CHALMEL, M. Fabrice CHAPPET, 
ECURIE WALDECK Bailleursss : M. Antoine GILIBERT, ECURIE 
BIRABEN, M. Benoit CHALMEL, M. Fabrice CHAPPET, SCUDERIA 
WALDECK SNC (6/12) Pour sa carrière de courses

SERMANDAKFI (2016) Locataires : M.	Claude	BODIN, Mme Armand 
HUMEAU, M. Xavier HUMEAU Bailleurss : Mme Armand HUMEAU, 
M. Alain HUMEAU, M. Alexandre HUMEAU, M. Xavier HUMEAU 
(7/12) Pour sa carrière de courses

SWEET VIRGINIA (2018) Locataires : M.	Jerome	 LHOSPITAL, 
Mme Valerie LUTZ, M. Antoine de WATRIGANT Bailleurs : Mme Valerie 
LUTZ, M. Pascal NOUE (7/12) Pour sa carrière de courses

GASOLINE MACALO (2016) Locataire : Mlle Virginie GIACOMONI 
Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE (8/12) Pour sa carrière de 
courses

KENFAY (2013) Locatairess : M. Antoine PAOLETTI, M. Patrick 
FILIPPI, R. MARTENS (s), Mme Danielle VINCI Bailleur : M. Antoine 
PAOLETTI (8/12) Pour sa carrière de courses

LAGOKEN (2018) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (8/12) Pour sa carrière de courses

BOUGAINVILLIER (2019) Locatairessss : M.	Patrick	 FELLOUS, 
M. Benoit CHALMEL, M. Cedric ROSSI, M. Stephanos 
CONSTANTINIDIS, M. Alain GIAOUI, M. Alain KUNTZMANN 
Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX (9/12) Pour sa carrière de courses

HIMPREVU (2017) Locataires : ECURIE	OUEST	RACING, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : FERTILLET (s) (9/12) Pour sa carrière de 
courses

ICING (2019) Locatairesss : M.	Emmanuel	BOUTIN, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, 
M. Alain KLODAWSKI, SAS I.E.I. Bailleursss : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, ECURIE DE CASTILLON, ECURIE VIVALDI ROCK, 
M. Alain KLODAWSKI, SAS I.E.I. (9/12) Pour sa carrière de courses

SHERMAN OAKS (2012) Locataire : M.	Franck	FORESI Bailleurs : 
M. Franck FORESI, Suc. Andre HAMOT (9/12) Pour sa carrière de 
courses

UCEL IRE (2014) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN Bailleur : 
M. Philippe GERBIER (9/12) Pour sa carrière de courses

BE THE MAM (2017) Locataire : M.	Norbert	LEENDERS Bailleurs : 
M. Norbert LEENDERS, Mme Odette FAU, M. Philippe STIVAL 
(10/12) Pour sa carrière de courses

GARANSDELABARRIERE (2016) Locataire : G.	 DENUAULT	 (s) 
Bailleur : Mme Joselita DUCHENE (10/12) Pour sa carrière de 
courses

GOSPEL SPIRIT (2016) Locataires : M. Paul GATIEN, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : Mme Anne-Marie DUHAMEL, SCEA 
ELEVAGE D’ISCLA (10/12) Pour sa carrière de courses

IRISH STORM (2014) Locataires : M.	Daniel	AUGUIN, M. Norbert 
LEENDERS Bailleur : M. Norbert LEENDERS (10/12) Pour sa 
carrière de courses

IRISHCAFE (2012) Locataires : M.	Daniel	 AUGUIN, M. Norbert 
LEENDERS Bailleur : M. Norbert LEENDERS (10/12) Pour sa 
carrière de courses

PETIT RENE (2014) Locataire : M.	Georges	DAUVERGNE Bailleur : 
Mlle Veronique LEBREAU (10/12) Avec tacite reconduction

PRINCELY GIFT (2018) Locataires : L.	 PONTOIR	 (s), M. Henri 
MALARD Bailleurs : PONTOIR (s), S.C.E.A DOMAINE DE L’ARGOS 
(10/12) Pour sa carrière de courses
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PRINCESS NESSA (2018) Locataire : PS TEAM Bailleur : SCEA DU 
DOMAINE DE MALERAI (10/12) Pour sa carrière de courses

PTI PIED (2014) Locataires : M.	Guy	 FANNEAU	DE	 LA	 HORIE, 
M. Bertrand LAVELOT, M. Philippe CABOCHE Bailleur : Mlle Valerie 
VATEL (10/12) Pour sa carrière de courses

ROCK CHOP (2017) Locataires : L.	 PONTOIR	 (s), M. Philippe 
LARROUDE, M. Alexis ANDRIEU Bailleurss : M. Remy DUPUY-
NAULOT, M. Philippe LARROUDE, M. Alexis ANDRIEU, PONTOIR 
(s) (10/12) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS	DE	COULEURS
ASSOCIATION « ECURIE DE MOLIERES » C. bleu-clair, ceinture et 
t. jaunes. (Reprise des couleurs de M. Ronan de KERVENOAEL).

ASSOCIATION « ECURIE TRIANGLE D’OR » C. bleue, triangle 
beige, m. bleues, coutures et t. beiges.

AUGER (Mikael) C. jaune, un chevron gros-vert, t. bleue.

BELLAICHE (Patrick) C. gros-bleu, une étoile blanche, m. gros-
bleu, étoiles et t. blanches.

BELLOIR (Gérard) C. écartelée gris et noir, m. grises, t. noire, une 
étoile grise.

BELLON (Guy) C. losanges gris et orange, m. grises, t. losanges 
gris t orange.

BLONDEAU (Jean-Christophe) C. cerclée jaune et gros-bleu, m. et 
t. jaunes, étoiles gros-bleu.

BOUCHER (Gilles) C. chevronnée grenat et beige, m. beiges, t. 
grenat.

CHASSAGNE (Romain) C. gros-bleu, étoiles et m. blanches, t. 
gros-bleu, étoiles blanches.

COLL (Pierre) C. grenat, croix de Saint-André blanche, t. grenat.

CREFF (Yann) C. bleue, épaulettes, m. et t. noires.

DAMIRDJIAN (Avedis) C. gros-bleu, éclair et coutures jaunes, m. 
gros-bleu, coutures jaunes, t. écartelée gros-bleu et jaune.

DANJOU (Tristan) C. bleue, une étoile grenat, m. bleues, coutures 
grenat, t. bleue, étoiles grenat.

DOMAINE BILLARD PERE ET FILS C. blanche, un disque et m. 
rouges, t. blanche.

DREISER (Mme Renée) C. rouge, un chevron et brassards jaunes, 
t. rouge, un losange jaune.

ECOMARD (Charles) C. gros-bleu, un chevron et t. blancs.

ECURIE DU BERLAIS C. verte, coutures et t. violettes.

ECURIE EPEIOS C. damier jaune et gros-bleu, m. jaunes, t. gros-
bleu.

ECURIE FRANCKY DEFOSSE C. noire, une étoile bleue, t. rayée 
bleu et noir. (Reprise des couleurs de M. Francky DEFOSSE).

ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE C. verte, épaulettes gros-bleu, t. 
verte, une étoile gros-bleu. 

ECURIE KERISEL C. noire, m. noires, étoiles rouges, t. noire, une 
étoile rouge.

ECURIE VITALE C. cerclée rose et orange, m. blanches, t. cerclée 
rose et orange. (Reprise des couleurs de M. Bonaccorso Vitale 
Brovarone).

FARNARIER (Laurent) C. verte, disque, brassards et t. noirs. 
(Reprise des couleurs de Mme Farnarier).

GBHR C. bleue, un chevron blanc, m. blanches, diabolos bleus, t. 
écartelée blanc et bleu.

GOUABAU (Georges) C. bleue, m. losanges jaunes et bleus, t. 
écartelée jaune et bleu.

HENRY (MLLE Maud) C. gros-bleu, croix de Lorraine, brassards et 
t. bleu-clair.

HERVE (Jean-Michel) C. noire, bande blanche, m. bleues, t. cerclée 
blanc et rouge.

HORSES EXCLUSIVE MANAGEMENT C. gros-bleu, épaulettes 
blanches, t. gros-bleu, un losange blanc.

LACAILLE (Edouard) C. gros-bleu, t. écartelée rose et gros-bleu.

L’ALLINEC (François) C. mauve, épaulettes, brassards et t. verts.

LEVACHER (Christophe) C. écartelée rose et noir, m. et t. roses.

LEVY (Gérard) C. bleu-clair, ceinture marron, t. rouge.

MAUSSION (Paul) C. gros-bleu, une étoile et brassards jaunes, t. 
gros-bleu, une étoile jaune (Reprise des couleurs de Mr Alain Albert 
Neveu).

PEARL CHAMPS ELYSEES C. bleu-clair, étoiles rouges, t. bleu-
clair.

REVERDY (Yannick) C. gros-bleu, épaulettes rouges, m. blanches, 
t. gros-bleu.

RODOT (Franck) C. jaune, bande bleu-clair, t. jaune. (Reprise des 
couleurs de M. Lucien de Colbert).

SHAMROCK RACING C. gros-vert, épaulettes, m. et t. gros-bleu.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT THOMAS FOURCY C. bleue, 
épaulettes, m. et t. jaunes. (Reprise des couleurs de M. Thomas 
Fourcy).

STOUFF-BERTRAND (Mme Charlotte) C. bleue, triangle jaune, t. 
bleue.

VAN HEESWYCK (Patrick) C. rouge, un chevron blanc, m. rouges, 
coutures blanches, t. bleue, un losange blanc.

CHANGEMENTS DE COULEURS

Au lieu de :

BOURGOING (Baron Louis de) C. verte, coutures et t. noires.

KERVENOAEL (Ronan de) C. bleu-clair, ceinture et t. jaunes.

Il faut lire :

BOURGOING (Baron Louis de) C. noire, m. cerclée vert et noir, t. 
verte.

KERVENOAEL (Ronan de) C. bleu-clair, ceinture, brassards et t. 
jaunes.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

DOMAINE BILLARD PERE ET FILS : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR JEROME BILLARD, PORTEUR DE PARTS : MME 
ELISABETH BILLARD.

ECURIE DU BERLAIS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
EDOUARD LUCAS, PORTEURS DE PARTS : SCIGP JMED et 
SCIGP CEED.

ECURIE EPEIOS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR JEAN-
FRANCOIS BROCARD.

ECURIE FRANCKY DEFOSSE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS 
: MR FRANCKY DEFOSSE, PORTEUR DE PARTS : FINANCIERE 
DEFOSSE.

ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MME DENISE DIERCKX, PORTEURS DE PARTS : MME 
ISABELLE SELS et MLLE PASCALE SELS.

ECURIE KERISEL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
PIERRE-YVES LEHUEROU-KERISEL, PORTEUR DE PARTS : 
KERISEL FINANCE IMMOBILIER.

ECURIE VITALE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. 
BONACCORSO VITALE BROVARONE.

GBHR : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR GERARD 
BRESCON.

HORSES EXCLUSIVE MANAGEMENT : GERANT ET PORTEUR 
DE PARTS : MR GREGOIRE OBERSON, PORTEURS DE PARTS : 
WESTART HORSES SARL et GO HORSES SPRL.

PEARL CHAMPS ELYSEES : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR ERIC BISMUTH, PORTEUR DE PARTS : SOLOREMA

SHAMROCK RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
NICOLAS CLEMENT.
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CAVALIERES
ROCHER Juliette

SOCIETES	D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT THOMAS FOURCY : GERANT 
ET PORTEUR DE PARTS : MR THOMAS FOURCY, PORTEUR 
DE PARTS : HOLDING FOURCY (GERANTE : MME AMANDINE 
FOURCY).

ENTRAINEURS	PARTICULIERS
LERNER Natacha

PERMIS	D’ENTRAINER
BORODAJKO Jean-Philippe

ELEVEURS-BAILLEURS
d’ARCY GUILLAUME

BRANERE FRANCOIS

CORTES TONI

DALIFARD ALLAN

DUVEAU MARINE

EARL HARAS DE L’ETRE

FUCHS CECILE

GRITSCHER HARALD

GUESNET JEANNINE

LESEGRETAIN LIONEL

MENDEZ NICOLAS

MONTALESCOT FLORENCE

RICHARD BEATRICE

SCEA DE LA PETITE GARDE

SEGUIN-MAURE EDDY

APPRENTIS
SICARD Mathéo né le 05/09/2005

CA le 12/01/2021 (A. Chaillé-Chaillé)

JEUNES	JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BEHOCARAY Maxime

(Sté d’Ent. A. de Boisbrunet)

RIVES Zoé

(Sté d’Ent. S. Wattel)

JOCKEYS
BONIN Jérémy

COUTANT Thomas

AUTORISATION	DU	PORT	D’UN	LOGO	
PUBLICITAIRE	SUR	LA	TENUE	PERSON-

NELLE	DU	JOCKEY
CHARRON Johnny

Sponsor : Tromelin Nutrition

Contrat agréé jusqu’au : 18 novembre 2022

CRASTUS Anthony

Sponsor : Ijockey

Contrat agréé jusqu’au : 14 août 2031

DENIS Paul

Sponsor : Tromelin Nutrition

Contrat agréé jusqu’au : 23 novembre 2022

TECHNICIENS	SUR	LES	HIPPODROMES	DE	PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Nom	 Prénom

   

Contrôle Vidéo Sud-Ouest Mme. RIBEIRO DA FONSECA Eléonore

Juge à l’arrivée Anjou-Maine Mme. BONILLA-BOURGEAIS Karine

Juge à l’arrivée Centre-Est Mme. LAGIER Laurence
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JUGES	D’APPEL	2022

Emmanuel CHEVALIER du FAU
Jean-Pierre COLOMBU
Ange CORVELLER 
Philippe DELIOUX de SAVIGNAC
François FORCIOLI-CONTI
Michel de GIGOU
Bernard GOURDAIN
Olivier de LA GAROULLAYE 
Frédéric MUNET
Jean-Louis VALÉRIEN-PERRIN

COMMISSAIRES	DE	COURSES	
2022

Thierry ADENOT
Nathalie BELINGUIER
Cécile BENOIST d’AZY
Louis de BOURGOING
Nicole BRAEM
Daniel CHAILLOU
Jean-Pierre CHARTIER
Tony CLOUT
Stéphanie DABURON
Jean d’INDY
Matthieu LASTERNAS
Gérard LAVOINE
Melchior François MATHET
Maxime PELTIER
Pascal PIGNOT
Pierre POURET
Géraldine REILLE-VILLEDEY
Christophe RIOM
Gérald SAUQUE
Pierre SIGAUD
Jean-Louis de WATRIGANT
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application des dispositions du 

Code des Courses au Galop 

DECISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la présidence de Mme Christine du BREIL ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 3 décembre 2021 par le Service Contrôles de France 
Galop et de l’ensemble de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 17 septembre 2021 au centre d’entraînement de 
M. Eric LECOIFFIER, entraîneur public à SAINT JEAN LE THOMAS (50530) ; 

- que 12 anomalies d’effectifs ressortent de ce contrôle ;
- qu’interrogé par ledit Service le 5 octobre 2021, ledit entraîneur n’a pas répondu ;

Après avoir invité ledit entraîneur à fournir des explications pour le 10 décembre 2021 au plus tard ou à 
demander à être entendu avant cette date ;

Après avoir pris connaissance des explications dudit entraîneur en date du 8 décembre 2021, accompagnées 
de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- que son lieu d’habitation est dorénavant établi à « LA MARCHE 50870 CHAVOY », mais que sa 
boîte postale reste inchangée ;

- que suite à la performance du hongre LINK AND BALL à AUTEUIL le 7 septembre 2021 une 
fibroscopie a été réalisée le 14 septembre 2021, que ledit hongre est revenu normal, mais qu’il a 
cependant pris la décision de le mettre au repos quelques jours sur son lieu d’habitation à CHAVOY 
tout en gardant en vue la course de LANDIVISIAU, faisant référence au certificat vétérinaire joint ;

- que concernant les chevaux présents, mais non déclarés à l’effectif, tels que AFORTUNADO, 
BOHORT DES ARACHIS, GRIVIERE, HAUT CONNOR, MYSTICAL NIGHT et PARC DE BELLEVILLE, 
tous reviennent de blessures et étaient présents dans les écuries afin de reprendre le travail 
exclusivement à la plage pour bénéficier de baignade ;

- que concernant les chevaux non déclarés, tels que ICHISMADY, MAJANEDEX, POP TENDER et 
TRE DROLE, ces derniers sont tous des jeunes chevaux qui étaient quant à eux présents dans 
ses écuries afin d’effectuer un travail de mise en souffle sur sa petite piste, ajoutant, concernant 
son organisation de travail au quotidien, que seuls un ou deux lots de chevaux vont travailler au 
centre ;

*  *  *

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jour du contrôle, 1 cheval était absent de l’établissement de l’entraîneur Eric LECOIFFIER, 
alors qu’il était déclaré à son effectif ; 

Attendu que le même jour, 11 chevaux étaient présents dans l’établissement dudit entraîneur, alors qu’ils 
n’étaient pas déclarés à cet effectif ;

Que tout entraîneur en France doit déclarer aux Commissaires de France Galop les chevaux qui sont à 
tout moment présents dans son établissement d’entraînement, le cas échéant, ceux qui sont dans son ou 
ses établissements d’entraînement secondaires ou dans le lieu d’entraînement provisoire autorisé par les 
Commissaires de France Galop ;

Qu’en cas de modification de son effectif, tout entraîneur doit déclarer immédiatement l’entrée et la sortie 
de tout cheval dans son établissement d’entraînement et, le cas échéant, dans son ou ses établissements 
d’entraînements secondaires ou dans les lieux d’entraînement provisoire autorisés par les Commissaires 
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de France Galop ;

Que toute modification concernant le lieu de stationnement ou l’entraînement d’un cheval doit être 
immédiatement déclarée auxdits Commissaires ;

Que s’il y a lieu de prendre acte des explications susvisées dudit entraîneur, celles-ci ne permettent pas de 
l’exonérer de sa responsabilité d’entraîneur en la matière ;

Qu’en effet, en ne déclarant pas immédiatement la sortie provisoire du  hongre LINK AND BALL de son centre 
d’entraînement et en ne déclarant pas à son effectif les chevaux AFORTUNADO, BOHORT DES ARACHIS, 
GRIVIERE, HAUT CONNOR, ICHISMADY, MAJANEDEX, MYSTICAL NIGHT, PARC DE BELLEVILLE, POP 
TENDER, TRE DROLE et UNE ASTRID, pourtant présents dans ledit centre d’entraînement le jour du 
contrôle, ledit entraîneur n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 32 dudit Code relatives aux 
déclarations des chevaux à l’entraînement, étant observé que ledit entraîneur doit tout mettre en œuvre 
pour mettre en place une organisation lui permettant d’effectuer les démarches de déclarations dans les 
délais prévus au Code ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments du dossier et de l’infraction constituée en raison de la violation 
des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner l’entraîneur Eric LECOIFFIER, en sa qualité 
d’entraîneur public, en l’espèce par une amende de 1.800 euros, ledit entraîneur n’ayant pas suffisamment 
assuré ses obligations prévues par les dispositions de l’article 32 dudit Code ;

Attendu, enfin, que les Commissaires de France Galop prennent acte de la régularisation des formalités 
déclaratives afférentes à la situation des chevaux LINK AND BALL, BOHORT DES ARACHIS, GRIVIERE, 
ICHISMADY, MYSTICAL NIGHT et PARC DE BELLEVILLE ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Eric LECOIFFIER par une amende de 1.800 euros en raison de sa 

violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ; 
- de prendre acte de la régularisation des formalités déclaratives afférentes à la situation des 

chevaux LINK AND BALL, BOHORT DES ARACHIS, GRIVIERE, ICHISMADY, MYSTICAL NIGHT et 
PARC DE BELLEVILLE.

Boulogne Billancourt, le 10 décembre 2021 
C. du BREIL – A. de LENCQUESAING – P. SABAROTS

DECISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

CHANTILLY – 27 NOVEMBRE 2021 - PRIX DU SALON VIOLET

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop ;

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses :

Les Commissaires ayant été informés d’un comportement portant atteinte à la réputation des courses 
dans l’enceinte des écuries et après enquête et audition, d’une part, de M. David DENEUVILLE, agent de 
sécurité, ayant déclaré avoir entendu le bruit d’une claque dans le box 116, s’en être approché, et avoir vu 
M. Eric PICAULT donner un coup sur la tête de la pouliche ZILLIPOM et, d’autre part, le garçon de voyage 
de la Société d’entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ, M. Eric PICAULT, qui lors de son audition chez les 
Commissaires de courses a reconnu avoir donné une claque sur la tête de la pouliche ZILLIPOM lorsqu’il 
était en train de natter celle-ci dans son box, les Commissaires de courses ont décidé, d’une part, de 
sanctionner la Société d’entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ par une amende de 1.000 euros, cette 
dernière étant responsable de ses employés et gardienne de la dite pouliche et, d’autre part, d’exclure M. 
Eric PICAULT des enceintes réservées les jours de courses jusqu’au 26 février 2022 inclus sur tous les 
hippodromes régis par le Code des courses au Galop.

***
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Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis de courriers d’appel de la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ et de M. Eric PICAULT 
contre la décision des Commissaires de courses ; 

Après avoir dûment appelé la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ et M. Eric PICAULT à 
se présenter à la réunion du mercredi 8 décembre 2021 et constaté l’absence des membres de ladite 
Société néanmoins représentés par M. François-Xavier de CHEVIGNY, représentant de l’Association des 
Entraîneurs de Galop, étant observé que M. Eric PICAULT était pour sa part présent et assisté de M. Frédéric 
DANLOUX, représentant de l’Association des Entraîneurs-Propriétaires ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses et 
pris connaissance des explications écrites de ladite Société d’Entraînement et de M. Eric PICAULT, des 
déclarations de MM. François-Xavier de CHEVIGNY, Eric PICAULT et Frédéric DANLOUX, étant observé 
qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, les intéressés ayant relu 
leurs déclarations avec la collaboratrice de France Galop à l’issue de la séance et ne jugeant pas utile de 
les signer après cette relecture qui leur est apparue conforme ;

Sur la recevabilité des appels :

Attendu que l’appel de la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ est recevable sur la forme ;

Attendu que l’appel de M. Eric PICAULT est irrecevable, la mesure prise à son encontre étant une mesure 
de police administrative non susceptible de recours internes en vertu de l’article 230 du Code des Courses 
au Galop ;

Attendu que les dispositions de l’article 230 du Code des Courses au Galop prévoient en effet que sont 
susceptibles d’appel les décisions prises par les Commissaires de courses et par les Commissaires de 
France Galop, en premier ressort, portant interprétation du présent Code, d’un règlement particulier ou 
des conditions d’une course, concernant le déroulement ou le résultat d’une course, ayant trait à une faute 
disciplinaire, et que les autres décisions constituent des mesures d’administration interne, non susceptibles 
d’appel ;

Que l’exclusion de M. Eric PICAULT des enceintes réservées les jours de courses jusqu’au 26 février 2022 
inclus sur tous les hippodromes régis par le Code des Courses au Galop prononcée par les Commissaires 
de courses constitue une mesure d’administration interne prise par les Commissaires de courses dans 
le cadre des pouvoirs qui leur sont attribués aux termes des articles 205 et 207 du Code des Courses au 
Galop ;

Qu’en application des dispositions susvisées, l’appel interjeté par M. Eric PICAULT n’est pas recevable en 
ce qu’il concerne une mesure d’administration interne, non susceptible d’appel ;

Attendu toutefois qu’il y a lieu de considérer que la demande de M. Eric PICAULT présente les caractéristiques 
d’un recours administratif hiérarchique de droit commun, sur lequel les Commissaires de France Galop 
entendent se prononcer et que M. Eric PICAULT peut, en outre, être entendu en qualité de témoin ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier, notamment l’ensemble des attestations reçues ; 

Vu le témoignage de l’agent de sécurité, M. David DENEUVILLE, en date du 2 décembre 2021, mentionnant 
notamment que : 

- le 27 novembre 2021 lors de la réunion de CHANTILLY, il se trouvait en ronde dans les écuries 
accompagné par ses 2 agents lorsqu’ils ont entendu une claque (sûrement sur l’encolure du 
cheval) et un homme crier dans le box n°116, qu’il s’est approché de celui-ci et a demandé à cette 
personne qui les avait vus à la porte du box, pourquoi il avait fait cela, qu’à ce moment-là le cheval 
a bougé sa tête et le lad lui a mis un coup de poing sur la joue droite ;

- qu’il lui a dit « non, mais ça va pas, tu te crois où » ;
- que cette personne lui a répondu, « tu as qu’à regarder ailleurs et pas venir me faire chier » ;
- que M. Matthieu VINCENT et Marin arrivaient des balances, qu’il leur a donc rapporté les faits ;
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- que la façon dont cette personne lui a répondu n’est pas le sujet, que le sujet est ce coup de 
poing qui pour sa part n’a pas lieu d’être le matin vers 9h45 sans enjeux de course ni de mauvais 
comportement du cheval sur ce qu’il a vu ;

- que la sanction est (pour sa part) assez sévère, qu’il avait imaginé un rappel à l’ordre et une 
mise en sursis, voire une amende de la part des Commissaires, car cette personne est en auto-
entreprise et que 3 mois d’arrêt peuvent être préjudiciables sur sa vie de famille ;

Vu le courrier d’appel de la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ adressé le 30 novembre 
2021, confirmé par l’envoi d’un courrier recommandé le même jour, mentionnant notamment que :

- cette décision, non signée, a été prise en l’absence de tout débat contradictoire, lors d’une audition 
pendant laquelle le contexte dans lequel se serait déroulé un acte de cruauté envers chevaux n’a 
jamais été évoqué, sur une simple dénonciation d’un agent de sécurité et en l’absence de procès-
verbaux d’audition des principaux intéressés ;

- la dureté de la sanction, prise dans la précipitation, envers ladite Société et M. Eric PICAULT, 
travailleur indépendant, est quoiqu’il soit démontré disproportionnée par rapport aux faits qui leur 
sont reprochés ;

Vu le courrier de M. Eric PICAULT adressé le 1er décembre 2021 mentionnant notamment qu’ :
- il interjette appel de la notification disciplinaire rendue par les Commissaires de courses sur 

l’hippodrome de CHANTILLY le 27 novembre 2021 l’excluant des enceintes réservées les jours de 
courses jusqu’au 26 février 2022 inclus, sur tous les hippodromes régis par le Code des Courses 
au Galop ;

- en effet, il considère que la sanction est particulièrement disproportionnée au regard des faits qui 
lui sont reprochés ;

- il rappelle qu’il n’a jamais eu d’antécédent depuis qu’il exerce dans le milieu des courses ;

Vu le courrier de procédure de la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ adressé le 3 décembre 
2021 ;

Vu le courrier de la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ adressé le 6 décembre 2021, 
accompagné de sa pièce jointe, mentionnant notamment :

- que leur pouliche est assez facétieuse avec du caractère, que M. Eric PICAULT, qui l’a menée 
plusieurs fois aux courses, sait qu’au moment de la natter il est préférable de la laisser en liberté, 
car elle est ainsi plus calme ;

- que la claque sur l’encolure entendue par l’agent de sécurité est un geste directionnel sans 
signification violente, surtout lorsque l’on natte un cheval en liberté et que « vos deux mains sont 
occupées » sans possibilité de diriger le cheval par la longe du licol ;

- que le geste accompagnant la parole, la fermeté dans la voix est aussi nécessaire pour demander 
au cheval de rester en place ;

- qu’ils savent aussi que dans ce cas, toute intrusion ou élément perturbateur dans l’environnement 
du cheval va attirer l’attention de celui-ci et donc un déplacement intempestif du cheval qui peut 
aboutir à la sortie du box ou à un piétinement pour l’accompagnateur ;

- que c’est dans ce contexte que M. Eric PICAULT aurait eu un geste déplacé envers leur pouliche 
en lui mettant un coup de poing sur la joue droite, mais que ce geste permet essentiellement 
d’éviter une mise en danger supplémentaire, un geste réflexe accentué par l’énervement d’être 
perturbé à ce moment déjà délicat, ajoutant que l’on peut comprendre que lorsqu’un cheval de 
450 kg vous bouscule il semble humain d’avoir le réflexe de le repousser sèchement ;

- que M. Eric PICAULT, qui est auto entrepreneur et mène des chevaux aux courses depuis de 
nombreuses années et pour de nombreux entraîneurs, est une personne très appréciée de tous 
(entraîneurs, propriétaires, jockeys, services vétérinaires, etc…), qu’il aime les chevaux et leur 
consacre sa vie, qu’ils ne l’ont jamais vu frapper un cheval ou le maltraiter, qu’il est bien au 
contraire toujours aux petits soins pour eux ;

- que lorsque M. Eric PICAULT mène un cheval aux courses il le prépare avec soin, le rassure 
lorsqu’il est inquiet et que vis-à-vis de leurs propriétaires cela est essentiel, précisant que nombreux 
sont leurs propriétaires qui entretiennent de bonnes relations les jours de courses avec M. Eric 
PICAULT et apprécient sa gentillesse ;

- que sont joints différents courriers d’entraîneurs ayant voulu apporter leur soutien à M. Eric PICAULT 
et qui confirment les dires des représentants de la Société d’Entraînement et le comportement 
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exemplaire de celui-ci ;
- que le 27 novembre 2021 ils n’étaient pas présents à CHANTILLY, mais faisaient entièrement 

confiance à M. Eric PICAULT ;
- qu’ils sont remontés le samedi soir sur PARIS et ont pu rencontrer M. Eric PICAULT pour lui 

demander des explications sur ce qui s’était passé, qu’ils ont trouvé un homme complètement 
abattu, ne comprenant pas ce qui lui tombait dessus, ni la sanction qui lui a été infligée, qu’il s’agit 
d’un homme passionné par son travail, qui aime les chevaux plus que tout, que de plus M. Eric 
PICAULT n’a aucun autre revenu et qu’ils se demandent comment il va pouvoir vivre pendant trois 
mois avec sa mère et sa sœur à charge sans travailler ;

- que la légitimité et le bien-fondé des sanctions prononcées tant à l’encontre de M. Eric PICAULT 
qu’à l’égard de leur société sont très discutables, puisqu’une claque donnée à un cheval ne 
saurait nécessairement s’analyser en un acte de maltraitance (d’autant qu’en l’occurrence tout 
cela ne repose que sur les affirmations de l’agent de sécurité qui n’a pas forcément les « codes » 
pour décrypter une telle situation et qui s’est sans doute retrouvé soumis à justification en voyant 
arriver MM. VINCENT et LE COUR GRANDMAISON) ;

- que ces sanctions sont en tout état de cause disproportionnées et prises dans l’urgence par des 
Commissaires de courses dans l’impossibilité d’évaluer correctement le contexte dans lequel 
s’est déroulée la scène et d’enquêter sur la personnalité, l’antériorité professionnelle exemplaire 
et la situation actuelle de M. Eric PICAULT ;

- qu’ils ont bien conscience de l’importance du bien-être équin et que tout est mis en œuvre au 
sein de leur écurie pour l’appliquer et le « promotionner », ajoutant que le bien-être équin est leur 
quotidien et le demeurera, ce qu’ils garantissent ; 

Vu le courrier de procédure de M. Eric PICAULT adressé le 6 décembre 2021, mentionnant notamment qu’il 
sera assisté de M. Frédéric DANLOUX, Secrétaire Général de l’Association des Entraîneurs Propriétaires ;

Vu le courrier adressé par l’Association des Entraîneurs-Propriétaires, en date du 8 décembre 2021, 
transmettant un mémoire dans l’intérêt de M. Eric PICAULT, accompagné de ses pièces jointes et 
mentionnant notamment :

- que lors de la réunion du 27 novembre 2021 à CHANTILLY, M. Eric PICAULT exerçait la fonction 
d’accompagnateur de la jument ZILLIPOM pour le compte de ladite Société d’Entraînement en 
tant que « Garçon de Voyage » et à cet effet devait la natter afin de la présenter de la plus belle des 
manières au public et aux parieurs ;

- que M. Eric PICAULT a l’habitude d’accompagner la jument ZILLIPOM aux courses et connaît 
parfaitement son comportement et ses manies qu’il est important de respecter afin qu’elle puisse 
pleinement s’exprimer en course ;

- que ladite jument peut facilement prendre peur et que les Commissaires ont ainsi accordé à 
son entourage de lui faire porter un bonnet assourdissant devant être retiré devant les stalles de 
départ, précisant que M. Eric PICAULT sait que pour la natter il ne faut pas l’attacher, qu’il le fait 
donc dans le box avec la jument en liberté, mais en prenant soin de fermer la porte et le volet du 
haut du box ;

- que malgré ces précautions, ladite jument s’est mise à bouger et a commencé à le pousser et 
qu’afin d’éviter tout risque d’accident, M. Eric PICAULT l’a repoussée avec la voix et un geste de la 
main comme on l’a toujours appris lorsque l’on doit s’occuper d’un cheval à l’intérieur d’un box ;

- que M. Eric PICAULT a entendu quelqu’un lui parler et en se retournant a constaté la présence de 
plusieurs vigiles derrière la porte avec le volet ouvert, ce qui a continué d’effrayer ladite jument ;

- que les vigiles, appartenant à une société prestataire, ont demandé à M. Eric PICAULT pourquoi il 
avait « botté » ladite jument, ce à quoi M. Eric PICAULT a répondu qu’il ne l’avait pas tapée et que 
s’ils l’avaient regardée, ils auraient dû se rendre compte du danger ;

- que suite à l’intervention des vigiles auprès des salariés de France Galop, M. Eric PICAULT a été 
convoqué devant les Commissaires officiant ce jour-là, qui, après qu’il eut reconnu avoir repoussé 
ladite jument d’un geste de la main, lui ont infligé l’exclusion des enceintes susvisée ;

- que M. Eric PICAULT travaille auprès des chevaux de courses depuis 1982 et a travaillé chez des 
entraîneurs de grande renommée (W.KALLEY, J-P.PELAT, R.CHERRUAU, C.LERNER etc.) ;

- qu’il s’est installé comme autoentrepreneur depuis 15 ans et est unanimement reconnu dans 
la profession comme compétent et particulièrement « gentil » avec les chevaux, joignant des 
attestations à cet effet ;
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- des statistiques sur les risques d’accident du travail fournis par la Mutualité Agricole de PICARDIE 
indiquant qu’après les chutes de cheval, le plus grand facteur de risque se trouvait lorsqu’une 
personne apporte des soins à un cheval dans un box, risques le plus souvent causés par le 
contact ou le mouvement du cheval (bousculade, heurt, coup de tête, coup de pied) ;

- que M. Eric PICAULT ne pourrait être condamné pour avoir pris les mesures nécessaires afin 
d’éviter un accident aux conséquences « incalculables » ;

- étonnante la déclaration de M. David DENEUVILLE qui déclare « avoir seulement entendu un bruit 
(sûrement une claque sur l’encolure) et un homme crier dans le box 116 », ajoutant que M. David 
DENEUVILLE s’est donc approché du box et en a ouvert le volet sans en demander l’autorisation 
à la personne qui s’occupait de la jument, risquant ainsi de provoquer un accident et que l’on 
est en droit de se demander quelle est la compétence de M. David DENEUVILLE concernant la 
préparation des chevaux devant participer à une course publique et sa compétence à distinguer 
un simple geste de protection d’un geste de maltraitance ;

- étonnant que les directeurs des hippodromes de France Galop et de l’hippodrome de CHANTILLY 
ne se soient pas déplacés au box 116 afin de constater la situation et s’entretenir avec M. Eric 
PICAULT au lieu de se rendre chez les Commissaires sans connaître plus avant le dossier ;

- que les Commissaires de courses n’ont pas demandé à M. Eric PICAULT des explications sur un 
éventuel geste déplacé, mais juste s’il avait repoussé ladite jument par un geste de la main ;

- le nombre important de témoignages décrivant M. Eric PICAULT comme étant un véritable 
« homme de cheval » et reconnaissant que celui-ci a toujours une attitude bienveillante à l’égard 
des chevaux dont il s’occupe, particulièrement le témoignage des personnels affectés aux écuries 
des hippodromes parisiens, y compris des vétérinaires et celui de Mme Géraldine REILLE-
VILLEDEY, propriétaire chez la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ depuis 10 ans 
et Commissaire de course sur les hippodromes de France Galop ;

- que M. Eric PICAULT a juste eu une attitude appropriée face au mouvement de ladite jument qui 
pouvait le mettre en danger et qu’il ne peut pas être considéré qu’il a eu un geste de malveillance 
à l’égard de ladite jument ;

- que M. Eric PICAULT vit avec sa mère âgée de 82 ans, annonce un revenu annuel brut de XX 
euros, auquel il faut déduire 27 % de charges et impôts, soit un revenu net mensuel de XX euros, 
que sa mère perçoit une pension de retraite de XX euros par mois, ainsi qu’une pension de 
réversion de XX euros suite au décès de son mari, que le loyer du logement est de XX euros 
et que ce sont uniquement les revenus de M. Eric PICAULT qui permettent à celui-ci d’assurer 
sa subsistance, ainsi que celle de sa mère, de sorte qu’une interdiction d’accès aux enceintes 
réservées des hippodromes reviendrait de facto à supprimer les revenus de M. Eric PICAULT et 
risquerait de le plonger dans une précarité certaine ;

- que M. Eric PICAULT n’a eu aucun geste contraire au bien-être équin envers ladite jument ;
- que la décision des Commissaires de courses en fonction à CHANTILLY le 27 novembre 2021 

condamnant M. Eric PICAULT à une exclusion des enceintes réservées jusqu’au 26 février 2022 
soit infirmée ;

- que M. Eric PICAULT soit disculpé de tout comportement inadéquat envers ladite jument ;

Attendu que M. Frédéric DANLOUX a déclaré en séance :
- que son mémoire est clair et qu’il va donc essayer d’être synthétique ;
- que M. Eric PICAUT est connu pour son calme, son adresse avec les chevaux, notamment les 

chevaux difficiles, sa politesse et sa gentillesse et ses qualités d’homme de cheval ; 
- qu’il est impossible d’envisager un acte brutal ou une malveillance de sa part ; 
- que les nombreuses attestations versées au dossier sont significatives ; 
- que la MSA OISE-PICARDIE détient des statistiques qui démontrent la dangerosité des activités à 

pied avec les chevaux ; 
- que le risque d’accidents à pied est loin d’être neutre ; 
- que tout homme de cheval sait que le box est l’endroit le plus dangereux et que cela est très 

connu ; 
- que dans un box, si un cheval s’énerve, il faut immédiatement arrêter cela ; 
- que le manuel d’équitation militaire évoque le respect de l’homme par le cheval et que cela est 

essentiel ; 
- que lorsqu’on natte un cheval, cela est particulièrement vrai et que M. Éric PICAUT a fermé le box 
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pour natter; qu’il avait les deux mains prises et qu’il pouvait être en danger ; 
- qu’il a repoussé la jument par sécurité ; 
- que le vigile n’a rien vu, mais a juste entendu et qu’il se demande quel est le rôle du vigile dans 

les écuries ; 
- que le Directeur de réunion et son collaborateur principal auraient dû se déplacer pour voir ce 

qu’il se passait et recueillir davantage d’éléments, car ils sont des hommes de chevaux et auraient 
pu mieux appréhender ; 

- que les employés des courses sont inquiets par la décision qui a été prise et qu’ils ont eu beaucoup 
de retours en ce sens ; 

Attendu que Mme Christine du BREIL, Présidente de séance, a demandé à M. Eric PICAUT de s’exprimer et 
que celui-ci a alors indiqué que tout a été dit, mais qu’il pensait faire son travail au mieux, du mieux possible, 
et que les chevaux le soulagent et lui font du bien, ajoutant qu’il ne se sent heureux qu’avec les chevaux ; 

Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a demandé une précision concernant un deuxième geste 
évoqué par le vigile, précisant qu’un vigile est assimilable au grand public dans sa connaissance des 
chevaux et que l’image qu’on renvoie au grand public est essentielle, M. Eric PICAULT confirmant la situation 
et indiquant qu’il est tout à fait d’accord sur la nécessité d’une bonne image ;

Attendu que Mme Christine du BREIL a indiqué que Mme Patricia BUTEL semble lui faire grande confiance, 
M. Eric PICAUT indiquant que « oui », qu’il va souvent à l’écurie s’occuper des chevaux et qu’il fait aussi les 
crinières ; 

Attendu que M. Eric PICAUT a souhaité ajouter que le vigile a ouvert la porte de lui-même et que cela a été 
un geste qui a été dangereux et qui a encore plus tendu la jument, ce qui explique la situation globale ; 

Attendu que M. François-Xavier de CHEVIGNY a déclaré que le vigile aurait dû parler à travers la porte 
et demandé à M. Eric PICAUT s’il avait besoin d’aide en entendant du bruit, ajoutant que le souci est 
contextuel dans ce dossier ; 

Que le vigile n’a pas forcément les « codes cheval » ; 

Attendu que M. François-Xavier de CHEVIGNY a communiqué une attestation de l’agent du jockey Steve 
OBRY qui indique que la jument était nerveuse au point de ne pouvoir la seller à deux et qu’ils ont dû 
appeler une troisième personne pour les aider ; 

Attendu que M. Frédéric DANLOUX a ajouté que le vigile n’aurait pas dû ouvrir la porte, car ce qu’il a fait 
s’est révélé dangereux ; 

Attendu que M. François-Xavier de CHEVIGNY a souhaité préciser un élément essentiel qui n’était pas porté 
à la connaissance des Commissaires de courses, à savoir que M. Eric PICAUT est autoentrepreneur et 
pas salarié d’une écurie, donc que sa seule source de revenus est le fait d’accompagner des chevaux aux 
courses et que la situation est donc très délicate pour lui ; 

Attendu que Mme Christine du BREIL a indiqué que pour réaliser ce travail, il faut nécessairement aimer 
les chevaux, mais qu’il faut avoir à l’esprit que le bien-être animal est une préoccupation centrale des 
Commissaires et qu’une attention toute particulière doit être accordée aux pratiques des professionnels et 
personnels des courses ; 

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à déclarer suite à une question de la Présidente posée 
en ce sens ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

* * *

Vu les articles 9, 194, 213, 216, 224, 230 et suivants du Code des Courses au Galop ; 

I.	 Sur	l’appel	interjeté	par	la	Société	d’Entraînement	P.	BUTEL	&	J-L.	BEAUNEZ

Attendu que les Commissaires de France Galop ont pris acte de l’ensemble des éléments portés au dossier 
en appel, notamment du comportement difficile avéré de la jument et de la dangerosité de la situation dans 
laquelle se trouvait leur préposé ; 

Attendu qu’il y a cependant lieu de rappeler aux représentants de ladite Société d’Entraînement que tous 
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les professionnels de la filière sont garants de l’image renvoyée, notamment au grand public, concernant 
le bien-être animal et qu’il incombe à la Société d’Entraînement de rappeler à l’ensemble de ses employés 
ou préposés la nécessité d’adopter des comportements adaptés, bienveillants et non équivoques envers 
les chevaux dont ils s’occupent ; 

Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de France Galop ont décidé, s’agissant d’une première 
infraction de cet ordre, au vu des nombreux éléments apportés en appel, de retirer l’amende de 1.000 euros 
infligée à la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ et de la sanctionner par un avertissement ; 

II.	 Sur	le	recours	de	M.	Eric	PICAULT

Attendu que les Commissaires de France Galop ont pris acte : 
- d’une attestation d’agent de jockey ayant co-sellé la jument mentionnant une jument «  très 

délicate » ayant impliqué de procéder au sellage «  à trois reprises » en ayant eu « besoin de 
trouver une 3ème personne pour venir les aider » ; 

- du mémoire détaillé adressé par le représentant de l’Association des Entraîneurs-Propriétaires 
assistant M. Eric PICAUT mentionnant notamment son statut d’entrepreneur individuel et décrivant 
son mode de vie et ses revenus ; 

- de l’activité auprès des chevaux de courses de M. Eric PICAUT depuis 1982, soit depuis 39 ans, 
sans avoir jamais fait l’objet de la moindre sanction ou d’un signalement sur un hippodrome ; 

- de sa situation en qualité d’autoentrepreneur depuis 15 ans, ce qui ne lui permet pas en cas 
d’interdiction d’accès aux enceintes réservées de disposer d’une profession et de ressources, 
contrairement à l‘employé d’un entraîneur pouvant travailler au sein des écuries privées de 
l’entraîneur sans nécessairement se rendre sur les hippodromes  ; 

- des attestations de propriétaires, personnels des courses, entraîneurs, personnels d’entraîneurs 
et jockeys d’obstacles ; 

- de l’absence de tout dossier antérieur évoquant ce type de situation le concernant ;

Attendu dans ces conditions que les Commissaires de France Galop ont pris acte des 12 jours d’interdiction 
d’enceintes réservées déjà effectués par M. Eric PICAUT au 10 décembre 2021 et décident de considérer 
que cette durée d’interdiction est suffisante, proportionnée et adaptée aux faits décrits ;

PAR CES MOTIFS  

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ ;
- de déclarer irrecevable l’appel interjeté par M. Eric PICAULT ;
- de déclarer recevable le recours hiérarchique de M. Eric PICAULT ;
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses concernant la Société d’Entraînement P. 

BUTEL & J-L. BEAUNEZ ; 
- statuant à nouveau, de sanctionner la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ par un 

avertissement ; 
- de prendre acte des 12 jours d’interdiction d’enceintes réservées déjà effectués par M. Eric PICAUT 

au vendredi 10 décembre 2021 et de considérer que cette durée d’interdiction est suffisante, 
proportionnée et adaptée aux faits concernés et qu’il n’y a donc pas lieu de maintenir le surplus 
de l’interdiction. 

Boulogne, le 10 décembre 2021 
C. du BREIL – A. de LENCQUESAING – P. SABAROTS

DECISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des courses au Galop ;

Rappel des faits :
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Le	6	mars	2021, le jockey Lauriane BOUVIER n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement au 
prélèvement biologique pour lequel elle était désignée ; 

Elle a été informée qu’elle n’était pas autorisée à remonter en courses tant qu’elle n’aurait pas effectué, à ses 
frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un nouveau prélèvement 
biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’elle ne serait autorisée à remonter en courses 
qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le	24	novembre	2021, soit plus de 8 mois après ce contrôle, ledit jockey a effectué sa visite médicale qu’il 
lui avait été demandé de réaliser dès le 9 mars 2021 ; 

Le	30	novembre	2021, ledit jockey a subi un prélèvement biologique auprès du médecin de service en 
charge du prélèvement sur l’hippodrome de DEAUVILLE ;

Le	3	décembre	2021, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil 
de France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 15 décembre 2021 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications dudit jockey ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

* * *

Vu les courriers du jockey Lauriane BOUVIER en date du 8 décembre 2021 mentionnant notamment :
- que suite à son absence de réalisation satisfaisante d’un prélèvement biologique concernant 

celui prévu le 6 mars 2021 sur l’hippodrome de DEAUVILLE, elle s’est présentée, mais n’a pas pu 
satisfaire au prélèvement, car elle est une personne qui ne boit jamais, donc qui urine peu, 2 fois 
par jour, au lever et au coucher ;

- que le 30 novembre 2021 sur l’hippodrome de DEAUVILLE, elle est passée au prélèvement 
biologique, n’étant pas allée au sanitaire au lever et de la matinée, elle a pu satisfaire à ce 
prélèvement biologique ;

- qu’elle monte rarement en courses et que dès qu’elle aura une monte, elle n’ira pas aux sanitaires 
pour pouvoir faire les prélèvements biologiques imposés ;

- qu’elle présente ses plus sincères excuses, en indiquant que cela ne se reproduira plus ;

* * *

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jockey Lauriane BOUVIER a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 6 mars 2021 sur l’hippodrome de DEAUVILLE, mais qu’un constat de carence a été établi le 
même jour selon lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit prélèvement, 
ledit jockey n’étant pas parvenu à uriner suffisamment, le rapport de contrôle infructueux mentionnant 
notamment que ledit jockey s’est présenté après sa course « la 7ème course sur 8 », mais n’a pas pu uriner 
jusqu’à la fin de la réunion ; 

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ; 

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, plus de 8 mois après 
le contrôle initial, soit le 24 novembre 2021, la visite demandée initialement le 9 mars 2021 par le service 
médical, et subi un prélèvement biologique le 30 novembre 2021 et qu’il a été autorisé médicalement à 
remonter en courses par ledit service ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait 
cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des courses au Galop ; 
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Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey après 

plus de 8 mois d’inaptitude médicale pour défaut de réalisation des démarches demandées ;
- interdisent audit jockey de monter pour une durée de 8 jours pour son infraction au Code des 

Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux prélèvements 
relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ; 

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Lauriane BOUVIER après plus de 8 mois d’inaptitude médicale pour défaut de réalisation des 
démarches demandées ;

- d’interdire audit jockey de monter pour une durée de 8 jours pour son infraction au Code des 
Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;

- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop. 

Boulogne, le 15 décembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON

DECISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le	 13	 novembre	 2021, le jockey Mighty JOSEPH-MATHIEU n’a pas été en mesure de satisfaire 
convenablement au prélèvement biologique pour lequel il était désigné ; 

Le	16	novembre	2021, il a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait pas 
effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un nouveau 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à remonter 
en courses qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le	19	novembre	2021, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le	3	décembre	2021, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil 
de France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites ou à demander, par écrit, à être 
entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

* * *

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des courses au Galop ;
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Attendu que le jockey Mighty JOSEPH-MATHIEU a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 13 novembre 2021 sur l’hippodrome de CARRERE, mais qu’un constat de carence a été 
établi le même jour selon lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit 
prélèvement, ledit jockey n’étant pas parvenu à uriner, malgré de longues tentatives ; 

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses, tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ; 

Qu’il convient de prendre acte du fait que ledit jockey a réalisé, le 19 novembre 2021, la visite demandée 
par le service médical incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé médicalement à remonter 
en courses par ledit service ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait 
cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le jockey avait déjà été sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 8 jours 
par les Commissaires de France Galop le 7 mai dernier pour ne pas avoir été en mesure de satisfaire 
convenablement au prélèvement biologique pour lequel il était désigné ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey ;
- interdisent audit jockey de monter pour une durée de 20 jours pour cette nouvelle infraction au 

Code des Courses au Galop, 1ère récidive dans un délai très court, en matière de prélèvements 
biologiques, le fait de satisfaire aux prélèvements relevant de ses obligations de jockey soumis 
audit Code ; 

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Mighty JOSEPH-MATHIEU ;
- d’interdire audit jockey de monter pour une durée de 20 jours pour sa nouvelle infraction au Code 

des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop. 

Boulogne, le 15 décembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON

DECISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ; 

Rappel des faits : 

Le	 28	 novembre	 2021, le jockey Adrien FOUCHET ne s’est pas présenté pour subir le prélèvement 
biologique pour lequel il avait pourtant été désigné sur l’hippodrome d’AUTEUIL ; 

Le	29	novembre	2021, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il 
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n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant 
un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé 
à remonter en courses qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le	 2	 décembre	 2021, ledit jockey a réalisé la visite médicale demandée assortie d’un prélèvement 
biologique  ;

Le	3	décembre	2021, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil 
de France Galop suite au non-respect, par ledit jockey, de son obligation d’effectuer le prélèvement 
biologique le jour de sa course ; 

* * *

Après avoir dûment appelé le jockey Adrien FOUCHET à fournir ses explications ou demandé à être entendu 
pour l’examen contradictoire de ce dossier ;  

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, des explications dudit jockey, du rapport du médecin 
conseil de France Galop et de ses pièces jointes dont le rapport de contrôle infructueux dans lequel il est 
indiqué notamment que le jockey Adrien FOUCHET s’était présenté deux fois sans arriver à uriner et devait 
revenir avant sa dernière monte à la 7ème pour effectuer le contrôle, qu’il semble avoir oublié et a quitté 
l’hippodrome sans que le contrôle soit réalisé, que le Président de l’Association des jockeys, Bertrand 
LESTRADE, et le médecin agréé ont essayé de le joindre sur son portable sans succès et que ledit jockey 
n’a pas rappelé, malgré les messages qui lui ont été laissés ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Vu le courrier du jockey Adrien FOUCHET en date du 3 décembre 2021 mentionnant notamment :
- qu’il s’est rendu le dimanche 28 novembre sur l’hippodrome d’AUTEUIL où il montait deux courses 

de Groupe pour la première fois de sa carrière ;
- qu’une fois arrivé dans le vestiaire des jockeys, il a pris connaissance de la demande de réaliser 

un prélèvement biologique ce jour, qu’il s’est présenté après sa première course une première 
fois, sans réussite, malgré la demande ;  

- qu’avec l’accord du médecin agréé, il est ressorti dans l’idée de se réhydrater pour réessayer 
ultérieurement, qu’une heure après, il décide de se représenter une nouvelle fois au contrôle avec 
l’envie de réaliser celui-ci pour pouvoir se reconcentrer dans sa dernière course, malheureusement, 
malgré les efforts et avec le mélange de stress et d’adrénaline à cause de ses courses, ainsi que 
par pudeur d’uriner devant une personne qui le regarde, il s’est retrouvé dans l’impossibilité 
d’uriner ;

- que sa course terminée, il évacue la pression restante en prenant sa douche et quitte l’hippodrome 
en voiture pour rentrer chez lui à ROYAN en oubliant sincèrement de se représenter ;

- que lorsque qu’il arrive chez lui, il récupère son téléphone et prend connaissance des appels 
manqués (et messages laissés sur le répondeur) de Bertrand LESTRADE et du médecin agréé et 
s’en excuse auprès d’eux ;

- qu’il était vingt-trois heures et déjà tard pour les rappeler, qu’en ayant constaté la désactivation 
de sa licence le soir même et suite à la réception du Chronopost le mercredi 1er décembre, il 
a réalisé un nouveau prélèvement biologique, à ses frais, le jeudi 2 décembre à LA TESTE-DE-
BUCH ;

- qu’il a conscience de la faute effectuée de sa part et s’excuse sincèrement ;
- qu’il est le principal impacté par son oubli de réaliser ce contrôle et se voit perdre des montes 

précieuses en cette fin d’année ;

* * *

Attendu que le jockey Adrien FOUCHET a été désigné pour subir un prélèvement biologique, qu’il a signé 
la reconnaissance d’avoir à subir ledit prélèvement pour lequel il était désigné le 28 novembre 2021 sur 
l’hippodrome d’AUTEUIL, qu’il s’était présenté deux fois sans parvenir à satisfaire convenablement au 
contrôle et devait repasser une troisième fois après sa dernière monte, mais qu’il ne s’est pas représenté, 
malgré les tentatives vaines du médecin et du Président de l’Association des jockeys de le joindre sur son 
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téléphone portable et sa connaissance de devoir effectuer cette troisième démarche  ;

Que ledit jockey a été informé par courrier en date du 29 novembre 2021 qu’il n’était pas autorisé à remonter 
en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un prélèvement 
biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne pourra 
remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ; 

Que ledit jockey a réalisé, le 2 décembre 2021, la visite en cause incluant un prélèvement biologique et qu’il 
a donc été autorisé, par le service médical, à remonter en courses d’un point de vue médical à compter du 
délai susvisé ;

Attendu que ledit jockey, en se présentant deux fois en vain, puis en oubliant de se présenter une dernière 
fois en quittant l’hippodrome susvisé, alors qu’il avait connaissance de cette obligation, n’avait pas respecté 
son obligation de se soumettre au prélèvement biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du 
Code des Courses au Galop, reconnaissant d’ailleurs sa faute ; 

Attendu, qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures de la Commission médicale susvisées et de leur respect par ledit 

jockey le 2 décembre 2021 ;
- interdisent en tout état de cause audit jockey de monter, pour une durée de 15 jours, dans toutes 

les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop, celui-ci s’étant présenté audit 
prélèvement pour lequel il avait été désigné deux fois, en vain, puis ayant oublié de se présenter 
une dernière fois en quittant l’hippodrome susvisé, alors qu’il avait connaissance de cette 
obligation, ce qui constitue un manquement non acceptable au Code des Courses au Galop ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures de la Commission médicale susvisées et de leur respect par le 

jockey Adrien FOUCHET ; 
- d’interdire en tout état de cause audit jockey de monter, pour une durée de 15 jours, dans toutes 

les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop. 

 Boulogne, le 15 décembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON
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Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Primes aux éleveurs :
 975 a Mme H. Seegelken, prime non attribuée.
 410 a Mlle Valerie Dissaux.
 335 a S.A. Aga Khan.
 256 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
 128 a Marc Hovelacque.

Temps total : 1’14’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres INVIOLABLE SPIRIT, TALLINSKI IRE, INTERSTELLAIRE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le jockey Clément LECOEUVRE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre ASTURIAS ROAD par le jockey 
Ludovic BOISSEAU.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTURIAS ROAD à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TENORIO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CAP ROCAT à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys, 
Hugo BOUTIN, Maryline EON et Pierre BAZIRE en ses explications, leur 
ont adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (1re infraction).
Le hongre BELLCANTO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4788 6642 PRIX DE LEERS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +31.

 4639  Ruudje, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA et 
Hatikva (GB) (Hawk Wing USA), 60 k (581/2 k), gh, 
JP. Vanden Heede (Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 7)

 4616 1 Dandy	Place	IRE, h, b, 7 ans, par Dandy Man IRE et Etta 
Place GB (Hawk Wing USA), 591/2 k (58 k),  h, P. Bonnefoy 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 4679  Hysterique	(GB), f, b, 4 ans, par Golden Horn GB et 
Rose Et Noire (IRE) (Dansili GB), 571/2 k, A, JP. Leseigneur 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 4548  Country	Caesar, h, b, 4 ans, par Tiberius Caesar 
et Country Affair [Country Reel (USA)], 571/2 k (56 k) 
(L. Carboni), W. Hickst – (n° corde 14)

 4547 1 Just	You	And	Me, h, b, 8 ans, par Mr Sidney USA 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 581/2 k, 0h, 
Mme R. Philippon, Mme R. Philippon – (n° corde 11)

2 500 m
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LE CROISÉ-LAROCHE
0806 336 jeudi 2 décembre 2021

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Julien COISNE – 
Patrick HUON

 4787 6641 PRIX HECTOR FRANCHOMME
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k.	 Poids	:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
2 juin 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 4695 3 Bellcanto	GER, h, b, 9 ans, par Areion GER et Bergwelt 
GER [Solarstern (FR)], 57 k (551/2 k),  h, S. Guerin 
(Mme A. Duporte), FX. Belvisi – (n° corde 3)

 4623  Zeyzoun, h, b, 7 ans, par Excelebration IRE et Zayanida 
IRE (King’S Best USA), 59 k (571/2 k), M. Massard 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 11)

 4699  Asturias Road, h, b, 5 ans, par Dobby Road et Dohibane 
[Danehill (USA)], 57 k, 0h, Mme V. Dissaux (L. Boisseau), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 13)

 4695 4 Glicourt, h, b.f, 7 ans, par Rajsaman et Fusee Francaise 
[Anabaa (USA)], 58 k (551/2 k), Ah, D. Fernandez-Ortega 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 4695  Tenorio, m, b.f, 8 ans, par Dobby Road et Surtsey 
[Anabaa Blue (GB)], 57 k, 0, Mme V. Dissaux 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 4)

 4435  Tallinski	IRE, h, 7 ans, 59 k, Stal Vie en Rose (P. Bazire), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 9)

 4699 3 Silencious, f, 4 ans, 601/2 k (57 k), Ah, H. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 4590  Buti, h, 4 ans, 59 k, 0h, A. Pierini (Y. Bourgois), 
G. Bietolini – (n° corde 10)

 4590 5 Leeroy	Gold, h, 4 ans, 59 k, German Racing Club 
(T. Bachelot), H. Blume – (n° corde 5)

 4699 1 Happy	Dream	ITY, h, 7 ans, 59 k, 0h, C. Foeller 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 7)

 4590  Inviolable	Spirit	IRE, h, 6 ans, 59 k, Mme D. de Wulf 
(S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 14)

   Interstellaire, f, 6 ans, 551/2 k, M. & G. Bouckaert 
(K. Vanderbeke), M. Bouckaert – (n° corde 8)

 4148  Cap	Rocat, h, 8 ans, 58 k, 0gh, Mme M. Richert 
(A. Pouchin), J. Reynier – (n° corde 6)

13 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 152 a
Eng. Sup. : Asturias Road, Tenorio, Buti
Sans motif : Snooze Button IRE
5 long, encolure, ¾ long, tête, ½ long, encolure, ½ long, ¾ long, 1 long 
½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 2 362 a Bellcanto Ger, prime non attribuée.
 945 a Zeyzoun.
 911 a Asturias Road.
 472 a Glicourt.
 236 a Tenorio.
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 4570 4 Beleave	You, h, b, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Jolie Et 
Belle [Oratorio (IRE)], 571/2 k, Ah, E. Gueneau (A. Pouchin), 
P. Adda (s) – (n° corde 8)

 4517 3 Grand	Yaka, h, 4 ans, 57 k, S. Ghys (M. Nobili), S. Ghys – 
(n° corde 10)

 4653  Momour	USA, h, 7 ans, 571/2 k, gh, D. Limousy, 
D. Limousy – (n° corde 14)

 4547  Visionary	Dreamer, h, 5 ans, 56 k,  h, Stall Gremlin 
(C. Guitraud), W. Kujath – (n° corde 11)

 4513  Indian Song, f, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, MALI Droueche 
(Mme L. Grosso), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 4)

 4694 7 Quiz	Evolution	ITY, h, 10 ans, 581/2 k,  h, 
M. & G. Bouckaert (R. Mangione), M. Bouckaert – 
(n° corde 12)

 4547 3 Jarnisy, h, 6 ans, 591/2 k, 0h, W. Tschudin (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 4513  Scatter	(GB), h, 6 ans, 60 k (581/2 k), 0, M. Delzangles 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 15)

 4608  National Interest, h, 5 ans, 56 k, Mme MG. Boudot 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 5)

 4542  Um	Elnadim, f, 4 ans, 60 k (571/2 k), 0h, Mme M. Gouyette 
(M. Le Bay), S. Gouyette (s) – (n° corde 13)

 4665  Miss	Diona, f, 5 ans, 591/2 k, g, L. Buyl (S. Breux), 
L. Buyl – (n° corde 9)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 495 a
1 long ¼, 1 long, 2 long ½, 2 long, 5 long ½, encolure, 6 long ½, 1 long, 
1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 2 362 a Jevousvoisencore (Ire).
 945 a Sicaire.
 911 a Aleria.
 607 a Dario Mio.
 236 a Beleave You.

Primes aux éleveurs :
 1 282 a Pontchartrain Stud.
 512 a Mlle Francoise Perree.
 410 a S.A. G. L. Seserve, Centro Equino Arcadia Srl.
 273 a Jean-Marie Salhani.
 128 a G. R. Bailey Ltd.

Temps total : 3’5’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Clément LECOEUVRE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre VISIONARY DREAMER par le 
jockey Clément GUITRAUD au poids de 56 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VISIONARY DREAMER à être 
amené en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JARNISY à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre JEVOUSVOISENCORE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4790 6644 PRIX DE CLOTURE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +40,5.

 4513 2 Perle	De	Vati, f, b, 5 ans, par Alianthus GER et Etoile 
De Vati [Kingsalsa (USA)], 551/2 k (54 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 1)

 4513  Marie	D’Argonne, f, b, 4 ans, par Pomellato 
GER et South Bay GER (With Approval CAN), 59 k, 
Mme R. Philippon, Mme R. Philippon – (n° corde 4)

 4519 1 Karakorum, h, al, 4 ans, par Elvstroem AUS et Mes 
Bleus Yeux [Exit To Nowhere (USA)], 60 k, M. Marcade 
(M. Foulon), Mme A. Budka – (n° corde 10)

 4519  Seeking	Revenge, h, b, 6 ans, par Spirit One et 
European Style [Ezzoud (IRE)], 57 k (551/2 k), SC. Tibi 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 2)
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 4678  Lady	Mag, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 2)

 4653  Tarcenay	(IRE), h, 6 ans, 561/2 k (55 k), A, P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 12)

 4610 3 Mdracafeu, h, 6 ans, 59 k (57 k), S. Delame 
(Mme S. Gualandris), M. Seror (s) – (n° corde 13)

 4548  Lauretta, f, 4 ans, 571/2 k, g, Stall Hexenberg (K. Clijmans), 
MF. Weissmeier – (n° corde 4)

 4548 3 Morning Claire, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), Gestut Lunzen/
Red&Gold Racing (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 1)

 4652  Marano SWI, h, 7 ans, 59 k, Ah, A. Dubreuil (J. Mobian), 
A. Dubreuil – (n° corde 15)

 4547 2 Commandeur, h, 5 ans, 571/2 k, A, Stall Hexenberg 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 4292  Dalvini, m, 6 ans, 58 k (561/2 k), gh, Al Ryan Racing 
(Mme C. Pacaut), F. Fievez – (n° corde 8)

 4548  Lionel, h, 4 ans, 57 k, 0h, Mme S. Vollmer (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 4624 4 La Wood, f, 5 ans, 58 k, A, C. Lecrivain (E. Etienne), 
C. Lecrivain – (n° corde 9)

15 partants ; 44 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 964 a
Chev. élim. : Dia Deux GER, Stephill, Reinardo, Woerthersee, Under Attack 
SPA, Action Parfaite, Lots Of Tea, Fee Historique
Chev. retir. : Moral Gagnant (GER), Ahmed Pride
encolure, 4 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, 
2 long ½, 2 long, courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Ruudje.
 1 134 a Dandy Place Ire, prime non attribuée.
 1 093 a Hysterique (Gb).
 729 a Country Caesar.
 283 a Just You And Me.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
 328 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
 322 a Ecurie Des Charmes.
 306 a Henry Hogan, prime non attribuée.
 153 a Mlle Karine Morice, S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

Temps total : 3’4’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à être amené en main 
au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUST YOU AND ME à être 
amené en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre RUUDJE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Maryline EON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).

 4789 6643 PRIX DE LANNOY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +36.

 4513 5 Jevousvoisencore	(IRE), h, al, 7 ans, par American 
Post GB et Jummana [Cadeaux Genereux (GB)], 59 k 
(571/2 k) (Mme S. Vogt), Mme DU. Smith – (n° corde 2)

 4286  Sicaire, h, al, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Torte 
(IRE) (Grand Lodge USA), 571/2 k, 0h, Mme P. Arsac 
(T. Bachelot), M. Delzangles – (n° corde 6)

 4464  Aleria, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Always Taff 
(IRE) (Dubawi IRE), 581/2 k, 0h, A. Glaziou (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 4513  Dario	Mio, h, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Maid 
Of Orleans [Soldier Of Fortune (IRE)], 591/2 k (58 k),  h, 
JM. Salhani (Mme M. Michel), Y. Fouin (s) – (n° corde 7)
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ont décidé en concertation avec Mathieu BOUTIN représentant des 
entraîneurs et Théo BACHELOT représentant les jockeys, d’annuler les 
autres courses de la réunion et de les reporter à une date ultérieure.

 4792 6638 PRIX DE L’ARBRE DE NOEL
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
COURSE	ANNULEE 
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +30,5.

 partants ; 31 eng.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Clément LECOEUVRE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre SOLE SOLO par le jockey 
Augustin MADAMET.
Suite à la dégradation de l’état de la piste en raison notamment des 
précipitations tombées pendant la réunion de courses, les Commissaires 
ont décidé en concertation avec Mathieu BOUTIN représentant des 
entraîneurs et Théo BACHELOT représentant les jockeys, d’annuler les 
autres courses de la réunion et de les reporter à une date ultérieure.

 4793 6640 PRIX D’HEM
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 2 décembre 2020 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 1 ni depuis le 2 mars 2021 inclus gagné une Classe 3 
ou reçu une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 2 juin 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	15	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
COURSE	ANNULEE 
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 partants ; 26 eng.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Suite à la dégradation de l’état de la piste en raison notamment des 
précipitations tombées pendant la réunion de courses, les Commissaires 
ont décidé en concertation avec Mathieu BOUTIN représentant des 
entraîneurs et Théo BACHELOT représentant les jockeys, d’annuler les 
autres courses de la réunion et de les reporter à une date ultérieure.

TOULOUSE
0545 337 vendredi 3 décembre 2021

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Marc POZZA – Paquita PECOUT – 
François CAZAUX – Mireille DUGAST

 4794 6584 PRIX GABRIEL SUAREZ D’ALMEYDA
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

1 800 m

1 800 m

2 000 m

 4513 3 Testigreat, f, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Testigos (IRE) (Loup Solitaire USA), 57 k (56 k), 0h, 
A. Pigeon (J. Nicoleau) – (n° corde 11)

 4547 4 So Proud GER, f, 8 ans, 581/2 k, A, C. Achenbach 
(T. Bachelot), M. Weber – (n° corde 8)

 459  Sun	De	L’Orme, h, 7 ans, 56 k,  h, S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 3)

 4547  Signorina Gina, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, 
Mme M. Lapios Baudry (E. Crublet), P. Baudry – (n° corde 9)

 4692  Demoiselledavignon, f, 10 ans, 571/2 k (56 k), Ah, 
M. Schiestel (Mme D. Santiago), M. Schiestel – (n° corde 15)

 4143  Soul Survivor, f, 5 ans, 56 k, 0, D. Dumoulin (S. Breux), 
G. Courbot – (n° corde 5)

 4498 5 Zamuja	GB, m, 10 ans, 551/2 k, A, Mme R. Descheemaeker-
de Vriendt (R. Mangione), M. Rosseel – (n° corde 12)

 4286  Tounmy	(IRE), f, 5 ans, 58 k, 0, Sandra Renz U.A. 
(A. Pouchin), G. Batistic – (n° corde 7)

 4498  Cinquain	GB, f, 5 ans, 571/2 k, Stal Ditolu (C. Dehens), 
Mme S. Delobelle – (n° corde 6)

 3937  Figlia	D’Oro	IRE, f, 5 ans, 561/2 k, A, Stall Lucky Seven 
(C. Guitraud), M. Weber – (n° corde 13)

 4377 4 Goldifrost, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Mme C. Barande Barbe 
(Mme M. Michel), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 14)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 396 a
1 long, ½ long, encolure, 5 long, 1 long ½, 1 long, 7 long, 1 long ½, 
2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Perle De Vati.
 972 a Marie D’Argonne.
 729 a Karakorum.
 378 a Seeking Revenge.
 243 a Testigreat.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Guy Amsaleg.
 328 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 286 a Mme Nicole Desmard, Christophe Desmard.
 205 a Mlle Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.
 109 a Alain Pigeon.

Temps total : 3’8’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Clément LECOEUVRE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument SO PROUD par le jockey Théo 
BACHELOT.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner les conséquences de la chute des juments TOUNMY (Alexis 
POUCHIN), CINQUAIN (Christophe DEHENS), FIGLIA D’ORO (Clément 
GUITRAUD) et la pouliche GOLDIFROST (Mickaele MICHEL) à la sortie du 
dernier tournant. Après examen du film de contrôle, les jockeys n’ont pu 
être entendus car pris en charge par le service médical, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que la chute de la 
jument TOUNMY n’était pas due à l’irrégularité d’un concurrent et avait 
entrainé la chute des juments CINQUAIN, FIGLIA D’ORO et la pouliche 
GOLDIFROST.
La jument PERLE DE VATI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4791 6639 PRIX DE CROIX
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 4)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, mis 
à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	 56	k.	 Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
2 août 2021 inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	15	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
COURSE	ANNULEE 
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 partants ; 29 eng.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Suite à la dégradation de l’état de la piste en raison notamment des 
précipitations tombées pendant la réunion de courses, les Commissaires 
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11 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 853 a
½ long, 1 long, ½ long, ¾ long, 5 long ½, nez, 1 long, 4 long ½, courte 
encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Talisman Touch.
 1 215 a Duke Of Conker.
 911 a Charm King.
 607 a Centaurus.
 236 a La Miss.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Dieter Burkle.
 547 a Recep Demirsoy, Le Thenney.
 410 a Scea Du Haras De Victot.
 179 a Ecurie Des Monceaux.
 83 a Joel Denis, Sebastien Pinthon.

Temps total : 2’18’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Hugo MOUESAN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 6 cps).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Nicolas GUILBERT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).
Le hongre TALISMAN TOUCH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4796 6585 PRIX DE COLOMIERS
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 juillet 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4626  Johnny	Dancer, h, b.f, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Septieme Etoile [Septieme Ciel (USA)], 58 k (541/2 k), (14 
000), J. Anxo (Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 8)

 4379 5 Severus, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Allegra 
Italica IRE (Dylan Thomas IRE), 58 k, A, (14 000), 
Scuderia Micolo SNC (A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 5)

 4316 5 Baileys	Blessing, f, b, 2 ans, par Supplicant GB et 
Jalissa GB (Mister Baileys GB), 541/2 k, 0, (10 000), 
G.R. Bailey Ltd (M. Forest), W. Walton – (n° corde 1)

 4651  Josephine, f, gr, 2 ans, par Kheleyf USA et Ninka 
(Linamix), 541/2 k (52 k), A, (10 000), F. Perez Gonzalez 
(H. Mouesan), J. de Mieulle (s) – (n° corde 9)

 4627  Khelle	Tartare, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Magic 
Tartare [Lesotho (USA)], 561/2 k, g, (14 000), OJ. Campos 
(M. Foulon), D. Morisson (s) – (n° corde 10)

 4676  Louna	Chope, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), 0h, (10 000), 
A. Chopard (J. Nicoleau), Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 4712  Cassidaine	(IRE), f, 2 ans, 561/2 k, 0, (14 000), 
Le Haras de La Gousserie (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 11)

   Presa	Diretta, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), (14 000), 
M. Guarnieri (Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 4287  Journee Matinale, f, 2 ans, 561/2 k, (10 000), D. Duveau 
(V. Seguy), J. Planque (s) – (n° corde 4)

   Ghizlan, f, 2 ans, 561/2 k,  h, (14 000), G. Heurtault 
(W. Smit), G. Heurtault – (n° corde 3)

   Aftermovie, f, 2 ans, 561/2 k (551/2 k), (14 000), JL. Pelletan 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 7)

11 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 808 a
Eng. Sup. : Ghizlan
1 long, dead-heat, courte tête, courte tête, 3 long, 3 long, 8 long, 9 long, 
4 long ½.
6 250a – 2 187a – 2 187a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Johnny Dancer.
 1 377 a Severus.
 1 377 a Baileys Blessing.
 787 a Josephine.
 393 a Khelle Tartare.
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 4353 4 Warning Sign, m, al, 2 ans, par Attendu et Modestie 
[Nayef (USA)], 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(M. Forest), de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 4530 3 Rimsky, m, b, 2 ans, par Recorder GB et Sierra Slew GB 
(Fantastic Light USA), 58 k, A, Mme O. Fau (A. Madamet), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

   Good	Show, m, al, 2 ans, par Ectot (GB) et Shazia 
[New Approach (IRE)], 56 k, A. Sedrati (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 3839 3 Crypto, f, al, 2 ans, par Almanzor et Bourree GER 
(Siyouni), 561/2 k, Prime Equestrian SARL (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 4569  Nozomi, h, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Whipsaw 
City [Elusive City (USA)], 58 k, S. Kobayashi (s) (P. Bazire), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

 4129  Jubile, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), g, de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

   Valkovsky, m, 2 ans, 56 k,  h, A. Jathiere (V. Seguy), 
M. Guarnieri – (n° corde 9)

 4552 5 Milenio	Emery, m, 2 ans, 58 k,  h, Rob. Dupuis 
(B. Flandrin), JL. Dubord – (n° corde 6)

 2802  Parovna, f, 2 ans, 561/2 k (551/2 k), A, Mme F. Perree 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 7)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 921 a
Eng. Sup. : Crypto
¾ long, 3 long, 3 long, 2 long ½, 6 long, 4 long ½, 1 long, 8 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Warning Sign.
 2 268 a Rimsky.
 1 701 a Good Show.
 1 134 a Crypto.
 567 a Nozomi.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 762 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 572 a Mme Elisabeth Ribard.
 381 a Alexander Rom.
 190 a Scea Eric Feurtet.

Temps total : 2’20’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain WARNING SIGN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4795 6588 PRIX DE DAX
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. Poids	:	 56	 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
3 juin 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4564  Talisman	Touch, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Touch Of Silk [Shamardal (USA)], 58 k,  h, Mme F. Guedj 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 7)

 4594 2 Duke	Of	Conker, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et Miss 
Dixie GB (Bertolini USA), 60 k, g, U. Aregger (N. Guilbert), 
N. Guilbert – (n° corde 2)

 4551  Charm	King, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Shahad IRE (Galileo IRE), 56 k (531/2 k), A (H. Mouesan), 
F. Seguin – (n° corde 8)

 3548 1 Centaurus, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Crystals 
Sky (Hernando), 56 k (521/2 k), S. Brogi (Mme M. Vidotto), 
S. Brogi – (n° corde 11)

 4629 1 La Miss, f, b, 6 ans, par Mount Nelson GB et Glint 
Of Green USA (Jade Hunter USA), 571/2 k (55 k), g, 
P. Duboisse (Mme A. Mekouche), P. Duboisse – (n° corde 3)

 4322 2 Fineha, f, 6 ans, 571/2 k,  h, Mme N. Garde Dubord 
(M. Foulon), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 4)

 4541 1 Miss	Roazhon	(GB), f, 4 ans, 571/2 k (56 k), Ah, 
R. Capozzi (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 4539  Raggio	Bianco, h, 4 ans, 58 k, g, Mme H. Barbe 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 4628 3 Ascension	Directe, f, 6 ans, 591/2 k, 
Cuadra Lucarmada Slu (W. Smit), R. Avial Lopez – 
(n° corde 5)

 4576 4 Jolie	Storm	(GB), f, 6 ans, 551/2 k (54 k), Ah, JD. Bastiani 
(J. Nicoleau), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 4687 5 Disincanto, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), C. Massenzana 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 10)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Jacky NICOLEAU au sujet de la performance du hongre USAIN 
BEST arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre aimait habituellement le terrain 
lourd mais qu’aujourd’hui il s’était retrouvé sans ressources dans le 
dernier tournant précisant que ledit hongre était peut-être passé de forme 
ce dernier ayant couru à de nombreuses reprises au cours de l’année. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche CAYRAS SIDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4798 6586 PRIX FRANCIS LOPEZ
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 juillet 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4484 1 Morwene, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Izaline [Orpen 
(USA)], 561/2 k (54 k), (14 000), A. Lopez (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 4619 4 Joey	Up, m, b.f, 3 ans, par Whipper USA et Join 
Up [Palace Episode (USA)], 58 k, gh, (14 000), 
Mme C. Philippart (A. Crastus), J. Carayon – (n° corde 2)

 4319 3 Morandi First, h, b, 3 ans, par Morandi et Hold The 
Thought (GB) (Galileo IRE), 58 k (561/2 k), gh, (14 000), 
Mme M. Verdu (Mme L. Le Pemp), Mme M. Verdu – (n° corde 7)

 4413  Maestro, m, al, 3 ans, par Gleneagles IRE et Timepecker 
(IRE) (Dansili GB), 56 k (521/2 k), 0, (10 000), P. Bourigault 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 8)

 4493 3 Lady	Australia	IRE, f, b, 3 ans, par Australia GB et 
Avventura USA (Johannesburg USA), 541/2 k (53 k),  h, (10 
000), J. Piasco (Mme M. Eon), C. Escuder – (n° corde 9)

 4466  Shayhindar, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), (10 000), S. Kinast 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 4)

 4688 5 Footix, h, 3 ans, 58 k,  h, (14 000), Ecurie du Gave 
(M. Foulon), JL. Dubord – (n° corde 3)

 4485 3 Gribariane, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), A. Lazzoni 
(G. Guedj-Gay), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 4751  Yokohama, h, 3 ans, 56 k, 0, (10 000), C. Berland 
(A. Gavilan), P. Sogorb – (n° corde 6)

9 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 645 a
Eng. Sup. : Joey Up, Morandi First
courte encolure, 1 long, 1 long ¼, courte tête, 7 long ½, ½ long, 1 long, 
2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Morwene.
 1 296 a Joey Up.
 972 a Morandi First.
 648 a Maestro.
 324 a Lady Australia Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 201 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie, Guy Pariente Holding.
 480 a Mathieu Masounave, Bertrand Lacroix, Johann Gerard-Dubord.
 360 a Benoit Chalmel.
 157 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 51 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco, prime non attribuée.

Temps total : 2’46’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche MORWENE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4799 6587 PRIX D’AGEN
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 3 décembre 2020 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 1 ni depuis le 3 mars 2021 inclus gagné une Classe 3 
ou reçu une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 3 juin 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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Primes aux éleveurs :
 1 324 a Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler.
 463 a Scuderia Micolo Snc, Haras Des Trois Chapelles.
 264 a Sarl Haras De Saint-Faust.
 132 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

Temps total : 2’20’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael FOREST sur le comportement de la pouliche BAILEYS 
BLESSING à la fin de la ligne d’en face.
L’intéressé a indiqué que la pouliche était très délicate et qu’elle avait 
fait un écart sur sa gauche en ayant dû avoir peur d’une ombre. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre JOHNNY DANCER et le poulain SEVERUS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4797 6589 PRIX JEAN PECOUT
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 9.000 ou 
11.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 3 juillet 2021 inclus, reçu une 
allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4682 2 Cayras	Side, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et 
Stigerside GER (Konigstiger GER), 541/2 k, 0h, (9 000), 
Ecurie du Gave (B. Flandrin), JL. Dubord – (n° corde 1)

 4687  Victory	Cat, f, b.f, 4 ans, par Cat Junior USA et Crazy 
Fling IRE (Night Shift USA), 541/2 k (53 k), Ah, (9 000), 
E. Dupont (Mme A. Merou), JL. Dubord – (n° corde 5)

 4716  Lily	Apple, f, b, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Lady Apples [Enrique (GB)], 561/2 k, A, (9 000), 
Le Haras de La Gousserie (V. Seguy), P. Cottier – 
(n° corde 4)

 4687  Torancia, f, gr, 5 ans, par Kheleyf USA et My Juju 
(Blackdoun), 541/2 k (51 k), (9 000), V. Lechenault 
(R. Delage), de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 4714  Arum, f, b, 5 ans, par Waldpark GER et Aline GER 
(Tiger Hill IRE), 581/2 k, A, (9 000), J. Khalifa (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 4512  Samuraj, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0h, (9 000), H. Salemme 
(Mme A. Molins), R. Chotard – (n° corde 6)

 4687  Pastichop, h, 7 ans, 58 k (551/2 k), (11 000), 
Traditia Racing Club (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 7)

 3980  Bibi	Voice, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), gh, (9 000), P. Cornet 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 8)

 4570 2 Usain	Best, h, 9 ans, 58 k (561/2 k), (9 000), JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 10)

   Jullouville, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), gh, (9 000), 
D. Uson Olaso (Mme D. Santiago), Mme A. Ventena Alves – 
(n° corde 2)

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 536 a
nez, 2 long, ½ long, 2 long ½, 1 long ¼, 4 long, 1 long ½, 2 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Cayras Side.
 972 a Victory Cat.
 729 a Lily Apple.
 486 a Torancia.
 243 a Arum.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Xavier Herail, Philippe Herail.
 438 a Thierry Abadie, Valery Dupouy.
 328 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.
 219 a Mme Eliane Vayssier.
 109 a European Bloodstock Management, Edy S. R. L. .

Temps total : 1’46’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Adeline MEROU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e inf - 6 cps).
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 4681 4 Iliva	Des	Obeaux, f, 3 ans, 641/2 k, Mme N. Devilder 
(Thi. Journiac), N. Devilder – (n° corde 14)

 4416 5 Imano, h, 3 ans, 66 k (671/2 k),  h, AA. Ameline (G. Viel), 
L. Viel (s) – (n° corde 4)

 4417  Intrigante, f, 3 ans, 641/2 k, Ah, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (F. Gautier), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 13)

 4544 3 I	Lady, f, 3 ans, 641/2 k,  h, Ecurie Magnien (Max. Denuault), 
J. Delaunay – (n° corde 1)

   Image	De	Marque, f, 3 ans, 621/2 k (61 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (Mme T. Menuet), AS. Pacault (s) – 
(n° corde 5)

   Ivoire	D’Athou, h, 3 ans, 64 k, Mme RP. Corbin (T. Mace), 
A. Couetil (s) – (n° corde 10)

   Ideale Allen, f, 3 ans, 621/2 k (64 k),  h, B. Vagne 
(M. Havart), AS. Pacault (s) – (n° corde 6)

 4412 5 Iligan, h, 3 ans, 66 k, G. Garreau (P. Lotout), T. Viel – 
(n° corde 3)

   Inkaya, f, 3 ans, 621/2 k (631/2 k), g, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin – (n° corde 11)

 4604  Iday	Fraiche, f, 3 ans, 641/2 k, Gil. Chaignon (L. Morcell), 
Gil. Chaignon – (n° corde 9)

15 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 770 a
Eng. Sup. : I Lady
2 long ½, 2 long, 2 long, 1 long ¼, 2 long, 2 long ½, tête, 3 long, 2 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 900 a	Richard	Godefroy,	Eric	Lecoiffier.
 360 a Couetil Elevage.
 270 a Jean-Marie Callier.
 180 a S.C.E.A. Bertwood Stables, Haras De Saint-Voir.
 90 a Haras Du Grand Chesnaie.

Temps total : 2’51’’64’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
En raison de circonstances exceptionnelles, le hongre INGENIOUS, arrivé 
second, ayant fait chuter le gentleman-rider Thomas JOURNIAC après le 
poteau d’arrivée puis quitté l’enceinte de l’hippodrome, les Commissaires 
ont validé l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre IN VICTIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4801 6611 PRIX LESIEUR (PRIX DE BEAUVALLON)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k.	Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4538 3 Irish	Soul, h, b.f, 3 ans, par Soul City IRE et Irish 
Society [Rifapour (IRE)], 58 k, D. Auguin (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 3)

   Imperial	Mag, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Cool La Mag 
[Silver Frost (IRE)], 56 k, Cte AA. Maggiar (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 11)

 4605 4 Vertismann, h, b.f, 3 ans, par Vertigineux et Isma’Touch 
(Carlotamix), 58 k (551/2 k),  h, Y. Leroyer (T. Blanchouin), 
T. Poché – (n° corde 8)

 4705  Joshua	Moon, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Mosogna Moon GB (Boreal GER), 58 k (561/2 k), 0, 
Ecurie Dionysos (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 1)

 3932  Kalstor, h, b.m, 3 ans, par Stormy River et Kalis [Apsis 
(GB)], 58 k (551/2 k),  h, D. Del Vecchio (H. Lebouc), 
F. Monnier (s) – (n° corde 10)

   Captain Eagle, h, 3 ans, 56 k (54 k), Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 4251  As National, h, 3 ans, 58 k (55 k),  h, T. Pigeon 
(T. Renier) – (n° corde 15)

 4251  Ildouce	Flechois, h, 3 ans, 58 k,  h, T. Bedon (Y. Barille), 
Mme S. Jaffrelot – (n° corde 7)

 4522 7 Eclair	De	Vati, h, 3 ans, 58 k (541/2 k),  h, T. Poché 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 2)

   In	Excelsis	Deo, h, 3 ans, 56 k, M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 16)

   Coco	Light, h, 3 ans, 56 k (54 k), G. Collard (A. Vilchien), 
P. Raussin – (n° corde 5)

 4046  Cameriacus, h, 3 ans, 58 k, g, JC. Obellianne 
(Y. Rousset), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 14)

   Sibremus, m, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, B. Vives 
(J. Nicoleau), B. Vives – (n° corde 13)
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 4551 2 Olympie	(IRE), f, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE 
et Celebre [Peintre Celebre (USA)], 571/2 k, JC. Seroul 
(G. Millet), J. Reynier – (n° corde 8)

 912 5 Champ	De	Mars	GB, h, b, 5 ans, par Cityscape GB 
et La Dancia IRE (Mull Of Kintyre USA), 56 k (531/2 k), 
J. Targett (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 4)

 4563 3 Le Bastan, h, al, 5 ans, par Manduro GER et Lovable 
CAN (Survivalist USA), 57 k, Ah, Mme N. Garde Dubord 
(A. Crastus), JL. Dubord – (n° corde 1)

 4557 4 Kenverna, f, b, 4 ans, par Kendargent et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 561/2 k, g, M. Foursin (A. Gavilan), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

 3846  Curillines SPA, h, gr, 7 ans, par Caradak IRE et 
Relevance (IRE) (Xaar GB), 56 k (531/2 k), R. Avial Sanchez 
(Lu. Armand), R. Avial Sanchez – (n° corde 6)

 4682 5 Brandy	De	Llorda, h, 8 ans, 56 k, Mme M. Boada 
(Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – (n° corde 7)

 4563  Quilaro	(GB), h, 12 ans, 56 k (541/2 k), 0h, 
P. Ventena Alves (Mme D. Santiago), P. Ventena Alves – 
(n° corde 2)

 4541  Anabaa	War, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), Ag, Mme M. Boada 
(Mme K. Boedec), Mme M. Boada – (n° corde 3)

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 589 a
2 long ½, 1 long ¼, 6 long ½, 2 long, 1 long, 4 long ½, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Olympie (Ire).
 1 215 a Champ De Mars Gb, prime non attribuée.
 911 a Le Bastan.
 607 a Kenverna.
 236 a Curillines Spa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 054 a Jean-Claude Seroul.
 410 a Sc Ecurie De Meautry.
 273 a Earl Bois Hue.
 255 a Jocelyn Targett, prime non attribuée.
 63 a Carlos Martinez Razquin, prime non attribuée.

Temps total : 2’49’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche OLYMPIE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CRAON
0212 339 dimanche 5 décembre 2021

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Marc PRIOUL – 
Michel HUAU – Régis ROMAGNE

 4800 6614 PRIX BMA/ ROMAIN TUAULT IMMOBILIER (PRIX POINT 
BLEU)
(Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	66	k. 
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Pour	Gentlemen-Riders	et	Cavalières.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4503 5 Icarat, h, b, 3 ans, par Nicaron GER et Cemoua [Saddler 
Maker (IRE)], 66 k, G.F. Chesneau (F. Tett), NP. Littmoden – 
(n° corde 15)

   Ingenious, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Tamara 
[Poliglote (GB)], 64 k, Couetil Elevage (Tho. Journiac), 
A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 4416  In	Victis, h, n, 3 ans, par Lord Du Sud et Creatina 
[Network (GER)], 66 k,  h, JM. Callier (L. Brechet), 
S. Dehez (s) – (n° corde 7)

 4604 3 Imac	Wood, h, b.f, 3 ans, par Karaktar IRE et Carrieriste 
[Laveron (GB)], 66 k, Mme D. Mele (G. Bertrand), 
Mme D. Mele – (n° corde 12)

 4604  Iceman	To	Win, h, b, 3 ans, par Spider Flight et Vercaline 
[Ultimately Lucky (IRE)], 66 k, Haras du Grand Chesnaie 
(G. Roth Le Vaillant), J. Planque (s) – (n° corde 2)
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   Tazkar, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (Mme M. Eon), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 4603  Nanawest, f, 3 ans, 58 k, g, P. Confrere (J. Cabre), 
P. Confrere – (n° corde 13)

   Balina	Gary, f, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, D. Cadot (s) 
(J. Nicoleau), D. Cadot (s) – (n° corde 7)

   Amazon	Green, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, P. Guignand 
(Mme C. Le Gland), Mme F. Aeschbacher – (n° corde 8)

 4674  Miss Paris Flag, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), G. Collard 
(C. Bouttier), P. Raussin – (n° corde 14)

   My	First	Moon, f, 3 ans, 56 k, Mme G. Seror (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 5)

16 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 936 a
Eng. Sup. : Tazkar
Chev. élim. : Are We Northern, Rubis Life, Preferencia, Dark Girl Emery
4 long, 4 long ½, 2 long ½, 5 long, 1 long, 1 long ½, 1 long, 3 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Legend.
 1 728 a Promethea.
 1 296 a Apimin.
 864 a Nearlo Of Saints (Gb).
 432 a Liberte Cherie.

Primes aux éleveurs :
 1 601 a Mme Patrick Ades-Hazan, Mlle Karine Morice.
 480 a Philippe Mehat, Mme Bernadette Mehat.
 418 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 209 a Le Haras Sc.
 160 a Thomas Bedon.

Temps total : 2’45’’41’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jeune-jockey Glen MEURY étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche MISS PARIS FLAG par le 
jeune-jockey Charly BOUTTIER.
La jeune-jockey Frida VALLE SKAR étant souffrante, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche AMAZON GREEN par la 
femme-jockey Clémence LE GLAND.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Augustin MADAMET en ses explications 
sur le comportement de la pouliche MY FIRST MOON arretée devant les 
tribunes après 400 mètres de course environ.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche s’était énervée dans sa stalle 
de départ, et qu’une fois élancée, il avait jugé préférable de l’arrêter 
suspectant un problème physique. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications et ont demandé au vétérinaire de service de procéder à un 
examen de la pouliche MY FIRST MOON qui a confirmé une blessure au 
niveau du jarret du postérieur droit.
La pouliche LEGEND a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4803 6613 PRIX AQUILUS PISCINE (PRIX ADO DE WARU)
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +30.

 4738  Zorpen, h, b, 6 ans, par Orpen USA et Cinecitta USA 
(Diesis GB), 59 k,  h, Mme V. Rives (A. Madamet), L. Viel (s) – 
(n° corde 2)

 4639 5 Never	Come	Back, h, n.p, 5 ans, par Manduro GER et 
Nijenrode GER (Tertullian USA), 57 k,  h, Mme R. Perron 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 4464 5 Dreamer	Star, h, b, 8 ans, par Puit D’Or IRE et Psilla 
Star (Call Me Sam), 51 k (50 k),  h, Mme van den V. Broele 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 15)

 4378 3 Kiroz, m, b, 5 ans, par Marshall et Belle Americaine 
[American Post (GB)], 58 k, D. Mahe (Y. Barille), D. Mahe – 
(n° corde 16)

 4563  Kenny	GER, h, b, 6 ans, par Santiago GER et 
Kinetio GER (Three Coins Up USA), 54 k, 0h, 
Suc. P. van der Linden (J. Nicoleau), XL. Le Stang – 
(n° corde 9)

 4689 5 Gingermix, h, 5 ans, 57 k, g, A. Kahn (s) (T. Baron), 
A. Kahn (s) – (n° corde 4)
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   Valcar	D’Evaille, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
Mme H. Geerlandt (Mme A. Massin), S. Morineau – 
(n° corde 6)

   Maritille, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), B. Vives (M. Justum), 
B. Vives – (n° corde 12)

15 partants ; 34 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 876 a
Consition spéciale : Caruso De La Barre
Chev. élim. : Mister Clement, Opac Epic, Haya Christy
1 long, 1 long, 6 long ½, 2 long, 4 long, nez, 2 long, 3 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Irish Soul.
 1 728 a Imperial Mag.
 1 296 a Vertismann.
 864 a Joshua Moon.
 432 a Kalstor.

Primes aux éleveurs :
 1 601 a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.
 640 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
 480 a Mme Deborha Combernoux.
 320 a Haras Du Grand Courgeon.
 160 a Donate Del Vecchio, Francois L’Allinec.

Temps total : 2’43’’84’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Barthélémy 
VIVES par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
La jeune-jockey Frida VALLE SKAR étant souffrante, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le poulain MARITILLE par le jeune-
jockey Maximilien JUSTUM au poids de 54.50 kg.
Le jeune-jockey Glen MEURY étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre COCO LIGHT par le jeune-
jockey Arthur VILCHIEN.
Le hongre CARUSO DE LA BARRE (Charly BOUTTIER) a été déclaré 
non partant derrière les stalles de départ, son jockey n’ayant pas voulu 
se remettre à cheval après sa chute survenue à proximité des stalles de 
départ.
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Pierre 
RAUSSIN, lui ont demandé de prendre les mesures nécessaires 
concernant le comportement du hongre CARUSO DE LA BARRE.
Le hongre IMPERIAL MAG a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4802 6612 PRIX OLIVIER JEUDY (PRIX DE LA COQUILLE)
(Femelles)
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k.	 Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4535 2 Legend, f, al, 3 ans, par French Fifteen et Massaye (IRE) 
(Monsun GER), 58 k, Ecurie Ades Hazan (H. Besnier), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 12)

 4516 2 Promethea, f, b, 3 ans, par Helmet AUS et Anna 
Simona GER (Slip Anchor GB), 58 k (561/2 k), Mme L. Kneip 
(Q. Perrette), Mme L. Kneip – (n° corde 9)

   Apimin, f, b, 3 ans, par Muhaymin USA et Kick Back GER 
(Royal Dragon USA), 56 k (521/2 k), O. Rattel (A. Subias), 
N. Paysan – (n° corde 10)

 4197 2 Nearlo	Of	Saints	(GB), f, b, 3 ans, par Teofilo IRE 
et Never Miss GB (Shamardal USA), 58 k (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 4413  Liberte	Cherie, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Pietra 
Bella [Meshaheer (USA)], 58 k (551/2 k),  h, T. Bedon 
(H. Lebouc), Mme S. Jaffrelot – (n° corde 6)

   Reine	De	Pail, f, 3 ans, 56 k (521/2 k), gh, T. Poché 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 16)

 4543  Glory	Light, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), gh, F. Guillossou 
(A. Vilchien), F. Guillossou – (n° corde 1)

 4535  Asphodele	Mia, f, 3 ans, 58 k, E. Thueux (A. Roussel), 
E. Thueux – (n° corde 15)

   Wildtakt, f, 3 ans, 56 k,  h, Mme L. Seurin (C. Grosbois), 
T. Jouin – (n° corde 2)

 4705  Louise’S	Wishes, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), P. Confrere 
(M. Justum), P. Confrere – (n° corde 11)
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 4613 3 Villa	Royale, f, gr, 4 ans, par Style Vendome et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 571/2 k (56 k), Ah, R. Sorrentino 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 3600 5 Mutual, h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Tautou Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 601/2 k (59 k),  h, 
JP. Chuzeville (Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 10)

 4457  Fighting	Don, h, 4 ans, 54 k, Mme I. Essig (H. Journiac), 
Mme I. Essig – (n° corde 1)

 4716  Peristera IRE, f, 4 ans, 541/2 k, A, P. Faucampre 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 2)

 2809 4 Neelakurinji, f, 5 ans, 541/2 k,  h, Mme M. Lalisse (S. Ruis), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 3)

 4584 4 Thaniella, f, 4 ans, 531/2 k (52 k), T. Ravier (Mme M. Velon), 
M. Maillard – (n° corde 6)

 4584  Frenchy, f, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, M. Daougabel 
(A. Monnier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 107 3 Alaska	Wolf	GER, m, 5 ans, 531/2 k, Stall Wehntal 
(G. Legras), Mme I.. Chrenka-Klein – (n° corde 9)

11 partants ; 48 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 195 a
1 long ¼, 3 long, tête, 1 long ¾, nez, ½ long, ½ long, 4 long, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a River Of Silver.
 1 296 a Albukhturi Gb, prime non attribuée.
 972 a Toronada.
 648 a Villa Royale.
 324 a Mutual.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 292 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
 286 a Haras D’Etreham.
 272 a Cecil Wiggins, Mlle Alison Wiggins, prime non attribuée.
 95 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.

Temps total : 1’51’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ALBUKHTURI à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre RIVER OF SILVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4805 6616 PRIX DU HARAS DE TIRE GERBE
(Femelles)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4585 4 Savoureuse	(GB), f, b, 2 ans, par Siyouni et Knyazhna 
(IRE) [Montjeu (IRE)], 58 k, Meridian International SARL 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 4627 5 Enchantment, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Purple Magic 
GB (Rip Van Winkle IRE), 58 k, Mme R. Hillen (G. Millet), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

   Air Sea GB, f, al, 2 ans, par Sea The Moon GER et 
Shaella IRE (Casamento IRE), 56 k, L. Roveda (T. Bachelot), 
G. Bietolini – (n° corde 3)

 3975 3 Jacinda	GB, f, b, 2 ans, par Aclaim IRE et Beraymi IRE 
(Manduro GER), 58 k, J. Targett (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 8)

   Danera	GER, f, b, 2 ans, par Maxios (GB) et Dalila GER 
(Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, Stall Wotan (C. Lecoeuvre), 
Mme J. Mayer – (n° corde 7)

 4056 4 Pop Life, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 4347 5 Lou	Du	Marais, f, 2 ans, 58 k, Ah, Mme K. Richard 
(T. Trullier), T. Richard (s) – (n° corde 2)

 4552 2 Waterloo Sunset, f, 2 ans, 58 k, Scuderia Il Fino 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 1)

   Lakya, f, 2 ans, 56 k,  h, Y. Bayoux (F. Lefebvre), 
T. Richard (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 670 a
Eng. Sup. : Lou Du Marais
¾ long, courte encolure, 3 long ½, 3 long, 3 long, courte encolure, 5 long, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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 4572 4 Group	Deux	Creux, h, 5 ans, 60 k (571/2 k), Ah, 
G. Le Baron (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 4464 1 Lets	Go	Du	Berlais, f, 4 ans, 571/2 k, S. Munir 
(Q. Perrette), D. Bressou – (n° corde 11)

 4689 3 Gerline, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), gh, 
Haras du Grand Chesnaie (Mme A. Seignoux), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 10)

 4483  Monte Cinto IRE, h, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, Y. Dauce 
(A. Subias), Y. Dauce – (n° corde 14)

 4464 4 Devilla, f, 4 ans, 55 k,  h, N. Remoue (Y. Rousset), 
N. Remoue – (n° corde 7)

 358  Five	By	Five, h, 6 ans, 51 k (491/2 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 12)

 4738  Pao	Enki, h, 7 ans, 59 k, gh, Mme B. Rosa (J. Cabre), 
Mme A. Rosa – (n° corde 5)

 4689 2 Giga Star, f, 5 ans, 58 k,  h, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 3)

 4679  River Paris, f, 9 ans, 58 k,  h, P. Chevillard (C. Grosbois), 
P. Chevillard – (n° corde 13)

 4483  History	Dream, h, 10 ans, 531/2 k (52 k), 0, 
B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 6)

16 partants ; 46 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 099 a
Chev. élim. : Dia Deux GER, Hanida
5 long, tête, 2 long, 5 long ½, 1 long ¼, 9 long ½, 9 long ½, 5 long, 2 long 
½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 2 362 a Zorpen.
 1 215 a Never Come Back.
 708 a Dreamer Star.
 607 a Kiroz.
 236 a Kenny Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 282 a Alain Aupetit.
 547 a Chevotel De La Hauquerie.
 384 a Norbert Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.
 273 a Dominic Mahe, Mme Pauline Mahe, Mlle Justine Mahe, Mlle Camille Mahe.
 63 a Mme Gertrud Schafer, prime non attribuée.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Quentin PERRETTE en ses explications 
sur le comportement de la jument LETS GO DU BERLAIS arrivée 8e.
L’intéressé a indiqué que ladite jument n’avait pas bien respirée et que 
la pénibilité du terrain n’avait pas semblé lui convenir. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
Le hongre NEVER COME BACK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 339 dimanche 5 décembre 2021
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Antoine PARMENTIER – Nathalie MARTEAU – 
Michel DUQUAIRE

 4804 6619 PRIX DE DECINES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 27.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

 4457  River Of Silver, h, gr, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Rose Of Logis (Slickly), 551/2 k, 0h, P. Faucampre 
(T. Bachelot), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 4613 1 Albukhturi	GB, h, b, 4 ans, par Hot Streak IRE et 
Poyle Dee Dee GB (Oasis Dream GB), 591/2 k (58 k),  h, 
M. Castro Megias (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 11)

 4548  Toronada, f, gr, 5 ans, par Toronado (IRE) et Tocopilla 
[Medaaly (GB)], 63 k (611/2 k), Mme A. Wilde (Mme S. Vogt), 
M. Rulec (s) – (n° corde 4)
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Frédéric CORALLO en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’etre présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus 
de 900 grammes au poids résultant des conditions de la course.
Le poulain ANGELINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4807 6615 PRIX DU HARAS DE CHALAMONT
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4586  Valmer	Magic, m, b, 2 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Magic Roundabout [Spinning World (USA)], 58 k (561/2 k), 
B. Milliere (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 4525 5 Senza	Malocchio, m, al, 2 ans, par Olympic Glory IRE 
et Marechale [Anabaa (USA)], 58 k, Ah, M. Pietrangelo 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 6)

 4569 5 One	O’Clock	Jump, h, b, 2 ans, par Shalaa IRE 
et Dynamite [Dynaformer (USA)], 58 k, Ecurie HDBB 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 4569  Mia	Boy, h, gr, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Doriana (Kendor), 58 k (551/2 k), D. Cole (S. Planque), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 4419 3 Steelhammer, m, gr, 2 ans, par Kendargent et Star Of 
Doha GB (Lawman), 58 k, CM. Holschbach (C. Lecoeuvre), 
H. Grewe – (n° corde 9)

 4220  Pervade GB, m, 2 ans, 58 k,  h (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 4347  Flash	Is	Back, m, 2 ans, 58 k, 0, Mme D. Buhmann 
(G. Congiu), M. Rulec (s) – (n° corde 2)

 4145 3 Woodstone GER, m, 2 ans, 58 k, A, L. Haase (P. Bazire), 
MJ. Snackers – (n° corde 7)

   Narcissus, m, 2 ans, 58 k (A. Crastus), MJ. Snackers – 
(n° corde 1)

 4693  Bucket	List	IRE, m, 2 ans, 58 k, A, Mme T. Marnane 
(S. Ruis), F. Guyader (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 700 a
tête, ½ long, 1 long ¼, 1 long, courte encolure, 3 long, courte tête, 3 long, 
5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Valmer Magic.
 2 268 a Senza Malocchio.
 1 701 a One O’Clock Jump.
 1 134 a Mia Boy.
 567 a Steelhammer.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Christian Porte.
 762 a Mlle Julie Mestrallet, Benoit Girres, Mme Agathe Cousin Mestrallet.
 572 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
 381 a Kleber.
 190 a Al Shahania Stud.

Temps total : 1’53’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Pierre BAZIRE ( WOODSTONE GER) arrivé 8e, et Clément LECOEUVRE 
(STEELHAMMER) arrivé 5e, en leurs explications, ont sanctionné le 
jockey Pierre BAZIRE par une interdiction de monter pour une durée de 1 
jour pour s’etre rabattu vers la corde à l’entrée du 1er tournant sans avoir 
la place nécessaire mettant en légère difficulté son concurrent.
Le poulain VALMER MAGIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4808 6620 PRIX DE CHARPIEU
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
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Primes aux propriétaires :
 5 670 a Savoureuse (Gb).
 2 268 a Enchantment.
 1 701 a Air Sea Gb, prime non attribuée.
 1 134 a Jacinda Gb, prime non attribuée.
 567 a Danera Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Clear Light Sas.
 498 a Framont Limited.
 229 a Eric J. Cantillon, prime non attribuée.
 153 a Jocelyn Targett, prime non attribuée.
 76 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche ENCHANTMENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4806 6617 PRIX CHAMBOTTE
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant pas, 
cette année, reçu une allocation de 7.500. Poids	:	 57	 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Shirbo	GB, m, b, 3 ans, par War Front (USA) et 
Patronising GB (Galileo IRE), 57 k (541/2 k), D. Curran 
(E. Crublet), NP. Littmoden – (n° corde 11)

 4587 3 Get	The	Power, h, b, 3 ans, par Harzand IRE et 
Russiana (IRE) (Red Ransom USA), 59 k, 0h, L. Roveda 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 1)

 4540 4 Angelino, m, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Angel 
Of Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 59 k (571/2 k), 
Mme M. Blanc (Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

 4540 2 Not	So	Silly, h, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS 
et Nehalennia USA (Giant’S Causeway USA), 61 k, 
Haras d’Etreham (F. Corallo), Fred Rossi (s) – (n° corde 13)

 4434 4 Riche	Roo, h, b, 3 ans, par Siyouni et Sosquaw 
[Numerous (USA)], 57 k (551/2 k), T. Lines (Mme C. Pacaut), 
S. Nigge (s) – (n° corde 9)

 3742  Environmentalist	GB, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), 
Hibernia Stables (Mme S. Vogt), JD. Hillis – (n° corde 10)

   Broken	Twin, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), JF. Anthore 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 14)

 4617  Karastar, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), A, P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 4587 5 Win Win GER, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), Mme M. Stadelmann 
(Mme M. Velon), Mme C. Erni – (n° corde 8)

 4656 3 Treasure Keeper, m, 3 ans, 57 k (541/2 k), 
Mme N. Schneider Girel (A. Monnier), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 3)

 4587  Tsisana, f, 3 ans, 551/2 k,  h, Ecurie Kura (A. Orani), 
M. Pitart – (n° corde 6)

 1068  Partir	Un	Jour, f, 3 ans, 551/2 k,  h, C. Guy (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

   Tinaia, f, 3 ans, 551/2 k (53 k),  h, CE. Cayeux 
(Mme M. Stoppini), CE. Cayeux – (n° corde 4)

 4540  Fastoch, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), 0h, C. Tournadre 
(B. Marie), Mme S. Marsch – (n° corde 12)

14 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 318 a
Eng. Sup. : Not So Silly
1 long ¾, 2 long ½, 3 long ½, 1 long, ¾ long, 3 long ½, ½ long, ¾ long, 
1 long ¾.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Shirbo Gb, prime non attribuée.
 1 728 a Get The Power.
 1 296 a Angelino.
 864 a Not So Silly.
 432 a Riche Roo.

Primes aux éleveurs :
 720 a Jan Krauze.
 680 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 418 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Jean-Louis Burgat.
 320 a Haras D’Etreham.
 160 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.

Temps total : 2’12’’60’’’
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 4652  Le President, m, b.f, 4 ans, par Acclamation GB et 
Absolutely True (GB) [Westerner (GB)], 58 k (561/2 k), 
A, (10 000), JC. Seroul (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 1)

 3782 1 Take	A	Guess, h, b, 9 ans, par Palace Episode USA et 
Somewhere [Noverre (USA)], 56 k (531/2 k), 0, (8 000), 
Mme M. Stadelmann (E. Crublet), Mme C. Erni – (n° corde 6)

 3988  Christmas, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et 
Many Dreams [Lando (GER)], 56 k (53 k),  h, (8 000), 
Mme D. Schoenherr (L. Carboni), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 5)

 4594 5 Wetrov, h, al, 6 ans, par Evasive GB et Whoosh 
[Muhtathir (GB)], 58 k (561/2 k), (10 000), Mme K. Chene-Dolff 
(G. Legras), N. Guilbert – (n° corde 10)

 4059  Malaaw, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), (10 000), Stall Hernstein 
(Mme S. Vogt), G. Geisler – (n° corde 8)

 4613  No	Turning	(IRE), m, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, (10 000) 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

 4548  Salsa	Queen, f, 4 ans, 561/2 k, 0h, (10 000), U. Aregger 
(N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 2)

 4692 2 Scarlett	Of	Tara	GER, f, 5 ans, 541/2 k, 0h, (8 000), 
K. Kerekes (A. Crastus), K. Kerekes – (n° corde 7)

 4242  Furioso GER, h, 4 ans, 58 k, 0, (10 000), Stall Logo 
(C. Lecoeuvre), Mme J. Mayer – (n° corde 9)

 1760  Honey	Mistral, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), (8 000), P. Pouzol 
(B. Marie), D. Chenu – (n° corde 11)

11 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 864 a
Eng. Sup. : Kingstown
3 long ½, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long ¾, 1 long ¼, 3 long, ½ long, 
6 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 2 632 a Kingstown.
 1 053 a Le President.
 614 a Take A Guess.
 526 a Christmas.
 204 a Wetrov.

Primes aux éleveurs :
 776 a China Horse Club International.
 333 a Haras Du Logis Saint Germain.
 310 a Jean-Claude Seroul.
 237 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
 111 a Ecurie Villebadin.

Temps total : 2’11’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Nicolas GUILBERT (SALSA QUEEN) arrivé 8e, et Clement 
LECOEUVRE (FURIOSO GER) arrivé 11ème, sur un léger contact survenu 
à environ 300 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de controle et audition des jockeys, il résulte que 
le jockey Nicolas GUILBERT avait cherché à progresser entre la lice et 
son concurrent qui au meme moment s’est légèrement rapproché de la 
corde.
Aucune sanction n’a été prise à l’encontre des deux concurrents.
Le poulain LE PRESIDENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4810 6621 PRIX REINACH
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +38,5.

 4726 1 Hodeng	IRE, h, b.f, 5 ans, par Cape Cross IRE et 
Seasons GB (Dubai Destination USA), 591/2 k, Ah, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 9)

 4726  Happy	Star, f, gr, 4 ans, par Milanais et Cousine (Slickly), 
60 k, Ah, A. Girod (T. Bachelot), M. Pitart – (n° corde 5)

 4726  Nacht, f, b, 9 ans, par Sabiango GER et Nonoalka 
GER (Alkalde GER), 531/2 k, A, Mme G. Matter (B. Marie), 
Mme G. Matter – (n° corde 3)

 4729 4 La	Fibrossi, f, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 541/2 k, 0h, JP. Vanden Heede 
(A. Crastus), B. Goudot (s) – (n° corde 7)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +34.

 4584 2 Tag, h, b, 4 ans, par George Vancouver USA et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 591/2 k,  h, Suc. G. Lancry (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 7)

 4726 4 Kadnikov, h, b, 7 ans, par Henrythenavigator USA et 
Varsity GB (Lomitas GB), 561/2 k (55 k),  h, G. Delepau 
(Mme J. Marcialis), N. Bellanger (s) – (n° corde 3)

 4629 5 Bastille Forlonge, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Wonderful Life GER (Tiger Hill IRE), 561/2 k (55 k),  h, 
P. Noirot (Mme C. Pacaut), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

 4729  Elypson, m, b, 6 ans, par On Est Bien (IRE) et Djidjika 
(Super Celebre), 58 k, 0h, D. Baliouze (S. Ruis), M. Pitart – 
(n° corde 1)

 4004  Green	View, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB 
et Sorpresa [Octagonal (NZ)], 591/2 k, P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 4726 2 Dirty	Dozen, h, 5 ans, 581/2 k,  h, Mme D. Schoenherr 
(T. Bachelot), Mme D. Schoenherr – (n° corde 9)

 4715 2 Lady	Arkadina, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), 0, P. Bonnefoy 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 1881 3 Strike	Bomber, h, 5 ans, 58 k, R. Meder (H. Journiac), 
M. Krebs (s) – (n° corde 11)

 4549  Esta Bonita IRE, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), A. Renz 
(Mme S. Vogt), Mme C. Whitfield – (n° corde 8)

 4004  Kongastet, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 4)

 4695  Bob	The	King	(GB), m, 5 ans, 60 k,  h, N. Hoepfner 
(C. Lecoeuvre), M. Rulec (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 338 a
1 long, courte tête, 1 long ½, 1 long, ½ long, ¾ long, 4 long, 1 long ¾, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Tag.
 882 a Kadnikov.
 850 a Bastille Forlonge.
 441 a Elypson.
 283 a Green View.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Mme Danielle De La Heronniere.
 383 a Pierre Noirot.
 312 a Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
 239 a Earl Haras Du Camp Benard, Haddou Djebli.
 127 a Michel Guillois, Johann Travers, Mme Valerie Marcienne, Cesare Sirletti.

Temps total : 1’52’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Yoann BONNEFOY en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’etre présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus 
de 700 grammes au poids résultant des conditions de la course et de 
l’application des surcharges et des remises de poids.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Ambre MOLINS sur la performance de la jument LADY ARKADINA 
arrivée 7e.
Le jockey a déclaré qu’elle s’est retrouvée enfermée dernière un 
concurrent le long de la lice et qu’elle n’a pas pu progresser utilement à 
mi ligne droite d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ses déclarations.
La pouliche BASTILLE FORLONGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4809 6618 PRIX DE L’ANCIENNE BATTERIE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
10.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 5 juillet 2021 inclus, reçu une 
allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 4763  Kingstown, h, al, 4 ans, par Speightstown USA et 
Crisolles (Le Havre IRE), 56 k (541/2 k), (8 000), P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)
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 4615 3 Mars GR, h, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, PP. Vasilopoulos 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 7)

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 811 a
Eng. Sup. : Amsterdam GER
1 long ½, courte tête, 1 long, tête, 2 long ½, nez, 1 long, tête, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Namaste.
 1 944 a Treaty.
 1 458 a Lepti Prinsadi.
 972 a La Bruxelloise.
 486 a King Motif.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 720 a Haras Du Quesnay.
 540 a Henri Gribomont.
 360 a Herve Coulomb.
 270 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’5’’83’’’
M. Jean-Pierre BENSUSSAN étant absent, il sera remplacé dans sa 
fonction de Commissaire de course, pour toute la réunion, par Mme 
Christine PASTOR.
La pouliche TREATY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 4812 6558 PRIX JEAN TEGLIA
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +32.

 4766 3 Keat, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et King’S Dam 
GB (King’S Best USA), 60 k, A, JP. Simard (T. Piccone), 
S. Labate (s) – (n° corde 2)

 4766  Prince	Los, m, b, 3 ans, par Los Cristianos et Princesse 
Polia [Creachadoir (IRE)], 57 k (551/2 k),  h, M. Escuder 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 4)

 4745  Calas	Queen, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
She Cannes (Rajsaman), 591/2 k, 0h, JP. Chuzeville 
(F. Blondel), M. Pimbonnet – (n° corde 6)

 4600 5 Bech	River	(IRE), h, b, 3 ans, par Stormy River et 
Julia Bech (IRE) (Lawman), 581/2 k (57 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), Gaby Mosse – (n° corde 3)

 4540 5 Walachope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et Waliya 
[Silver Frost (IRE)], 57 k, JP. Folacci (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 11)

 4418  Skade, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), gh (Mme A. Nicco), 
J. Merienne – (n° corde 8)

 4370  Sudden	Death, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), N. Willis 
(E. Crublet), NP. Littmoden – (n° corde 1)

 4745  Atromos, h, 3 ans, 57 k (531/2 k), Ah, H. Boutin 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 4484 4 Oasie, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), gh, Mme S. Morisson 
(Mme M. Velon), D. Morisson (s) – (n° corde 10)

 4617  Giulia	D’Amour, f, 3 ans, 51 k (49 k), 0, J. Planard 
(Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 5)

10 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 394 a
Certif. vétérinaire : Green Lantern
2 long ½, tête, tête, 1 long ½, encolure, 2 long, 3 long, ½ long, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Keat.
 1 620 a Prince Los.
 1 215 a Calas Queen.
 810 a Bech River (Ire).
 405 a Walachope.

Primes aux éleveurs :
 1 501 a Ecurie Jema.
 600 a Francois Carre, Julien Carayon.
 450 a Suc. Fabrice Petit.
 300 a Jean-Claude Seroul.
 150 a Alain Chopard.

Temps total : 2’9’’76’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Marie VELON et le jeune jockey Annaelle DIDON-YAHLALI en leurs 
explications, ont sanctionné le jeune jockey Annaelle DIDON-YAHLALI 
par une interdiction de monter pour une une durée de 2 jours pour avoir 
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 4729  Robin	Des	Plages, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord et 
Beach Transit (IRE) (Indian Ridge IRE), 59 k (561/2 k), g, 
Mme M. Rollando (Mme C. Bouvier), C. Martinon – (n° corde 6)

 4593  Coral Slipper, f, 6 ans, 531/2 k (54 k),  h, Mme N. Michler 
(H. Journiac), M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 4729  Speak	Now, f, 9 ans, 581/2 k (57 k), A, JP. Vanden Heede 
(Mme A. Molins), B. Goudot (s) – (n° corde 8)

 4729  Beb’S, m, 4 ans, 60 k (581/2 k), Arn. Nicolas (Mme A. Nicco), 
Arn. Nicolas – (n° corde 4)

 4629  Press	Officer, h, 8 ans, 571/2 k, 0h, P. Faucampre 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 2)

 4682 3 Nice	Cause, f, 6 ans, 591/2 k, Ah, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(G. Millet), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 1)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 408 a
Eng. Sup. : Nacht
¾ long, ½ long, nez, ¾ long, courte tête, ½ long, 6 long, 2 long ½, tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Hodeng Ire, prime non attribuée.
 972 a Happy Star.
 567 a Nacht.
 378 a La Fibrossi.
 243 a Robin Des Plages.

Primes aux éleveurs :
 510 a Peter Jones, Mme S. Jones, J. Jones, prime non attribuée.
 438 a Georges Duca.
 307 a Gestut Eulenberger Hof.
 205 a Mme Danielle De La Heronniere.
 109 a Xavier Brelaud, Mlle Clarence Signol.

Temps total : 1’52’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche HAAPY STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 340 lundi 6 décembre 2021
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine PASTOR – Gérard CAMERA – 
Dominique de La PERRIERE

 4811 6557 PRIX MARIUS DE ANDREIS
(Handicap divisé)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.

 4588 5 Namaste, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Princesse Winkle [Rip Van Winkle (IRE)], 551/2 k,  h, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 11)

 4602  Treaty, f, b, 3 ans, par Dunkerque et Treasure [Anabaa 
(USA)], 521/2 k (50 k), Mme C. Head (Mme M. Brunelli), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 3)

 4540 3 Lepti Prinsadi, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Miss 
Lady GER (Lawman), 60 k, gh, JF. Gribomont (T. Piccone), 
Cé. Rossi – (n° corde 1)

 4713 2 La Bruxelloise, f, b, 3 ans, par Panis USA et Tiolache 
[Layman (USA)], 561/2 k, A, H. Coulomb (F. Blondel), 
Cé. Rossi – (n° corde 5)

 4587 4 King Motif, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Queen Bubble 
(IRE) (Layman USA), 581/2 k, g, JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 4)

 4313  Beni	Khiar, m, 3 ans, 56 k (521/2 k), Y. Jacquin 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 9)

 4615 2 Louve	Saphir, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), 0h, LH (A. Mosse), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 10)

 4602 5 Pretty	Suzie, f, 3 ans, 53 k, 0h, LH (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 2)

 4713  A La Folie, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), A. Pean 
(Mme J. Marcialis), Cé. Rossi – (n° corde 8)

   Amsterdam	GER, h, 3 ans, 53 k (511/2 k), Mme C. Horn 
(E. Crublet), MJ. Snackers – (n° corde 6)
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 3887  Desert	Heights	IRE, h, b, 7 ans, par So You Think NZ 
et Desert Fantasy GB (Oasis Dream GB), 53 k, Mme V. Deiss 
(A. Crastus), Mme V. Deiss – (n° corde 9)

 4684 3 Dream	Life, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Tender 
Night USA (Elusive Quality USA), 531/2 k (50 k),  h, 
Ecurie Victoria Dreams (Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – 
(n° corde 7)

 4684 1 Theory	Of	Time	IRE, f, b, 4 ans, par Dubawi 
IRE et Betimes GB (New Approach IRE), 57 k, gh, 
Ecurie Thomas Levesque (F. Blondel) – (n° corde 3)

 3892 1 Sapiens, m, b, 3 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k, JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 11)

 4666  Waddat IRE, m, b, 4 ans, par Kodiac GB et Luminous 
Gold GB (Fantastic Light USA), 551/2 k (54 k), R. Angioli 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 2)

 4590 4 Art	Premier	(IRE), h, 5 ans, 531/2 k (511/2 k),  h, 
Mme M. Vidal (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 4149  Raven’S Spirit, m, 3 ans, 56 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 6)

 4628  Karmoutcho, m, 4 ans, 55 k (531/2 k), Ah, J. Piasco 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 12)

 4599 3 Mucho	Macho, h, 4 ans, 591/2 k, 0, 
Seydoux de Clausonne (S. Ruis), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

 4643  Santi	Del	Mare, h, 5 ans, 58 k,  h, J. Leras (K. Barbaud), 
J. Leras – (n° corde 4)

 4643  Wasachop, h, 4 ans, 61 k (591/2 k), P. Faucampre 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 10)

 4474  Launceston	Place, h, 6 ans, 56 k, g, Mme R. Bouckhuyt 
(T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 182 a
Eng. Sup. : Art Premier (IRE)
½ long, 1 long ½, 1 long, 1 long, courte encolure, 1 long, 1 long, 6 long, 
2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 3 150 a Desert Heights Ire, prime non attribuée.
 1 620 a Dream Life.
 1 215 a Theory Of Time Ire, prime non attribuée.
 1 080 a Sapiens.
 405 a Waddat Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 850 a Calumet Farm, prime non attribuée.
 730 a Jean-Philippe Dubois.
 261 a Jean-Claude Seroul.
 255 a Godolphin, prime non attribuée.
 85 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’71’’’
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire Micheline VIDAL par une 
amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment les causes de la chute du jockey Tony PICCONE 
(LAUNCESTON PLACE) dans le dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Tony PICCONE, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la 
chute du jockey n’était pas due à l’irrégularité d’un concurrent ; la boucle 
de l’étrivière droite ayant cédé brutalement, déséquilibrant ainsi le jockey.
La pouliche THEORY OF TIME (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4815 6560 PRIX DE LA TOULOUBRE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +30.

 4474  Casive, f, b, 5 ans, par Evasive GB et Colca (IRE) (Desert 
Style IRE), 58 k, 0h, Mme R. Bouckhuyt (T. Piccone), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

 4650 3 Manarola, f, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 59 k, P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 1)

 4489 3 Third	Apple, f, al, 3 ans, par Pomellato GER et Troizieme 
Dan (Dananeyev), 55 k, A, H. Salemme (A. Orani), 
R. Chotard – (n° corde 4)

 4684  Chant	D’Automne, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Campina 
GB (Oasis Dream GB), 561/2 k (55 k),  h, P. Faucampre 
(Mme M. Velon), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)
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eu un comportement fautif, à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, en 
laissant pencher son cheval vers la corde gênant ainsi son concurrent.
Le hongre KEAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 4813 6556 PRIX DE SAINTE-LUCIE
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 6 juillet 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Josephino	GB, m, b, 2 ans, par Pearl Secret GB 
et Kakashan IRE (Kodiac GB), 58 k, 0, (14 000), 
Mme J Dufkova (S. Ruis), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 9)

 4703 4 Great	Chief, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Chieftess IRE (Mr. Greeley USA), 581/2 k, 0, (14 000), LH 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 4477 2 Speed	Chop, m, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 58 k,  h, (14 000) (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 4477 3 Il Maestoso, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Boathouse (GB) (Dylan Thomas IRE), 56 k, Ah, (10 000), 
J. Piasco (K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 5)

 4683 5 Lilou	Chope, f, al, 2 ans, par Captain Chop et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 541/2 k (53 k), (10 000), A. Chopard 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 6)

 4597  Princess	Tribury, f, 2 ans, 541/2 k (53 k),  h, (10 
000), Ecurie Gribomont (Mme J. Marcialis), Cé. Rossi – 
(n° corde 11)

 4626  George	Afleet, m, 2 ans, 58 k, (14 000), 
Loughtown Stud Ltd (T. Piccone), E. Leon Penate – 
(n° corde 8)

   Zebelle	GB, f, 2 ans, 581/2 k, (14 000), Red Racing 
(P. Bazire), MJ. Snackers – (n° corde 4)

 4627  Zoffwaltz, f, 2 ans, 581/2 k, (14 000), N. Ozguler (A. Orani), 
D. Morisson (s) – (n° corde 3)

   Storyteller, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), (14 000), 
Huderie Racing (Mme M. Germain), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 12)

 4612  La	Mathilde, f, 2 ans, 561/2 k, 0, (10 000), R. Olivier 
(G. Millet), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 4193  Glow	Of	Dawn, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), A, (14 000), 
G.F. Chesneau (E. Crublet), NP. Littmoden – (n° corde 10)

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 660 a
1 long, encolure, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, courte tête, 1 long, 1 long, 
1 long ½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Josephino Gb, prime non attribuée.
 1 575 a Great Chief.
 1 181 a Speed Chop.
 787 a Il Maestoso.
 393 a Lilou Chope.

Primes aux éleveurs :
 531 a Aspire Stallions & Bloodstock, prime non attribuée.
 529 a Scuderia Micolo Snc.
 397 a Alain Chopard.
 264 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 132 a Alain Chopard.

Temps total : 1’29’’66’’’
Le poulain JOSEPHINO (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4814 6559 PRIX DOCTEUR ROLAND CHARBIT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +22,5.
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Primes aux éleveurs :
 716 a Ecurie La Boetie.
 438 a Haras De Grandcamp Earl.
 307 a Alexandre Pereira.
 219 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 102 a Umberto Saini-Fasanotti.

Temps total : 2’47’’81’’’
La pouliche LADY MAG a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 4817 6561 PRIX DE MONTREDON
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +37.

 4761  Night	Of	The	Opera	(IRE), h, al, 4 ans, par Rio De La 
Plata USA et She’S Got The Beat (Slickly), 57 k (551/2 k), 0, 
J. Planard (Mme J. Marcialis), M. Planard – (n° corde 10)

 4611  La Venelloise, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Noor 
Forever (Highest Honor), 571/2 k (56 k),  h, Mme A. Susini 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 9)

 4756  Cheeky	Traou	Land, f, b, 5 ans, par Hello Sunday et 
Reason Traou Land (Secret Singer), 59 k,  h, F. Boualem 
(G. Champier), F. Boualem – (n° corde 6)

 4699 2 Mehanydream, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Mehany [Danehill (USA)], 561/2 k (53 k),  h, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 4708  Siglo	De	Oro	IRE, m, b, 6 ans, par Clodovil (IRE) et 
Puerto Oro IRE (Entrepreneur GB), 60 k (581/2 k), S. Molks 
(E. Crublet), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 1)

 4611  Bissin, h, 7 ans, 541/2 k,  h, M. Charleu (S. Ruis), F. Foresi – 
(n° corde 2)

 4511  Via Cappella, h, 6 ans, 561/2 k (57 k), Ah, F. Foresi 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 5)

 4245  Ajaccina, f, 4 ans, 52 k, g, JC. Sarais (A. Crastus), 
JC. Sarais – (n° corde 4)

 4611  Jackson	En	Bois, h, 7 ans, 52 k, Ah, L. Bernhardt 
(G. Legras), L. Bernhardt – (n° corde 11)

 4726  Grisdelux, m, 4 ans, 53 k (501/2 k), Bon d’A. Arexy 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 8)

 4511  Love	To	Excel	IRE, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), 0h, 
Le Haras de Fred (A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 3)

11 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 342 a
Eng. Sup. : Jackson En Bois
Certif. vétérinaire : Eleven O Two
1 long, 2 long ½, encolure, 1 long, ½ long, nez, nez, 2 long ½, 4 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Night Of The Opera (Ire).
 972 a La Venelloise.
 729 a Cheeky Traou Land.
 486 a Mehanydream.
 189 a Siglo De Oro Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Con Marnane.
 438 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 328 a Jean-Claude Ollivier.
 219 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.
 51 a Rathasker Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’44’’’
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Ingrid JANACKOVA 
KOPLIKOVA par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jeunes-jockeys Enzo CRUBLET et Annaelle DIDON-YAHLALI en leurs 
explications ont sanctionné le jeune-jockey Annaelle DIDON-YAHLALI par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en se rapprochant de la corde, à l’entrée du premier 
tournant et mis en difficulté un de ses concurrents (2e infraction).
Le hongre NIGHT OF THE OPERA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
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 4474 3 Mystical	Prince, h, b, 8 ans, par Spirit One et 
Miss Maguilove [Dyhim Diamond (IRE)], 591/2 k, 0h, 
P. Bouchara (G. Millet), C. Escuder – (n° corde 5)

 4765  Col	Nem, h, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, A. Maubon 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 2)

 4474  Chante	Blu, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), 0h, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme A. Nicco), F. Foresi – (n° corde 11)

 4628  Anfrati	(IRE), f, 4 ans, 60 k,  h, F. Brieskorn (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 9)

 4476 4 Khivala	IRE, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), Mme F. Bianchi 
(Mme A. Molins), R. Chotard – (n° corde 10)

 4727  Roxy	Music, h, 3 ans, 591/2 k,  h, Ecurie Gribomont 
(F. Blondel), Cé. Rossi – (n° corde 8)

 4615 3 Express	Power	IRE, h, 3 ans, 561/2 k, Ah, 
Ecurie Michel Doineau (A. Crastus) – (n° corde 3)

 4489  Thousand	Dreams, f, 3 ans, 551/2 k (52 k),  h, 
Mme C. Beaunez (Mme J. Ricalio), C. Escuder – (n° corde 12)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 422 a
2 long, 1 long ½, 1 long, nez, encolure, encolure, ¾ long, 1 long, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Casive.
 1 296 a Manarola.
 1 296 a Third Apple.
 864 a Chant D’Automne.
 252 a Mystical Prince.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Jean-Claude Seroul.
 584 a Le Haras De La Gousserie, Ecurie Camacho Courses.
 480 a Henry Salemme.
 320 a Haras De La Mercerie, Jack Newman, Thomas Miller.
 136 a Eric Becq.

La jument CASIVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 4816 6562 PRIX DE TRUFALDIN
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
6 juillet 2021 inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 4788  Lady	Mag, f, al, 4 ans, par Zoffany IRE et Seal Bay 
IRE (Hernando), 561/2 k (55 k), A, (8 000), P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 7)

 4757  Ambre, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Teoris IRE (Bachelor 
Duke USA), 581/2 k,  h, (12 000), O. Horvath (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 4616 3 Bonfire	Heart, h, b, 9 ans, par Falco USA et Arlecchina 
GER (Mtoto GB), 58 k, 0, (8 000), ME. Uzan (T. Piccone), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 4613 5 Le	Gastronome, m, b, 4 ans, par Sommerabend GB 
et Estella GER (Acatenango GER), 56 k (521/2 k), A, (8 
000), A. Gabryszewski (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

 4478 5 Le Pin, h, gr, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Night 
Dhu GB [Montjeu (IRE)], 58 k, 0h, (10 000), P. Filippi 
(F. Blondel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 4575 4 Happy	To	Be, f, 5 ans, 541/2 k, gh, (8 000), 
Ecurie Gribomont (A. Orani), Cé. Rossi – (n° corde 1)

 4753  Hagar	Bere, m, 4 ans, 62 k (601/2 k),  h, (12 000), 
O. Martinelli (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 3)

 4575  Dubai	Empire, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), Ah, (8 000), 
T. Marechal (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 4)

 4767 1 Mejaen, h, 9 ans, 58 k (551/2 k), (8 000), P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 10)

 4763  George	Flash, h, 5 ans, 56 k,  h, (8 000), Mme JL. Giral 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 520 a
Eng. Sup. : Mejaen
encolure, 2 long, tête, tête, ½ long, nez, tête, 2 long ½, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Lady Mag.
 972 a Ambre.
 567 a Bonfire Heart.
 486 a Le Gastronome.
 189 a Le Pin.
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Les hongres JACK OF TRADES (IRE) et SOLE SOLO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4819 1228 PRIX DE LA PISTE SEA BIRD
(Classe 2)

31 000 c (15 500, 5 890, 4 340, 2 480, 1 240, 930, 620)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 7 juillet 2021 inclus, gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids	:	57	k. 
Les chevaux ayant, depuis le 7 juillet 2021 inclus, gagné une Classe 2 ou 
terminé 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4598 2 Dar	Toungi, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Toungi (IRE) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 59 k, JC. Seroul (C. Soumillon), 
J. Reynier – (n° corde 1)

 4656 5 Just	In	Love	(GB), f, b, 3 ans, par Dabirsim 
et Just Married IRE (Tamayuz GB), 551/2 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (T. Bachelot), 
MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 4434 3 Ranes GB, f, b, 3 ans, par Vadamos et Ruby Slippers GB 
(Sir Percy GB), 551/2 k, G. Augustin-Normand (S. Pasquier), 
P. Bary (s) – (n° corde 2)

 4686 2 Simons	King	IRE, m, b, 3 ans, par Kingman 
GB et Sanaya IRE (Barathea IRE), 57 k,  h, 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Crastus), MF. Weissmeier – 
(n° corde 4)

 4515 2 Palau GER, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Paradise GER 
(Samum GER), 551/2 k, Mme A. Sundstrom (E. Verhestraeten), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 4733 4 Tasmania, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Australienne 
(IRE) (Monsun GER), 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 314 a
1 long ½, courte encolure, ¾ long, nez, 1 long.
15 500a – 5 890a – 4 340a – 2 480a – 1 240a – 930a

Primes aux propriétaires :
 8 370 a Dar Toungi.
 3 180 a Just In Love (Gb).
 2 343 a Ranes Gb, prime non attribuée.
 1 339 a Simons King Ire, prime non attribuée.
 669 a Palau Ger, prime non attribuée.
 502 a Tasmania.

Primes aux éleveurs :
 3 103 a Jean-Claude Seroul.
 1 179 a Mlle Marilyn Charlton, Eric Puerari.
 368 a Timothy J. Cooper, prime non attribuée.
 210 a Newstead Breeding Llc, prime non attribuée.
 121 a Wertheimer & Frere.
 105 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’43’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre DAR TOUNGI et la pouliche RANES (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4820 1225 PRIX DU CARREFOUR DU CHENE SEC
(Classe 2)

34	000	c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed, ni 
depuis le 1er juillet 2021 inclus deux courses de Classe 2.	Poids	:	57	k. 
Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou terminé 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4453 1 Healing	Oasis, f, b, 2 ans, par Oasis Dream 
GB et Healing Dream [Montjeu (IRE)], 551/2 k, 
Haras de Saint Julien (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 3)

 4700 4 Omayra, f, b.f, 2 ans, par Cat Junior USA et Meshaheera 
[Meshaheer (USA)], 551/2 k, Ah, M. Valverde (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 3848 1 Investisseur, m, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et 
Felcine IRE (Duke Of Marmalade IRE), 57 k, JC. Seroul 
(C. Soumillon), J. Reynier – (n° corde 5)
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Commissaires de courses : Louis GISCARD D’ESTAING – 
Amaury de LENCQUESAING – Nicole BRAEM – Stéphanie DABURON

 4818 6692 PRIX DE L’ARBRE DE NOEL
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +30,5.

 4532 6 Jack	Of	Trades	IRE, h, al, 3 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Cite Veron [Tomorrows Cat (USA)], 60 k (581/2 k), 
Mme D. de Wulf (H. Lebouc), Mme D. de Wulf – (n° corde 5)

 4595  Roncherolles, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 591/2 k, g (Q. Perrette), 
G. Aidant – (n° corde 9)

 4691 2 Monsieur	Emile, h, b, 3 ans, par My Risk et 
Country Davis USA (Stravinsky USA), 54 k (521/2 k),  
h, H. Ben Hassine (Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 2)

 4707  Sole Solo, h, n.p, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Sole Reign [Desert Style (IRE)], 561/2 k (55 k),  h, 
Mme C. Ternynck (Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 10)

 4600 1 Gouvernail, h, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Gold 
Sister [Canford Cliffs (IRE)], 591/2 k, V. Durot (T. Bachelot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 4691 3 Veria IRE, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), E. Schwaiger 
(S. Planque), M. Munch (s) – (n° corde 7)

 4298  Angel	Dust, f, 3 ans, 551/2 k, 
Mme Girousse / Van Der Zaag (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 8)

 4708  Illusion	Doree, f, 3 ans, 541/2 k (56 k),  h, D. Dumoulin 
(T. Baron), G. Courbot – (n° corde 4)

 4543 3 Speed Of Rose, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), A, 
Chevotel Racing (Mme C. Pacaut), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

 4605  Holy	October, f, 3 ans, 51 k,  h, Mme D. Bureller 
(L. Boisseau), G. Taupin (s) – (n° corde 11)

10 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 657 a
¾ long, 1 long ¾, 1 long ¼, courte encolure, 2 long ½, ½ long, 2 long, 
¾ long, 1 long ¾.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Jack Of Trades Ire, prime non attribuée.
 1 620 a Roncherolles.
 1 215 a Monsieur Emile.
 810 a Sole Solo.
 405 a Gouvernail.

Primes aux éleveurs :
 900 a Franklin Finance S.A. .
 637 a Al Mohamediya Breeding, prime non attribuée.
 450 a Louis De Romanet.
 300 a Mlle Catherine Ternynck.
 98 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 1’52’’12’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOUVERNAIL à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ANGEL DUST à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Tristan BARON en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’un 
kilo le poids déclaré (56 kg au lieu de 54.5 kg).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le représentant de l’entraîneur Mme Delphine de WULF sur 
le comportement du hongre JACK OF TRADES (IRE) qui a manifesté 
des difficultés pour se rendre au départ, lui ont demandé de prendre 
toutes les dispositions nécessaires, afin qu’un tel comportement ne se 
reproduise pas lors des prochaines sorties dudit hongre.
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 4339 3 Zain	Gold, h, 7 ans, 51 k (491/2 k), Ecurie Avant-Garde 
(Mme D. Santiago), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 15)

 4741  Warning	At	Sea	(IRE), f, 3 ans, 581/2 k,  h, 
Mme L. Carmeliet (S. Breux), D. Van Dyck – (n° corde 1)

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 947 a
Eng. Sup. : Danarosa IRE, Skip Chop
courte encolure, 1 long ¼, 2 long ½, courte tête, ½ long, encolure, ½ 
long, tête, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 2 520 a Danarosa Ire, prime non attribuée.
 1 296 a What Do You Say.
 756 a Ribot Dream (Ire).
 648 a Armorigene.
 324 a Reponse Exacte.

Primes aux éleveurs :
 680 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 584 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
 410 a Deln Ltd, Clement (S).
 292 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
 146 a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.

Temps total : 1’37’’88’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DANAROSA (IRE) à être 
accompagné en main au départ non monté, muni d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les hongres DANAROSA (IRE) et RIBOT DREAM (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4822 1231 PRIX DE L’ENGUERANDE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 7 juin 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +30,5 ; 1 ans et +, +31.

 4724  Two	Thank	Yous	IRE, f, b, 4 ans, par Kodiac GB 
et Awwal Malika USA (Kingmambo USA), 581/2 k,  h, 
G. Alimpinisis (F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 3)

 4641  Darenndi, h, b, 4 ans, par Poet’S Voice GB et 
Darannda [Invincible Spirit (IRE)], 60 k (581/2 k), 
O. Chauchart du Mottay (Mme A. Duporte), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 14)

 4330 1 Ultimatum	(GB), h, b, 5 ans, par Dutch Art GB 
et Danzigaway USA (Danehill USA), 561/2 k, 0h, 
C. Serrano Alonso-Villalobos (H. Journiac), B. Moreno-
Navarro – (n° corde 4)

 4296 4 Tepeka	(GB), h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Super 
Eria [Hold That Tiger (USA)], 60 k, Mme H. Mennessier 
(S. Pasquier), Mme H. Mennessier – (n° corde 11)

 4737  Gratiane, f, al, 4 ans, par Milanais et Gymnote (Cardoun), 
57 k, Mme SL. Born (J. Mobian), Mme G. Rarick – (n° corde 2)

 2982  High	Revenge, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), gh, JM. Beguigne 
(Mme C. Pacaut), JM. Beguigne – (n° corde 10)

 4708  Samagace	Du	Vivien, h, 7 ans, 561/2 k,  h, Mme E. Douard 
(T. Bachelot), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 9)

 4623  Inseo, h, 10 ans, 561/2 k (55 k), A, Mme MC. Boutin 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 4737  King	Hartwood, m, 5 ans, 581/2 k, D. Guindon 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 1)

 4242  Andersson GER, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
Stall Brasilien (Mme S. Vogt), G. Batistic – (n° corde 16)

 4594  La Valetta GER, f, 5 ans, 59 k,  h, J. Mayr (T. Trullier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 4708 4 Prince	Kerali, h, 5 ans, 561/2 k,  h, G. Baton 
(C. Lecoeuvre), E. Wianny – (n° corde 6)

 4747 4 Top	Glory, h, 3 ans, 60 k,  h, Mme D. Bureller (H. Besnier), 
G. Taupin (s) – (n° corde 7)

 4526 5 Cold	Play, h, 4 ans, 58 k, Ecuries de La Roussiere SARL 
(A. Lemaitre), H. Fortineau – (n° corde 15)

 4708 3 Elieden IRE, f, 5 ans, 571/2 k, A, Mme G. Kelleway 
(V. Cheminaud), Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

 4592 7 Interstella GER, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), C. Duran 
(T. Koyuncu), E. Kurdu – (n° corde 12)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 704 a
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 4205  Baba	Sim, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Bering 
Empress (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 
57 k, Ecurie Normandie Pur Sang (T. Bachelot), 
MF. Weissmeier – (n° corde 1)

 4645 3 Vif	Des	Aigles, h, al, 2 ans, par Dream Ahead 
USA et Vie Des Aigles [Alamo Bay (USA)], 
551/2 k, Mme C. Barande Barbe (A. Lemaitre), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 4)

 4637  Till	We	Die, f, b, 2 ans, par Pomellato GER et Hesat 
(Country Reel USA), 54 k,  h, L. Floc’H (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 7)

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 033 a
Eng. Sup. : Omayra
Sans motif : Le Pulp
3 long, 1 long, 3 long, 5 long, encolure.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a

Primes aux propriétaires :
 10 710 a Healing Oasis.
 4 069 a Omayra.
 2 998 a Investisseur.
 1 713 a Baba Sim.
 856 a Vif Des Aigles.
 642 a Till We Die.

Primes aux éleveurs :
 2 355 a Haras De Saint Julien.
 1 368 a Mme Nathalie Milhas.
 1 008 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 576 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 288 a Haras De Grandcamp Earl.
 216 a Boutin (S).

Temps total : 1’24’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches HEALING OASIS et OMAYRA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4821 1232 PRIX DE LA PISTE D’AVILLY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 7 juin 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +35 ; 1 ans et +, +35,5.

 2531  Danarosa	IRE, h, b, 7 ans, par Clodovil (IRE) et 
Duna GER (Lomitas GB), 531/2 k, 0h,  Th. & M. Gernay 
(V. Cheminaud), Mme G. Gernay – (n° corde 4)

 4282  What	Do	You	Say, h, b.f, 5 ans, par Sri Putra GB et Lady 
Stapara (IRE) (Lead On Time USA), 521/2 k, A, L. Chabot 
(C. Belmont), L. Chabot – (n° corde 14)

 4771  Ribot	Dream	(IRE), h, b, 8 ans, par Dream Ahead 
USA et Halong Bay [Montjeu (IRE)], 59 k,  h, C. Boutin (s) 
(M. Forest), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 4729  Armorigene, h, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et Bithia 
IRE (Vettori IRE), 58 k, 0, O. Chiteoui (C. Soumillon), 
E. Lyon – (n° corde 10)

 4708  Reponse	Exacte, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Barmaid 
[Cape Cross (IRE)], 60 k,  h (Q. Perrette), G. Aidant – 
(n° corde 16)

 4768  Tax Exile IRE, h, 6 ans, 51 k, P. Jonckheere (A. Crastus), 
Mme K. Hoste – (n° corde 13)

 4526  Sorrenza, f, 4 ans, 59 k, Ah, C. Sorignet (C. Lecoeuvre), 
C. Sorignet – (n° corde 11)

 4741  Skip	Chop, h, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, Y. Luyckx 
(H. Lebouc), Y. Luyckx – (n° corde 5)

 4708  Pomela	Laujac, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), Ah, Ecurie Bich 
(Mme A. Duporte), G. Courbot – (n° corde 12)

 4515  Giulina, f, 3 ans, 60 k, Mme S. Ridi (P. Bazire), 
Mme G. Menato – (n° corde 3)

 4708  Prince	Des	Dunes, h, 3 ans, 58 k, 
0, Mme C. Barande Barbe (J. Monteiro), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)

 4549 5 Wootton	Grey, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), 
Mme M. Lapios Baudry (H. Boutin), P. Baudry – (n° corde 9)

 4737  Vega	Dream	(GB), h, 4 ans, 57 k (551/2 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 4699  Tutti, f, 6 ans, 52 k (511/2 k), Ecurie’T Heyveld (Mme S. Vogt), 
W. Beetens – (n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :
 10 125 a Nordeste.
 3 847 a Royaumont.
 2 835 a Roberto Mount Gb, prime non attribuée.
 2 160 a Central Park West.
 810 a Crack Regiment.
 607 a Agapi Mia.
 405 a J’Aurais Du.

Primes aux éleveurs :
 2 985 a Suc. De Moratalla.
 1 735 a Wim Van De Poel.
 800 a Jean-Philippe Dubois.
 595 a Graham Robinson, Mme Graham Robinson, prime non attribuée.
 365 a Peter-Robert Spiller.
 273 a Athanase Poulopoulos.
 182 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 1’38’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval DROIT DE PAROLE (IRE) ayant fait l’objet d’une saisie judiciaire, 
a été déclaré non-partant.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CRACK REGIMENT à être muni 
d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa sa stalle de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AMMOBABY à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument AGAPI MIA à être accompagnée 
en main au départ non montée et à être munie d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Le poulain NORDESTE et les hongres ROYAUMONT, ROBERTO MOUNT 
(GB), CENTRAL PARK WEST et CRACK REGIMENT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4824 1227 PRIX MAGDELENE
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4662 2 Rose	In	Bloom, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE 
et Louisa M Alcott GB (King’S Best USA), 561/2 k,  h, 
Ecurie Trueba (T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 7)

 4662 4 Hoolong, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Horpensa [Orpen (USA)], 58 k, B. Giraudon (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 3148 5 Gunma, m, al, 3 ans, par Literato et Griotte [Excelebration 
(IRE)], 58 k, T. Raber (S. Pasquier), H. Shimizu – 
(n° corde 8)

 4662 3 Spargi	Island	(IRE), h, b, 3 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Love Freedom [Sir Percy (GB)], 58 k (551/2 k), g, 
R. Ng (S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 4603 3 Tuuli GB, f, b, 3 ans, par Siyouni et All About Time GB 
(Azamour IRE), 561/2 k (55 k), P. Decouz (s) (J. Mobian), 
M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 4662 5 Yellowblue, h, 3 ans, 58 k, Mme J. Cygler (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 11)

 4662  Time	To	Run, h, 3 ans, 58 k, g, M. Wasylocha 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 2)

 4662  Hoorayanupsherises, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0, 
Caenepeel/Legrand (Mme S. Tison), F. Caenepeel – 
(n° corde 4)

 4307  The	Lovely	Filly, f, 3 ans, 561/2 k, g, D. Ben Ghouzi 
(A. Lemaitre), M. Seror (s) – (n° corde 9)

 3990  Zara	De	Luxe, f, 3 ans, 561/2 k, German Racing Club 
(T. Piccone), A. Suborics – (n° corde 6)

 4662  Lucky	Sim, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(A. Crastus), MF. Weissmeier – (n° corde 13)

 3443  Red Master, h, 3 ans, 58 k,  h, Mme N. Moons (S. Breux), 
M. Rosseel – (n° corde 12)

   Indiana Cael, m, 3 ans, 56 k,  h, JL. Segains (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 5)

13 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 568 a
Eng. Sup. : The Lovely Filly
encolure, ¾ long, tête, 1 long, 1 long ¾, ½ long, 1 long ½, ¾ long, ¾ 
long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

1 600 m
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–

1 long ¼, ¾ long, ½ long, nez, nez, courte tête, ½ long, tête, courte tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Two Thank Yous Ire, prime non attribuée.
 1 620 a Darenndi.
 1 215 a Ultimatum (Gb).
 810 a Tepeka (Gb).
 405 a Gratiane.

Primes aux éleveurs :
 850 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 547 a Haras De Mandore.
 477 a S.A. Aga Khan.
 358 a Wertheimer & Frere.
 182 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Suc. Brigitte Correard, Jean-Pierre 

Curtet.
Temps total : 1’39’’34’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Grégory BENOIST étant absent pour raison médicale, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument LA VALETTA 
(GER) par le jockey Thomas TRULLIER au poids de 59 kg.
Les pouliches TWO THANK YOUS (IRE) et GRATIANE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4823 1224 PRIX DE LA PISTE DES  LIONS
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 7 juin 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +19 ; 1 ans et +, +19,5.

 4709 5 Nordeste, m, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 55 k, 0h, I. Elarre Alvarez 
(A. Crastus), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 4701 2 Royaumont, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Rosie Thomas 
IRE (Dylan Thomas IRE), 581/2 k, A, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 9)

 4452  Roberto	Mount	GB, h, b, 4 ans, par Lethal Force IRE 
et Our Poppet IRE (Warning GB), 581/2 k, A, G. Robinson 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 1)

 4660 2 Central	Park	West, h, al, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 59 k, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Soumillon), JPh. Dubois – 
(n° corde 2)

   Crack	Regiment, h, b, 4 ans, par Siyouni et Coiffure 
GB (King’S Best USA), 58 k, A, PR. Spiller (V. Cheminaud), 
H. Spiller – (n° corde 3)

 4664 2 Agapi Mia, f, b, 5 ans, par Evasive GB et Allegria [Verglas 
(IRE)], 541/2 k,  h, A. Poulopoulos (H. Besnier), J. Carayon – 
(n° corde 11)

 4709  J’Aurais	Du, m, gr, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Plantation [Singspiel (IRE)], 541/2 k, Ah, 
SARL Jedburgh Stud (M. Forest), C. Boutin (s) – 
(n° corde 4)

 4599 7 Shielding	USA, h, 7 ans, 591/2 k, Ah, R. Sorrentino 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 14)

 4721 5 Whelans	Way	IRE, h, 5 ans, 56 k,  h, Mme L. Bietolini 
(C. Lecoeuvre), G. Bietolini – (n° corde 5)

 4739 4 Norwegian	Sir, m, 4 ans, 59 k, G. Pariente (H. Journiac), 
C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 4701 4 Letty’S	Marvel, h, 6 ans, 58 k,  h, G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 10)

 4354 1 Tonnencourt, h, 5 ans, 60 k,  h, MP. Reichstein 
(Mme S. Vogt), M. Pitart – (n° corde 8)

 4656 1 Bowdra, h, 3 ans, 55 k, A, Leram S.R.O. (Mme M. Velon), 
V. Luka – (n° corde 6)

 4640 6 Ammobaby, f, 4 ans, 55 k, LA. Jolly (T. Piccone), 
de H. Nicolay – (n° corde 13)

14 partants ; 67 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 592 a
Consition spéciale : Droit De Parole (IRE)
encolure, ¾ long, ¾ long, tête, courte tête, 1 long ½, nez, nez, courte 
encolure.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Grégory BENOIST étant absent pour raison médicale, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche RED 
PEAKS (IRE) par le jockey Tony PICCONE au poids de 54.5 kg.
Le hongre BALNIKHOV (IRE) et la pouliche RED PEAKS (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4826 1229 PRIX DE LA GARENNE DE CHARLEMONT
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 7 juin 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

 4634  Saint	Nicolas, h, gr, 6 ans, par Dark Angel IRE et Sierra 
Slew GB (Fantastic Light USA), 56 k (561/2 k),  h, N. Ferrand 
(C. Soumillon), S. Culin – (n° corde 2)

 4641 1 Dojo, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Davantage [Galileo 
(IRE)], 59 k (561/2 k), Mme L. Bary (S. Planque), P. Bary (s) – 
(n° corde 4)

 4665 6 Tennessee Song, m, b, 6 ans, par Youmzain 
IRE et Teleti [Peintre Celebre (USA)], 58 k (561/2 k), 
B. Desespringalle (Mme M. Velon), Mme MC. Chaalon – 
(n° corde 5)

 4652  Cassal IRE, h, al, 4 ans, par Zoffany IRE et Al Jasrah IRE 
(Shirocco GER), 56 k,  h, M. Blaha (F. Veron), V. Luka – 
(n° corde 11)

 4641  Mont Steele, h, b, 5 ans, par Montmartre et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 56 k, A, Mme P. Demercastel 
(T. Piccone), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

 4465 4 Lor	Blanc, h, 5 ans, 56 k (521/2 k), A. Gabryszewski 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 4664  Vivi	Bonnebouille, f, 4 ans, 561/2 k, Ecurie Cehel 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 9)

 4679 5 Morning Five, h, 4 ans, 56 k,  h, A. Gallo (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 3)

 4753  Aproximately, h, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, Ecurie Kura 
(Mme A. Duporte), M. Pitart – (n° corde 12)

 4753 4 Ishraq, m, 4 ans, 58 k, Ah, I. Elarre Alvarez (A. Crastus), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

 4376  Young	Merlin	IRE, h, 5 ans, 61 k (581/2 k), 0, A. Don 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 4371  Terre	D’Ange, f, 7 ans, 541/2 k (52 k), Mme D. Andre 
(Mme S. Chuette), F. Dehez – (n° corde 1)

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 150 a
1 long ¼, tête, 1 long, 3 long, ½ long, 1 long, 5 long, nez, 8 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 3 150 a Saint Nicolas.
 1 620 a Dojo.
 945 a Tennessee Song.
 810 a Cassal Ire, prime non attribuée.
 405 a Mont Steele.

Primes aux éleveurs :
 1 117 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 730 a Ecurie Des Monceaux.
 512 a Mme Marie-Claire Chaalon, Bernard Desespringalle, Adrien Desespringalle.
 182 a Mlle Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.
 170 a Mount Brilliant Broodmares 11, prime non attribuée.

Temps total : 2’52’’72’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Grégory BENOIST étant absent pour raison médicale, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre CASSAL 
(IRE) par le jockey Fabrice VERON au poids de 56 kg.
Les hongres SAINT NICOLAS et MONT STEELE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4827 1230 PRIX DE LA PELOUSE AUX YEARLINGS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)

2 700 m
(PSF)
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1 600 m
(PSF)

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Rose In Bloom.
 2 376 a Hoolong.
 1 782 a Gunma.
 1 188 a Spargi Island (Ire).
 594 a Tuuli Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 202 a Xavier Moyer, Mme Annabelle Moyer.
 880 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 660 a Mme Guy De Chatelperron.
 287 a Robert Ng.
 93 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’6’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ROSE IN BLOOM à être 
montée au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
La pouliche ROSE IN BLOOM et le poulain GUNMA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4825 1226 PRIX DU CARREFOUR DES MARCHANDS DE NAVET
(Handicap)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +22,5.

 4659 3 Balnikhov	(IRE), h, b.f, 2 ans, par Adaay IRE et Leeward 
USA (First Defence USA), 60 k, A. Jathiere (T. Bachelot), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 2)

 4337 4 Red	Peaks	IRE, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Quickstyx 
GB (Night Shift USA), 541/2 k, A, Haras du Logis Saint-
Germain (T. Piccone), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 4661  La	Tour	Des	Reves, f, b, 2 ans, par Oasis Dream GB et 
La Tour Rouge GB (Monsun GER), 531/2 k, Mme S. Thayer 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 4661  Doppelganger	(GB), h, al, 2 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Puzzling GB (Peintre Celebre USA), 52 k,  h, 
Mme L. Gomez Miguel (J. Guillochon), H. Merienne – 
(n° corde 8)

 4743 1 Joyce	Galeste, f, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 561/2 k, H. Ghabri 
(S. Pasquier), H. Ghabri – (n° corde 10)

 4700 5 Mystic	Chop, h, 2 ans, 531/2 k,  h, A. Chopard (M. Forest), 
C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 4743 3 Jaiden Cauvelliere, f, 2 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
Legend Racing Club (E. Crublet), V. Sartori – (n° corde 13)

 3368  Acregate	GB, h, 2 ans, 531/2 k (521/2 k), g, JC. Smith 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 11)

 4736  Black	Track, h, 2 ans, 541/2 k, A, 
Ballantines Racing Stud Ltd (V. Cheminaud), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 3)

 4703 5 Rock	It, f, 2 ans, 551/2 k,  h, Mme M. Krcova (H. Besnier), 
M. Baratti (s) – (n° corde 12)

 4651 5 Uri, m, 2 ans, 53 k,  h, Trois Mille (L. Boisseau), 
N. Caullery – (n° corde 14)

 4635  Sibuyu, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), A, JC. Martinez 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 7)

 4743  Alibichop, h, 2 ans, 511/2 k,  h, A. Chopard (A. Crastus), 
C. Boutin (s) – (n° corde 9)

13 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 999 a
Eng. Sup. : Joyce Galeste
1 long ½, 1 long ½, ½ long, courte encolure, courte encolure, 1 long, tête, 
7 long, 5 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 7 875 a Balnikhov (Ire).
 3 150 a Red Peaks Ire, prime non attribuée.
 2 362 a La Tour Des Reves.
 1 575 a Doppelganger (Gb).
 787 a Joyce Galeste.

Primes aux éleveurs :
 1 731 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 519 a Mme Stella Thayer.
 425 a Nafferty Stud, prime non attribuée.
 346 a Genesis Green Stud, Lady Anne Juliet Tadgell.
 264 a Mme Evelyne Poitevin.

Temps total : 1’59’’22’’’

1 900 m
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Les hongres YSSINGEAUX et THE BIG SMOKE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

DEAUVILLE
0003 342 mercredi 8 décembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Gérald HOVELACQUE – Tony CLOUT

 4828 6647 PRIX DES HORTILLONAGES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	28	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +32,5.

 4737  Grisbi	(GB), h, gr, 6 ans, par Kendargent et El Cuerpo 
E L’Alma USA (Harlan’S Holiday USA), 571/2 k (56 k), 
Mme C. Collet-Vidal (E. Crublet), Rob. Collet (s) – (n° corde 6)

 4623 2 Sixa, f, b, 4 ans, par Acclamation GB et Santa Ponsa 
(Slickly), 59 k (571/2 k), M. Massard (Mme M. Eon), 
A. Fouassier – (n° corde 5)

 4623  Jojo IRE, f, b, 5 ans, par Battle Of Marengo IRE et 
Swingsky (IRE) (Indian Ridge IRE), 59 k (571/2 k), A, 
Mme N. Vermeulen (S. Balcaen), Mme N. Vermeulen – 
(n° corde 12)

 4549 4 Anoaster, f, gr, 4 ans, par Anodin (IRE) et Asteria 
[Orpen (USA)], 60 k (581/2 k), Ledovy Sen Cipito S.R.O. 
(Mme V. Koreckova), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 1)

 4708 5 Lavinia Rose GB, f, al, 8 ans, par Compton Place GB et 
Lavinia’S Grace USA (Green Desert USA), 58 k (561/2 k), Ah, 
G. Alimpinisis (Mme C. Pacaut), G. Alimpinisis – (n° corde 11)

 4570  Thindy, h, 9 ans, 581/2 k (57 k), 0h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme L. Bails), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 8)

 4590  Riverwing	GB, f, 5 ans, 60 k, Stall Life Style 
(C. Lecoeuvre), H. Blume – (n° corde 4)

 4708  Red	The	West, m, 4 ans, 581/2 k, S. Gouvaze 
(C. Grosbois), S. Gouvaze (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 452 a
Eng. Sup. : Lavinia Rose GB
Cas particulier : Usain Best, Damanda Pride, Destinee Du Bois, Sweet 
Master, Innis GER
1 long ¼, 2 long ½, courte tête, ½ long, encolure, ½ long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Grisbi (Gb).
 1 458 a Sixa.
 1 093 a Jojo Ire, prime non attribuée.
 729 a Anoaster.
 283 a Lavinia Rose Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 538 a Selim Blanga Moghrabi.
 429 a Jean-Claude Seroul.
 328 a John Goelet.
 229 a Paul Cartan, Ben Cartan, Charlie Cartan, prime non attribuée.
 117 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’85’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument JOJO (IRE) à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Seppe BALCAEN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Le hongre GRISBI (GB) et la jument JOJO (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de	3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 7 juin 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +24,5 ; 1 ans et +, +25.

 4664  Yssingeaux, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Lovely Best 
[King’S Best (USA)], 581/2 k, Millennium Horses SRL 
(S. Pasquier), D. Zarroli – (n° corde 16)

 4664 1 It’S	All	A	Dream, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 591/2 k, g, BL. Jones 
(J. Mobian), AN. Hollinshead – (n° corde 8)

 4709 3 The	Big	Smoke, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Trip To The Moon GB (Fasliyev USA), 591/2 k,  h, 
Mme C. Berke (C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 10)

 4725 5 The	Chosen	One, m, b, 5 ans, par Cacique IRE et 
Istriane (IRE) (Slickly), 571/2 k (56 k),  h, MP. Reichstein 
(Mme M. Velon), M. Pitart – (n° corde 5)

 4694 5 Falcon	Run, h, b, 5 ans, par Hurricane Run IRE 
et Germance USA (Silver Hawk USA), 60 k (581/2 k), 
Roy Racing Ltd (S. Planque), G. Barbedette – (n° corde 14)

 4666  Ostia, f, gr, 5 ans, par Sommerabend GB et Giraldina 
[Xaar (GB)], 54 k,  h, D. Mauduit (S. Breux), N. Caullery – 
(n° corde 13)

 4240  Where’S	The	Party	(IRE), h, b, 3 ans, par Biraaj IRE 
et Eglantyne Dream FR (Oasis Dream GB), 541/2 k, 0h, 
Legend Racing Club (B. Marie), V. Sartori – (n° corde 11)

 4666  Mister	Charlie, m, 5 ans, 561/2 k, F. Alloncle (H. Besnier), 
F. Alloncle – (n° corde 15)

 4664  Inattendu, h, 5 ans, 561/2 k, JL. Marriott (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 1)

 4725  Romanello, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme O. Roffi-Urano 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 4709  Domagnano	IRE, h, 6 ans, 58 k (551/2 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 2)

 4459  Noble	Amber, f, 3 ans, 59 k,  h, T. Marechal (A. Crastus), 
E. Lyon – (n° corde 7)

 4666 2 Arabino	GER, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), Stall Steintor 
(Mme S. Vogt), S. Smrczek – (n° corde 17)

 4724 4 Rebelle	Bailly, f, 6 ans, 541/2 k, A, C. Wentworth 
(Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 12)

 4725  Pedro	The	First, h, 6 ans, 55 k,  h, F. Leblanc 
(V. Cheminaud), N. Caullery – (n° corde 3)

 4435  Baylagan, h, 5 ans, 54 k, RJC. Steffers (F. Veron), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 6)

16 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 180 a
Eng. Sup. : Domagnano IRE
Consition spéciale : Edited GB
tête, 1 long ¼, ½ long, tête, courte encolure, ¾ long, nez, tête, courte tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Yssingeaux.
 1 923 a It’S All A Dream.
 1 417 a The Big Smoke.
 810 a The Chosen One.
 405 a Falcon Run.
 303 a Ostia.
 270 a Where’S The Party (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 492 a Michel Monfort.
 867 a Gestut Zur Kuste Ag.
 417 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Sas I. E. I. , Chantilly 

Bloodstock Agency.
 238 a Famille Rothschild.
 136 a Christophe Jouandou.
 119 a Haras D’Etreham.
 65 a Con Marnane.

Temps total : 1’37’’82’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre EDITED (GB) ayant fait l’objet d’une saisie judiciaire, a été 
déclaré non-partant.
Le jockey Grégory BENOIST étant absent pour raison médicale, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre PEDRO THE 
FIRST par le jockey Vincent CHEMINAUD au poids de 55 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE BIG SMOKE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAYLAGAN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	28	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +40,5.

 4699  French	Bere, h, b, 6 ans, par Peer Gynt JPN et Madame 
Beatrice [Hold That Tiger (USA)], 571/2 k (56 k), gh, 
Mme M. Deruwez (Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – 
(n° corde 4)

 4423  Sandy	Dream, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Sandy Winner [Priolo (USA)], 59 k, 0h, JC. Daoudal, 
Mme R. Philippon – (n° corde 7)

 4463  Fan	Zone, f, al, 5 ans, par Zizany IRE et Queen’S Garden 
USA (Kingmambo USA), 60 k (571/2 k), 0, Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 4648  Tarahumara	Queen, f, b.f, 4 ans, par American Devil et 
The Turtle (Chichicastenango), 58 k (561/2 k), g, G. Curens 
(E. Verhestraeten), A. Junk (s) – (n° corde 11)

 4623  Valento, h, n.p, 5 ans, par American Devil et All Valentine 
[Elusive City (USA)], 58 k (561/2 k), g, H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 14)

 4514  Fifty	Days	Fire, h, 5 ans, 571/2 k, R R Racing (T. Trullier), 
R. Roels – (n° corde 12)

 4715  Etoile Polaire, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), P. Gaud 
(Mme M. Eon), D. Chenu – (n° corde 9)

 4648  Ultim’Reve, h, 6 ans, 571/2 k (56 k), D. Gleize 
(Mme L. Grosso), D. Gleize – (n° corde 10)

 4648 5 Exclusive	Beauty, f, 4 ans, 57 k,  h, D. Dumoulin 
(B. Marie), M. Rosseel – (n° corde 1)

 4756  Orpaline Forlonge, f, 5 ans, 59 k, A, P. Noirot 
(C. Stefan), L. Proietti – (n° corde 8)

 4609  Calvin, h, 8 ans, 561/2 k (55 k),  h, Stal Gusky 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 3)

11 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 338 a
Cas particulier : Absolute Summer
1 long, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, encolure, 
½ long, tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 205 a French Bere.
 1 134 a Sandy Dream.
 850 a Fan Zone.
 567 a Tarahumara Queen.
 283 a Valento.

Primes aux éleveurs :
 1 196 a Sas Regnier.
 511 a Haras D’Haspel.
 383 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.
 255 a Junk (S).
 127 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

Temps total : 1’30’’23’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument SANDY DREAM à ne faire qu’un 
tour du rond, et à se rendre au départ en main non montée, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre FRENCH BERE et la jument FAN ZONE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4831 6693 PRIX DE CROIX
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 4)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, mis à 
réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	3	ans	:	56	k.	4	ans	au-dessus	:	
57	k	1/2.	Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 2 août 2021 inclus reçu une allocation de 
6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	15	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4574 5 Act	Of	Magic	IRE, h, b, 5 ans, par Magician IRE et 
Davanti IRE (Danehill Dancer IRE), 591/2 k,  h, (14 000), 
N. Willis (L. Roussel) – (n° corde 5)
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 4829 6648 PRIX DU STADE DE LA LICORNE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	28	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +35.

 4648  Ganouv	(IRE), h, b, 4 ans, par Swiss Spirit GB et 
Sustain GB (Zamindar USA), 56 k (541/2 k), A, B. Maes 
(E. Verhestraeten), B. Maes – (n° corde 8)

 4648  Tremont, h, b, 6 ans, par Most Improved (IRE) et 
Sheema GB (Teofilo IRE), 60 k (581/2 k), 0, H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 10)

 4608 4 Ayana, f, b, 5 ans, par Campanologist USA et Arctica 
GER (Iffraaj GB), 561/2 k,  h, Mme C. Auvray (L. Boisseau), 
Mme C. Auvray – (n° corde 2)

 4497  Belle	Impression, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Becbec (Slickly), 59 k (571/2 k),  h, Mme L. Kneip (E. Crublet), 
Mme L. Kneip – (n° corde 12)

 4768  Raven Ridge IRE, h, b, 10 ans, par High Chaparral 
IRE et Green Castle IRE (Indian Ridge IRE), 56 k, 0, 
S. Gouvaze (C. Grosbois), S. Gouvaze (s) – (n° corde 5)

 4756 2 Mangkhut, h, 4 ans, 591/2 k, gh, D. Singarin (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 14)

 4514 3 Ayguemorte, h, 8 ans, 571/2 k,  h, PL. Guerin (J. Monteiro), 
PL. Guerin – (n° corde 4)

 4750 3 Silver	Poker, h, 7 ans, 561/2 k (55 k), A, Mme D. Leguillon 
(Mme M. Eon), D. Chenu – (n° corde 1)

   Game	Twist, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), 0h, G. Nakouzi 
(Mme L. Bails), R. Le Gal – (n° corde 11)

 4514  Cloud	Dancer, h, 6 ans, 561/2 k (54 k),  h, Renstal Floryn 
(Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 9)

 4141  Evocateur	(GB), h, 8 ans, 561/2 k (55 k), Ah, D. de Waele 
(Mme S. Vermeersch), D. de Waele – (n° corde 3)

   Chief	Hawkeye	IRE, h, 12 ans, 551/2 k (54 k), 
Mme L. Haaze (Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 7)

12 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 384 a
Cas particulier : Goji Berry, Junvieve
nez, tête, 1 long, tête, courte encolure, ¾ long, nez, 7 long, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Ganouv (Ire).
 1 008 a Tremont.
 972 a Ayana.
 648 a Belle Impression.
 252 a Raven Ridge Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 955 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 357 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 292 a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud.
 286 a Appapays Racing Club.
 104 a Stonethorn Stud Farms Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’9’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La femme-jockey Anna VAN DEN TROOST étant absente, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre EVOCATEUR 
(GB) par la femme-jockey Sara VERMEERSCH.
Par ailleurs, les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la femme-
jockey Anna VAN DEN TROOST par une amende de 100 euros pour ne 
pas avoir respecté son engagement de monte.
La jeune-jockey Perrine CHEYER étant souffrante, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument BELLE IMPRESSION par le 
jeune-jockey Enzo CRUBLET.
Les hongres GANOUV (IRE) et TREMONT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4830 6649 PRIX YVES SAINT-MARTIN
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus.
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Cas particulier : Hadewin
Consition spéciale : Carlton Choice IRE
3 long, 1 long ¾, 4 long, 1 long ¼, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Lamento Ger, prime non attribuée.
 1 215 a Minotauros.
 911 a American Beach.
 607 a Kikiwin D Humour.
 236 a Wilsons Ruby Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 637 a Werner Spangler, prime non attribuée.
 547 a Helmut Volz.
 410 a Louis De Romanet.
 273 a Scea Le Domaine.
 97 a David Barry, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’12’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre CARLTON CHOICE (IRE) a été déclaré non partant, le terrain 
ne correspondant pas à ses aptitudes.
Le hongre LAMENTO (GER) et le cheval MINOTAUROS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

PAU
0539 342 mercredi 8 décembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Jacques CAMY – 
François GALIBERT – Stéphanie UHEL

 4833 6590 DCT ABU DHABI CUP - SHEIKH MANSOOR FESTIVAL
(Arabes)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book arabe de leur pays de naissance, affilié à la WAHO et munis d’un 
livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k par 3.000. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses,	
sont	applicables	dans	ce	prix.
Les	chevaux	n’ayant	pas	couru	deux	fois	dans	leur	carrière	en	France	
et	à	l’étranger	sont	conservés	en	priorité.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage 
du cheval gagnant. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4632 2 Taqdeer, h, gr, 3 ans, par Sir Bani Yas et Fatat Al 
Arab UAE (Al Nasr), 58 k, Al Asayl France (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 2662 5 Impedor	De	Bozouls, m, gr, 3 ans, par Majd Al Arab GB 
et Amperora De Bozouls (Amperor Des Cedres), 57 k, 0h, 
M. Mezy (J. Plateaux), E. Dell’Ova – (n° corde 7)

 4632 3 Sha’Alan, h, gr, 3 ans, par Amer KSA et Mizabelle 
(Munjiz), 57 k, M. Al Thani (J. Cabre), T. Fourcy – 
(n° corde 5)

   Petite Jade, f, gr, 3 ans, par Dahess GB et Jade Des Pins 
(Octavius), 53 k,  h, E. Dell’Ova (M. Gadiaga), E. Dell’Ova – 
(n° corde 1)

   Zf	Gawharat	Oman, f, gr, 3 ans, par Dahess GB et Z F Al 
Ameena OMN (Sarab OMN), 53 k, A. Al Mazruii (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 2)

 4632 4 Ilaine	Du	Croate, f, 3 ans, 56 k (54 k), Mme E. Davy-
Boudet (B. Hobart), RC. Montenegro – (n° corde 4)

   Samyrah, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), P. Saint-Martin 
(Mme L. Le Pemp), de T. Lauriere – (n° corde 3)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 277 a
7 long ½, 1 long ¾, courte tête, 5 long ½, 1 long, 4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Taqdeer.
 1 944 a Impedor De Bozouls.
 1 458 a Sha’Alan.
 972 a Petite Jade.
 486 a Zf Gawharat Oman.
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 4465 3 Iskanderhon	USA, h, b, 5 ans, par Exchange Rate 
USA et Beiramar IRE (Monsun GER), 591/2 k, (14 000), 
Pedro A Mateos Not S.L. (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 4)

 4679 3 Argyron	(IRE), h, al, 5 ans, par Iffraaj GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 591/2 k,  h, (14 000), Racing Stars 
(Y. Bourgois), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 4349 3 Our	First	Lady	IRE, f, al, 3 ans, par Fast Company IRE 
et Park Twilight IRE (Bertolini USA), 541/2 k, Ah, (10 000), 
C. Hurtado (S. Breux), J. Carayon – (n° corde 1)

   Brave	Zita, f, b, 4 ans, par Brave Mansonnien et 
Merka (Jimble), 58 k (561/2 k), (14 000),  Th. & M. Gernay 
(Mme S. Tison), Mme G. Gernay – (n° corde 7)

   Lauberhorn	Rocket	GER, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), 
(14 000), Stall Alhambra (Mme S. Vermeersch), E. Kurdu – 
(n° corde 6)

 4539  La Mela Rosa, f, 4 ans, 56 k, (10 000), A. Dubreuil 
(L. Nomis), A. Dubreuil – (n° corde 3)

 1793  The	Sandman, h, 3 ans, 58 k, (14 000), Mme N. Michaud 
(H. Boutin), L. Rovisse – (n° corde 2)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 246 a
¾ long, ½ long, 1 long ¼, 4 long ½, 7 long, 1 long, 8 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Act Of Magic Ire, prime non attribuée.
 1 134 a Iskanderhon Usa, prime non attribuée.
 850 a Argyron (Ire).
 756 a Our First Lady Ire, prime non attribuée.
 283 a Brave Zita.

Primes aux éleveurs :
 595 a Mme W. Evans, W. Evans, prime non attribuée.
 250 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.
 238 a St. George Farm Llc, prime non attribuée.
 127 a Mlle Melanie Gonzales De Canales, Ludovic Laigre.
 119 a Gerard Phelan, prime non attribuée.

Temps total : 2’42’’18’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Yohann BOURGOIS (ARGYRON IRE) en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 8 coups).
Les hongres ACT OF MAGIC (IRE) et ARGYRON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4832 6694 PRIX D’HEM
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 2 décembre 2020 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 1 ni depuis le 2 mars 2021 inclus gagné une Classe 3 
ou reçu une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 2 juin 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	15	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Lamento	GER, h, b, 4 ans, par Lord Of England 
GER et Lotta GER [Poliglote (GB)], 56 k, M. Wachowitz 
(B. Flandrin), W. Hickst – (n° corde 1)

 4739  Minotauros, m, b, 4 ans, par Tiberius Caesar et Mary 
Martins IRE (Orpen USA), 59 k, A, Hei. Volz (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 4735 5 American	Beach, f, gr, 4 ans, par American Post GB et 
La Minardiere [Verglas (IRE)], 561/2 k, 0h, de L. Romanet 
(Y. Bourgois), S. Dehez (s) – (n° corde 2)

 4542  Kikiwin	D	Humour, f, b, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Kissmare D’Humour [Lion Noir (GB)], 541/2 k, 
Ecurie Christian Lecrivain (E. Etienne), C. Lecrivain – 
(n° corde 8)

   Wilsons	Ruby	IRE, h, b, 8 ans, par Lilbourne Lad IRE 
et Atlas Silk GB (Dansili GB), 56 k (561/2 k), Mme V. Bracke 
(S. Breux), Mme V. Bracke – (n° corde 3)

   Alpha	Taurus, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), Stall Blizzard 
(Mme S. Vermeersch), E. Kurdu – (n° corde 6)

6 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 378 a
Eng. Sup. : Minotauros
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Anthony CRASTUS, Emilien REVOLTE et Valentin SEGUY.
De l’audition des jockeys précités, il ressort que la pouliche MAMINA s’était 
légèrement déportée vers l’extérieur lorsque son jockey avait changé sa 
cravache de main, venant ainsi au contact du poulain AJRADATHBAH 
(GB), le mouvement constaté n’ayant toutefois pas d’incidence sur le 
résultat de la course.
Le hongre IZMIR DE CARRERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PORNICHET-LA BAULE
0147 343 jeudi 9 décembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Armand BATIOT – Claude GOUIN – 
Bruno RETO

 4835 6657 PRIX DE L’ATLANTIQUE (PX DES ETOILES DE MER)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	29	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +31,5.

 4639  Rajastare, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Breche De Boitron 
[Great Palm (USA)], 59 k (571/2 k), A, Ecurie Cluny Racing 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 2)

 4678 2 Spirit	Of	Dance	(IRE), h, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 551/2 k (54 k), T. Mercier 
(H. Lebouc), T. Mercier – (n° corde 12)

 4678 4 Srinova, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Serinova [Galileo 
(IRE)], 56 k, Haras de Magouet (A. Roussel), F. Foucher – 
(n° corde 10)

 4339 5 Mainsail	Atlantic	USA, h, b.f, 6 ans, par Speightstown 
USA et Minakshi [Footstepsinthesand (GB)], 551/2 k (52 k),  
h, D. Viel (Mme C. Janneau), L. Viel (s) – (n° corde 4)

 4096  Prescy	Liia, f, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Purple 
Sensation (Slickly), 561/2 k,  h (M. Justum), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 15)

 4539 2 Hermine	Du	Roc, f, 4 ans, 551/2 k,  h, S. Seignoux 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 11)

 4415  What	A	Fair	Foot	IRE, f, 5 ans, 59 k,  h, JF. Lelievre 
(J. Nicoleau), JF. Lelievre – (n° corde 9)

 4502  Stade	Velodrome, h, 5 ans, 59 k,  h, J. Bourgeais 
(C. Grosbois), J. Bourgeais – (n° corde 8)

 4738  Michlifen, m, 5 ans, 59 k (561/2 k), Ah, Mme S. Bertin 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 5)

 2630 5 Vigo, h, 4 ans, 60 k, 0, Ecurie Louis d’Aur (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 4278 1 Got	Touch	(IRE), f, 4 ans, 60 k, A, Ch. Plisson (s) 
(Q. Perrette), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 4483 6 Cashforpassover, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), 0h, V. Jouet 
(L. Roussel), V. Jouet – (n° corde 14)

 4563 1 Tres	Rush	(IRE), h, 7 ans, 591/2 k, Ecurie des Sables 
(F. Veron), G. Nicot – (n° corde 1)

 4564 4 Queen’S	Of	Marshal, f, 7 ans, 60 k (581/2 k), 
Mme C. Collet-Vidal (H. Boutin), G. Nicot – (n° corde 6)

14 partants ; 58 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 905 a
Sans motif : Crocy, Girly Pearl
Chev. élim. : Diamond Stary, Islandor, Dutch Doctor
Chev. retir. : Flight De Juilley
encolure, 2 long ½, 2 long ½, ¾ long, 2 long, 1 long, 8 long, 1 long ½, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Rajastare.
 1 458 a Spirit Of Dance (Ire).
 1 093 a Srinova.
 567 a Mainsail Atlantic Usa, prime non attribuée.
 364 a Prescy Liia.
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Primes aux éleveurs :
 1 801 a Al Asayl Racing.
 720 a Earl Mezagri.
 540 a Al Shahania Stud.
 360 a Eric Dell’Ova.
 180 a Adil Al Mazruii.

Temps total : 1’30’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ILAINE DU CROATE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain IMPEDOR DE BOZOULS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4834 6591 UAE NATIONAL ARCHIVES CUP - SHEIKH MANSOOR 
FESTIVAL
(Arabes)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et munis d’un 
livret signalétique, n’ayant jamais gagné.	 Poids	:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k par 3.000. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses,	
sont	applicables	dans	ce	prix.
Les	chevaux	n’ayant	pas	couru	deux	fois	dans	leur	carrière	en	France	
et	à	l’étranger	sont	conservés	en	priorité.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage 
du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4631  Izmir	De	Carrere, m, b, 3 ans, par Nieshan et Viki De 
Carrere (Dormane), 57 k, 0h, Ecurie de Syrah (E. Revolte), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 4631 3 Ajrad	Athbah	GB, m, n, 3 ans, par Af Albahar UAE et 
Manade (Dormane), 58 k, Yas Horse Racing Management 
(A. Crastus), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 4631 4 Kawthar, f, b, 3 ans, par Majd Al Arab GB et Vivamaria 
(Njewman), 55 k, Ecuries Royales d’Oman (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 3402  Dabaa	De	Monlau, f, gr, 3 ans, par Assy QA 
et Dalia UAE (Tahar De Candelon), 55 k (56 k), A, 
Mme MA. Bourdette (JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 3)

 4632  Lammeh	Essalem	TUN, m, al, 3 ans, par Hakim Du 
Bac et Goldina TUN (Nemrod Du Paon), 57 k, B. Ben Ayad 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 8)

 4632  Dalila	Star, f, 3 ans, 55 k, A, M. Benmessaoud 
(J. Grosjean) – (n° corde 4)

 4631  Ioury, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), 0, JR. Laousse (C. Merille), 
D. Morisson (s) – (n° corde 10)

 4631  Mamina, f, 3 ans, 55 k, 0, ZAK Bloodstock (V. Seguy) – 
(n° corde 6)

   Shahm	Al	Cham, m, 3 ans, 55 k, Mme N. Mousalli 
(J. Cabre), T. Fourcy – (n° corde 2)

 4267  Iznogod	De	Carrere, m, 3 ans, 57 k, 0h, G. Dell’Ova 
(J. Plateaux), E. Dell’Ova – (n° corde 7)

10 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 460 a
½ long, 2 long, 2 long ½, 2 long ½, courte encolure, 1 long ½, 3 long, 
2 long, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Izmir De Carrere.
 1 944 a Ajrad Athbah Gb, prime non attribuée.
 1 458 a Kawthar.
 972 a Dabaa De Monlau.
 486 a Lammeh Essalem Tun, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Mme Catherine Dell’Ova.
 540 a Ecuries Royales D’Oman.
 360 a Robert Bourdette, Mme Marie Ange Bourdette.
 306 a Athbah Stud Limited, prime non attribuée.
 76 a Ste Agrolux, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Primes aux éleveurs :
 1 369 a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.
 512 a Eric Bergougnoux.
 273 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.
 268 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 128 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 2’29’’12’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Chloé GENDRON sur son comportement dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que le hongre ESTIBERE était compliqué et avait 
été très allant durant le parcours. Il a indiqué qu’il n’avait pas la condition 
physique pour le solliciter jusqu’au poteau. Il a précisé que son état 
physique était dû à son manque d’expérience. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Antoine SUBIAS au sujet de la performance de la pouliche 
SOFT MELODY (GB). L’intéressé a déclaré qu’il avait eu les ordres de la 
monter en 4/5e position mais que sa pouliche était mal sortie des stalles. 
Il a précisé que cette dernière avait demandé à souffler dans la ligne d’en 
face et qu’il s’était retrouvé à la sortie du dernier tournant derrière plusieurs 
concurrents. Il a également fait part que sa pouliche avait beaucoup de 
ressources. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre DREAM IN NORMANDY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4837 6659 PRIX CLUB PHOTO DE PORNICHET (PX DES 
CEPHALOPODES)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	29	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +41.

 4678  Longroy	(IRE), h, b, 7 ans, par Oasis Dream GB et 
Leaupartie (IRE) (Stormy River), 59 k, 0h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 13)

 4655 3 Waldenon, h, b.f, 8 ans, par Denon USA et Waldouma 
[Ajdayt (USA)], 56 k, 0h, EARL de La Belle Aumone 
(V. Seguy), S. Jesus – (n° corde 9)

 4415 5 Fatou, f, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Kensita 
[Soviet Star (USA)], 60 k, gh, Mme G. Lebarbenchon 
(M. Justum), R. Marcel – (n° corde 5)

 4609  Sashemy, f, gr, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Fashion Club USA (Thunder Gulch USA), 60 k, 0, 
Mme B. Maugeais-Guimard (A. Bourgeais), F. Monnier (s) – 
(n° corde 8)

 4636  Sowgay, h, al, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Kitty 
Yield [High Yield (USA)], 60 k (581/2 k), 0h, M. Melin 
(H. Boutin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 4415  Parfaite Merill, f, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, P. Fleurie 
(H. Lebouc), P. Fleurie – (n° corde 1)

 4377  What	A	Story, h, 9 ans, 56 k (541/2 k),  h, M. Baudy 
(Mme D. Santiago), M. Baudy – (n° corde 6)

 4371  Heart	Braker, h, 4 ans, 60 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

 4671  Madeleine Moves, f, 4 ans, 56 k (561/2 k),  h, 
Mme V. Mercader (T. Baron), Mme V. Mercader – (n° corde 10)

 4539 5 Chipper, h, 4 ans, 581/2 k (56 k),  h, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe – (n° corde 11)

 4678  Macbeth	River, f, 8 ans, 60 k,  h, Mme MA. Chevillard 
(J. Guillochon), J. Morel – (n° corde 3)

 3348 5 Semeur, h, 6 ans, 571/2 k (55 k), gh, A. Michel (S. Just), 
T. Poché – (n° corde 12)

 4542  Sirparys, h, 8 ans, 581/2 k, 0h, S. Gouyette (s) 
(L. Boisseau), S. Gouyette (s) – (n° corde 16)

 4608  Madames	Girl	IRE, f, 4 ans, 59 k, J. Grassick (F. Veron), 
J. Grassick – (n° corde 7)

 4047  Etoile	Du	Pilori, f, 4 ans, 59 k (561/2 k), 0, 
Mme C. Lequien (Mme C. Janneau), Mme C. Lequien – 
(n° corde 2)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 396 a
Code anomalie DS : Treguiss
encolure, courte encolure, courte encolure, 1 long, tête, 2 long, 2 long, 
2 long ½, nez.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

2 400 m
(PSF)
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Primes aux éleveurs :
 1 643 a Mlle Magaly Jomain, Suc. Dominique Jomain, Mme Eliane Jomain.
 493 a Haras De Magouet.
 429 a Haras Du Logis Saint Germain.
 164 a Ecurie Haras Des Marais.
 153 a Elevage Haras De Bourgeauville, prime non attribuée.

Temps total : 2’28’’2’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Fabrice VERON et Maryline EON en leurs explications ont sanctionné le 
jockey Maryline EON par une interdiction de monter pour une durée de 
2 jours pour avoir dans le dernier tournant en se rabattant vers la corde, 
gêné son concurrent, sans toutefois que cela n’ait de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée des concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Hugo LEBBOUC en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre SPIRIT OF DANCE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4836 6658 PRIX DE L’HIVER (PX DES ALGUES)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	29	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +37.

 4539 3 Kaptain	Nordik, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Ka 
Nordik (Myrakalu), 59 k,  h, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 3)

 4636 2 Spritz Orange, h, gr, 7 ans, par Hurricane Cat USA et 
Grande Histoire (Slickly), 591/2 k (58 k), A, Mme M. Lemartinel 
(H. Lebouc), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 10)

 4636 3 Dream	In	Normandy	(IRE), h, b, 5 ans, par Oasis 
Dream GB et Ana Luna (GB) (Dream Well), 591/2 k, 
gh, LR. Kambrun-Herve (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 9)

 4678 1 Estibere, h, b, 5 ans, par Alianthus GER et Marthamia 
[Timboroa (GB)], 60 k (571/2 k), Mme J. Mercier 
(Mme C. Gendron), Mme J. Mercier – (n° corde 8)

 4636  Rebel	Queen, f, b, 6 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Sunmoon Royale GER (Royal Dragon USA), 591/2 k, 0h, 
A. Glaziou (M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 13)

 3472 2 Berets	Verts	(GB), h, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme F. Fertillet 
(C. Grosbois), PJ. Fertillet – (n° corde 16)

 4087  Proelia, f, 5 ans, 571/2 k (56 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme M. Eon), J. Bourgeais – (n° corde 14)

 4608  Iggy	Chop, h, 7 ans, 58 k, M. Baudy (J. Nicoleau), 
M. Baudy – (n° corde 15)

 4242  Afrodisios IRE, h, 5 ans, 60 k, E. Thueux (Q. Perrette), 
E. Thueux – (n° corde 7)

 4513  River	Bird	(GB), f, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, M. Munch (s) 
(S. Planque), M. Munch (s) – (n° corde 4)

 4609 4 I	Can	Dream, f, 5 ans, 561/2 k, Ah, Passion Racing Club 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 12)

 4542 5 Soft	Melody	GB, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), A, M. Gilot 
(A. Subias), G. Juillet – (n° corde 5)

   Muntaseer	(FR)	, h, 6 ans, 59 k, gh, A. Al Aidarous 
(J. Cabre), T. Poché – (n° corde 6)

 4610  Fannybis, f, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, 
Ecurie Joya Racing SAS (L. Roussel), PJ. Fertillet – 
(n° corde 11)

 4608  Trempolina, f, 5 ans, 561/2 k, Ah, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
PJ. Fertillet – (n° corde 1)

 4463  Djidji	L’Amorosa, f, 4 ans, 58 k, W. Delalande 
(M. Delalande), W. Delalande – (n° corde 2)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 528 a
8 long, courte encolure, 1 long, 1 long, 1 long, 2 long ½, 1 long, 2 long, 
¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Kaptain Nordik.
 945 a Spritz Orange.
 911 a Dream In Normandy (Ire).
 607 a Estibere.
 236 a Rebel Queen.

2 400 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    9 décembre 2021

BO 2021/25 - plat 23

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Zwialh (Ire).
 2 268 a January Moon.
 1 701 a Zreza Ire, prime non attribuée.
 1 134 a Noble Star.
 567 a Dream Bahama.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Haras Du Logis Saint Germain.
 762 a Christophe Plisson, Mme Raymonde Plisson.
 381 a Earl Haras De L’Hotellerie, Marc Bridoux.
 229 a Soc. Agr. Allev. Di Zenzalino, prime non attribuée.
 190 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.

Temps total : 1’43’’87’’’
En raison de la dégradation des conditions climatiques et de la baisse 
des températures, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire Mme Mélanie AUSTIN 
par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire M. Angelo Mario 
LEGRENZI par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anthony BERNARD au sujet d’un incident survenu peu après 
le départ.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche était délicate et qu’elle lui avait 
échappé à l’entrée du premier tournant. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jeunes-
jockeys Thomas RENIER et Luka ROUSSEAU en leurs explications ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 
3 jours, pour s’être dans le premier tournant, rabattu vers la corde gênant 
son concurrent.
La pouliche NOBLE STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4839 6654 PRIX PMU LE PARIS SPORT (PX DES COQUILLAGES)
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	15	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 2197  Khazar	Lises, h, b, 3 ans, par Top Trip (GB) et Vega 
Esqua (Dream Well), 58 k (561/2 k), Ah, Haras des Lises 
(Mme M. Romary), Mme V. Seignoux – (n° corde 6)

 4466  Thessalonique, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et 
Tessa [Linngari (IRE)], 58 k, L. Edon (A. Baron), L. Edon – 
(n° corde 7)

 4251  Grand Leon, h, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Je 
Coiffe (Voix Du Nord), 58 k, D. Duveau (T. Blanchouin), 
J. Planque (s) – (n° corde 13)

 4251 5 Mister	Clement, h, al, 3 ans, par Thewayyouare USA 
et Croix Madame (Forestier), 58 k, X. Jego (H. Boutin), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

   Idole	Mome, f, b.f, 3 ans, par Balko et Sale Doun 
(Passing Sale), 541/2 k, J. Planque (s) (A. Vilchien), 
J. Planque (s) – (n° corde 3)

 4485 2 Apres	La	Guerre	(IRE), h, 3 ans, 58 k, 
JB. Iruretagoyena Puertas (C. Cadel), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 2)

 4413 5 Istambul	Du	Breuil, f, 3 ans, 561/2 k, SCEA des Collines 
(A. Bernard), N. Chevalier – (n° corde 12)

 1030  Haya	Christy, h, 3 ans, 58 k, Mme O. Fau (L. Roussel), 
N. Leenders – (n° corde 10)

   Falco	Du	Lemo, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Mme N. Viel 
(Mme C. Janneau), T. Viel – (n° corde 8)

 4538 5 Implosive, f, 3 ans, 561/2 k, gh, EARL Elevage d’Ainay 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 16)

   New	Flash, h, 3 ans, 56 k, Bon d’A. Arexy (M. Lory-
Foucher), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 9)

 4538  La	Datcha, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, W. Neumann 
(E. Etienne) – (n° corde 5)

   Iowa	Smart, h, 3 ans, 56 k, Ecurie Smart (J. Grosjean), 
O. Sauvaget (s) – (n° corde 11)

   Mutine	De	Lisboa, f, 3 ans, 541/2 k (551/2 k), 
Mme P. Chemin (M. Delalande), Chemin & Herpin (s) – 
(n° corde 15)

 4413  Sawa	Son	Etincelle, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
Mme O. Saelens (Mme L. Oger), R. Marcel – (n° corde 14)

3 100 m
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Primes aux propriétaires :
 1 890 a Longroy (Ire).
 756 a Waldenon.
 567 a Fatou.
 486 a Sashemy.
 189 a Sowgay.

Primes aux éleveurs :
 670 a Franklin Finance S.A. .
 410 a Earl De La Belle Aumone.
 307 a Haras De Beauvoir.
 219 a Pascal Noue, Mlle Sabine Bochu.
 102 a Michel Melin, Mathieu Melin.

Temps total : 2’31’’37’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Benjamin LEGROS en ses explications, lui ont indiqué que le cheval 
TREGUISS sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son 
refus de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
à l’entraineur Céline LEQUIEN au sujet du comportement de la pouliche 
ETOILE DU PILORI. L’intéressé a déclaré qu’elle n’avait pas d’explications 
sur le comportement de sa pouliche.
Il a indiqué que le jockey l’avait informé qu’elle était mal sortie des stalles. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont demandé de 
prendre toute les dispositions pour que cela ne se reproduise plus.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Hugo LEBOUC l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
Le hongre WALDENON a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 4838 6653 PRIX FORCE WEST MONTFORT (PX DES DAUPHINS)
(Femelles)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2	ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4433 5 Zwialh	(IRE), f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ida 
The Fox USA (Cosa Vera USA), 58 k, E. Elhrari (J. Cabre), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 4685 5 January	Moon, f, b, 2 ans, par Soul City IRE et Montana 
Moon (Hernando), 58 k (561/2 k), Ah, Mme R. Plisson 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

   Zreza	IRE, f, b, 2 ans, par War Command USA et 
Viadeigiardini GB (Dubai Destination USA), 56 k, L. Roveda 
(A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 6)

   Noble	Star, f, b, 2 ans, par Zarak et Noble Pensee 
[Orpen (USA)], 56 k (531/2 k),  h, M. Bridoux (H. Lebouc), 
L. Viel (s) – (n° corde 12)

 4536  Dream	Bahama, f, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Bahama Mama IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (561/2 k),  
h, F.X. Vicente Diaz (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 1)

 4722  Beauty	Fatale, f, 2 ans, 58 k,  h, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

   Bow	Mint, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), Mme M. Austin 
(T. Renier) – (n° corde 11)

 4368  Orayah, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), Mat. Daguzan-Garros 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 9)

 4368  Bint	Habissett, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), JL. Chenu 
(J. Nicoleau) – (n° corde 3)

 3519  Queenly, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), g, Ecurie Victoria Dreams 
(Q. Perrette), JPh. Dubois – (n° corde 2)

 4414  Akhatiyi, f, 2 ans, 58 k, D. Unger (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 14)

 4693 2 Agent	Double, f, 2 ans, 58 k, G. Pariente (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 16)

   Concede, f, 2 ans, 56 k,  h, Mme I. Smits (V. Seguy), 
G. Bietolini – (n° corde 8)

 4311 3 Perfect	For	Me, f, 2 ans, 58 k, Ecurie des Sables 
(F. Veron), G. Nicot – (n° corde 7)

   La	Chapardeuse, f, 2 ans, 56 k, E. Barichard 
(A. Bernard), JP. Peron – (n° corde 10)

   Bererki	De	Clisou, f, 2 ans, 56 k, A. Legrenzi 
(C. Grosbois), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

16 partants ; 54 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 785 a
Chev. élim. : Winehouse, Eaglesun, Aira, Reve De Magritte, Amaretta
3 long, courte tête, 2 long, 1 long, 1 long ¾, 1 long, 1 long, tête, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

1 700 m
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Primes aux propriétaires :
 5 670 a Dirty Geurty.
 2 268 a Equos Allez Ire, prime non attribuée.
 1 701 a Time Is Money Ger, prime non attribuée.
 1 134 a Shayran.
 567 a Prince Heritier.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Sc Ecurie De Meautry.
 381 a Scea Du Haras De Victot.
 306 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, Summerhill Bloodstock, prime non 

attribuée.
 229 a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.
 190 a Frank Bozo, Suc. Paul Bozo, Mlle Marie-Christine Bozo, Jean-Christophe 

Bozo.
Temps total : 1’42’’15’’’
En raison de la dégradation des conditions climatiques et de la baisse 
des températures, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jeunes jockeys Maximilien JUSTUM et Clément GUITRAUD au sujet 
d’un incident survenu à l’entrée du dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jeunes-jockeys précités, 
il résulte quie l’incident constaté résultait de plusieurs mouvements sans 
qu’il ne puisse être retenue une irrégularité d’un concurrent.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’apprenti 
Simon PLANQUE en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Clément GUITRAUD au sujet de la performance du hongre 
HONNEUR’S LODESTAR.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre effectuait une rentrée et qu’il s’était 
retrouvé sans ressources dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le poulain TIME IS MONEY (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course

 4841 6656 PRIX SOIREE DES PARTENAIRES (PX DES AMANDES DE 
MER)
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
10.000. Poids	:	56	k. les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 9 juillet 2021 inclus, reçu une 
allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4621 7 Vesinaba, h, b, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Vesilia 
[Nombre Premier (GB)], 58 k (541/2 k), (10 000), B. Lynam 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 4773  Spinning Mist GB, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 601/2 k (58 k), Ah, (10 
000), Mme C. Braire (H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 5)

 3971  Ministrable, m, b, 6 ans, par Elusive City USA et Vespona 
[Vespone (IRE)], 56 k,  h, (8 000), JY. Aubaud (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 3469  Barsham, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Orayda IRE (New Approach IRE), 58 k (561/2 k), (10 000), 
G. Guillermo (M. Justum), G. Guillermo – (n° corde 8)

 4510  Miss	Tiche	IRE, f, al, 4 ans, par Ivawood IRE et Miss 
Wicklow IRE (New Approach IRE), 541/2 k (53 k), (8 000), 
JM. Angles (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 10)

 4750  Magic	Why, h, 6 ans, 56 k, (8 000), A. Lopez (T. Baron), 
A. Lopez – (n° corde 1)

 4725  Silver	Amerhican, h, 5 ans, 58 k,  h, (10 000), 
Mme C. Braire (C. Grosbois), Rémy Nerbonne – (n° corde 6)

 4215  Mia	Wallace, f, 7 ans, 541/2 k, (8 000), JM. Jouteau 
(F. Veron), JM. Jouteau – (n° corde 11)

 4526  Pitty	Pot	GB, f, 4 ans, 561/2 k (53 k),  h, (8 000), 
SA. Quirke (Mme L. Lebeau) – (n° corde 9)

 4366  Anath, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), (10 000), E. Schwaiger 
(S. Planque), M. Munch (s) – (n° corde 4)

 4781  Raise	The	Stakes, f, 7 ans, 581/2 k (55 k), Ah, (10 000), 
T. Poché (S. Just), T. Poché – (n° corde 3)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 423 a
3 long ½, 1 long ½, encolure, 3 long, 3 long ½, 1 long, tête, 7 long, 1 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

1 700 m
(PSF)
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15 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 051 a
Sans motif : Opac Epic
Chev. élim. : As Lady, Six Cents, Ma Lili
Chev. retir. : Vertismann, Eclair De Vati, Reine De Pail
1 long ½, 1 long, 1 long, 2 long ½, courte tête, 1 long ¼, 1 long, tête, 
courte tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Khazar Lises.
 1 728 a Thessalonique.
 1 296 a Grand Leon.
 864 a Mister Clement.
 432 a Idole Mome.

Primes aux éleveurs :
 1 601 a Antoine Cabaret, Mme Servanne Cabaret.
 640 a Gerard Samama.
 480 a Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard, Steve Schneider.
 320 a Stephane Gouyette, Mlle Cecile Poupard, Clement Gouyette, Mlle Marie 

Gouyette.
 160 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

Temps total : 3’24’’77’’’
En raison de la dégradation des conditions climatiques et de la baisse 
des températures, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire Ecurie SMART par une 
amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Le hongre THESSALONIQUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4840 6652 PRIX RCA LA RADIO (PX DES CRUSTACES)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A 
réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4528 6 Dirty	Geurty, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Bassamba [American Post (GB)], 58 k, T. Lines (G. Bon), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

 4453  Equos	Allez	IRE, m, gr, 2 ans, par Kodiac GB et 
Baliyana IRE (Dalakhani IRE), 58 k,  h, Equos Racing Team 
(A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 12)

 4717  Time	Is	Money	GER, m, b, 2 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Tatienne IRE (Nayef USA), 58 k, 
R. Siepmann (J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 4677 4 Shayran, h, b, 2 ans, par French Fifteen et Zakiyyah 
[Monsun (GER)], 58 k (551/2 k), de JL. Mieulle (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 2)

 4685 6 Prince	Heritier, m, b, 2 ans, par Recorder GB et Cool De 
Source (Rajsaman), 58 k (561/2 k), 0, F. Bozo (Mme M. Eon), 
A. Fouassier – (n° corde 5)

 4772  Do	It	My	Way	IRE, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), 
Mme T. Marnane (S. Planque), F. Guyader (s) – (n° corde 13)

 4743  Petit	Amour, h, 2 ans, 58 k (551/2 k),  h, Mme M. Bedel 
(A. Baron), Mme M. Desvaux – (n° corde 7)

   Happy	Harry, h, 2 ans, 56 k (531/2 k), 
SARL Jedburgh Stud (J. Nicoleau) – (n° corde 6)

 4677  Bon Esprit, m, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Ecurie Victoria Dreams (Q. Perrette), JPh. Dubois – 
(n° corde 1)

 4645 5 Smartlis, m, 2 ans, 58 k,  h, X. Malaviolle (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 3095 5 Honneur’S	Lodestar, h, 2 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
Ecurie Atropas (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 4536  Maccleod, m, 2 ans, 58 k, PS Team (T. Baron), 
A. Kahn (s) – (n° corde 11)

 4536  Cliff Edge, m, 2 ans, 58 k, 0h, J. Morel (C. Grosbois), 
J. Morel – (n° corde 10)

13 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 275 a
4 long, 1 long ½, courte encolure, 1 long ¾, 1 long, 3 long, 1 long ½, 
2 long ½, nez.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Primes aux éleveurs :
 1 369 a Claude Memran.
 358 a Erich Schmid.
 292 a Ringfort Stud, prime non attribuée.
 273 a Olivier Le Quere.
 128 a Mme Denis Peltier.

Temps total : 2’9’’14’’’
En raison de la dégradation des conditions climatiques et de la baisse 
des températures, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain GOLD KAFE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

DEAUVILLE
0003 344 vendredi 10 décembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Christine du BREIL – Jean-

Louis de WATRIGANT

 4843 6645 PRIX DU ZENITH D’AMIENS
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 juillet 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4747  Hey	Man, m, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Lasdramad [Mount Nelson (GB)], 58 k (561/2 k), (10 000), 
Ecurie Laurent Querou (M. Justum), F. Monnier (s) – 
(n° corde 10)

 4638  Galop	Chop, m, b.f, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Gooseley Lane GB (Pyramus USA), 58 k (551/2 k), (10 000), 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Mackay), MF. Weissmeier – 
(n° corde 4)

 4515 5 Orandi, m, b.f, 3 ans, par Morandi et Elusive Feeling USA 
(Elusive Quality USA), 58 k (551/2 k),  h, (10 000), A. Dubreuil 
(F. Satalia), A. Dubreuil – (n° corde 2)

 4737  Riyak, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Skalya (Sagacity), 
58 k (561/2 k), (14 000), Last Unicorn Racing (C. Guitraud), 
R. Rohne – (n° corde 9)

 4733 3 Electroscope	IRE, h, b, 3 ans, par Requinto IRE et 
Edrea [American Post (GB)], 62 k (591/2 k), (14 000), 
Mme AG. Kavanagh (L. Roussel), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 3)

 4674  Everstorm, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), (14 000), B. Raber 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 4721  Ok	Boomer	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k (53 k), A, (14 000), 
Mme B. Winkler (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

   Gideon	Grey, m, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, (14 000), 
Mme L. Bietolini (S. Planque), G. Bietolini – (n° corde 7)

 4515  Rue	D’Aumale, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0h, (10 000), 
PL. Guerin (Mme O. Thiebaut), PL. Guerin – (n° corde 5)

 4515 3 Charlychic, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), 0, (14 000), 
Mme J. Cygler (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 6)

10 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 777 a
Eng. Sup. : Orandi
1 long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, courte encolure, ¾ long, 5 long ½, 1 long 
¼, courte encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 780 a Hey Man.
 1 512 a Galop Chop.
 1 134 a Orandi.
 756 a Riyak.
 378 a Electroscope Ire, prime non attribuée.
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Primes aux propriétaires :
 2 227 a Vesinaba.
 891 a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.
 519 a Ministrable.
 445 a Barsham.
 222 a Miss Tiche Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 004 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 281 a Marc Bridoux.
 200 a Al Shaqab Racing.
 187 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 46 a John Banahan, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’81’’’
En raison de la dégradation des conditions climatiques et de la baisse 
des températures, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
Simon PLANQUE au sujet de la performance de la jument ANATH.
L’intéressé a déclaré que la jument n’avait pas apprécié la PSF qui pour 
lui était un peu lourde. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Sébastien JUST et à l’entraineur Thierry POCHE au sujet du 
comportement de la jument RAISE THE STAKES à la sortie des stalles.
Le jockey a déclaré que ladite jument s’était cabrée à l’ouverture des 
stalles et qu’il avait perdu un étrier. L’entraineur a quant à lui indiqué 
ne pas avoir d’explications sur le comportement de sa jument. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre VESINABA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 4842 6655 PRIX DE LA COTE D’AMOUR (PX DES BUCARDES)
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus,	
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids	:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
9 juin 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	15	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 4204 5 Gold Kafe, m, al, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Hamida 
USA (Johannesburg USA), 59 k, Ah, F. Marchand 
(J. Grosjean) – (n° corde 2)

 4784  Van	Halo, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Victoire Royale GER 
(Black Sam Bellamy IRE), 60 k,  h, G. Nicot (H. Boutin), 
G. Nicot – (n° corde 7)

 4204  Any	Guest	IRE, h, b, 8 ans, par Zoffany IRE et Princess 
Speedfit FR (Desert Prince IRE), 57 k, Ah, G. Alimpinisis 
(P. Bazire), G. Alimpinisis – (n° corde 1)

   Madurail, h, b, 5 ans, par Racinger et Bessouba [Medaaly 
(GB)], 57 k,  h, O. Le Quere (E. Etienne), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 8)

 4301 1 Toujours Plus, h, b, 6 ans, par Spirit One et Alcolea 
GB (Refuse To Bend IRE), 58 k, Mme D. Peltier (A. Baron), 
R. Marcel – (n° corde 9)

 3697 3 Parafection	(IRE), h, 5 ans, 58 k,  h, Mme E. Le Clezio 
(L. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

   Lega, f, 5 ans, 551/2 k,  h, D. Huyck (A. Subias), N. Paysan – 
(n° corde 10)

 4776  Mabawi, h, 4 ans, 59 k, T. Marechal (M. Delalande), 
E. Lyon – (n° corde 4)

   Tundra GER, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 6)

   Got	Flight, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), Mme L. Monfort 
(Mme L. Oger), R. Marcel – (n° corde 3)

10 partants ; 35 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 972 a
2 long ½, 3 long ½, nez, 4 long, ¾ long, 9 long, ½ long, 9 long ½, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Gold Kafe.
 1 215 a Van Halo.
 708 a Any Guest Ire, prime non attribuée.
 607 a Madurail.
 236 a Toujours Plus.
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Primes aux éleveurs :
 1 147 a Thilo Sebastian Seyb, prime non attribuée.
 1 144 a Haras Du Hoguenet, Suc. Jacques Herold.
 858 a Al Shaqab Racing.
 572 a Mme Angela Kurth.
 286 a Emmanuel Trussardi, Mickael Bisson.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Eliano Ger.

Temps total : 1’59’’89’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres EMIR CHOP et MORANDI 
SECOND à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond 
de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, leurs 
entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PRINCE CHOP à être muni 
d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de départ 
et d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le poulain ELIANO (GER) à être muni 
d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le poulain ELIANO (GER) et le hongre GHOST SPIRIT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4845 6651 PRIX DE CLOTURE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +42.

 4464 2 Dusty	Men, h, b, 8 ans, par Palace Episode USA et 
Perusha USA (Southern Halo USA), 591/2 k, A, L. Chabot 
(C. Belmont), L. Chabot – (n° corde 10)

 4655  Under	Attack	SPA, h, b, 5 ans, par Lucayan et 
Aguamarina IRE (Iffraaj GB), 571/2 k, A, Mme J. Proietti 
(C. Stefan), L. Proietti – (n° corde 3)

 4609  Carry	Out, h, b.f, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Respite GB (Pivotal GB), 60 k (581/2 k),  h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme L. Bails), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 7)

 4692  Elio	Ska, h, b, 7 ans, par Milanais et Sparkbulle (Bulrush), 
57 k, 0h, T. Dettwiller, Mme R. Philippon – (n° corde 2)

 4519 5 Lie	High, m, b, 7 ans, par Rip Van Winkle IRE et Sandy 
Light (IRE) (Footstepsinthesand GB), 57 k (551/2 k), gh, 
Mme M. Deruwez (Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – 
(n° corde 5)

 4609 1 Rue	Dauphine, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), Ah, 
Art. Adeline de Boisbrunet (Mme D. Santiago), 
Art. Adeline de Boisbrunet – (n° corde 8)

 4519 2 Rise	Hit, h, 7 ans, 591/2 k, Ah, D. Dumoulin (T. Bachelot), 
R. Le Gal – (n° corde 1)

 4655  Lots Of Tea, f, 6 ans, 57 k, 0h, Suc. P. van der Linden 
(C. Grosbois), XL. Le Stang – (n° corde 9)

 4593 3 Action	Parfaite, f, 6 ans, 581/2 k (57 k),  h, J. Schiestel Fils 
(Mme L. Grosso), J. Schiestel Fils – (n° corde 4)

 4454  Fee	Historique, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), JJ. Boutin 
(H. Boutin), JJ. Boutin – (n° corde 6)

10 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 442 a
Eng. Sup. : Dusty Men, Fee Historique
2 long ½, ¾ long, courte tête, 1 long ¼, courte encolure, courte encolure, 
8 long, 2 long ½, 2 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 2 047 a Dusty Men.
 1 053 a Under Attack Spa, prime non attribuée.
 614 a Carry Out.
 409 a Elio Ska.
 204 a Lie High.
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Primes aux éleveurs :
 1 401 a Jeremy Roux.
 560 a Alain Chopard.
 420 a Ecurie Euroling.
 280 a Ecurie Euroling.
 59 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’83’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre OK BOOMER (IRE) à ne faire 
qu’un tour du rond, à se rendre au départ en main non monté et à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RUE D’AUMALE à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les poulains HEY MAN, GALOP CHOP et le hongre ELECTROSCOPE 
(IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4844 1233 PRIX DE LA GAGNERIE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Eliano GER, m, b, 2 ans, par Amaron GB et Eibe 
IRE (Black Sam Bellamy IRE), 58 k,  h, Mme L. Bietolini 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 3)

   Sans Attendre, h, al, 2 ans, par Attendu et Pragmatisme 
[Linngari (IRE)], 58 k (551/2 k), 0, Mme S. Amar (S. Planque), 
C. Ferland (s) – (n° corde 10)

   Zenith, h, b, 2 ans, par Zelzal et Zalal GB (Redoute’S 
Choice AUS), 58 k, Al Shaqab Racing (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 5)

   Coaster, h, b, 2 ans, par Recorder GB et Clear Coast (IRE) 
(Lando GER), 58 k, Mme A. Kurth (M. Berto), E. Libaud (s) – 
(n° corde 13)

   Ghost	Spirit, h, b, 2 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Alexandrina GER (Monsun GER), 58 k, 
Haras du Grand Courgeon (A. Madamet), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 14)

   Morandi	Second, h, 2 ans, 58 k, B. Chalmel (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 11)

   Perrou, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), G. Augustin-Normand 
(C. Guitraud), S. Nigge (s) – (n° corde 15)

   Saint Geran, h, 2 ans, 58 k, Ecurie J.P. Micholet 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 6)

   Prince	Chop, h, 2 ans, 58 k (56 k), A. Chopard 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

   Overstate GB, h, 2 ans, 58 k, A (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 12)

   Chocobello, m, 2 ans, 58 k, Haras de Saint Julien 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 4)

   Emir	Chop, h, 2 ans, 58 k (541/2 k), A. Chopard 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

   Fioraventi, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), J. Juillet (Q. Perrette), 
G. Juillet – (n° corde 2)

   Darkstarhon, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), Mme C. Bouillis 
(Mme A. Massin), P. Leblanc – (n° corde 8)

   Evidence	Eden, m, 2 ans, 58 k, Mme C. Boisdron 
(E. Etienne), P. Leblanc – (n° corde 1)

15 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 560 a
Eng. Sup. : Saint Geran
4 long, nez, courte tête, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, tête, courte encolure, 
1 long ¼.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Eliano Ger, prime non attribuée.
 3 402 a Sans Attendre.
 2 551 a Zenith.
 1 701 a Coaster.
 850 a Ghost Spirit.
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Temps total : 1’57’’55’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche ALMANARAH a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jockey Tony PICCONE (LIMONCELLA) en ses 
explications, lui ont adressé des observations pour s’etre rabattu trop 
rapidement sitôt le signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
Les pouliches LA PARISIENNE et ELA KODI MOU (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4847 6650 PRIX DU ZOO D’AMIENS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale à 25 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35,5.

 4737 1 American	Lily, f, b.f, 4 ans, par American Devil et 
Miss Vinga [High Rock (IRE)], 591/2 k,  h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 3)

 4608 3 Versailles	(GB), h, b, 4 ans, par Kodiac GB et 
Venturous Spirit [Arch (USA)], 561/2 k, g, Mme N. Sauvage 
(T. Bachelot), Mme N. Sauvage – (n° corde 6)

 4517 5 Hygrove	Dan, m, al, 6 ans, par Planteur (IRE) et Hygrove 
Welshlady IRE (Langfuhr CAN), 60 k, g, Mme A. Fouassier 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 4738  Ahmed	Pride, h, b, 9 ans, par Orpen USA et Specificity 
USA (Alleged USA), 59 k, 0, LR. Kambrun-Herve 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 4738  Mavala, f, b.f, 4 ans, par Zanzibari USA et Melivea 
[Green Tune (USA)], 58 k (561/2 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 4143 4 Dia	Deux	GER, f, 4 ans, 59 k (58 k), J. Hernon (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 4665  Reinardo, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), G. Nemegheer 
(Mme S. Vermeersch), L. Lannoo – (n° corde 8)

 3320 3 Magic	Leg’S, f, 5 ans, 571/2 k,  h, Mme S. Marsch 
(T. Trullier), Mme S. Marsch – (n° corde 10)

 4517  Swapan, h, 4 ans, 561/2 k, B. Maes (V. Cheminaud), 
B. Maes – (n° corde 7)

 4678  Makototonbokiri, f, 4 ans, 561/2 k, 0h, 
Suc. P. van der Linden (C. Grosbois), XL. Le Stang – 
(n° corde 9)

10 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 425 a
Eng. Sup. : Dia Deux GER, Reinardo
1 long ½, courte encolure, courte encolure, ¾ long, 5 long, 3 long, 9 long, 
5 long ½, 3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a American Lily.
 1 215 a Versailles (Gb).
 708 a Hygrove Dan.
 472 a Ahmed Pride.
 303 a Mavala.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Robert Bonaventure.
 384 a David Huw Francis.
 358 a Dayton Investments Ltd.
 256 a Haras De Vieux Pont.
 136 a Boutin (S).

Temps total : 2’45’’29’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VERSAILLES (GB) à ne faire 
qu’un tour du rond, et, à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
La jument AMERICAN LILY et le hongre VERSAILLES (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :
 1 111 a Berenger Bedhomme, Yves Collange.
 333 a Mme Claude Guitton, S. C. E. A Domaine De L’Argos.
 222 a Cedric Babin, Mlle Anne Christine Tavares, Maurice Aubry.
 221 a Ramiro Giron De Alvear, prime non attribuée.
 72 a Daniel Malingue.

Temps total : 2’45’’43’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ELIO SKA à ne faire qu’un tour 
du rond, et être monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa demande 
dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la femme-
jockey Léa BAILS en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction - 2 coups).
Les hongres DUSTY MEN et ELIO SKA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4846 1234 PRIX DU GRAND CHESNAY
(Femelles)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   La Parisienne, f, al, 2 ans, par Zarak et Skysweeper 
[Hurricane Run (IRE)], 57 k, R. Dupuy-Naulot (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

   Midnight	Fever	IRE, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Fregate First (GB) [Le Havre (IRE)], 57 k, S. Sangster 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 3)

   Ela Kodi Mou IRE, f, b, 2 ans, par Kodi Bear IRE et 
Moonboat GB (Starcraft NZ), 57 k, G. Alimpinisis (F. Veron), 
G. Alimpinisis – (n° corde 6)

   Paideia, f, al, 2 ans, par Ruler Of The World IRE et 
Phenomenologie (GB) (Dawn Approach IRE), 57 k, 
G. Deslandes (J. Cabre), E. Libaud (s) – (n° corde 10)

   Scottish	Saint, f, b.f, 2 ans, par Gleneagles IRE et Scarlet 
Honey [Holy Roman Emperor (IRE)], 57 k, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

   Malilouve, f, 2 ans, 57 k, S. Dehez (s) (V. Cheminaud), 
S. Dehez (s) – (n° corde 11)

   Limoncella, f, 2 ans, 57 k, Huderie Racing (T. Piccone), 
C. Ferland (s) – (n° corde 15)

   Mybelle, f, 2 ans, 57 k, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 14)

   Dahma, f, 2 ans, 57 k, Cheik ABK. Al Thani (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

   Rue	Chanoinesse, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), Ecurie X 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 9)

   Bubble	Keira, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), ZAK Bloodstock 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 7)

   Bonnie Angel, f, 2 ans, 57 k, Mme A. Sundstrom 
(G. Benoist), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

   Lanfear, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), D. Sutherland 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 12)

   Mlle	De	France, f, 2 ans, 57 k, Mme C. Boisdron 
(E. Etienne), P. Leblanc – (n° corde 2)

14 partants ; 34 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 671 a
Certif. vétérinaire : Almanarah
5 long, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, 2 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 1 
long ¼, 5 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a La Parisienne.
 3 402 a Midnight Fever Ire, prime non attribuée.
 2 551 a Ela Kodi Mou Ire, prime non attribuée.
 1 701 a Paideia.
 850 a Scottish Saint.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Scea Haras Du Ma.
 459 a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.
 374 a Ghislain Deslandes.
 344 a Ananios Antoniadis, prime non attribuée.
 187 a Mme Isabelle Corbani.

Prime F.E.E. :
 2 500 a La Parisienne.

1 900 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–



28 BO 2021/25 - plat

10 décembre 2021     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 4364 3 Young	Man, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), Mme M. Heuze 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 8)

 4786  Gorock	Of	Saints, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
Ecurie Melanie (M. Justum), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 2)

   Le Laureat, h, 4 ans, 56 k, Suc. P. van der Linden 
(V. Cheminaud), Mme G. Gernay – (n° corde 5)

 4679  Totem, h, 6 ans, 56 k, gh, PM. Charier (T. Piccone), 
PJ. Fertillet – (n° corde 6)

   Summer	Drive	USA, f, 4 ans, 541/2 k, M. Lagasse 
(G. Benoist), D. Smaga – (n° corde 11)

 4664  L’Aigle IRE, m, 4 ans, 59 k (571/2 k), Mme L. Frappat 
(C. Guitraud), S. Nigge (s) – (n° corde 3)

11 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 164 a
Eng. Sup. : Le Laureat, Totem
encolure, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ½, ¾ long, 1 long 
½, tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Noxareno Ger, prime non attribuée.
 1 620 a Chief Mambo.
 1 215 a Waldkauz.
 630 a Full Precieux.
 405 a Silver Cristal Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 850 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 477 a Ecurie Haras Du Cadran, United Breeders.
 358 a Peter Brauer.
 341 a Mme Mireille Desvaux.
 85 a Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’17’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval NOXARENO (GER) et le hongre WALDKAUZ ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4850 1239 PRIX DES VAGUES
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +31,5.

 4605 2 Tytan, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Lausanne 
(IRE) (Lawman), 58 k,  h, Ecurie Tygaly (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 4705 5 Yemaska, h, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN et Yemaya 
[Teofilo (IRE)], 581/2 k (57 k), G. Lenzi (Mme A. Duporte), 
Mme D. Mele – (n° corde 8)

 4732  Everything	I	Do, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Business 
Class [Aussie Rules (USA)], 561/2 k (55 k),  h, M. Daougabel 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 4745  Shiraz, f, n.p, 3 ans, par Vadamos et Alia Island USA 
(Kitten’S Joy USA), 55 k,  h, G. Gerbella (H. Besnier), 
P. Adda (s) – (n° corde 4)

 4466 4 Last	Chance, f, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et Double 
Mast [Dano Mast (GB)], 59 k (58 k),  h (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 12)

 4469 3 Kenote, f, 3 ans, 591/2 k (57 k), SCEA Ecurie Bader 
(Mme M. Romary), Mme S. Delaroche – (n° corde 11)

 4697  Manzano, h, 3 ans, 60 k (561/2 k), S. Wattel (s) 
(Mme Z. Rives), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 4731  Salt	Lake, f, 3 ans, 581/2 k, 0, Ecurie des Dragons 
(I. Mendizabal), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 1)

 3932 5 Ma Lili, f, 3 ans, 561/2 k, S. Besnard (A. Lemaitre), 
N. Leenders – (n° corde 5)

 4538 4 Lunaticos, h, 3 ans, 581/2 k, C. Barbaud (Q. Perrette), 
G. Juillet – (n° corde 14)

 4705  Rebellina, f, 3 ans, 58 k, Ah, Mme G. Neveux (A. Roussel), 
O. Regley – (n° corde 7)

 4566  Eliot	Du	Paradis, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), g, SC. Tibi 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 13)

 4605  Chrisiisim, h, 3 ans, 591/2 k, Ah, C. Barel (C. Grosbois), 
J. Morel – (n° corde 9)

 4636  Blue	Princess, f, 3 ans, 511/2 k, 0, G. Juillet 
(L. Boisseau), JP. Ricoce – (n° corde 6)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 984 a
Eng. Sup. : Everything I Do
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 4848 1240 PRIX FLYING WATER
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant, 
depuis le 10 décembre 2020 inclus, ni gagné une Listed, ni été classés 
2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 10 juin 2021 
inclus, été classés 2e d’une Listed ni, depuis le 10 septembre 2021 inclus, 
gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 10 juin 
2021 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 
ou une Classe 1, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4227 3 Elusive	Foot	(IRE), m, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Elusive Pearl [Elusive City (USA)], 57 k, JC. Seroul 
(M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 2)

 4640 2 Zerostress	GER, h, b, 5 ans, par Areion GER et 
Zaya GER (Diktat GB), 57 k, Stall Rom (T. Bachelot), 
S. Smrczek – (n° corde 1)

 4214 1 Datthirey	GB, f, b, 4 ans, par Outstrip GB et Lady 
Benedicte IRE (Shamardal USA), 551/2 k, Ekols Skalica Cr 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 3)

   Clever	Candy	GB, f, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
True Course GB (Dubawi IRE), 57 k, Stall Winterhude 
(B. Ganbat), S. Smrczek – (n° corde 4)

 4769 1 Tibasti, m, n.p, 4 ans, par Dabirsim et Almahroosa [Green 
Tune (USA)], 581/2 k (56 k), 0, E. Elhrari (S. Planque), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

   Passion Intense, f, b, 6 ans, par Zambezi Sun GB et 
Cool Blues (Kaldounevees), 551/2 k (53 k), B. Mercken 
(Mme MA. Balti), B. Mercken – (n° corde 5)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 682 a
¾ long, 1 long ¾, 1 long, 4 long, loin.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Elusive Foot (Ire).
 1 692 a Zerostress Ger, prime non attribuée.
 1 247 a Datthirey Gb, prime non attribuée.
 712 a Clever Candy Gb, prime non attribuée.
 356 a Tibasti.
 207 a Passion Intense.

Primes aux éleveurs :
 1 313 a Jean-Claude Seroul.
 355 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
 261 a Houghton Bloodstock Uk Ltd, prime non attribuée.
 160 a Haras De Grandcamp Earl.
 149 a Oliver S. Tait, Mme Oliver S. Tait, prime non attribuée.
 112 a	Benoit	Raflegeau.

Temps total : 1’16’’64’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les chevaux ELUSIVE FOOT (IRE) et TIBASTI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4849 1241 PRIX DU BUSTE DE DESIRE LE HOC
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant à 
la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 
k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 10 juin 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4721 4 Noxareno GER, m, b.f, 5 ans, par Maxios 
(GB) et Nobilissima GER (Bluebird USA), 56 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Madamet), 
MF. Weissmeier – (n° corde 9)

 4664 3 Chief	Mambo, h, b, 5 ans, par Into Mischief USA et 
Mama Lulu USA (Kingmambo USA), 59 k, Stall Laurus 
(M. Barzalona), Mme H. Sauer – (n° corde 7)

 3094 7 Waldkauz, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Wanda’S 
Girl GB (Tiger Hill IRE), 57 k, Stall Frohnbach (B. Ganbat), 
S. Smrczek – (n° corde 1)

 4735  Full	Precieux, h, b.f, 6 ans, par Lauro GER et 
Kerfournoise (Funny Baby), 60 k,  h, Mme M. Desvaux 
(A. Roussel), Mme M. Desvaux – (n° corde 4)

 4664  Silver	Cristal	USA, f, gr, 4 ans, par The Factor USA 
et Sayedah IRE (Darshaan GB), 561/2 k, Ah, S. Hope 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 10)
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Primes aux propriétaires :
 6 210 a King Of The Lions Ire, prime non attribuée.
 2 484 a Make Gold.
 1 863 a Big Kitty Gb, prime non attribuée.
 1 242 a Quiet Jungle Gb, prime non attribuée.
 621 a Lovely Angel.

Primes aux éleveurs :
 977 a Con Marnane, prime non attribuée.
 602 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Boutin (S).
 293 a Michael Perlman, prime non attribuée.
 230 a Ecurie Haras De Quetieville.
 195 a Barry Walters Farms, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’77’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAKE GOLD à être munie 
d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de départ 
et d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. 
Le jockey Stéphane BREUX étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche DIA DE MUERTOS par le 
jockey Ludovic BOISSEAU. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Aurélien LEMAITRE en ses explications 
sur le comportement du hongre LE CHAT BOTTE arrivé non placé. 
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait rencontré des difficultés, 
après le départ, à revenir sur le peloton en raison du fort vent de face et 
que dans la ligne d’arrivée, il n’avait plus les ressources suffisantes. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Mickael BARZALONA en ses explications 
sur le comportement de la pouliche DAFNA (IRE) arrivée non placée. 
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche était mal sortie de sa stalle de 
départ, qu’elle avait fait preuve de mauvais vouloir durant le parcours et 
que dans la ligne d’arrivée, elle n’avait plus les ressources suffisantes. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications. 
Le poulain KING OF THE LIONS (IRE) et la pouliche MAKE GOLD ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4852 1236 PRIX DES CHAUMIERES
(Handicap divisé)
Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +21,5.

 4470  Forefront IRE, h, b, 3 ans, par Estidhkaar IRE et 
Archange [Arcano (IRE)], 59 k,  h, Mme AG. Kavanagh 
(S. Pasquier), Mme J. Soudan – (n° corde 4)

 4718 1 Fanciful	Tale	IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Beatrix Potter IRE (Cadeaux Genereux GB), 531/2 k, A, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 8)

 4603 1 All	The	King’S	Men, m, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Gooseley Chope [Indian Rocket (GB)], 541/2 k,  h, 
Mme FJ. Carmichael (C. Lecoeuvre), F. Chappet – 
(n° corde 7)

 4436  Shalgoda	Diamond	(GB), f, al, 3 ans, par Bated Breath 
GB et Diamond Lace [Iffraaj (GB)], 60 k, g, E. Elhrari 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 4432  Madouss, f, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Japan GER (Key Royal GER), 591/2 k, gh, P. Madar 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 4777 5 Drogo, h, 3 ans, 56 k, g, Mme N. Giovannelli (L. Boisseau), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 4470  Ozan, m, 3 ans, 59 k, Mme C. Stephenson (A. Lemaitre), 
G. Doleuze – (n° corde 12)

 4468  Quelle	Charm, f, 3 ans, 52 k,  h, A. von Gunten 
(T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 4638 2 Anatiya, f, 3 ans, 581/2 k, B. Raber (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 4638  Kolka	(GB), f, 3 ans, 561/2 k, g, A. Jathiere (I. Mendizabal), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

 4638 1 Pile	Ou	Face, h, 3 ans, 581/2 k, g, Mme J. Cygler 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 14)

 4338 3 Wind	Of	Change, m, 3 ans, 571/2 k, 0, P. Walter 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 10)

 3913 1 Cask	Secret	(GB), f, 3 ans, 561/2 k, gh, M. Lagasse 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)
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encolure, 1 long, tête, 3 long ½, courte encolure, nez, courte encolure, 
1 long ½, 4 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 6 210 a Tytan.
 2 484 a Yemaska.
 1 863 a Everything I Do.
 1 242 a Shiraz.
 621 a Last Chance.

Primes aux éleveurs :
 2 302 a Ecurie Peregrine Sas.
 920 a Guy Cherel, Mlle Anne-Sophie Pacault.
 690 a Francis Teboul.
 301 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 230 a Alain Clavier, Christian Loquet.

Temps total : 2’41’’67’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Daniela 
MELE par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu la jeune-jockey Zoé RIVES en ses explications sur 
le comportement du hongre MANZANO arrivé non placé.
L’intéressée a indiqué qu’il s’agissait de sa première course, que les 
ordres de l’entraineur étaient de prendre un bon départ puis de venir en 
progression durant le parcours et que dans la ligne d’arrivée, elle avait 
rencontré des difficultés à soutenir l’effort du hongre MANZANO. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval TYTAN et la pouliche SHIRAZ ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4851 1237 PRIX DES CHAUMINES
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +30.

 4696  King	Of	The	Lions	IRE, m, b, 3 ans, par The Last Lion 
IRE et Autumn Blossom USA (Bernardini USA), 60 k, 0h, 
A. Sefiane (T. Bachelot), Rob. Collet (s) – (n° corde 3)

 4696 4 Make	Gold, f, al, 3 ans, par Mayson GB et Louve Rouge 
[Gold Away (IRE)], 59 k (551/2 k), Ecuries Serge Stempniak 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 4662  Big	Kitty	GB, f, b, 3 ans, par Bobby’S Kitten USA et 
Bipartisan IRE (Bahamian Bounty GB), 57 k, Caenepeel/
Legrand (V. Cheminaud), F. Caenepeel – (n° corde 4)

 4724  Quiet	Jungle	GB, f, b, 3 ans, par The Last Lion IRE et 
Last Lahar GB (Sixties Icon GB), 571/2 k, M. & G. Bouckaert 
(H. Besnier), M. Bouckaert – (n° corde 11)

 4696  Lovely	Angel, f, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et American 
Angel [American Post (GB)], 52 k, A, Mme G. Seror 
(B. Marie), M. Seror (s) – (n° corde 6)

 4615 5 Buzzing	(GB), m, 3 ans, 60 k (571/2 k),  h, P. van Belle 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 4771 5 Dancing	Star, f, 3 ans, 511/2 k (501/2 k),  h, C. Green 
(J. Nicoleau) – (n° corde 12)

 4684 5 Chilli	Princess, f, 3 ans, 56 k, g, G. Augustin-Normand 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 8)

 3940  Borrowed	Angel	GB, f, 3 ans, 56 k,  h, N. Caullery 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 7)

 4603 4 Dafna	(IRE), f, 3 ans, 60 k, Cheik ABK. Al Thani 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 2)

 4775  Le	Chat	Botte, h, 3 ans, 57 k, M. Asseray (A. Lemaitre), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 13)

 4650  Planthalya, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), gh, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Massin), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 9)

 4696  Dia	De	Muertos, f, 3 ans, 53 k, Mme L. Carmeliet 
(L. Boisseau), D. Van Dyck – (n° corde 1)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 849 a
Eng. Sup. : Quiet Jungle GB
½ long, courte encolure, 1 long, 1 long, tête, 1 long ¼, courte encolure, 
1 long ¼, courte tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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 4603  Shatterhand, h, 3 ans, 58 k, German-
American Bloodstock Ltd (T. Baron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 12)

 4566 2 Affaire	De	Coeur, f, 3 ans, 561/2 k, g, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 4566 5 Cash, m, 3 ans, 58 k, Stall Turffighter (T. Bachelot), 
A. Wohler – (n° corde 4)

15 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 680 a
Eng. Sup. : Golfing Star (IRE)
Consition spéciale : Makilen Senora
Chev. élim. : Shayasi GER, Kendra Bay, Admiral Brown IRE, Whispers And 
Sighs, Dragon Head
1 long, ½ long, courte encolure, tête, ½ long, ¾ long, ½ long, courte 
encolure, encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Shifting Wind (Gb).
 2 376 a La Gregorienne.
 1 782 a Paint It Black.
 1 188 a Golfing Star (Ire).
 594 a Lahayeb.

Primes aux éleveurs :
 2 202 a London Thoroughbred Services.
 660 a Laurent Cendra, Mlle Sara Cendra, Mme Laura Cendra.
 575 a Earl De Cordelles, Suc. Erick Bec De La Motte, Scuderia Del Bargello.
 440 a Mme Renate Moser.
 220 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’57’’78’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche MAKILEN SENORA a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Clément LECOEUVRE en ses explications 
sur le comportement de la pouliche AFFAIRE DE COEUR arrivée non 
placée.
L’intéressé a indiqué que la dite pouliche s’était contractée à l’entrée de 
la ligne d’en face, qu’elle avait mal respiré durant le parcours et que dans 
la ligne d’arrivée, elle ne disposait plus des ressources suffisantes. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches SHIFTING WIND (GB) et LAHAYEB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4854 1238 PRIX DE LA PLAGE
(Handicap divisé)
Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +24,5.

 4657 2 Galaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Cherrina 
(Kendargent), 60 k, P. Bonnefoy (Mme A. Molins), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 4721  Allez Barza, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Rosia Bay 
GB (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k, Ah, Mme L. Bietolini 
(S. Planque), G. Bietolini – (n° corde 14)

 4469 4 Blackjac	Du	Houley, h, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Cinder’S Post [American Post (GB)], 59 k, Mme C. Pelier 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 4721  Tibbett, m, gr, 3 ans, par Style Vendome et Solugazonia 
[Youmzain (IRE)], 561/2 k,  h, Ecurie JML Racing 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 12)

 4747  Sweet	Betsy, f, b, 3 ans, par Lawman et My Wish IRE 
(Galileo IRE), 55 k, D. Thorpe (M. Delalande), S. Wattel (s) – 
(n° corde 10)

 3314 5 Hokku, h, 3 ans, 551/2 k, 0, G. Strawbridge 
(V. Cheminaud) – (n° corde 8)

 4721  Speedful GB, h, 3 ans, 58 k,  h, C. Le Veel 
(Mme A. Duporte), C. Le Veel – (n° corde 6)

 4642 5 Blue One, m, 3 ans, 531/2 k,  h, R. Vescio (A. Madamet), 
G. Bietolini – (n° corde 2)

 2518 5 Avernes	(IRE), f, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 4595 3 Munaadram, f, 3 ans, 53 k, HA. Pantall (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 15)

 4561 1 Penclaudjeangreen, h, 3 ans, 571/2 k, J. Gilbert 
(A. Bernard), B. Audouin (s) – (n° corde 1)
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13 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 193 a
Eng. Sup. : Cask Secret (GB)
Certif. vétérinaire : Cabal
2 long ½, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 1 long ½, tête, ½ long, 1 long, 3 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 8 100 a Forefront Ire, prime non attribuée.
 3 240 a Fanciful Tale Ire, prime non attribuée.
 2 430 a All The King’S Men.
 1 620 a Shalgoda Diamond (Gb).
 810 a Madouss.

Primes aux éleveurs :
 1 275 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 589 a Guy Pariente Holding.
 510 a China Horse Club International, prime non attribuée.
 392 a Mme Waltraut Spanner.
 300 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

Temps total : 1’16’’25’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. 
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KOLKA (GB) à être montée au 
box et de faire qu’un tour du rond, l’entraineur ayant formulé sa demande 
dans les délais. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Grégory BENOIST en ses explications sur 
le comportement de la pouliche CASK SECRET (GB) arrivée non placée. 
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait été acquise aux ventes 
en début de semaine et qu’elle s’était rapidement retrouvée après le 
départ, sans ressources malgré les sollicitations de son jockey. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Augustin MADAMET en ses explications 
sur le comportement du hongre PILE OU FACE arrivé non placé. 
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait été brillant dans la ligne d’en 
face, et que dans la ligne d’arrivée, ce dernier ne disposait plus des 
ressources suffisantes et s’était fortement raccourci dans son action à 
environ 200 mètres du poteau d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen du hongre PILE OU 
FACE, qui n’a rien révélé. 
Le hongre FOREFRONT (IRE) et la pouliche SHALGODA DIAMOND (GB) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4853 1235 PRIX DE MIRANDE
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1012  Shifting	Wind	(GB), f, al, 3 ans, par Intello (GER) 
et Lakuta IRE (Pivotal GB), 561/2 k (541/2 k), J. Wigan 
(S. Planque), TIM. Donworth (s) – (n° corde 3)

 4607 3 La Gregorienne, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
Sarabia GER (One Cool Cat USA), 561/2 k (55 k), gh, 
Scuderia Del Bargello (Mme M. Eon), Mme C. Hue – 
(n° corde 7)

   Paint	It	Black, h, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Sogno D’Oro (GB) (Dubawi IRE), 56 k (541/2 k), L. Cendra 
(M. Justum), L. Cendra – (n° corde 15)

 2260 3 Golfing	Star	(IRE), h, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Hauville [Hurricane Run (IRE)], 58 k, A, Trois Mille 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 14)

   Lahayeb, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et No Truth 
IRE (Galileo IRE), 541/2 k (53 k), Al Shaqab Racing 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

 4707 4 Archimede, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Alaric de Murga 
(I. Mendizabal), P. Bary (s) – (n° corde 1)

 4420 2 Dreams, m, 3 ans, 58 k,  h, Mme S. Ridi (T. Trullier), 
L. Maceli – (n° corde 9)

   Mission	Mercury	GB, f, 3 ans, 541/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 16)

 4421 3 Queen	Lady, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Chevotel Racing 
(C. Guitraud), S. Nigge (s) – (n° corde 8)

 4588 2 Palombaggia	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, 
Ecurie Michel Doineau (J. Nicoleau) – (n° corde 10)

   Diva	Donna, f, 3 ans, 541/2 k, E. Bergougnoux (F. Veron), 
J. Carayon – (n° corde 2)

 4595  Clever	Actress, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Ecurie X 
(S. Pasquier), J. Carayon – (n° corde 13)
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 4397 2 Alabama, h, 2 ans, 58 k, Ecurie des Mouettes (V. Seguy), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 4683  Vanille Bleue, f, 2 ans, 561/2 k,  h, F. Boualem 
(G. Champier), F. Boualem – (n° corde 4)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 826 a
1 long ½, 2 long, 2 long ½, tête, 4 long, encolure, tête, 5 long, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Mammalina.
 2 268 a Winter Warmth Ire, prime non attribuée.
 1 701 a Space Force.
 1 134 a Sleepy Suzy.
 567 a Mondango (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 907 a John Kilpatrick, Ecurie Ades Hazan.
 381 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 306 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 124 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 1’31’’45’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire HARAS 
LOGIS SAINT GERMAIN par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Le hongre ALABAMA et les pouliches PIZZETTA et SLEEPY SUZY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
La pouliche WINTER WARMTH (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4856 6567 PRIX LUDOVIC MICHELON
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.

 4763 3 Medha, f, al, 8 ans, par Vatori et Mehany [Danehill (USA)], 
52 k, JP. Delaporte (A. Orani), R. Chotard – (n° corde 8)

 4452 5 Dragonet, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et 
Dragonnade [Victory Note (USA)], 60 k (581/2 k), 
A. de Lanfranchi (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 4)

 4714 4 Isidro, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Ondoyante 
(IRE) (Slickly), 53 k,  h, A. Bardini (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 5)

 4716 5 Le	Kakou, m, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Lacerta [Vespone (IRE)], 511/2 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 2)

 4714  L’Indomptable, f, b, 6 ans, par Rajsaman et Kitty 
D’Argos (Ecossais), 58 k (541/2 k),  h, R. Borrelli Bifulco 
(Mme J. Ricalio), C. Escuder – (n° corde 7)

 4613 4 Kanderas GB, h, 5 ans, 561/2 k, gh, P. Monfort 
(F. Blondel) – (n° corde 11)

 4714 5 Azachop, h, 6 ans, 65 k (621/2 k), A, E. Eyvaso 
(Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 6)

 4716  Astrachem	(IRE), h, 6 ans, 51 k, A, Mme AM. Roux 
(G. Congiu), P. Cottier – (n° corde 1)

8 partants ; 38 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 526 a
Sans motif : Star Drack (IRE), Maidomo ITY, Sa Tuna
1 long, 1 long, encolure, 8 long, nez, 5 long, 1 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 3 150 a Medha.
 1 620 a Dragonet.
 1 215 a Isidro.
 810 a Le Kakou.
 315 a L’Indomptable.

Primes aux éleveurs :
 1 709 a Can Artam.
 730 a Ecurie Villebadin.
 365 a Haras Du Hoguenet, Keven Borgel, Philip Prevost Baratte, Thierry 

Zuccolotto.
 358 a Famille Rothschild.
 170 a Franck Benavides.

Temps total : 2’10’’48’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
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 4688  Cream	Ice	(GB), f, 3 ans, 571/2 k,  h, Mme M. Heuze 
(S. Pasquier), A. Baron – (n° corde 7)

 4566  Like	A	Lion, h, 3 ans, 54 k,  h, G. Gerbella (T. Trullier), 
P. Adda (s) – (n° corde 4)

 4195  Style	Glory, h, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie Dionysos 
(A. Lemaitre), N. Leenders – (n° corde 11)

 4607  Montecruz, h, 3 ans, 551/2 k, Ecurie Chiarelli 
(M. Barzalona), F. Monnier (s) – (n° corde 9)

15 partants ; 46 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 817 a
courte encolure, courte encolure, ½ long, 1 long, tête, courte encolure, 
tête, courte tête, 1 long ¾.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 8 100 a Galaway.
 3 240 a Allez Barza.
 2 430 a Blackjac Du Houley.
 1 620 a Tibbett.
 810 a Sweet Betsy.

Primes aux éleveurs :
 3 003 a Guy Pariente Holding.
 1 201 a Tanglin Bloodstock Ltd.
 900 a Mme Catherine Pelier, Gaston Hebert.
 600 a Munch (S), Mme Valentine Bulthoff.
 196 a Haras Bonne Chance.

Temps total : 2’43’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPEEDFUL (GB) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la jeune-
jockey Frida VALLE SKAR en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
La pouliche GALAWAY et le hongre ALLEZ BARZA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 344 vendredi 10 décembre 2021
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Nathalie MARTEAU – Jean-
Pierre BENSUSSAN – Martine CODDE

 4855 6563 PRIX DE GREASQUE
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4472 2 Mammalina, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Apostrophe (IRE) (Barathea IRE), 561/2 k, g, JL. Quiniou 
(G. Millet), J. Reynier – (n° corde 6)

 4764  Winter	Warmth	IRE, f, b, 2 ans, par Fast Company 
IRE et Evening Frost IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, 
Mme AG. Kavanagh (G. Congiu), R. Chotard – (n° corde 10)

 4764 2 Space	Force, h, gr, 2 ans, par Gutaifan IRE et Chinese 
Rose IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, J.N. Temam 
(F. Blondel), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 4637  Sleepy	Suzy, f, al, 2 ans, par Shamalgan et Salzburg 
GER (Zamindar USA), 561/2 k (551/2 k), N. Ricignuolo 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 9)

 4114 5 Mondango	(IRE), m, b, 2 ans, par No Nay Never 
USA et Goodnight IRE (Camelot GB), 58 k, gh, 
Haras du Logis Saint-Germain (S. Ruis), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

 4764 5 Two	Door	Saloon	IRE, f, 2 ans, 561/2 k,  h, B. Rochette 
(A. Crastus) – (n° corde 3)

 4712  Pizzetta, f, 2 ans, 561/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 4597  Villa Borgia, f, 2 ans, 561/2 k, Ecurie X (M. Forest), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 8)

 4596 5 Coimbra	IRE, f, 2 ans, 561/2 k, Ecurie Piquemal (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 2)
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 4715  Dilala, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Desca GER (Cadeaux 
Genereux GB), 60 k, Ah, Mme L. Kneip (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 4624  Perfect	Rose, f, 5 ans, 60 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 3)

 4614  Verti	Chop, h, 8 ans, 581/2 k,  h, Mme R. Labate (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 7)

 4761  Tchucky	Chop, h, 6 ans, 581/2 k, 0 (G. Millet), 
S. Labate (s) – (n° corde 1)

   Dandy	River, h, 8 ans, 551/2 k (54 k),  h, M. Schemoul 
(Mme S. Callac), F. Foresi – (n° corde 5)

9 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 668 a
Sans motif : Les Aldudes, Rip
tête, 2 long ½, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, nez, 1 long ½, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Zaamar Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Mafalda Story.
 756 a Deer Bere.
 504 a Jaspers Flag.
 324 a Dilala.

Primes aux éleveurs :
 680 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 584 a Andre Hebert.
 410 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 219 a Gestut Fahrhof.
 178 a Scea Haras Du Ma, Ecurie Haras Du Cadran.

Temps total : 2’11’’2’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Yannick 
FOUIN (S) par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jeune-
jockey Manon GERMAIN (ZAAMAR (IRE)), arrivé 1er, les Commissaires lui 
ont adressé des observations pour ne pas avoir strictement conservé sa 
ligne dans les 200 derniers mètres. Le mouvement constaté n’a pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Valentin SEGUY en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre ZAAMAR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4859 6566 PRIX DE SAIGNON
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +35,5.

 4756 1 Vipin, h, b, 6 ans, par Approve IRE et Heaven’S Heart 
(IRE) (Captain Rio GB), 591/2 k, J. Khalifa (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 4611 3 Cloud	Eight	IRE, h, b, 6 ans, par Dream Ahead USA et 
Night Cam IRE (Night Shift USA), 581/2 k, Ah, Paul Richard 
(F. Blondel) – (n° corde 3)

 4756  Makhzen, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Hatikva (GB) 
(Hawk Wing USA), 57 k,  h, Mme C. Moneta (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 8)

 4648 4 Lawrence, h, b, 6 ans, par Lawman et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 591/2 k, gh, P. Nador (S. Ruis), 
P. Nador – (n° corde 1)

 4821 3 Ribot	Dream	(IRE), h, b, 8 ans, par Dream Ahead USA 
et Halong Bay [Montjeu (IRE)], 581/2 k, Ah, C. Boutin (s) 
(M. Forest), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 4611 1 Mister Jingle, h, 4 ans, 60 k, 0h, L. Mirto (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 5)

 4817  Grisdelux, m, 4 ans, 511/2 k,  h, Bon d’A. Arexy (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 6)

 4761  King	Happy	USA, m, 4 ans, 511/2 k, Ah, JD. Bastiani 
(G. Legras), S. Labate (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 507 a
Eng. Sup. : Makhzen
courte tête, ½ long, 1 long, ½ long, 3 long, 1 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument MEDHA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4857 6564 PRIX DES LECQUES
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4479 2 Esprit	Joyeux	(IRE), m, gr, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Joiedargent (Kendargent), 58 k, JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 4711  Johnny	Love, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Crazy In Love [Majestic Missile (IRE)], 58 k, Ecurie Biraben 
(K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 6)

 4711 2 Another	Youni, h, b, 2 ans, par Siyouni et Ana Smart 
USA (Smart Strike CAN), 58 k, A, JPJ. Dubois (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 4711 5 Wroclaw, h, b, 2 ans, par Wings Of Eagles et Maid 
For Music IRE (Dubai Destination USA), 58 k, A, 
Ecuries Serge Stempniak (A. Crastus), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

 4443  Perdriolle, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Subprime (Doctor Dino), 561/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 4712 4 Shamrock	Girl	IRE, f, 2 ans, 561/2 k, A, 
Mme AG. Kavanagh (V. Seguy), R. Chotard – (n° corde 9)

 4700 6 Psychedelic, f, 2 ans, 561/2 k, Ah, C. Boutin (s) 
(M. Forest), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 916 a
2 long, 1 long, encolure, 2 long ½, 8 long, 5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Esprit Joyeux (Ire).
 2 268 a Johnny Love.
 1 701 a Another Youni.
 1 134 a Wroclaw.
 567 a Perdriolle.

Primes aux éleveurs :
 1 246 a Jean-Claude Seroul.
 762 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau.
 572 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 381 a Haras Du Logis Saint Germain.
 190 a Ecurie Maulepaire.

Temps total : 2’13’’67’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre ANOTHER YOUNI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4858 6568 PRIX MARCEL RECORDIER
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +34.

 4715 3 Zaamar	IRE, h, b, 5 ans, par Tamayuz GB et Tawteen 
USA (Street Sense USA), 591/2 k (57 k),  h, Mme C. Monfort 
(Mme M. Germain), Mme C. Monfort – (n° corde 4)

 4761  Mafalda	Story, f, n.p, 4 ans, par Elusive City USA et Fire 
Moon Julie [Testa Rossa (AUS)], 551/2 k, 0, Y. Fouin (s) 
(V. Seguy), N. Perret (s) – (n° corde 9)

 4767  Deer	Bere, h, b.f, 8 ans, par Peer Gynt JPN et Help 
From Heaven IRE (Titus Livius), 60 k, 0, A. Gabryszewski 
(S. Ruis), M. Planard – (n° corde 8)

 4715 4 Jaspers Flag, h, b, 7 ans, par Intense Focus USA 
et Mystic Smile IRE (Danehill Dancer IRE), 57 k, 0h, 
P. Faucampre (K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 11)
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 4861 6569 PRIX DOMINIQUE GRISONI
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +39,5.

 4761 5 Alhseemah	(GB), f, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et 
Saga Boreale USA (Arch USA), 591/2 k,  h, JP. Folacci 
(F. Blondel), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

 4767  Mon Jules A Moi, h, b, 6 ans, par Spirit One et Kilea 
[Della Francesca (USA)], 591/2 k, Ah, M. Chahbani 
(G. Millet), C. Escuder – (n° corde 3)

 4810 5 Robin	Des	Plages, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord 
et Beach Transit (IRE) (Indian Ridge IRE), 60 k, g, 
Mme M. Rollando (G. Congiu), C. Martinon – (n° corde 4)

 4576 5 Leaping GB, f, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et 
Avoidance USA (Cryptoclearance USA), 56 k (561/2 k),  h, 
M. Schemoul (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 10)

 4757  Miami	Beet, h, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et Spirit 
Of Pauline (Spirit One), 58 k, Mme C. Moneta (S. Ruis), 
F. Foresi – (n° corde 6)

 4715  Honeyqueen, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), 0, C. Escuder 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 8)

 4817  Jackson	En	Bois, h, 7 ans, 541/2 k, Ah, L. Bernhardt 
(G. Legras), L. Bernhardt – (n° corde 5)

 4761  Riviera, f, 6 ans, 59 k,  h, F. Boualem (G. Champier), 
F. Boualem – (n° corde 11)

 4761  Suprana, f, 11 ans, 541/2 k,  h, JC. Sarais (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

 4715 5 Pedro	Del	Rio, h, 6 ans, 581/2 k, P. Sigaud (V. Seguy), 
P. Sigaud – (n° corde 1)

 4715  Hopes	Of	Freedom, f, 4 ans, 551/2 k, Ah, G. Manson 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 8 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 722 a
Eng. Sup. : Mon Jules A Moi, Miami Beet, Hopes Of Freedom
1 long, tête, tête, 1 long, encolure, ½ long, 2 long ½, nez, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Alhseemah (Gb).
 756 a Mon Jules A Moi.
 729 a Robin Des Plages.
 378 a Leaping Gb, prime non attribuée.
 243 a Miami Beet.

Primes aux éleveurs :
 1 025 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 410 a Ecurie Camacho Courses.
 328 a Xavier Brelaud, Mlle Clarence Signol.
 156 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
 109 a Le Haras De La Gousserie.

Temps total : 2’10’’53’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gabriele CONGIU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
La jument ALHSEEMAH (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DEAUVILLE
0003 345 samedi 11 décembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Dominique Le BARON-
DUTACQ – Stéphanie DABURON – Tony CLOUT

 4862 1244 PRIX LUTHIER
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 11 juillet 2021 inclus, gagné un Groupe II. Poids	:	56	k.	1/2. 
Les chevaux ayant, depuis le 11 juillet 2021 inclus, gagné une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; un Groupe III, 3 k.
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Primes aux propriétaires :
 1 890 a Vipin.
 756 a Cloud Eight Ire, prime non attribuée.
 567 a Makhzen.
 378 a Lawrence.
 189 a Ribot Dream (Ire).

Primes aux éleveurs :
 670 a Ecurie Skymarc Farm.
 307 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
 204 a Kevin Blake, prime non attribuée.
 134 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.
 102 a Deln Ltd, Clement (S).

Temps total : 1’30’’97’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Anthony CRASTUS en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre CLOUD EIGHT (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4860 6565 PRIX CHATEAU DE L’EMPERI
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 3	ans,	mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 10 juillet 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 4731 5 Sainte Rita IRE, f, b, 3 ans, par Make Believe GB et 
Forget Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 541/2 k, (10 000), 
Mme A. Boutin (S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 4766 1 Oran IRE, h, b, 3 ans, par Epaulette AUS et Magilini 
IRE (Bertolini USA), 58 k, (10 000), A. Don (G. Millet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 4766  Let	There	Be	Rock, h, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Paratonnerre (GB) [Montjeu (IRE)], 58 k, Ah, (10 000), 
F. Vermeulen (s) (A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 4713  Wiebke, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Weltklasse 
GER (Kallisto GER), 561/2 k, 0h, (14 000), Stall Liberty Leaf 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 8)

 4812  Atromos, h, al, 3 ans, par Milanais et Alligoria [Gold 
Away (IRE)], 56 k, 0h, (10 000), H. Boutin (M. Forest), 
C. Boutin (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 080 a
Eng. Sup. : Let There Be Rock
Sans motif : Rajcoun
nez, 2 long ½, 1 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Oran Ire, prime non attribuée.
 972 a Let There Be Rock.
 648 a Wiebke.
 324 a Atromos.

Primes aux éleveurs :
 510 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.
 235 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.
 204 a Mlle Anne-Marie Burke, prime non attribuée.
 157 a Gestut Celtic Hill.
 120 a Athanase Poulopoulos.

Temps total : 2’52’’33’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
STALL LIBERTY LEAF par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Alexia 
BOUTIN par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Les pouliches SAINTE RITA (IRE) et WIEBKE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4453  Kanifushi	(GB), m, al, 2 ans, par Elvstroem AUS et 
Tejaara USA (Kingmambo USA), 58 k, 0, HA. Pantall 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 5)

 4524  Happy	Creeck, f, n.p, 2 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Breizh Touch [Country Reel (USA)], 561/2 k, Mme R. Perron 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 14)

 4717 2 Il Sogno, m, b, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Campina GB (Oasis Dream GB), 58 k, 0h, 
Chauvigny Global Equine SASU (I. Mendizabal), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 4720  Lou Man, m, al, 2 ans, par Reliable Man (GB) et Betty 
Lou GER (Dai Jin GB), 58 k (561/2 k), O. Post (Q. Perrette), 
S. Wattel (s) – (n° corde 13)

 4618  Aira, f, b.f, 2 ans, par Rajsaman et Airlight (IRE) 
(Trempolino USA), 561/2 k (54 k), Mme A. Kurth (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   Capoeira IRE, h, 2 ans, 58 k, Ladritta SRL (S. Pasquier), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

 4146 4 Maxine, f, 2 ans, 561/2 k, C. Mather (C. Lecoeuvre), 
J. Reynier – (n° corde 6)

 4704  Romance	De	Paris, f, 2 ans, 561/2 k, M. Parrish 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 4524  Damina, f, 2 ans, 561/2 k, Mme M. Roussille (G. Mosse), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 9)

 4720  No Case, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
R. Baguenault de Puchesse (Mme A. Duporte), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 7)

 4626  Joli	Sun	Ska, m, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme R. Philippon 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 2)

 4644  Canice	(GB), f, 2 ans, 561/2 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 4596 7 Le	Chatelain, h, 2 ans, 58 k,  h, Mme R. Philippon, 
Mme R. Philippon – (n° corde 11)

 4746  Lady	Svinoya, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), A, C. Blin 
(C. Raimbault), C. Blin – (n° corde 1)

14 partants ; 35 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 042 a
Eng. Sup. : Damina, Joli Sun Ska, Le Chatelain
¾ long, encolure, 1 long, ½ long, courte encolure, tête, tête, 2 long, 1 
long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 6 300 a Kanifushi (Gb).
 2 520 a Happy Creeck.
 1 890 a Il Sogno.
 1 260 a Lou Man.
 630 a Aira.

Primes aux éleveurs :
 2 119 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 847 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 635 a Haras De La Mercerie, Jack Newman, Thomas Miller, Paolo Gariboldi.
 423 a Oliver Post.
 211 a Mme Angela Kurth.

Temps total : 1’29’’37’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Andrea ATZENI n’ayant pas pu se déplacer de Grande 
Bretagne, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
poulain IL SOGNO par le jockey Ioritz MENDIZABAL.
Les poulains KANIFUSHI (GB) et LOU MAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4864 1243 PRIX DU HAUT GUE
(Handicap)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +20.

 4663 4 Micoleo, h, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Cherie Good 
IRE (Big Bad Bob IRE), 561/2 k, Scuderia Micolo SNC 
(M. Barzalona), A. & G. Botti (s) – (n° corde 15)

 4748  Momento	Giusto	GB, m, b, 2 ans, par Muhaarar 
GB et Mujadil Lachy GB (Kyllachy GB), 51 k (491/2 k), 
ATRacing SRL (Mme A. Massin), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 4472  Noire, f, n.p, 2 ans, par Ultra IRE et Teth GB (Dansili 
GB), 51 k (481/2 k), S. Blanga Moghrabi (Mme S. Tison), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)
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Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4640 3 Amilcar	(IRE), m, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Drosia (IRE) (King’S Best USA), 561/2 k,  h, E. Alhtoushi 
(T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 4009 4 Midlife Crisis, m, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et The Hunt Is On AUS (Manhattan Rain AUS), 561/2 k, g, 
3S Race Horse Management AG (S. Pasquier), H. Shimizu – 
(n° corde 6)

 4640 1 Rock	Blanc, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et 
Rock Harmonie [Rock Of Gibraltar (IRE)], 561/2 k, A, 
Mme M. Leurson (I. Mendizabal), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 10)

 4694 1 Impulsif	GB, h, al, 6 ans, par New Approach IRE et 
Violante USA (Kingmambo USA), 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 3329  Manjeer IRE, h, b, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Navajo Moon IRE (Danehill USA), 561/2 k,  h, 
Mme N. Steinmann (A. Lemaitre), C. Fey (s) – (n° corde 1)

 4622 4 Reshabar, m, 4 ans, 561/2 k,  h, E. Schwaiger (S. Planque), 
M. Munch (s) – (n° corde 8)

 4432 6 Hot	Spot	(IRE), h, 5 ans, 561/2 k,  h, DM. Batista Ribeiro 
(V. Cheminaud), G. Vaz – (n° corde 7)

   Azano GB, h, 5 ans, 58 k,  h, M.J. & L.A. Taylor & Partner 
(T. Piccone), D. O’Meara – (n° corde 3)

 4406  Maria	Amalia	GB, f, 3 ans, 561/2 k, A, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 4)

   Intuitive IRE, h, 5 ans, 561/2 k, 0h, S. Ali (G. Benoist), 
Simon & Ed Crisford – (n° corde 11)

 4706  Lottie Marie GB, f, 4 ans, 55 k, P. Hancock (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 9)

11 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 913 a
¾ long, 3 long, courte encolure, tête, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ½, 
1 long, nez.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 10 530 a Amilcar (Ire).
 5 616 a Midlife Crisis.
 3 159 a Rock Blanc.
 1 638 a Impulsif Gb, prime non attribuée.
 1 053 a Manjeer Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 4 748 a Emadadein Alhtoushi.
 2 082 a	Haras	D’Etreham,	Meridian	International	Sarl,	Cofinvest,	Benoit	Chalmel.
 1 424 a Mme Micheline Leurson.
 442 a Godolphin, prime non attribuée.
 221 a Brittas House Stud, Grange Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Andrea ATZENI n’ayant pas pu se déplacer de Grande 
Bretagne, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
AMILCAR (IRE) par le jockey Théo BACHELOT.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers la corde du hongre ROCK BLANC (Ioritz MENDIZABAL), arrivé 
3e, à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur 
la progression et la performance du hongre IMPULSIF (GB) (Mickael 
BARZALONA), arrivé 4 ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le 
hongre IMPULSIF (GB) n’aurait pas devancé le hongre ROCK BLANC lors 
du passage du poteau d’arrivée, sans la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Ioritz MENDIZABAL 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu 
un comportement fautif en laissant pencher le hongre ROCK BLANC vers 
la corde, sous l’effet de 2 coups de cravache.
Le cheval AMILCAR (IRE) et le hongre ROCK BLANC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4863 1242 PRIX DU CHANTIER NAVAL
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant, lors de l’année de conception du cheval, 
fait la monte pour un tarif affiché égal ou inférieur à 12 000 Euros. Poids : 
58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
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 4349  Rubis	Life, f, 3 ans, 561/2 k (55 k) (B. Marie), 
R. Grochowicki – (n° corde 3)

 4122  Light	Of	Power	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme L. Haaze 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 2)

11 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 142 a
Eng. Sup. : Dark Girl Emery, Six Cents
1 long ¼, 5 long ½, tête, 1 long, 1 long, 3 long, 7 long, ¾ long, 2 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Mysak Miky.
 2 376 a Starluc.
 1 782 a Le Tamada.
 1 188 a My Way Cze, prime non attribuée.
 594 a Peyton Place.

Primes aux éleveurs :
 3 303 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.
 990 a Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
 880 a Earl Le Haras Du Bourdieu.
 220 a Umberto Saini-Fasanotti.
 187 a Gospodarstwo Rolne J. Zalewska, prime non attribuée.

Temps total : 2’39’’17’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu les jockeys Sophie CHUETTE (LIGHT OF POWER 
(IRE)) arrivé non placé et Aurélien LEMAITRE (STARLUC) arrivé 2e, en 
leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir laissé pencher, un court 
instant, vers la lice intérieure, à l’entrée du 1er tournant, le hongre 
STARLUC contraignant le jockey Sophie CHUETTE à reprendre la 
pouliche LIGHT OF POWER (IRE), cet incident n’ayant toutefois pas eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le poulain MYSAK MIKY et le hongre STARLUC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4866 1248 PRIX DE BRICQUEBEC-EN-COTENTIN
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant à 
la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 
k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 11 juin 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 3847  Gamgoom	GB, h, b, 10 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Danidh Dubai IRE (Noverre USA), 58 k (561/2 k), 0, 
GWH. Schmitt (Mme D. Santiago), Mar. Hofer – (n° corde 6)

 4666  Tour	D’Echelle	(GB), f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) 
et Zejel (GB) [Gold Away (IRE)], 551/2 k,  h, JC. Seroul 
(M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 5)

 4666  Coco	City, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et Coco 
USA (Storm Bird CAN), 56 k, Stall Laurus (A. Lemaitre), 
Mme H. Sauer – (n° corde 1)

 4777 7 Art	Collection, h, b, 8 ans, par Shakespearean IRE et 
Renascent Rahy GB (Rahy USA), 59 k, A, N. Chapman 
(T. Trullier), AN. Hollinshead – (n° corde 11)

 3110  Entaumry	IRE, f, al, 5 ans, par Dawn Approach IRE 
et Terhaab USA (Elusive Quality USA), 571/2 k (54 k), 
M. Hensley (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 4666 4 Maavah, f, 4 ans, 571/2 k (541/2 k), HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 4)

 4709  Spring Street, f, 4 ans, 551/2 k, A. Gaudu (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 4695 1 Karankawa	USA, f, 4 ans, 561/2 k (53 k), 0h, P. van Belle 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 4779  Miarka, f, 4 ans, 551/2 k, J. Fielden (H. Journiac), 
G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 4782 3 Fuchsia	GB, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), gh, G. Fontaine 
(J. Nicoleau) – (n° corde 7)

 4666 5 Havana	Bound	GB, f, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme S. Thayer 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 830 a
¾ long, ½ long, ½ long, tête, tête, ½ long, 1 long, courte tête, ¾ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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 4703  Cervaro, h, b, 2 ans, par Siyouni et Shahnila [Elusive City 
(USA)], 51 k (481/2 k),  h, Scuderia Visconti Di Modrone 
(Mme S. Akari-Souidane), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 3723 6 Massa	Chop, h, b.f, 2 ans, par Captain Chop et Moon 
Serenade GB (Key Of Luck USA), 58 k (561/2 k), Ah, 
A. Chopard (S. Planque), Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

 4663 2 Zanotchka, f, 2 ans, 561/2 k, Z. Ben M’Rad (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 4661  Kendra, f, 2 ans, 51 k (481/2 k), Mme C. Barande Barbe 
(Mme M. Peslier), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

 4661 5 Muskateer	Three	GB, h, 2 ans, 51 k, Ah, Ecurie TLV 
(J. Nicoleau) – (n° corde 2)

 4098 6 Dieppe, f, 2 ans, 59 k (58 k),  h, G. Augustin-Normand 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 4461 2 Hypnotized, f, 2 ans, 531/2 k (52 k),  h, S. Kobayashi (s) 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 4571  Jazzy	Wood, m, 2 ans, 55 k, Ah, R. Hamon (B. Marie), 
G. Pannier – (n° corde 14)

 4661  Citadella, f, 2 ans, 52 k (51 k), Ah, Mme G. Reille-Villedey 
(Mme A. Molins), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 12)

 4477  Let’S	Party	Girl	IRE, f, 2 ans, 511/2 k (491/2 k), 
Mme C. Hermelin (Mme A. Didon-Yahlali), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

13 partants ; 49 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 970 a
Eng. Sup. : Let’S Party Girl IRE
Sans motif : Le Shalaa, Huayara IRE, Gokenor
Chev. élim. : Cotai Hero IRE, Joyeuse Sage, Blood Chope, Ye Gud Thing 
IRE
Chev. retir. : Till We Die, Mystic Chop
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 7 875 a Micoleo.
 3 150 a Momento Giusto Gb, prime non attribuée.
 2 362 a Noire.
 1 575 a Cervaro.
 787 a Massa Chop.

Primes aux éleveurs :
 2 648 a Scuderia Micolo Snc.
 794 a Suc. Jacques Herold.
 529 a Le Haras Sc.
 425 a Razza Del Sole Soc. Agr. Srl, prime non attribuée.
 264 a Alain Chopard.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NOIRE à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les hongres MICOLEO et CERVARO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4865 1245 PRIX DE LONGNY-AU-PERCHE
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4654 2 Mysak	Miky, m, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Lovemedo [Zafeen (FR)], 58 k, Cajdasrot S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 8)

 4705 3 Starluc, h, n.p, 3 ans, par Lucayan et Halloween Star 
(Wagon Master), 58 k,  h, Ecurie Galaxy II (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 10)

 4447 2 Le	Tamada, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Luna Gulch [Gulch (USA)], 58 k, DM. Batista Ribeiro 
(M. Barzalona), G. Vaz – (n° corde 7)

   My	Way	CZE, h, gr, 3 ans, par Ruten USA et Morgenrote 
GER (Sholokhov IRE), 56 k (541/2 k), SM. Staub 
(C. Guitraud), C. Fey (s) – (n° corde 9)

 3317  Peyton	Place, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Normanna 
IRE (Elusive City USA), 561/2 k,  h, D. Bismuth (P. Bazire), 
Mme G. Gadbled – (n° corde 1)

   Hipsway	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme AL. Moore 
(J. Nicoleau) – (n° corde 4)

 4543 5 Dark	Girl	Emery, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, 
Mme B. Hallope (C. Raimbault), Mme B. Hallope – (n° corde 5)

   Lo Bueno, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme A. Engels 
(Mme F. Valle Skar), Mme A. Engels – (n° corde 11)

 3120  Six Cents, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), P. Le Gal (M. Justum), 
P. Le Gal – (n° corde 6)
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Primes aux propriétaires :
 3 240 a Kea (Gb).
 1 296 a Mister Mario.
 972 a Arco Grande.
 648 a Kundrie Ire, prime non attribuée.
 252 a Gormlaith.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Lane Stud Farms Ltd.
 584 a Mme Marie-Carmel Naim, Henri Soler.
 438 a Christoph Mueller.
 136 a John Doyle, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’57’’83’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu les jockeys Mickael BERTO (DEEP STATE (IRE)) 
arrivé non placé, Sophie CHUETTE (MANTEGA) arrivé non placé, en 
leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir laissé pencher vers l’extérieur 
la jument MANTEGA et gêné ainsi par cette manoeuvre, le hongre DEEP 
STATE (IRE), cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le gentleman-
rider M. César BELMONT (WELCOME VALENTIN) arrivé non placé et le 
jockey Mickael BERTO (DEEP STATE (IRE)) arrivé non placé, en leurs 
explications sur un incident survenu dans la ligne d’arrivée, à environ 400 
mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que l’incident constaté était dû à un mouvement, vers l’extérieur, 
de la jument MANTEGA placée devant les hongres DEEP STATE (IRE) et 
WELCOME VALENTIN, obligeant notamment le jockey Mickael BERTO 
à reprendre ce dernier à cet endroit du parcours, cet incident n’ayant 
toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu l’entraineur Noelle SAUVAGE en ses explications 
sur le comportement du hongre NEHOU pour sortir de sa stalle de départ. 
L’intéressé a indiqué qu’il arrêtait d’entrainer ledit hongre et le rendait à 
son propriétaire. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les juments KEA (GB) et GORMLAITH ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4868 1246 PRIX VODKATO
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus n’ayant, 
depuis le 11 décembre 2020 inclus, ni gagné une Listed, ni été classés 
2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 11 juin 2021 
inclus, été classés 2e d’une Listed ni, depuis le 11 septembre 2021 inclus, 
gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 11 juin 
2021 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 
ou une Classe 1, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2831  Aviateur, m, b, 6 ans, par Intense Focus USA et 
Attachante (IRE) (Teofilo IRE), 57 k, German Racing Club 
(T. Bachelot), JP. Carvalho – (n° corde 8)

 4621 3 Ommeel, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Our Dream 
Queen GB (Oasis Dream GB), 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 3)

 2189  Le Mont, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Miss Bio 
[River Mist (USA)], 57 k (541/2 k), G. Augustin-Normand 
(S. Planque), P. Bary (s) – (n° corde 4)

   Potemkin	GER, h, n.p, 10 ans, par New Approach IRE et 
Praia GER (Big Shuffle USA), 57 k, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(M. Barzalona), SJ. Stokes – (n° corde 2)

 4467 4 Toscano	(FR)	, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et 
Tesia GER (Lord Of England GER), 57 k, M. Monstein 
(C. Lecoeuvre), C. Fey (s) – (n° corde 6)

 4606 4 Senator Frost, h, 8 ans, 57 k, g, Ecurie Senator 
(Y. Rousset), T. Viel – (n° corde 7)

6 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 794 a
Consition spéciale : Champy Charm
Sans motif : Ugotthelook (IRE)
5 long, 1 long ¼, 1 long, courte encolure, 2 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Aviateur.
 1 782 a Ommeel.
 1 336 a Le Mont.
 693 a Potemkin Ger, prime non attribuée.
 445 a Toscano (Fr), prime non attribuée.
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Primes aux propriétaires :
 3 150 a Gamgoom Gb, prime non attribuée.
 1 620 a Tour D’Echelle (Gb).
 945 a Coco City.
 630 a Art Collection.
 405 a Entaumry Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 300 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 730 a Zafonic S. L. , Ecurie Taos.
 512 a Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert.
 341 a Dominique Aviez, Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.
 85 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’47’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument HAVANA BOUND (GB) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre GAMGOOM (GB) et la jument COCO CITY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4867 1250 PRIX DE BREUIL
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

 4339  Kea	(GB), f, b, 5 ans, par Siyouni et Faithful One IRE 
(Dubawi IRE), 58 k (561/2 k), Mme S. Uzzan (Mme L. Grosso), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 4455 1 Mister Mario, h, b.f, 5 ans, par Kheleyf USA et Marasia 
[Country Reel (USA)], 551/2 k, 0h, J. Rollin (T. Trullier), 
Br. Beaunez – (n° corde 16)

 4773  Arco	Grande, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Autumn Forest [Exit To Nowhere (USA)], 571/2 k,  h, 
Trois Mille (H. Besnier), N. Caullery – (n° corde 13)

 4653  Kundrie IRE, f, b, 4 ans, par Free Eagle IRE et Keilogue 
IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (55 k), 0h, L. Rima 
(Mme A. Duporte), Br. Beaunez – (n° corde 2)

 3870 1 Gormlaith, f, b, 7 ans, par Whipper USA et Decency IRE 
(Celtic Swing GB), 591/2 k, 0h, A. Tatard (A. Roussel), 
A. Tatard – (n° corde 14)

 4608 2 Darwen, h, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme F. Fertillet (A. Bernard), 
PJ. Fertillet – (n° corde 9)

 4773  Soho	Vicky	(IRE), f, 5 ans, 581/2 k, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 1)

 4458 5 Beama, f, 8 ans, 60 k (581/2 k), A, J. Keppens (S. Planque), 
J. Keppens – (n° corde 7)

 4624 5 Bokra	Fil	Mishmish, f, 7 ans, 551/2 k, G. Guillermo 
(M. Justum), G. Guillermo – (n° corde 3)

 4779  Reine	De	Lune, f, 5 ans, 531/2 k (52 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 5)

 4609 2 Deep	State	(IRE), h, 5 ans, 55 k, L. Guilloux (M. Berto), 
L. Guilloux – (n° corde 8)

 4726 3 Capchop, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), 0, F. Bossert 
(Mme D. Santiago), F. Bossert – (n° corde 15)

 4608  Mantega, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), A, Stal Gusky 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 11)

 4455  Snowy	Sunday, h, 7 ans, 53 k (501/2 k),  h, Renstal Floryn 
(Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 10)

 4517  Welcome	Valentin, h, 4 ans, 58 k,  h, A. Fracas 
(C. Belmont), A. Fracas – (n° corde 4)

 1683  Nehou, h, 4 ans, 58 k, Mme N. Sauvage (B. Marie), 
Mme N. Sauvage – (n° corde 12)

16 partants ; 34 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 934 a
Chev. élim. : Grey Sensation IRE, Never Without You, Wiseiten
Chev. retir. : Zain Gold
1 long, courte encolure, 2 long, tête, courte tête, ¾ long, courte encolure, 
encolure, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être muni 
d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le jockey Stéphane BREUX étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre O DEE (GB) par le jeune-jockey 
Benjamin MARIE au poids de 60 kg.
Le hongre GLORIOUS BAY (IRE) et la jument KIASTEP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4870 1247 PRIX DU MESNIL-DURAND
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 11 décembre 2020 inclus, terminé dans les trois premiers 
d’une Listed ni, depuis le 11 mars 2021 inclus, gagné une Classe 2 
ou reçu une allocation de 9.000 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 11 juin 2021 inclus : 1 k par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 1661  Roc	Angel, h, al, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 56 k, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 6)

 4640 4 Winwood	GER, h, b, 4 ans, par Siyouni et Waldtraut GER 
(Oasis Dream GB), 56 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 4640  Silver	Quartz	GB, h, gr, 6 ans, par Frankel GB et 
Rosamixa (Linamix), 56 k,  h, Al Asayl France (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 4523 6 Bayoun, h, gr, 8 ans, par Kouroun et Baenia [Verglas 
(IRE)], 57 k,  h, Mme T. Lemer (A. Werle), T. Lemer – 
(n° corde 4)

 4709  Toijk, h, al, 5 ans, par Siyouni et Eire GB (Medicean GB), 
58 k (551/2 k), Stall Laurus (Mme P. Cheyer), Mme H. Sauer – 
(n° corde 3)

 4709 7 Big Boots IRE, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), GWH. Schmitt 
(S. Planque), W. Hickst – (n° corde 7)

 1178  Ameliday, f, 4 ans, 541/2 k, P. Fleurie (T. Trullier), 
P. Fleurie – (n° corde 5)

 4623  Santa	Paloma, f, 8 ans, 541/2 k (53 k), G. Guillermo 
(M. Justum), G. Guillermo – (n° corde 1)

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 612 a
2 long ½, ½ long, 1 long, 1 long ¼, 3 long ½, 2 long, 7 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Roc Angel.
 1 458 a Winwood Ger, prime non attribuée.
 850 a Silver Quartz Gb, prime non attribuée.
 567 a Bayoun.
 364 a Toijk.

Primes aux éleveurs :
 1 005 a Deln Ltd, Howard Kaskel.
 307 a Suc. Henri De La Chauvelais.
 306 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 229 a Al Asayl Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 164 a Lutz Bongen.

Temps total : 1’26’’66’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres ROC ANGEL et WINWOOD (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérard LAVOINE – Jacques CAMY – 
François GALIBERT – Stéphanie UHEL

 4871 6599 PRIX DE LACQ
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
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Primes aux éleveurs :
 1 229 a Jean-Charles Coude.
 803 a Franklin Finance S.A. .
 602 a Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.
 286 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 143 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’16’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraineur 
Alain COUETIL en ses explications, ont interdit au cheval CHAMPY 
CHARM de participer à la course, celui-ci ayant, recu une injection de 
vaccin dans les quatre jours précédant l’épreuve et ont sanctionné 
l’entraineur par une amende de 150 euros.
Le cheval AVIATEUR et le hongre OMMEEL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4869 1249 PRIX DE BREUILLY
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +36,5.

 4167 2 Glorious	Bay	(IRE), h, b, 4 ans, par Dabirsim et Carolla 
Bay IRE (Duke Of Marmalade IRE), 591/2 k, T.M. Riehl 
(H. Besnier), MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 3577 5 Bonusdargent, h, b, 9 ans, par Kendargent et Quadded 
Bere [Epistolaire (IRE)], 531/2 k (54 k), A, A. Bezirov 
(T. Piccone), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 2)

 4773  Kiastep, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Kialoskar 
IRE (Refuse To Bend IRE), 581/2 k, Ah, Mme G. Gadbled 
(T. Bachelot), Mme G. Gadbled – (n° corde 11)

 4771 2 Lilly	Bird	(IRE), f, b, 4 ans, par Literato et Alacrite 
[Dr Fong (USA)], 561/2 k, 0h, R. Busson (J. Nicoleau) – 
(n° corde 9)

 4768  Mr Splendid, h, gr, 12 ans, par Zieten USA et Salina Sea 
[Baryshnikov (AUS)], 541/2 k (52 k), 0, Mme C. Stephenson 
(Mme L. Bouvier), G. Doleuze – (n° corde 10)

 4771  Caly	Rosay, f, 4 ans, 59 k (561/2 k), S. Ghys (Mme S. Tison), 
S. Ghys – (n° corde 8)

 4771  Haya’S	Choice, h, 6 ans, 541/2 k (53 k),  h, L. Guilloux 
(Mme A. Massin), L. Guilloux – (n° corde 4)

 4771  Lloydminster, h, 11 ans, 591/2 k,  h, Mme C. Cardenne 
(L. Boisseau), Mme C. Cardenne – (n° corde 7)

 4817 4 Mehanydream, h, 4 ans, 56 k (521/2 k),  h, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 4699  Coup Fatale, h, 9 ans, 511/2 k (50 k), Ecurie Avant-Garde 
(Mme D. Santiago), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 12)

 4650  O	Dee	GB, h, 9 ans, 60 k, P. Dejaeger (B. Marie), 
P. Dejaeger – (n° corde 14)

 4699  Jayadeeva, h, 4 ans, 511/2 k (50 k), A, Stal Gusky 
(Mme P. Cheyer), N. Lantsoght – (n° corde 3)

 4699  Throttle	Control	IRE, f, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Mme L. Haaze (Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 13)

 4771  Abadie	GB, h, 4 ans, 57 k, Renstal Floryn (S. Pasquier), 
A. Floryn – (n° corde 1)

14 partants ; 26 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 751 a
1 long ¼, ¾ long, tête, courte encolure, courte encolure, ¾ long, courte 
encolure, ½ long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Glorious Bay (Ire).
 1 008 a Bonusdargent.
 972 a Kiastep.
 648 a Lilly Bird (Ire).
 252 a Mr Splendid.

Primes aux éleveurs :
 955 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 547 a Guy Pariente Holding.
 438 a Herve Devillairs, Mme Thierry Lemer.
 292 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 136 a Mlle Claire Stephenson.

Temps total : 1’17’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
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 4525  Bullish	Ball	GB, m, b, 2 ans, par Fast Company IRE et 
Balance GB (Pivotal GB), 58 k, Ecurie de La Genetraye 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 4381  Picwocky, m, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Jabberwocky GB (Catcher In The Rye IRE), 58 k,  h, 
L. Barbarin (F. Veron), T. Lemer – (n° corde 12)

 4755  Bacchilide	(GB), m, 2 ans, 58 k, P. Ferrario (A. Crastus), 
M. Guarnieri – (n° corde 11)

 4612  James, h, 2 ans, 58 k, Ah, Mme C. Lauffer (M. Foulon), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 5)

   Jarreton, h, 2 ans, 58 k, JI. Villar (G. Trolley de P.), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 4626  Hilton	Chop, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), 0h, X. Salles 
(D. Morin), Mme J. Soubagne – (n° corde 10)

 4670  Khelwatch, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), B. Loustaud 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 7)

   Baileys	Artiste, h, 2 ans, 56 k, 0, G.R. Bailey Ltd 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 6)

 4381  Louis	Ski, h, 2 ans, 58 k,  h, SCEA Barbottiere 
(E. Revolte), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 9)

 4381  Primo	Violino, m, 2 ans, 58 k, B. Vitale Brovarone 
(G. Guedj-Gay), M. Guarnieri – (n° corde 13)

13 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 792 a
Eng. Sup. : Primo Violino
1 long ¼, 1 long ¾, dead-heat, encolure, 1 long ¼, 2 long ½, 6 long ½, 
½ long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 250a – 2 250a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Simply Southern.
 2 268 a Blue Falcon.
 1 417 a Zimmer (Ire).
 1 417 a Bullish Ball Gb, prime non attribuée.
 567 a Picwocky.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Patrick De Watrigant.
 762 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse.
 476 a Al Shaqab Racing.
 191 a Brook Stud Bloodstock Ltd, W. A. Tinkler, prime non attribuée.
 190 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Pierre Bayssat.

Temps total : 1’34’’90’’’
Le poulain BLUE FALCON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4873 6598 PRIX DE BELLABRE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +38.

 4448  Kenshow, f, al, 6 ans, par Kendargent et Show Gorb 
SPA (Caradak IRE), 60 k, 0, Mme C. Gavilan (A. Gavilan), 
Mme C. Gavilan – (n° corde 12)

 4671  Kenzoki, m, gr, 5 ans, par Kendargent et Rose Du Roi 
(IRE) (Royal Academy USA), 57 k (551/2 k), A, Mme C. Lauffer 
(D. Morin), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 2)

 4671 4 Maitia, f, n.p, 5 ans, par Caradak IRE et Bavaria Queen 
[Verglas (IRE)], 591/2 k,  h, M. Alonso Roldan (V. Seguy), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

 4671 3 Lagertha	Gibraltar, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Wykiki SPA (Caradak IRE), 54 k (521/2 k), M. Comas Molist 
(H. Mouesan), M. Comas Molist – (n° corde 7)

 4629  Izakaya, h, al, 5 ans, par Siyouni et Russian Love IRE 
(Machiavellian USA), 53 k, 0h, P. Ventena Alves (G. Guedj-
Gay), P. Ventena Alves – (n° corde 9)

 4671  Royal	Vati, h, 8 ans, 57 k, Ah, Ecurie de Partage Galop 
(W. Smit), Mme C. Nicot – (n° corde 10)

 4768  Holocene	Bere, h, 4 ans, 541/2 k, 0h, JC. Daoudal 
(M. Foulon) – (n° corde 1)

 4423  Bassim, h, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, IM. Luzuriaga Telleria 
(Mme M. Eon), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 4750  Kallistos, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), gh, Mme V. Fragiskos 
(Mme A. Merou), JL. Dubord – (n° corde 13)

 4768 4 Tirolienne	(IRE), f, 4 ans, 551/2 k, Mme MB. Boche 
(F. Veron) – (n° corde 14)

   Quentor, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), 0h, Mme V. Mercader 
(Lu. Armand), Mme V. Mercader – (n° corde 3)

 4756  Eva Glitters, f, 6 ans, 55 k, J. Silva Pereira (M. Forest), 
JP. Macedo da Costa Oliveira – (n° corde 11)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de Race 
Pur Sang, nés et élevés en France. Poids	:	64	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.500 reçus. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1705  I	Can	Do	It	Sir, h, gr, 3 ans, par Jukebox Jury 
(IRE) et Venus Collonges (Dom Alco), 64 k,  h, 
Ecurie Patrick Joubert (E. Revolte), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 3)

 4254 2 Ilary	De	L’Ecu, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Alary De L’Ecu [Network (GER)], 621/2 k, PM. Deavin 
(M. Forest), NP. Littmoden – (n° corde 4)

 1704  Indhy, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Chantepie 
[Poliglote (GB)], 621/2 k (61 k), Fam. Moussac (Mme M. Eon), 
A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 4441 3 Irish	Vocation, h, al, 3 ans, par Voiladenuo et Nadessa 
GB (Needwood Blade GB), 66 k (641/2 k), Y. Fouin (s) 
(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s) – (n° corde 10)

 4412  Centlou, h, n.m, 3 ans, par Centennial IRE et Quilisma De 
Brejoux (Faucon Noir), 64 k,  h, B. Loustaud (M. Foulon), 
L. Cadot – (n° corde 8)

 3122 5 Ile	De	France, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Titane D’Ainay [Assessor (IRE)], 621/2 k,  h, Mme Y. Grall 
(C. Grosbois), E. Grall (s) – (n° corde 5)

 2129  Izmir, f, 3 ans, 621/2 k,  h, d’H. Armaille (C. Smeulders), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 11)

 2882 4 Ivan Will, h, 3 ans, 64 k,  h, J. Milpied (V. Seguy), 
E. Grall (s) – (n° corde 7)

   Ingenue	Des	Eaux, f, 3 ans, 601/2 k, V. Demory 
(JB. Eyquem), D. Morisson (s) – (n° corde 9)

 3233 1 Indice	De	Ciergues, h, 3 ans, 65 k, 0h, 
Mme A. Bernardelli (G. Re), E. Grall (s) – (n° corde 1)

   Ivanjika	Blue, f, 3 ans, 601/2 k, Ecurie Biraben (C. Cadel), 
JP. Daireaux – (n° corde 2)

11 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 765 a
1 long ¼, ¾ long, 1 long, 2 long ½, dead-heat, 1 long ¼, 4 long, 2 long 
½, ½ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 375a – 375a

Primes aux éleveurs :
 1 050 a Emmanuel Clayeux, Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 540 a Denis Legeard.
 405 a Noir Et Or Elevage S.A. , Couetil Elevage.
 270 a Earl Haras Du Taillis.
 67 a Bertrand Loustaud, Francois-Marie Cottin.

Temps total : 2’35’’0’’’
La photographie n’ayant pas pu être prise à l’arrivée suite un problème 
technique, le juge à l’arrivée a établi le classement selon les dispositions 
de l’article 175 paragraphe II du code des courses.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Emilien REVOLTE (I CAN DO IT), Christopher GROSBOIS (ILE 
DE FRANCE), Geoffrey RE (INDICE DE CIERGUES) et Clément CADEL 
(IVANJIKA BLUE) sur un incident survenu dans le dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
ressort que le jockey Emilien REVOLTE avait repris le hongre I CAN DO IT 
suite à un léger mouvement du hongre INDICE DE CIERGUES, ce qui par 
contre coup avait mis en difficulté la pouliche IVANJIKA BLUE.
Le hongre I CAN DO IT SIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4872 6592 PRIX D’ARTIX
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4066 5 Simply	Southern, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Reech 
Band GB (Choisir AUS), 58 k (561/2 k), de P. Watrigant 
(C. Merille), de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 4381 2 Blue	Falcon, m, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Artifix (IRE) 
(Lawman), 58 k, L. Dassault (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

 4353 5 Zimmer	(IRE), m, b, 2 ans, par Zelzal et Rjwa (IRE) 
(Muhtathir GB), 58 k, Al Shaqab Racing (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)
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La pouliche TWILIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4875 6597 PRIX GABASTON
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +32,5.

 4773 2 Baileys	Balle, h, gr, 6 ans, par Lethal Force IRE et 
Kickingthelilly GB (Byron GB), 561/2 k,  h, M. Martinez 
(A. Crastus), F. Pardon – (n° corde 11)

 4672  Milk	Bar, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et Victory 
Chant (GB) (Peintre Celebre USA), 56 k, P. Lhoste 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 13)

 4687 4 Midnight	Star	POR, h, b, 5 ans, par Dink et Vega De 
Castilla IRE (Golan IRE), 59 k, 0, L. Mirabile (A. Gavilan), 
JP. Macedo da Costa Oliveira – (n° corde 14)

 4382 5 Salsa	Doloise, f, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et Sirene 
Doloise [Marchand De Sable (USA)], 60 k, A. Bonin (s) 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 4)

 4669 5 Moana, f, al, 5 ans, par Iffraaj GB et Desert Sunrise 
GB (Green Desert USA), 59 k, 0, A. Leray (E. Revolte), 
L. Larrigade – (n° corde 3)

 4821  Sorrenza, f, 4 ans, 56 k, Ah, C. Sorignet (V. Seguy), 
C. Sorignet – (n° corde 7)

 4565 5 Al Rassoul, h, 6 ans, 551/2 k, A, P. Nicot (s) (F. Veron), 
P. Nicot (s) – (n° corde 5)

 4750 2 Javea, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), I. Alonso Quevedo 
(H. Mouesan), RC. Montenegro – (n° corde 9)

 4628  Not	A	Lady, h, 6 ans, 591/2 k,  h, F. Sanchez (G. Guedj-
Gay), F. Sanchez – (n° corde 1)

 4628  La Catella, f, 4 ans, 581/2 k, g, SARL Mon Romain 
(JB. Eyquem), C. Bonin (s) – (n° corde 6)

 4737 2 Don’T	Tell	Tales	GB, h, 8 ans, 571/2 k, 0h, J. Piednoel 
(W. Smit), J. Piednoel – (n° corde 2)

 4756  Incognito, h, 4 ans, 55 k (521/2 k), 0h, Y. Chinchilla 
(Mme A. Mekouche), Mme C. Nicot – (n° corde 12)

 4797  Jullouville, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), gh, D. Uson Olaso 
(D. Morin), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 8)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 877 a
Eng. Sup. : Midnight Star POR
Sans motif : Ma Petite Toscane
1 long ¼, encolure, ¾ long, ¾ long, 1 long, courte encolure, 1 long, ½ 
long, 1 long ¼.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 2 677 a Baileys Balle.
 1 071 a Milk Bar.
 1 032 a Midnight Star Por, prime non attribuée.
 688 a Salsa Doloise.
 344 a Moana.

Primes aux éleveurs :
 950 a G. R. Bailey Ltd.
 581 a Sydney Vidal.
 310 a Bonin (S).
 216 a Luis Do Carmo Alves De Oliveira, prime non attribuée.
 101 a Haras D’Haspel.

Temps total : 1’34’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument JULLOUVILLE à ne faire qu’un 
tour du rond, et être montée en piste.
Les Commissaires ont autorisé le hongre NOT A LADY à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Emilien REVOLTE (MOANA), Anthony CRASTUS (BAILEYS 
BALLE), Fabrice VERON (AL RASSOUL), Hugo MOUESAN (JAVEA) et 
Anaelle MEKOUCHE (INCOGNITO) sur un incident survenu à environ 150 
mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que les légers mouvements concomitants des hongres AL 
RASSOUL et BAILEYS BALLE avaient contrarié la progression des 
juments JAVEA et INCOGNITO ; le mouvement constaté n’ayant toutefois 
pas eu d’incidence sur le résultat de la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Alexandre GAVILAN, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 2e infraction).
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 4750  Azorin IRE, h, 5 ans, 53 k, 0h, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (A. Crastus), 
E. Puente Simon – (n° corde 6)

 2594  Dinkaratz, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, El Nino Del Faro Sl 
(J. Grosjean), J. Calderon Romero – (n° corde 8)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 599 a
Eng. Sup. : Kallistos
2 long ½, 1 long, courte encolure, ¾ long, encolure, ¾ long, ¾ long, nez, 
3 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 205 a Kenshow.
 1 134 a Kenzoki.
 850 a Maitia.
 567 a Lagertha Gibraltar.
 283 a Izakaya.

Primes aux éleveurs :
 1 196 a Guy Pariente Holding.
 511 a United Breeders.
 255 a Mme Sonia Samalassa.
 250 a Sergio Vidal Santos.
 127 a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 1’35’’30’’’
La jument KENSHOW a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4874 6593 PRIX D’ARBUS
(Femelles)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4585 2 Twilight, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Texalila 
[Sunday Break (JPN)], 58 k (541/2 k), Ecurie Jeffroy 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 3624 5 Mogwai	(GB), f, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Ferevia (IRE) (Motivator GB), 58 k, G. Larrieu (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 3)

   Luna	The	Great, f, b, 2 ans, par Pedro The Great 
USA et Seven’O (Literato), 56 k (521/2 k), S. Lauray 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 10)

 2487  Spain Sage IRE, f, b, 2 ans, par Sageburg (IRE) et 
Spain Blues [Anabaa Blue (GB)], 58 k,  h, Mme M. Thomas 
(E. Revolte), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 4381 3 Rafale, f, al, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Baie D’Honneur (Baroud D’Honneur), 58 k (561/2 k), 
Mme A. Negre de Watrigant (C. Merille), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 12)

 4380  Rock	The	Reef, f, 2 ans, 58 k, 0, Ecurie Mill Reef SAS 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 4627  Miss Violetta, f, 2 ans, 58 k, C. Marzocco (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 4668  Lenalov, f, 2 ans, 58 k, Ah, J. Liscia (M. Forest), 
D. Cottin (s) – (n° corde 4)

 4722  Greenville, f, 2 ans, 58 k, C. Berland (A. Gavilan), 
P. Sogorb – (n° corde 7)

   Take	It	Easy, f, 2 ans, 56 k, Mme I. Montenegro 
(M. Foulon), Mme I. Montenegro – (n° corde 9)

 4392  Mymart, f, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

11 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 008 a
Certif. vétérinaire : Lorna Chope
1 long, encolure, 2 long, 1 long ¾, tête, 2 long ½, 3 long ½, ¾ long, 2 long 
½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Twilight.
 2 268 a Mogwai (Gb).
 1 701 a Luna The Great.
 1 134 a Spain Sage Ire, prime non attribuée.
 567 a Rafale.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.
 572 a Mlle Renee Dwek, Mlle Chloe Simon.
 498 a Al Shahania Stud.
 190 a Mme Axelle Negre De Watrigant.
 153 a Suc. Roberto Cocheteux Tierno, Mme J. T. Thomas, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’50’’’
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 4877 6595 PRIX DE MONT-DE-MARSAN
(Handicap)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +27.

 4560 6 Azur As Well, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Stormy Queen (Stormy River), 621/2 k (61 k), JD. Magdelenat 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 12)

 2753  Tawhiri, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Rawya 
USA (Medaglia D’Oro USA), 60 k (561/2 k), C. Guy 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 6)

 4675 3 Beyond	My	Dreams	(IRE), h, b, 6 ans, par Dream 
Ahead USA et Street Romance USA (Street Cry IRE), 
54 k, 0, Mme C. Lauffer (V. Seguy), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 11)

 4675  Kannon, h, b, 5 ans, par Garswood GB et Desert Shine 
IRE (Green Desert USA), 541/2 k, J. Borg (F. Veron), 
D. Henderson – (n° corde 3)

 4675  Circle	Of	Hands	IRE, h, b.f, 5 ans, par Showcasing GB 
et Malladore IRE (Lawman), 521/2 k (51 k), Mme C. Gavilan 
(Mme L. Le Pemp), Mme C. Gavilan – (n° corde 4)

 4675 4 Nuit	D’Alienor, f, 4 ans, 59 k, Pur Sang d’Alienor 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 4752 1 Hedwig	IRE, h, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Audoy Christian 
(B. Flandrin), T. Lemer – (n° corde 2)

 4675 5 Untitled, m, 4 ans, 581/2 k,  h, J. Mejia Martin (J. Grosjean), 
C. Alonso Pena – (n° corde 5)

 4752 2 New	Adele, h, 3 ans, 52 k,  h, I.. Arruti Corta (A. Crastus), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

 4756 3 Le	Havre	Dream	Up, m, 6 ans, 511/2 k (52 k), Ah, 
W. Roubertie (G. Guedj-Gay), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 9)

 4777  Kama	Chope, f, 3 ans, 601/2 k, 0, A. Chopard 
(E. Revolte), de O. Montzey – (n° corde 8)

 4675  Rosa	Parks, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), gh, C. Pautier 
(C. Cadel), C. Pautier – (n° corde 1)

12 partants ; 26 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 302 a
1 long ¼, ¾ long, ¾ long, dead-heat, nez, tête, courte encolure, ¾ long, 
½ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 1 575a – 1 575a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Azur As Well.
 1 701 a Tawhiri.
 992 a Beyond My Dreams (Ire).
 637 a Kannon.
 637 a Circle Of Hands Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 102 a Jean-Diego Magdelenat, Marc-Henri Magdelenat.
 767 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 352 a Hubert Mazeaud.
 188 a Patrick Fennessy.
 133 a Itchen Valley Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’9’’40’’’
La pouliche AZUR AS WELL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4878 6596 PRIX D’ARNOS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 4628 5 Swiss	Bank	IRE, h, b, 6 ans, par Swiss Spirit GB et 
Support Fund IRE (Intikhab USA), 581/2 k, 0, CO. Corral 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 1)

 4628 1 Midnight	Shine, h, b.f, 5 ans, par Siyouni et Zaneton 
[Mtoto (GB)], 61 k, Mme S. Audoy (V. Seguy), Mme S. Audoy – 
(n° corde 14)
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Le hongre MIDNIGHT STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4876 6594 PRIX DU MUSEE DES BEAUX ARTS DE PAU
(Handicap)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.

 4674 1 Verdina, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 56 k, A, M. Foursin (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 3)

 4459  Waipa, h, gr, 3 ans, par Style Vendome et Alatasarai 
(IRE) (Giant’S Causeway USA), 57 k (541/2 k), Ah, 
Elevage du Sarai (D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 14)

 4673  Jery	Smaih, h, b.f, 3 ans, par Style Vendome et Trainnah 
GB (Pivotal GB), 51 k, I. Elarre Alvarez (A. Crastus), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 4688 2 Lou	Balicot, f, b, 3 ans, par Estidhkaar IRE et Light It Up 
IRE (Elusive City USA), 541/2 k (53 k), G. Lachi (Mme M. Eon), 
M. Guarnieri – (n° corde 1)

 4749  Jet Ito, f, gr, 3 ans, par Ito GER et Most Welcome GER 
(Lope De Vega IRE), 59 k, Mme F. Faurie (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 7)

 4554 1 Calliope, f, 3 ans, 601/2 k (59 k), Mat. Daguzan-Garros 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 4673  Myth	Style, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), 0, KM. Al-Suwaidi 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 4383 1 Magic	Mercury, h, 3 ans, 601/2 k (591/2 k), E. Rosjoe 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 4674 5 Zaster	For	All, f, 3 ans, 57 k, 
de F. Borja Romero Amantegui (V. Seguy), 
M. Comas Molist – (n° corde 5)

 4383 4 Ialla	De	Bozouls, f, 3 ans, 55 k (521/2 k), M. Mezy 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 6)

 4751  Niccolo	Des	Places, h, 3 ans, 51 k (49 k), Ah, 
E. Decoster (Mme A. Mekouche), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 11)

 4751 3 Wilbur, m, 3 ans, 57 k, JL. Foursans-Bourdette 
(M. Lauron), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 12)

 4615  A	Gibraltar, f, 3 ans, 53 k, gh, Ecurie Team Anglo 
(F. Veron), SR. Simon – (n° corde 15)

 4751  Wallis Et Futuna, f, 3 ans, 52 k,  h, Mme F. Guedj 
(G. Guedj-Gay), T. Lemer – (n° corde 10)

 4688  Boujoc, h, 3 ans, 57 k (541/2 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(Mme V. Alonso Vidal de La Pena), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 16)

 4411  Madina, f, 3 ans, 56 k, 0h, Mme K. Richard (M. Forest), 
T. Richard (s) – (n° corde 13)

16 partants ; 45 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 696 a
Chev. élim. : Gout Sucre, Yazina, Divine Sensation, Seven Apples, Newdi 
Bareliere
Chev. retir. : Oasie
¾ long, 3 long, courte encolure, courte encolure, courte encolure, courte 
encolure, ½ long, 1 long ¼, ½ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Verdina.
 2 376 a Waipa.
 1 782 a Jery Smaih.
 1 188 a Lou Balicot.
 594 a Jet Ito.

Primes aux éleveurs :
 2 202 a Earl Bois Hue.
 880 a Elevage Du Sarai.
 660 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 287 a John Kilpatrick.
 143 a Haras Garmar.

Temps total : 2’2’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain WILBUR à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Damien MORIN, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir conservé sa ligne 
après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet.
La pouliche VERDINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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 4639 3 Juilley, f, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et Jetfire 
GB (American Post GB), 55 k (521/2 k), Sparkling Star 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 15)

 4434 7 La	Merveille	(IRE), f, 3 ans, 59 k, Taxi4horses.com 
(T. Bachelot), CJM. Wolters – (n° corde 12)

 4657  Avenida IRE, f, 3 ans, 571/2 k (56 k),  h, J. Finch 
(Mme C. Pacaut), TIM. Donworth (s) – (n° corde 9)

 4731 4 Be Great, f, 3 ans, 571/2 k, RPG Bloodstock (M. Barzalona), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 4366  Selly	(GB), f, 3 ans, 561/2 k (54 k), E. Ciampi 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 11)

 4411  Majorette, f, 3 ans, 55 k, Ecurie Jaeckin (T. Trullier), 
P. Adda (s) – (n° corde 7)

 4688  Polly	Shine, f, 3 ans, 561/2 k, PH. Henry (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 1830  Lover	Mimi, f, 3 ans, 53 k, Mme A. Engels (L. Boisseau), 
Mme A. Engels – (n° corde 5)

 4721  Dutch	Kiki	GB, f, 3 ans, 571/2 k, Scuderia Scolari 
(H. Besnier), M. Baratti (s) – (n° corde 14)

 3607  Wisna, f, 3 ans, 561/2 k,  h, R. Hamon (B. Marie), 
G. Pannier – (n° corde 13)

 546  Apita, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Ecurie Top (C. Raimbault), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

15 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 523 a
4 long ½, encolure, 1 long, courte encolure, ¾ long, encolure, courte 
encolure, courte encolure, 2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 4 657 a Gelinka.
 1 863 a La Barillette.
 1 863 a Rue Pavee.
 1 242 a Mexican Dream.
 465 a Juilley.

Primes aux éleveurs :
 2 100 a Sylvain Wuillaume, Steve Schneider, Mme Sylvie Gerard.
 1 036 a Jacques Beres.
 840 a Mme Patricia Butel.
 460 a Mme Erika Muller.
 137 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 1’58’’6’’’
La jument GELINKA et LA BARILLETTE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4880 1252 PRIX DE LEXINGTON
(Femelles)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Gregarina, f, al, 2 ans, par De Treville GB et Gagarina 
(IRE) (Galileo IRE), 57 k, R. Shaykhutdinov (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 5)

   Bits	Of	Love	(IRE), f, b, 2 ans, par Showcasing 
GB et Beauty Of Love (GB) (Elusive City USA), 57 k, 
Ecurie des Charmes (G. Benoist), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 12)

   Park	Breeze, f, b, 2 ans, par Elvstroem AUS et Adeje Park 
IRE (Night Shift USA), 57 k, SV. Gianella (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 16)

   Tres	Queen, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Tres 
Americanqueen [American Post (GB)], 57 k (551/2 k), 
Chevotel Racing (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 13)

   Lagoa Santa, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et 
Kipanga (Lawman), 57 k,  h, HF. Devin (s) (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 14)

   Zelia, f, 2 ans, 57 k,  h, P. Fellous (T. Piccone), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

   Reves	Caches, f, 2 ans, 57 k, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Treize	Chope, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), A. Chopard 
(S. Planque), Mme J. Soubagne – (n° corde 10)

   Lady	Lou, f, 2 ans, 57 k, J. van der Weide (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 9)

   Prisca, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), Mme C. Wingtans 
(C. Guitraud), N. Caullery – (n° corde 7)

   Lalita, f, 2 ans, 57 k, Haras de La Perelle (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 15)

   Ipparock	IRE, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), M. Bekhti 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 11)
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 4449 4 Big	Call	USA, h, b.f, 4 ans, par Animal Kingdom USA et 
Prettypriceygirl USA (Scat Daddy USA), 58 k, C. Ferland (s) 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 4781  Putumayo, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Djebel 
Amour USA (Mt Livermore USA), 521/2 k (53 k), Ah, 
JC. Daoudal (M. Foulon) – (n° corde 4)

 4687 2 Laris, h, gr, 8 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 601/2 k (59 k), g, D. Toal (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 11)

 4628  Lauenen, h, 4 ans, 531/2 k (52 k), g, Mme C. Lauffer 
(H. Mouesan), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 7)

 4782  Chop	Val, m, 4 ans, 591/2 k,  h, Ecurie Martial (G. Guedj-
Gay), T. Lemer – (n° corde 10)

 4628 4 El Ingrato, h, 5 ans, 601/2 k (59 k),  h, A. Odriozola Arzallus 
(Lu. Armand), R. Avial Lopez – (n° corde 2)

 4357  Generalife, h, 5 ans, 53 k,  h, M. Alonso Roldan 
(A. Crastus), M. Alonso Roldan – (n° corde 3)

 3910  Repel	Ghosts	(GB), h, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
Mme V. Dasque (V. Chenet), Mme V. Dasque – (n° corde 13)

 4564  Iron	Rock	IRE, m, 6 ans, 53 k (531/2 k), HJ. Faria Pereira 
(M. Forest), HJ. Faria Pereira – (n° corde 6)

 4564 3 Vert	Diamand, h, 7 ans, 53 k (511/2 k), P. Patanchon 
(Mme L. Le Pemp), de T. Lauriere – (n° corde 9)

 4687  Baileys	Diable, h, 5 ans, 541/2 k,  h, G.R. Bailey Ltd 
(F. Veron), LA. Urbano Grajales – (n° corde 12)

13 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 468 a
Sans motif : Unamuno IRE
1 long, 1 long, courte tête, ½ long, 2 long, 1 long ¼, ¾ long, 2 long, ¾ 
long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 3 307 a Swiss Bank Ire, prime non attribuée.
 1 701 a Midnight Shine.
 1 275 a Big Call Usa, prime non attribuée.
 661 a Putumayo.
 330 a Laris.

Primes aux éleveurs :
 892 a Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.
 767 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Inc.
 358 a Thierry De La Heronniere, Frederic Flechner.
 267 a Spruce Lane Farm, Copper Beach Stables, Grand Crue Farm, prime non 

attribuée.
 179 a David Toal.

Temps total : 1’33’’80’’’
Le hongre BIG CALL (USA) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DEAUVILLE
0003 346 dimanche 12 décembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Christine du BREIL – Tony CLOUT – Stéphanie DABURON

 4879 1258 PRIX DE MANNEVILLE
(Handicap - Femelles)
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour juments de	3	ans	et	au-dessus.
Les	références	applicables	dans	cette	épreuve	seront	:	3	ans,	+24,5	;	
4	ans	et	au-dessus,	+25.	
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +24,5 ; 1 ans et +, +25.

 4082  Gelinka, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Ge Decoiffe (The 
Mask), 62 k (601/2 k), 0h, G. Denizet (Mme E. Cieslik), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 4784  La Barillette, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Zillione Beauty 
[Ocean Of Wisdom (USA)], 531/2 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(V. Cheminaud), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 6)

 4469  Rue Pavee, f, gr, 3 ans, par Morandi et Power Girl 
GER (Dashing Blade GB), 58 k, A, NP. Gill (G. Benoist), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

 4535  Mexican	Dream, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et 
Sassicaia GER (Doyen IRE), 58 k, L. Bongen (J. Cabre) – 
(n° corde 3)
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 4740  Trick	Of	The	Mind, m, 4 ans, 591/2 k, 0, A. Lucchetti 
(V. Cheminaud), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

14 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 720 a
Eng. Sup. : Lady Mag
1 long, 1 long ¼, 2 long, 3 long, ¾ long, tête, ½ long, 3 long ½, encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 4 657 a Baden Rocks.
 1 863 a Local Whisky Ire, prime non attribuée.
 1 397 a Le Hoyo.
 931 a Sadanori Ger, prime non attribuée.
 465 a Ta Vie En Rose.

Primes aux éleveurs :
 1 373 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 630 a Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.
 391 a Fratini Allev. E  Corse Srl, prime non attribuée.
 209 a Mme Nathalie Mahe, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Pascal-Gerard 

Mahe.
 195 a Hof Valentin Ug, prime non attribuée.

Temps total : 3’36’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE HOYO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu les jockeys Simon PLANQUE (LOCAL WHISKY (IRE)) 
arrivé 2e, Christopher GROSBOIS (TA VIE EN ROSE) arrivé 5e, Benjamin 
MARIE (FRENCH DIVA) arrivé non placé et Delphine SANTIAGO (LADY 
MAG) arrivé non placé, en leurs explications, sur un incident survenu à 
l’entrée du dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que l’incident constaté était dû à un mouvement de plusieurs 
concurrents placés à l’extérieur de la jument LADY MAG, cette dernière 
s’étant retrouvée sans ressource, à cet endroit du parcours, au moment 
de l’incident, le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Les hongres BADEN ROCKS et SADANORI (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4882 1251 PRIX DE KILDARE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Star	Rock, h, al, 2 ans, par Anodin (IRE) et Rock 
Harmonie [Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k, Mme M. Leurson 
(I. Mendizabal), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

   Dark	King	(IRE), m, gr, 2 ans, par No Nay Never USA et 
Pale Pearl (IRE) (King’S Best USA), 58 k,  h, J.N. Temam 
(M. Barzalona), N. Perret (s) – (n° corde 10)

   Lassaut, m, b, 2 ans, par Almanzor et Lady Family 
[Sinndar (IRE)], 58 k (541/2 k), Riviera Equine S.A.R.L 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Myboyfriend, m, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et 
Company GB (Pivotal GB), 58 k, Mme M. Austin (T. Piccone), 
D. Fechner – (n° corde 5)

   Charming	Liu, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Love Liu [Librettist (USA)], 58 k, Ecurie Christophe German 
(S. Pasquier), S. Dehez (s) – (n° corde 8)

   King	Archie, m, 2 ans, 58 k, Mme N. Siepmann 
(T. Bachelot), H. Grewe – (n° corde 1)

   Jovalchop, m, 2 ans, 58 k, X. Salles (V. Cheminaud), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

   Pedro	Des	Aigles, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), 
Cuadra Miranda S.L.U (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 4)

   Nighthab, m, 2 ans, 58 k, Mme D. Clee (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

   Family	Smile	(IRE), h, 2 ans, 58 k, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 11)

   Lexington Gold, m, 2 ans, 58 k, German Racing Club 
(C. Lecoeuvre), JP. Carvalho – (n° corde 6)

   Bardalino, m, 2 ans, 58 k, Mme C. Zass (A. Lemaitre) – 
(n° corde 12)

12 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 186 a
Eng. Sup. : Pedro Des Aigles
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   Kissing	Booth, f, 2 ans, 57 k, B. van Dalfsen (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 6)

   Pticoeur	Dusylhans, f, 2 ans, 57 k, J. Hans (H. Besnier), 
E. Wianny – (n° corde 3)

   Southwest	Harbor	IRE, f, 2 ans, 57 k, A. Bowden 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 2)

   Vallee	D’Espoir, f, 2 ans, 57 k (T. Baron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 1)

16 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 675 a
Eng. Sup. : Vallee D’Espoir
Chev. élim. : Gizala IRE
2 long ½, 4 long ½, tête, 1 long ¼, ¾ long, nez, tête, 1 long ¼, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Gregarina.
 3 402 a Bits Of Love (Ire).
 2 551 a Park Breeze.
 1 701 a Tres Queen.
 850 a Lagoa Santa.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Rashit Shaykhutdinov.
 858 a Appapays Racing Club.
 748 a Haras D’Etreham, Ecurie Des Charmes.
 572 a Chevotel De La Hauquerie.
 286 a Mlle Renee Dwek, Mlle Chloe Simon, Mme Dominique Dwek, Thousand 

Dreams.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Gregarina.

Temps total : 1’28’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PTICOEUR DUSYLHANS à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les pouliches GREGARINA et BITS OF LOVE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4881 1256 PRIX DES BELLOQUOIS
(Handicap)
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour tous chevaux de	3	ans	et	au-dessus.
Les	références	applicables	dans	cette	épreuve	seront	:	3	ans,	+23	;	
4	ans	et	au-dessus,	+26.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 400 m env.
Références : 0 ans, +23 ; 1 ans et +, +26.

 4641 5 Baden	Rocks, h, al, 4 ans, par Champs Elysees GB 
et Becomes You (GB) (Lomitas GB), 59 k, 0, O. Post 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 4641 6 Local	Whisky	IRE, m, b, 5 ans, par Harbour Watch 
IRE et Fanzine GB (Medicean GB), 591/2 k (58 k), 
A. & G. Botti (s) (S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 4641 7 Le	Hoyo, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Ultima Bella 
[Prince Kirk (FR)], 591/2 k, 0, Ecurie Chiarelli (S. Pasquier), 
F. Monnier (s) – (n° corde 10)

 4502 1 Sadanori GER, h, al, 4 ans, par Samum GER et Shine On 
GER (Lando GER), 57 k, Stall Bye Bye Fly (C. Lecoeuvre), 
W. Hickst – (n° corde 3)

 4639  Ta Vie En Rose, f, b, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Toamasina [Marju (IRE)], 56 k, A, EARL Haras du Logis 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 4634  Magical	Forest	IRE, f, 7 ans, 63 k (611/2 k), O. Post 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 4516 3 Make	My	Day, h, 3 ans, 55 k, g, Go Horses SPRL 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 9)

 4816 1 Lady	Mag, f, 4 ans, 52 k (501/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 2)

 4803 3 Dreamer	Star, h, 8 ans, 51 k (50 k),  h, 
Mme van den V. Broele (M. Justum), N. Leenders – 
(n° corde 11)

   Princesse	Zambezi, f, 8 ans, 51 k (521/2 k), Ah, 
S. Seignoux (J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 7)

 4478 3 Decbou	(GB), h, 4 ans, 59 k,  h, O. Brochart 
(M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 4)

 4785  French	Diva, f, 6 ans, 60 k, G. Collard (B. Marie), 
E. Lecoiffier – (n° corde 12)

 4763  Amiata, f, 4 ans, 54 k (541/2 k), V. Moreau (H. Besnier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 14)
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 4884 1257 PRIX DU VAL HENRY
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	n’ayant, 
depuis le 12 décembre 2020 inclus, ni gagné une Listed, ni été classés 
2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 12 juin 2021 
inclus, été classés 2e d’une Listed ni, depuis le 12 septembre 2021 inclus, 
gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 12 juin 
2021 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 
ou une Classe 1, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4665 2 Lord	Achilles, m, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Lords Lane (GB) [Sulamani (IRE)], 581/2 k, R. Siegers 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 6)

 4634 3 Piet, h, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Leni 
Riefenstahl IRE (Mull Of Kintyre USA), 57 k (541/2 k), 
Ah, Thoroughbred Bloodstock Agency (S. Planque), 
G. Bietolini – (n° corde 2)

 4665 1 Yoker, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Nova Luz GB 
(Divine Light JPN), 581/2 k,  h, F. Blichfeldt (M. Barzalona), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 4783  Gold	Palace, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et 
Genereuse Gold [Gold Away (IRE)], 57 k, Mme S. Penot 
(R. Mangione), Mme S. Penot – (n° corde 1)

 4740  Gran Geste GER, h, al, 4 ans, par Lord Of England GER 
et Guenea GB (Sinndar IRE), 57 k (541/2 k), GWH. Schmitt 
(Mme F. Valle Skar), W. Hickst – (n° corde 5)

 4495 1 Salduro, h, al, 5 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Soudabeh IRE (King’S Best USA), 581/2 k, Stall Lahn-Sieg 
(C. Lecoeuvre), H. Blume – (n° corde 7)

 4483 3 Raging	Storm	IRE, h, b, 5 ans, par Galileo IRE et Entrust 
NZ (Danehill USA), 581/2 k (57 k), Mme J Dufkova (J. Mobian), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 8)

   Caprice	De	Star, f, 11 ans, 551/2 k (53 k), B. Mercken 
(Mme MA. Balti), B. Mercken – (n° corde 4)

8 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 149 a
Eng. Sup. : Gold Palace, Gran Geste GER
2 long, 1 long ½, 1 long ¼, encolure, 5 long ½, 5 long, loin.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Lord Achilles.
 1 692 a Piet.
 1 247 a Yoker.
 712 a Gold Palace.
 356 a Gran Geste Ger, prime non attribuée.
 267 a Salduro.
 178 a Raging Storm Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 009 a Eric Hemming, Mme Maggie Hemming.
 1 145 a Razza Della Sila Srl.
 562 a Marc Bridoux.
 321 a Patrick Viley, Mlle Delphine Jaureguy.
 78 a Gestut Eulenberger Hof.
 74 a Christoph Berglar, prime non attribuée.
 37 a Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 2’36’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval LORD ACHILLES à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le permis d’entrainer Bruce MERCKEN en ses 
explications sur le comportement de la jument CAPRICE DE STAR arrivée 
non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument, au regard de sa prestation, 
manquait d’entrainement et qu’il avait décidé de lui faire quitter 
l’entrainement.
Par ailleurs, le vétérinaire de service a indiqué aux Commissaires que la 
jument CAPRICE DE STAR avait été contrôlée avant sa participation à 
la course, qu’elle ne présentait pas de contre-indications apparentes et 
qu’elle n’était pas gestante (symétrie du ventre, pas de difficultés post-
effort à récupérer).
Les Commissaires ont enregistré leurs explications et n’étant pas 
satisfaits des explications du permis d’entrainer Bruce MERCKEN, les 
Commissaires ont transmis le dossier aux Commissaires de France 
Galop et ont demandé le retrait des agréments du permis d’entrainer de 
Bruce MERCKEN pour incompétence.
En outre, le permis d’entrainer Bruce MERCKEN a déclaré aux 
Commissaires avoir engagé la jument PASSION INTENSE dans le Prix 
FLYING WATER le vendredi 10 décembre à Deauville pour s’assurer 
qu’elle entrait et sortait des stalles de départ et qu’il était très satisfait de 
la prestation de ladite jument, cette dernière finissant dernière loin.
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1 long ½, 2 long ½, 1 long, 2 long, 1 long ¼, encolure, 3 long ½, 1 long, 
¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Star Rock.
 3 402 a Dark King (Ire).
 2 551 a Lassaut.
 1 701 a Myboyfriend.
 850 a Charming Liu.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Mme Micheline Leurson.
 858 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.
 748 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.
 572 a Mlle Melanie Austin.
 286 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Ades Hazan.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Star Rock.

Temps total : 1’30’’91’’’
Le hongre STAR ROCK et le poulain DARK KING (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4883 1253 PRIX DE ROIVILLE
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4718 4 Iris	James, f, b.f, 3 ans, par Outstrip GB et Melilot 
[Elusive City (USA)], 561/2 k,  h, M. Ziani (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 4)

 4718 2 Rakan, h, b, 3 ans, par Siyouni et Forest Maiden IRE 
(Invincible Spirit IRE), 58 k, E. Alhtoushi (M. Barzalona), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 4224  Jumano, m, al, 3 ans, par Ajaya GB et Jummana 
[Cadeaux Genereux (GB)], 58 k,  h, Mme MJ. Goetschy 
(T. Piccone), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 4468 2 Tambootie	(IRE), f, al, 3 ans, par Siyouni 
et Extreme Green GB (Motivator GB), 561/2 k, 
Ecurie La Vallee Martigny EARL (G. Benoist), Mme A. Wattel – 
(n° corde 3)

 4718  Hurry	Harry, h, b.f, 3 ans, par Equiano et Hurryupharriet 
IRE (Camacho GB), 58 k, Mme T. Marnane (H. Journiac), 
F. Guyader (s) – (n° corde 1)

 4718  Chef	La	Arras	SWE, f, 3 ans, 561/2 k, A, Nybri Ab 
(T. Bachelot), J. de Mieulle (s) – (n° corde 5)

 3740  Sonderbar	(GB), m, 3 ans, 58 k (551/2 k), gh, 
Ecurie Normandie Pur Sang (S. Planque), MF. Weissmeier – 
(n° corde 7)

 4718 5 Moony	GB, f, 3 ans, 561/2 k, 0, G. Strawbridge 
(V. Cheminaud) – (n° corde 6)

   Moksha	GB, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), Mme R. Philipps 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 4707  Shayasi	GER, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme M. Groll-
Flynn (Mme D. Santiago), Mme S. Delaroche – (n° corde 10)

10 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 194 a
Eng. Sup. : Tambootie (IRE), Hurry Harry, Shayasi GER
courte encolure, 1 long ¾, 2 long, tête, ¾ long, ¾ long, 3 long, 5 long, 
1 long ¼.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Iris James.
 2 376 a Rakan.
 1 782 a Jumano.
 1 188 a Tambootie (Ire).
 594 a Hurry Harry.

Primes aux éleveurs :
 1 439 a Earl Haras Saint-James.
 880 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Suc. Antoine Bozo, Ecurie Des 

Monnaies.
 440 a Haras De La Perelle.
 431 a Gestut Zur Kuste Ag.
 143 a Tirnaskea Stud.

Temps total : 1’17’’19’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Sonia 
DELAROCHE par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
La pouliche IRIS JAMES et le poulain JUMANO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Référence : +28.

 4716 2 Hook, h, b, 4 ans, par Frozen Power IRE et Super 
Super IRE (Medicean GB), 60 k, gh, (15 000), F. Fratini 
(E. Etienne), J. Reynier – (n° corde 5)

 4787  Buti, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 561/2 k, 0h, (15 000), A. Pierini (P. Bazire), 
G. Bietolini – (n° corde 2)

 227  Snooze Button IRE, h, b, 6 ans, par Zoffany IRE 
et Myrtle Beach IRE (Kenmare), 541/2 k, (15 000), 
Mme M. Desander (M. Lauron), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 3)

 4724  Exclusive	Baio, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et 
Carnet De Bal (GB) (Kingsalsa USA), 56 k,  h, (15 000), 
Ecurie Michel Doineau (M. Delalande) – (n° corde 1)

 4725  Charnock	Richard	GB, h, b, 6 ans, par Mayson GB 
et Velvet Band GB (Verglas IRE), 581/2 k, 0h, (15 000), 
A. Coelho, A. Coelho – (n° corde 8)

 4613  Nyakim, f, 4 ans, 54 k (541/2 k),  h, (15 000), N. Ozguler 
(Y. Bourgois), J. Reynier – (n° corde 4)

 4437  Stranger, h, 4 ans, 58 k,  h, (15 000), JL. Marriott 
(B. Flandrin), AN. Hollinshead – (n° corde 6)

 4776  Soaring Eagle, h, 7 ans, 58 k, A, (15 000), Trois Mille 
(A. Vilchien), S. Cerulis – (n° corde 7)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 596 a
Eng. Sup. : Nyakim
1 long ¾, encolure, 2 long ½, courte encolure, tête, 1 long ½, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Hook.
 1 296 a Buti.
 756 a Snooze Button Ire, prime non attribuée.
 648 a Exclusive Baio.
 252 a Charnock Richard Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 955 a Ferdinando Fratini.
 584 a Haras Des Trois Chapelles.
 292 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.
 204 a Mme Sinead Maher, prime non attribuée.
 68 a Hellwood Stud Farm, G. P. Clarke, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’31’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Yohann BOURGOIS 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours, pour s’être présenté à la pesée après la course à un 
poids supérieur de plus de 600 grammes, à celui résultant des conditions 
de la course et de l’application des surcharges et/ou des remises de 
poids.
Le hongre HOOK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4887 1254 PRIX DU VEXIN NORMAND
(Classe 2)

31 000 c (15 500, 5 890, 4 340, 2 480, 1 240, 930, 620)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 12 juillet 2021 inclus, gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids : 
57	k.	 Les chevaux ayant, depuis le 12 juillet 2021 inclus, été classés 
2e ou 3e d’une Listed porteront 1k. ; gagné une Classe 2, 2k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 
2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4641  Blue	Horizon, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Alla Prossima GB (Sakhee USA), 57 k,  h, Stall Moorea 
(I. Mendizabal), S. Smrczek – (n° corde 8)

 4658 2 Galactica, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Garmerita [Poliglote 
(GB)], 571/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang (T. Bachelot), 
MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 4370 3 Sim	Card, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Rindiseyda IRE 
(Arakan USA), 551/2 k,  h, K. Strangeway (J. Nicoleau) – 
(n° corde 6)

 4658 3 Glacier	Peak, m, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 57 k, gh, P. Goral 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 4592  Langre IRE, m, b, 3 ans, par New Bay GB et Biscaya 
Bay GB (Dansili GB), 57 k, Mme G. Cabrero (M. Barzalona), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

 4658 4 Never	Give	Way	IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Market Day GB (Tobougg IRE), 551/2 k (56 k), B. van Dalfsen 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 3)

 4538 2 Nuage Gris, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Trip For Roses 
[Sevres Rose (IRE)], 57 k,  h, S. Seignoux (A. Baron), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 1)

 4705 1 Visinabad, h, 3 ans, 57 k, LG Bloodstock (S. Pasquier), 
M. Brasme (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 992 a
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Le cheval LORD ACHILLES et le hongre PIET ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4885 1255 PRIX DE LA PAQUINE
(À réclamer)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans	et	au-dessus,	mis 
à réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	3	ans,	56	k.	;	4	ans	et	
au-dessus,	56	k.	1/2.	Les chevaux mis à réclamer pour 22.000 porteront 
1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 12 juillet 
2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4621  Inca	Man, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Aztec Queen 
GB (Holy Roman Emperor IRE), 591/2 k (58 k), (26 000), 
S. Nigge (s) (C. Guitraud), S. Nigge (s) – (n° corde 7)

 4721 3 Harmless, h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Snowbright GB 
(Pivotal GB), 601/2 k (58 k), g, (18 000), P. Wulk (H. Boutin), 
L. Rovisse – (n° corde 4)

 4467  Al	Khamsin	(FR)	, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Al Kirana IRE (Exceed And Excel AUS), 561/2 k, (18 000), 
Mme A. Garavaglia-Drion (T. Piccone), de P. Chevigny – 
(n° corde 5)

 4452  Marcan, h, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Blue 
Sail USA (Kingmambo USA), 591/2 k (58 k), (26 000), 
Ecuries Chalhoub S.A.L. (Mme D. Santiago), H. Shimizu – 
(n° corde 3)

 4694  Pegasus	(GB), h, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et 
Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 601/2 k (57 k), 
A, (18 000), P. van Belle (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 9)

 1693  Northsea	Star	GER, h, 7 ans, 561/2 k,  h, (18 000), 
K. Fekonja (G. Mosse), K. Kerekes – (n° corde 8)

   Be	My	Prince	GER, h, 7 ans, 561/2 k, (18 000), 
Mme I.. Hildebrand (H. Besnier), MF. Weissmeier – 
(n° corde 1)

 4749  Cogolin, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), (18 000), P. Fellous 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

 4721  Kick	Boxing, m, 3 ans, 56 k, (18 000), S. Cerulis 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 2)

9 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 877 a
courte encolure, ¾ long, 3 long, 1 long ¼, 1 long ¼, tête, 2 long ½, 8 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Inca Man.
 1 620 a Harmless.
 1 215 a Al Khamsin (Fr), prime non attribuée.
 810 a Marcan.
 315 a Pegasus (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Sarl Jedburgh Stud, Deepwood Farm Stud.
 730 a Sydney Vidal.
 255 a Al Amriyah Bloodstock, prime non attribuée.
 238 a Mme Elisabeth Ferron, Mme Delphine Fruhauff.
 170 a Haras De Bernesq.

Temps total : 1’55’’19’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Hugo BOUTIN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.
Les hongres INCA MAN, HARMLESS et AL KHAMSIN (FR) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4886 1259 PRIX DE LA HALLE AUX POISSONS
(Handicap à réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
à la date des engagements une valeur égale ou inférieure à 32 k et mis à 
réclamer pour 15.000.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	15	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
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Primes aux éleveurs :
 635 a Hugues Jean Louis.
 254 a Alain Chopard.
 190 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.
 127 a Olivier Nemorin.
 63 a Gael Rubal.

Temps total : 1’26’’12’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Michel 
HIPPOCRATE interdit à la pouliche SIBELLE de participer à la course, 
les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de rappel contre la 
rhinopneumonie et/ou la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 
et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur, par 
une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Mighty JOSEPH-MATHIEU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1ème infraction - 6 coups).
Le poulain no 7 CONSTANTIN GRENADE ayant fait des difficultés et fait 
tomber son jockey au rond de présentation et à l’entrée de la piste, a été 
déclaré non partant car jugé dangereux.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Luana DUPELIN 
LALUNG en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
100 euros pour avoir présenté le poulain CONSTANTIN GRENADE 
imparfaitement dressé au départ.
Le poulain CHOP LE RETOUR a subi un prélèvement biologique.

 4889 3488 PRIX DU PIN CARAIBE
(Classe 4)

6	400	c (3 200, 1 280, 960, 640, 320)
Pour tous chevaux de 3	ans	et	au-dessus, nés et élevés en Caraibes. 
Poids	:	 3	ans,	 55	k. ; 	 4	ans	 et	 au-dessus	:	 55	k.	1/2. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places et limitées 
à 8 k. : 1 k. par 3.000 reçus depuis le 1er décembre de l’année dernière 
inclus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 3802  Cigala, f, b, 4 ans, par Banyan Tree et Cigalon [Verglas 
(IRE)], 56 k, R. Meyzindi (F. Torralba), R. Meyzindi – 
(n° corde 3)

 4580  Richauneradoxe, m, b, 3 ans, par Broox (IRE) et 
Karenina [Kahyasi (IRE)], 57 k, P. Penelope (Y. Babot), 
P. Penelope – (n° corde 2)

 4581 5 Kasangana, f, b, 6 ans, par Asanga USA et Karenina 
[Kahyasi (IRE)], 56 k, Mme A. Thibaut (C. Reynaud), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 1)

 4581  Princes	Rebecca, f, b, 4 ans, par Eclair Du Fada et 
Reine Rebecca [Auenadler (GER)], 56 k,  h, S. Bourgeois 
(M. Joseph-Mathieu), M. Dupelin – (n° corde 6)

 4582 1 Madinina Love, f, b, 4 ans, par Broox (IRE) et Madison 
Love [Questneyev (GB)], 56 k, MA. Letchimy (Y. Barille), 
MA. Letchimy – (n° corde 4)

 4580  Mi	Victoria, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), M. Dupelin 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 7)

 4582 2 Lady	One, f, 3 ans, 561/2 k, L. Assier de Pompignan 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 8)

 4582 4 Piman	Wouj, h, 6 ans, 581/2 k, A, Mme A. Thibaut 
(Y. Aouabed), S. Jousselin – (n° corde 9)

 4581  Ti Keen, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, M. Hippocrate 
(Mme L. Oger), M. Hippocrate – (n° corde 5)

9 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 642 a
Eng. Sup. : Richauneradoxe
1 long, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 3 long ½, 3 long ½, tête.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 1 296 a Cigala.
 691 a Richauneradoxe.
 302 a Kasangana.
 259 a Princes Rebecca.
 129 a Madinina Love.

Primes aux éleveurs :
 584 a Roger Meyzindi.
 256 a Guy Zie.
 164 a Guy Zie.
 116 a Olivier Nemorin.
 58 a Maurice Alexis Letchimy.

Temps total : 1’42’’31’’’
Le hongre PIMAN WOUJ a subi un prélèvement biologique.
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Eng. Sup. : Sim Card
1 long, 1 long, ¾ long, ¾ long, 2 long, tête, 1 long.
15 500a – 5 890a – 4 340a – 2 480a – 1 240a – 930a – 620a

Primes aux propriétaires :
 8 370 a Blue Horizon.
 3 180 a Galactica.
 2 343 a Sim Card.
 1 339 a Glacier Peak.
 669 a Langre Ire, prime non attribuée.
 502 a Never Give Way Ire, prime non attribuée.
 334 a Nuage Gris.

Primes aux éleveurs :
 3 103 a Gottfried Reims.
 1 179 a Ctsse Bertrand De Tarragon, David Taylor.
 868 a Emir Alkas.
 496 a Mlle Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.
 124 a Pierre Lamy, Suc. Anne-Marie D’ Estainville-Gedik.
 105 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 79 a Summerhill Farm, J. Osborne, prime non attribuée.

Temps total : 2’37’’51’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Stéphane PASQUIER en ses explications 
sur le comportement du hongre VISANABAD arrivé 7e.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre, à l’entrée de la ligne d’arrivée, ne 
disposait plus des ressources suffisantes malgré les sollicitations de son 
jockey. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains BLUE HORIZON et LANGRE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 346 dimanche 12 décembre 2021
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Francine LOUIS-MARIE – Patrick BILVIN – 
Luc LEDOUX

 4888 3486 PRIX DES INNOCENTS
6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	 56	k. Les chevaux nés et élevés 
hors Caraibes porteront 2 k. Les chevaux ayant reçu une allocation de 
4.000 porteront 3 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 4578 2 Kakaudou	Risk, f, b.f, 2 ans, par Banyan Tree et 
La Casilina [Even Top (IRE)], 541/2 k,  h, H. Jean Louis 
(C. Reynaud), S. Jousselin – (n° corde 1)

 4577  Chop	Le	Retour, m, al, 2 ans, par Captain Chop et 
Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 58 k, B. Moutoussamy 
(M. Joseph-Mathieu), M. Dupelin – (n° corde 3)

 3891  Pandora, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Miss 
Penelope (Kendor), 591/2 k (58 k), A, B. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 4)

   Miss Kili, f, b, 2 ans, par Bachir IRE et Kilibibi (Keltos), 
521/2 k (54 k), Ah, L. Assier de Pompignan (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 7)

 4578 5 Sirop Miel, f, al, 2 ans, par Sirop Risk et Belle De Jour 
[Hawk Wing (USA)], 541/2 k (53 k), A, W. Sainte Rose 
(Mme L. Oger), M. Dupelin – (n° corde 8)

 4578 4 Sirop Anis, f, 2 ans, 541/2 k, W. Sainte Rose (F. Torralba), 
M. Dupelin – (n° corde 2)

6 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 985 a
Cas force maj. : Constantin Grenade
Consition spéciale : Sibelle
1 long, 3 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Kakaudou Risk.
 756 a Chop Le Retour.
 567 a Pandora.
 378 a Miss Kili.
 189 a Sirop Miel.
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 4581 3 Indenia, f, n.p, 7 ans, par Bertolini USA et Echappee Belle 
(GB) (Cape Cross IRE), 571/2 k (56 k), 0h, D. Singarin 
(Mme L. Oger), M. Dupelin – (n° corde 1)

 4580 3 Russian Reel, h, b, 11 ans, par Country Reel USA et 
Russian Beauty USA (Diesis GB), 59 k, Ah, R. Sainte Rose 
(Y. Barille), R. Sainte Rose – (n° corde 7)

 4580 5 Clair Matin, h, 5 ans, 62 k (601/2 k), Mme L. Dupelin Lalung 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 2)

 2534  Karababa, h, 5 ans, 601/2 k,  h, R. Sainte Rose 
(F. Torralba), R. Sainte Rose – (n° corde 9)

 4159  Forban	Du	Large, h, 6 ans, 59 k, A, Mme L. Payet-Burin 
(R. Gelie), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 4580  Devna, f, 3 ans, 59 k, 0h, P. Penelope (Y. Babot), 
P. Penelope – (n° corde 3)

 4580 2 Mister	Grysbi, m, 3 ans, 62 k, 0, JO. Ivaldi (Y. Aouabed), 
JO. Ivaldi – (n° corde 6)

10 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 853 a
Eng. Sup. : Devna
¾ long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 3 long, 6 long, 3 long ½, 1 long, loin.
3 876a – 1 496a – 714a – 476a – 238a

Primes aux propriétaires :
 1 220 a Strategic Blue.
 471 a Smart Romance.
 224 a Creativity.
 149 a Indenia.
 74 a Russian Reel.

Primes aux éleveurs :
 662 a Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.
 255 a Mlle Josephina Verkerk.
 121 a Yeguada De Milagro Sa.
 81 a Ecurie Jarlan.
 40 a Mme Moira H. Reynolds.

Temps total : 2’0’’59’’’
La jument STRATEGIC BLUE a subi un prélèvement biologique

 4892 3485 PRIX DES CANTIQUES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6	400	c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 900 m env.

 4582  Princesse	Dauphine, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Dauphine SAF (Rich Man’S Gold USA), 60 k, Mme Y. Luce 
(J. Moisan), Mme Y. Luce – (n° corde 7)

 4581  Buddy	Chop, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et Bakea 
Chope [Deportivo (GB)], 62 k (601/2 k), B. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 3)

 4582 3 Kiliroyal, f, al, 4 ans, par Eclair Du Fada et Kilibibi (Keltos), 
561/2 k, P. Penelope (Y. Babot), P. Penelope – (n° corde 5)

 4581  Coping Stone GB, f, b, 7 ans, par Bahamian Bounty 
GB et Brick Tops GB (Danehill Dancer IRE), 62 k, 0, 
Mme A. Thibaut (I. Bouaziz), Mme A. Thibaut – (n° corde 2)

 4582  Flash	Victory, f, b, 6 ans, par Eclair Du Fada et Queen 
Victory [Victory Note (USA)], 581/2 k, Ah, S. Bourgeois 
(M. Joseph-Mathieu), M. Dupelin – (n° corde 8)

 4581  Danassang, f, 3 ans, 62 k, Ah, R. Sainte Rose 
(F. Torralba), R. Sainte Rose – (n° corde 1)

 4270 4 Pythie	Infernale, f, 3 ans, 611/2 k, Mme A. Thibaut 
(R. Gelie), S. Jousselin – (n° corde 9)

 4582  Everna Kid, f, 3 ans, 601/2 k, 0h, D. Francisque 
(C. Reynaud), D. Francisque – (n° corde 4)

8 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 416 a
Eng. Sup. : Kiliroyal
Certif. vétérinaire : Plantayya
3 long ½, 2 long, ¾ long, 1 long, 1 long, 2 long, loin.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

4

5

6

7

8

9

10

1 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8

 4890 3484 CRITERIUM DES 2 ANS
12 000 c (6 840, 2 640, 1 260, 840, 420)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	nés et élevés en 
Caraibes. Poids	:	58	k.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 valeurs	 et	 des	 sommes	 reçues	 en	 victoires	 et	 places	 en	 cas	
d’égalité.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 4577 1 Dahlilassang, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 561/2 k, A, N. Permal (J. Moisan), 
N. Permal – (n° corde 7)

 4577 4 Bel Ti Boug, h, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Chatawa 
[Gentlewave (IRE)], 58 k (561/2 k), Ah, S. Bourgeois 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 5)

 4275 1 Adel Sun, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Rondelle 
(Maciste), 561/2 k, P. Penelope (Y. Babot), P. Penelope – 
(n° corde 1)

 4577 5 Al	Bachir, m, b, 2 ans, par Bachir IRE et Al Nabaa 
[Anabaa (USA)], 58 k, N. Noirtin (I. Bouaziz), S. Jousselin – 
(n° corde 2)

 4577 3 Mistral Love, m, b, 2 ans, par Asanga USA et Nanook 
[Indian Rocket (GB)], 58 k, 0, MA. Letchimy (F. Torralba), 
MA. Letchimy – (n° corde 6)

 4578 1 Kassave, f, 2 ans, 561/2 k, D. Francisque (M. Joseph-
Mathieu), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 4577  Kingy	Luck, m, 2 ans, 58 k, T. Hayot (C. Reynaud), 
S. Jousselin – (n° corde 3)

7 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 392 a
Eng. Sup. : Adel Sun
8 long, 6 long, 1 long, tête, 1 long, 6 long.
6 840a – 2 640a – 1 260a – 840a – 420a

Primes aux propriétaires :
 4 309 a Dahlilassang.
 1 663 a Bel Ti Boug.
 793 a Adel Sun.
 529 a Al Bachir.
 264 a Mistral Love.

Primes aux éleveurs :
 1 449 a Raymond Sainte Rose.
 559 a Seraphin Bourgeois, Manuel Dupelin.
 266 a Denis Penelope, Mme Micheline Penelope.
 177 a Olivier Nemorin.
 88 a Maurice Alexis Letchimy.

Temps total : 1’41’’54’’’
La pouliche DAHLILASSANG a subi un prélèvement biologique.

 4891 3483 PRIX DU REVEILLON
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6	800	c (3 876, 1 496, 714, 476, 238)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, -0,5 ; 1 ans et +, +0.

 4580  Strategic	Blue, f, b, 8 ans, par Strategic Prince GB 
et Halcyon Lodge FR (Grand Lodge USA), 61 k, Ah, 
S. Bourgeois (M. Joseph-Mathieu), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 5)

 4581 2 Smart	Romance, f, b, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Saayebah USA (Smarty Jones USA), 56 k,  h, C. Penelope 
(C. Reynaud), C. Penelope – (n° corde 10)

 4580 4 Creativity, f, b, 6 ans, par Motivator GB et Kirkinola 
GB (Selkirk USA), 611/2 k,  h, Mme Y. Luce (J. Moisan), 
Mme Y. Luce – (n° corde 8)
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 4579 3 Saint	Romain, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Sandouville 
(GB) (Lope De Vega IRE), 591/2 k,  h, R. Sainte Rose 
(F. Torralba), R. Sainte Rose – (n° corde 6)

 4579  Fry, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Floating Away USA 
(Gone West USA), 561/2 k,  h, D. Francisque (M. Joseph-
Mathieu), D. Francisque – (n° corde 7)

 4579 5 Harry’S	Princess, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 591/2 k, 
Mme Y. Luce (J. Moisan), Mme Y. Luce – (n° corde 9)

 4579  Venantimi, h, 4 ans, 58 k,  h, T. Hayot (C. Reynaud), 
S. Jousselin – (n° corde 4)

 4579  Queen’S	Diamond, f, 5 ans, 531/2 k (55 k), Mme A. Thibaut 
(Y. Aouabed), S. Jousselin – (n° corde 5)

 4272  Aladin, h, 5 ans, 55 k (561/2 k), Ah, JC. Cazako (Y. Babot), 
JC. Cazako – (n° corde 10)

 4579  Miss	Vancouver, f, 4 ans, 55 k (531/2 k),  h, N. Permal 
(Mme C. Colardo), N. Permal – (n° corde 1)

9 partants ; 11 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 700 a
Consition spéciale : Dezir
tête, 2 long ½, 1 long, 4 long, ¾ long, 2 long, 1 long, courte encolure.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :
 1 134 a Roncey.
 583 a Jenufa.
 437 a Saint Romain.
 291 a Fry.
 145 a Harry’S Princess.

Primes aux éleveurs :
 402 a Franklin Finance S.A. .
 262 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 197 a Franklin Finance S.A. .
 98 a Jean-Francois Gribomont.
 85 a Robert Ng.

Temps total : 2’12’’14’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur 
Manuel DUPELIN interdit à la jument DEZIR de participer à la course, 
les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de rappel contre la 
rhinopneumonie et/ou la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 
et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur, par 
une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey, 
Yoan BARILLE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey, Mighty JOSEPH-MATHIEU en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le hongre SAINT-ROMAIN a subi un prélèvement biologique.

PAU
0539 346 dimanche 12 décembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Frédéric LANDON – Jacques CAMY – 
François GALIBERT – Gérard LAVOINE

 4895 6601 ABU DHABI SPORTS COUNCIL CUP - SHEIKH MANSOOR 
FESTIVAL
(Arabes)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, inscrits 
au Stud-Book arabe de leur pays de naissance, affilié à la WAHO et munis 
d’un livret signalétique, n’ayant pas été classés dans les trois premiers 
d’une course de Groupe. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues, cette année, en victoires et places : 1 k par 3.000. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Codes	des	Courses,	
sont	applicables	dans	ce	prix.
Les	chevaux	n’ayant	pas	couru	deux	fois	dans	leur	carrière	en	France	
et	à	l’étranger	sont	conservées	en	priorité.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage 
du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4667 2 Rysk	Tout, f, al, 4 ans, par No Risk Al Maury et Jeanne 
D’Arca (Orient Express), 65 k (621/2 k), D. Al Marri 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)
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Primes aux propriétaires :
 1 296 a Princesse Dauphine.
 518 a Buddy Chop.
 388 a Kiliroyal.
 201 a Coping Stone Gb, prime non attribuée.
 100 a Flash Victory.

Primes aux éleveurs :
 584 a Haras D’Ecouves.
 233 a Alain Chopard.
 175 a Olivier Nemorin.
 54 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, Robert Cornelius, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po, 

Manuel Dupelin.
Temps total : 2’2’’50’’’
La pouliche KILIROYAL a subi un prélèvement biologique.

 4893 3489 PRIX DE LA CRECHE
6	800	c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.	 Poids	:	 55	k. 
Les chevaux ayant, cette année, en victoires et en places, reçu 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; reçu20.000, 3 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 4579 4 Davichop, h, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Chope History [Soave (GER)], 55 k, A, Mme A. Thibaut 
(Y. Aouabed), Mme A. Thibaut – (n° corde 5)

 4161 2 Rhoda’S	Choice, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Mas 
[King’S Best (USA)], 531/2 k, gh, C. Penelope (C. Reynaud), 
C. Penelope – (n° corde 7)

 4579  Lastlotofthesale, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Ryzyana [Air Chief Marshal (IRE)], 561/2 k (55 k), Mme Y. Luce 
(Mme C. Colardo), Mme Y. Luce – (n° corde 3)

 4161  Nina Wolf, f, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et Anna Of 
Salina IRE (Manduro GER), 55 k, Mme Y. Luce (J. Moisan), 
Mme Y. Luce – (n° corde 1)

 4270  Artistic	Glory, f, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Artistic Light GB (Fantastic Light USA), 531/2 k (55 k), Ah, 
JC. Cazako (M. Joseph-Mathieu), JC. Cazako – (n° corde 8)

 4579  Born	Clown	USA, m, 3 ans, 55 k, M. Barba (Y. Barille), 
M. Barba – (n° corde 4)

 4172 3 Mevalik, f, 3 ans, 561/2 k, Mme A. Thibaut (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 2)

 4270  Dany	One, h, 3 ans, 55 k (531/2 k), A. Baudin (Mme L. Oger), 
M. Dupelin – (n° corde 6)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 360 a
2 long, 6 long, 4 long, 1 long, 1 long, 8 long, loin.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :
 1 836 a Davichop.
 734 a Rhoda’S Choice.
 550 a Lastlotofthesale.
 367 a Nina Wolf.
 183 a Artistic Glory.

Primes aux éleveurs :
 680 a Alain Chopard.
 272 a Scea L’Aubay, Chauvigny Global Equine Sasu.
 204 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 136 a Suc. Maxime Jarlan.
 67 a Suc. Maxime Jarlan.

Temps total : 2’11’’60’’’
Rhoda’s Choice a subi un prélèvement biologique.

 4894 3487 PRIX DE NOEL
(Classe 4)

7	200	c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus. Poids : 
55	k.	Surcharges accumulées : 1 k. 1/2 par course gagnée cette année.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 4579 1 Roncey, m, b, 7 ans, par Pivotal GB et Mixed Intention 
IRE (Elusive City USA), 58 k, 0, M. Barba (Y. Barille), 
M. Barba – (n° corde 3)

 4579 2 Jenufa, f, a.m, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Jezlay [Layman (USA)], 58 k,  h, N. Noirtin (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 2)
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 4630 3 Sardasht, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), 
M. Martija Lopez De Luzuriaga (D. Morin), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 6)

 3226 1 Seven Apples, f, 3 ans, 51 k (481/2 k), A, D. Lauffer 
(Mme R. Liegeois), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 14)

 4752 4 Verbena	GB, f, 3 ans, 51 k (49 k), 0h, G. Butlin 
(Mme A. Mekouche), LA. Urbano Grajales – (n° corde 2)

 4752  Rocky, h, 3 ans, 51 k, 0h, I. Alonso Quevedo (R. Delage), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 4686  Newdi	Bareliere, f, 3 ans, 55 k,  h, Lac Internacional 
(F. Veron), C. Alonso Pena – (n° corde 15)

14 partants ; 33 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 659 a
Eng. Sup. : Virimoon Etoile, Verbena GB
Certif. vétérinaire : Force Cat
nez, courte encolure, courte encolure, 1 long ¼, 1 long, ½ long, 1 long, 
1 long, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Virimoon Etoile.
 1 944 a Narvaez.
 1 458 a Noelle.
 972 a Michel.
 486 a Idaho James.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Haras Garmar.
 720 a Dominique Vigneron, Alban Chevalier Du Fau, Romain Vigneron.
 540 a Suc. Georges Sandor, Haras Du Hoguenet.
 360 a Haras D’Etreham.
 270 a Earl Haras Saint-James.

Temps total : 1’35’’20’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Maxime FOULON, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 2e infraction), ainsi qu’en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.
La pouliche VIRIMOON ETOILE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 347 lundi 13 décembre 2021
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Thierry RAVIER – Olivier de SEYSSEL – 
Pierre-André JAY

 4897 6627 PRIX DE SATHONAY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 4781 3 Laquyood	GB, h, al, 8 ans, par Medicean GB et 
Elmaam GB (Nayef USA), 54 k, 0, Jorg Breuer/Uwe Fettig 
(A. Lemaitre), Mme C. Whitfield – (n° corde 6)

 4763 2 Showersofblessing, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Transparence (IRE) (New Approach IRE), 531/2 k, V. Durot 
(G. Congiu), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 4652 2 Los Altos, h, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Tequila Heat IRE [Clodovil (IRE)], 541/2 k, Stall Hamilton 
(H. Besnier), Mme C. Whitfield – (n° corde 14)

 4555 4 Foligno, h, b, 5 ans, par Orpen USA et Feerie Stellaire 
(Take Risks), 58 k (57 k), Ecurie Edgar Messaoud 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 2)

 4698 2 Glockenspiel	IRE, h, b, 6 ans, par Teofilo IRE et 
Morning Bell GB (Monsun GER), 58 k, Stall Liberty Leaf 
(T. Bachelot), M. Geisler – (n° corde 15)

 4634  Plain Beau GB, h, 6 ans, 63 k (611/2 k), AR. Baechler 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Whitfield – (n° corde 10)

 4594  Nice	Paula, f, 4 ans, 54 k, Ah, B. Weber (F. Veron), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 11)

 4652 1 Monfrere, h, 8 ans, 551/2 k (54 k), 0h, Mme M. Risi 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 3)
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 4667 4 Ghaffar	De	Brugere, m, al, 5 ans, par Dahor De Brugere 
et Limeted Edition GB (Ezil), 57 k,  h, A. Al Aidarous 
(F. Veron), T. Lemer – (n° corde 8)

 4320  Ameland, m, al, 4 ans, par Josco Du Cayrou et 
Anastasya (Dormane), 60 k, 0, B. van Dalfsen (A. Gavilan), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 2002  Qamriyah, f, gr, 5 ans, par General GB et Vivamaria 
(Njewman), 55 k, Ecuries Royales d’Oman (V. Seguy), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 4667 3 Fowairet, f, al, 4 ans, par Tm Fred Texas USA et Balica 
De Faust (Djelfor), 59 k, Al Shaqab Racing (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

   Dasmann	De	Mireval, m, 4 ans, 55 k, 0, Mme V. Tapis 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 4667 5 Gassab, m, 4 ans, 59 k, 0, Al Shaqab Racing 
(X. Bergeron), T. Fourcy – (n° corde 11)

 4667 1 Flor Tourettes, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), PH. Lafon 
(C. Merille), de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 4268  Horjmane, m, 4 ans, 57 k, Ah, Y. Schulz (M. Gadiaga), 
E. Dell’Ova – (n° corde 9)

 4667  Norisk	At	All, m, 4 ans, 57 k, Ah, A. Al Aidarous 
(E. Revolte), T. Lemer – (n° corde 10)

 4268 4 Helfik	De	Bozouls, m, 4 ans, 59 k, M. Mezy 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

11 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 471 a
Eng. Sup. : Rysk Tout
encolure, ¾ long, 3 long ½, ¾ long, 1 long, 3 long, 6 long ½, 7 long ½, 
8 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Rysk Tout.
 1 458 a Ghaffar De Brugere.
 1 093 a Ameland.
 729 a Qamriyah.
 364 a Fowairet.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Jean-Claude Di Francesco.
 657 a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.
 493 a Berend Van Dalfsen.
 328 a Ecuries Royales D’Oman.
 164 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’41’’60’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Maxime FOULON, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).
Le cheval GHAFFAR DE BRUGERE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4896 6600 PRIX DU BOULEVARD DES PYRENEES
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 4559  Virimoon	Etoile, f, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Virimoon (Doctor Dino), 55 k, de A. La Bouillerie 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 4468  Narvaez, m, al, 3 ans, par Zanzibari USA et Tunis [Dubai 
Destination (USA)], 55 k,  h, Salvador Dink Stud S.L. 
(G. Guedj-Gay), RC. Montenegro – (n° corde 10)

 4675  Noelle, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Noella 
[American Post (GB)], 60 k,  h, H. Devillairs (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 12)

 4358  Michel, h, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Marron 
GB (Raven’S Pass USA), 58 k, g, Le Haras des Sens 
(JB. Eyquem), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 4559 2 Idaho	James, m, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Bold 
Classic USA (Pembroke USA), 571/2 k (55 k), A, C. Berland 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 1)

 4674  L’Amour	Code	IRE, h, 3 ans, 61 k (581/2 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 9)

 4688  Punta Canaille, h, 3 ans, 58 k,  h, Enbebo S.L. 
(A. Gavilan), J. Calderon Romero – (n° corde 5)

 4630 5 Anaz GB, f, 3 ans, 571/2 k,  h, I. Elarre Alvarez (V. Seguy), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 4630  O	Gre	Des	Saisons, h, 3 ans, 53 k (531/2 k), 
Mme A. Negre de Watrigant (C. Merille), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 13)
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Primes aux propriétaires :
 4 320 a Hillarante.
 1 728 a Kasatka (Ire).
 1 296 a Admiral Brown Ire, prime non attribuée.
 864 a Marguns.
 432 a Chuppy.

Primes aux éleveurs :
 1 601 a Jean-Claude Seroul.
 480 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville.
 418 a Al Asayl Bloodstock Ltd.
 204 a Ecurie Skymarc Farm, prime non attribuée.
 160 a Ecurie Taos.

Temps total : 2’33’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey valentin SEGUY étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre DROMORE GER par le jockey Thomas 
TRULLIER.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons ayant 
amené le jockey Gabriele CONGIU (MARGUNS), arrivé 4e, à cesser un 
court instant de solliciter sa pouliche aux abords du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Gabriele 
CONGIU et HUGO JOURNIAC (KASATKA) arrivé 2e, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que la pouliche 
MARGUNS n’avait pas progressé au moment où elle avait le passage et 
que la pouliche KASATKA (ire) s’est ensuite légèrement rapprochée de la 
corde aux abords du poteau d’arrivé.
Les Commissaires ont adressé des observations au jockey Hugo 
JOURNIAC pour avoir laissé sa pouliche légèrement penchée au passage 
du poteau d’arrivée.
Le hongre ADMIRAL BROWN IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 4899 6628 PRIX CINQ CINQ
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33,5.

 4763  Semillante, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 591/2 k, Mme C. Signol (F. Veron), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 4757 2 Miss	Feya, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Mirandola’S Dream [Dalakhani (IRE)], 60 k (581/2 k), 
Mme LL. Rohn-Pelvin (Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 6)

 4642  Moputo, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Morning Dust 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, 0h, D. Verhestraeten 
(T. Bachelot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 4653  Hongbao, h, al, 5 ans, par Literato et Bairgaine 
(Cardoun), 561/2 k, A, F. Chappet (F. Blondel), F. Chappet – 
(n° corde 15)

 4767 5 Capable, f, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Blast Echo 
(IRE) (Falco USA), 571/2 k (56 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme A. Molins), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 13)

 4729 1 Glaneur	(IRE), h, 4 ans, 59 k, Ecurie Saint-Hilaire 
(B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 9)

 4653 2 Willy	Boy, h, 4 ans, 58 k, B. Milliere (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 4444  Roi	Des	Cieux	GER, m, 6 ans, 591/2 k, 0h, P. Scotton 
(G. Millet), B. Goudot (s) – (n° corde 1)

 4761 4 Barkorba, h, 8 ans, 57 k (551/2 k), 0h, C. Escuder 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 5)

 4653 4 Sadarak, h, 6 ans, 551/2 k (54 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 11)

   Reine Vera, f, 4 ans, 561/2 k,  h, JP. Vanden Heede 
(T. Dachis), B. Goudot (s) – (n° corde 10)

 4565 1 Alienor, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), P. Lhoste (Mme D. Santiago), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 16)

 4738  Finjaans Rose GB, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), 
Ecurie de Theyss (S. Planque), C. Escuder – (n° corde 4)

 4672  Asandros, m, 5 ans, 571/2 k (56 k), M. Tabti 
(Mme C. Pacaut), L. Larrigade – (n° corde 14)

 4672  Burn	One	Down, h, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
H. Dos Santos (A. Monnier), L. Larrigade – (n° corde 8)

 4653 3 Embajadores	(IRE), h, 7 ans, 571/2 k, 0, Mme I. Juteau 
(T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 12)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 660 a
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 4665 7 Special	Appeal, f, 5 ans, 621/2 k (61 k), Ajax Racing 
(C. Berge), Mme J. Mayer – (n° corde 13)

 4625 7 Agdune, f, 5 ans, 56 k,  h, M. Bouly (T. Dachis), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 1)

 4315 1 Wellington Rose, f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, Mme R. Organ 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 16)

 4616  Poet’S	Black, h, 4 ans, 581/2 k, Mme S. Pimbonnet 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 12)

 4613  Hattaway, h, 4 ans, 55 k, Ah, A. Durand (H. Journiac), 
S. Labate (s) – (n° corde 5)

 4652  Curver SWI, h, 8 ans, 53 k, A, Stall Bocskai (T. Trullier), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 9)

 4652  Grey	D’Ars, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), R. Favarulo 
(N. Baillou), NP. Littmoden – (n° corde 8)

 4555 6 Last	Sparkler, h, 6 ans, 57 k, A, Sparkling Star (S. Ruis), 
C. Bonin (s) – (n° corde 4)

16 partants ; 56 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 551 a
Eng. Sup. : Grey D’Ars
Chev. élim. : Signorina Gina, Miharo
Chev. retir. : Kongastet, Mejaen
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Laquyood Gb, prime non attribuée.
 1 458 a Showersofblessing.
 850 a Los Altos.
 729 a Foligno.
 283 a Glockenspiel Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 170 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 657 a Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
 461 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Mlle Sandra Karnikian.
 328 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Mme Marianne Lamy.
 76 a Godolphin, prime non attribuée.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey valentin SEGUY étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche NICE PAULA par le jockey Fabrice 
VERON.
Le hongre LAQUYOOD GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4898 6625 PRIX DE CLOTURE
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 3	ans, n’ayant pas, 
cette année, reçu une allocation de 8.500. Poids	:	 57	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4617 1 Hillarante, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Holy Emotion 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 631/2 k (60 k), g, JC. Seroul 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 7)

 4654 5 Kasatka	(IRE), f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Elle Galante 
GER (Galileo IRE), 551/2 k, Al Asayl France (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 4731  Admiral	Brown	IRE, h, b.f, 3 ans, par Bated Breath 
GB et Rebel Force IRE (Dalakhani IRE), 57 k, D. Maughan 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 4)

 4727  Marguns, f, n.p, 3 ans, par Anodin (IRE) et Masako IRE 
(High Chaparral IRE), 601/2 k, F. Augustin (G. Congiu), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 788 5 Chuppy, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Salvation GB 
[Montjeu (IRE)], 551/2 k, LG Bloodstock (T. Bachelot), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 4042 4 Lope	Diamond	GB, f, 3 ans, 571/2 k, 0h, 
Ecurie Griezmann (F. Blondel), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 4765  Intellissima, f, 3 ans, 551/2 k (54 k),  h, J. Simongiovanni 
(Mme S. Callac), F. Foresi – (n° corde 5)

 4806  Karastar, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), A, P. Bonnefoy 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 4654  Tsezemze, h, 3 ans, 57 k (551/2 k),  h, Ecurie Kura 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 3)

   Dromore	GER, h, 3 ans, 57 k, L. Wehner (T. Trullier), 
M. Keller – (n° corde 9)

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 746 a
Eng. Sup. : Marguns
courte tête, ½ long, courte encolure, 8 long, 1 long ¼, 3 long, 9 long, 
1 long, 6 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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Primes aux propriétaires :
 2 362 a Fleur Irlandaise.
 1 215 a Joe Francais.
 708 a Innis Ger, prime non attribuée.
 472 a Louis Ger, prime non attribuée.
 303 a Aerion Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 282 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 547 a Nicholas Hughes.
 191 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
 127 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
 63 a Mme A. Haller, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Valentin SEGUY étant souffant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la hongre AERION GER par le jockey Fabrice 
VERON.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey THOMAS TRULLIER (JOE FRANCAIS) en ses explications, 
l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Le hongre JOE FRANCAIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4901 6624 PRIX FIONELLA
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, 
cette année, reçu une allocation de 8.500. Poids	:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4730 7 Albanman	IRE, h, b, 3 ans, par Lawman et Albanka USA 
(Giant’S Causeway USA), 59 k,  h, N. Bizakov (F. Veron), 
G. Alimpinisis – (n° corde 2)

 1475 5 Ballade	Song	(GB), m, b, 3 ans, par Danon Ballade JPN 
et Folle Blanche USA (Elusive Quality USA), 58 k (551/2 k), 
VH. Keles (S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 4656 4 Wild Iris IRE, f, b, 3 ans, par No Nay Never USA et 
Aspasi (GB) (Dalakhani IRE), 561/2 k (53 k), Lady Bamford 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 3)

 1140 3 Cera, f, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Celenza [Dansili (GB)], 
551/2 k, Haras de La Perelle (F. Blondel), P. Decouz (s) – 
(n° corde 5)

 4069 2 Elcot	GB, h, b, 3 ans, par Siyouni et Rimth GB 
(Oasis Dream GB), 58 k, Denford Stud (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 4686  Sharsted	GER, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), A, 
Mme AG. Kavanagh (E. Crublet), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 9)

 4741  Gallardise, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Ah, M. Kaiser 
(B. Marie), M. Kaiser – (n° corde 7)

 4765  His	Pride	GB, h, 3 ans, 58 k,  h, Harmony Racing 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 1)

 4727  Paulita Max, f, 3 ans, 571/2 k (56 k),  h, Ecurie Kura 
(Mme E. Cieslik), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 770 a
Eng. Sup. : Sharsted GER
1 long, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long, ¾ long, ¾ long, 8 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Albanman Ire, prime non attribuée.
 1 728 a Ballade Song (Gb).
 1 296 a Wild Iris Ire, prime non attribuée.
 864 a Cera.
 432 a Elcot Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 680 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
 418 a Vehbi Hakan Keles.
 209 a Haras De La Perelle.
 204 a Rifa Mustang Europe Ltd, prime non attribuée.
 68 a Denford Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’51’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Eng. Sup. : Alienor
nez, ½ long, ¾ long, ¾ long, nez, 1 long ¼, 1 long, 3 long, 7 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Semillante.
 1 134 a Miss Feya.
 850 a Moputo.
 567 a Hongbao.
 283 a Capable.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Jean-Claude Seroul.
 511 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 383 a Haras De La Perelle.
 255 a Mlle Margaux Chappet, Jeff Planard.
 83 a Haras D’Etreham.

Temps total : 2’33’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Valentin SEGUY étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche SEMILLANTE par le jockey Fabrice 
VERON.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Theo BACHELOT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (8 coups -1re infraction au-dessus 
de 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Thomas TRULLIER (EMBAJADORES (IRE) arrivé non placé en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 1 jour pour s’être 
rapproché de la corde dans le dernier tournant sans avoir la place 
nécessaire, mettant en légère difficulté l’un de ses concurrents.
Le hongre HONGBAO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4900 6626 PRIX DU SIGNAL
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
n’ayant pas depuis le 13 décembre 2020 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 13 mars 2021 inclus gagné une 
Classe 3 ou reçu une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 13 juin 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Fleur Irlandaise, f, b, 6 ans, par No Risk At All 
et Orlandaise [Goldneyev (USA)], 541/2 k (52 k), 
G.F. Chesneau (E. Crublet), NP. Littmoden – (n° corde 8)

 4721 2 Joe	Francais, h, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Gibraltar Bay IRE (Cape Cross IRE), 57 k, Next Gen Racing 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 4)

 4548 4 Innis GER, h, b, 6 ans, par Maxios (GB) et Independant 
(GB) (Medicean GB), 61 k (591/2 k), A, C. Weber 
(Mme A. Nicco), C. Weber – (n° corde 7)

 4344 5 Louis GER, h, gr, 7 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Lilia 
GER (Dashing Blade GB), 56 k, Mme A. Mayer (T. Bachelot), 
Mme J. Mayer – (n° corde 10)

 4584 3 Aerion GER, h, al, 5 ans, par Areion GER et Arabella 
GER (Trempolino USA), 59 k, S. Schreiber (F. Veron), 
G. Geisler – (n° corde 5)

 3851  Tonton Flingueur, h, 4 ans, 56 k (54 k), Mme V. Haigh 
(Mme F. Valle Skar), Mme V. Haigh – (n° corde 6)

 156  Sekku, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme A. Molins), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 2)

 3100 4 Sainte	Cecile	(IRE), f, 6 ans, 551/2 k (54 k), 0, 
Mme D. Domminger (B. Marie), Mme D. Domminger – 
(n° corde 3)

   Maketa, f, 5 ans, 541/2 k, A, Mme D. Domminger (S. Ruis), 
Mme D. Domminger – (n° corde 9)

 4649  Zainata, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), 0, 
Ecurie du Haras des Broues (Mme P. Cheyer), B. Eberle – 
(n° corde 1)

10 partants ; 37 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 369 a
Eng. Sup. : Fleur Irlandaise, Innis GER
½ long, ½ long, courte tête, 7 long ½, 6 long, 1 long ½, 3 long ½, 1 long, 
1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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 4545 5 Civnyan, h, b.f, 2 ans, par Panis USA et Loda [Zieten 
(USA)], 56 k,  h, Ecurie Premiers Pas (H. Besnier), 
P. Adda (s) – (n° corde 9)

 4585 5 Tafser, f, 2 ans, 571/2 k,  h, M Horse Racing (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 4762 4 Dear	Ruby	(IRE), f, 2 ans, 511/2 k (52 k), A. Le Duff 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 10)

 4651 4 Falcon	Des	Mottes, h, 2 ans, 55 k, 
EARL Ecurie des Mottes (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 3)

 4209 5 Diwan, m, 2 ans, 571/2 k (55 k),  h, Ecurie Celtica 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 4712  Miss Alix, f, 2 ans, 53 k (511/2 k),  h, Haras de La Huderie 
(Mme C. Pacaut), N. Bellanger (s) – (n° corde 8)

 4651  Ceniza IRE, f, 2 ans, 521/2 k (51 k),  h (A. Monnier), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 011 a
1 long ½, courte tête, nez, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long, ¾ 
long, 1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 5 985 a First Shot.
 2 394 a Perle Rouge.
 1 795 a Lilie Belle.
 1 197 a Anne De Cleves.
 598 a Civnyan.

Primes aux éleveurs :
 2 013 a Sas I. E. I. .
 805 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 603 a Georges Massa.
 402 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.
 201 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

Temps total : 1’54’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche PERLE ROUGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4904 6629 PRIX HENRI SABATE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +38.

 4729  Charly	(IRE), h, gr, 7 ans, par Myboycharlie IRE 
et Giraldina [Xaar (GB)], 60 k, 0h, Mme S. Vollmer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 4655 2 Hawanera, f, b, 4 ans, par Papal Bull GB et Pharita’S 
Lake [Lake Coniston (IRE)], 591/2 k,  h, B. Moissonnier 
(T. Dachis), M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 4729  Malecon, h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Tounsi [Sendawar (IRE)], 56 k (541/2 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 10)

 4653  Taekwondo, h, b, 6 ans, par Excelebration IRE et 
Tarawa [Green Tune (USA)], 59 k (571/2 k), G. Luyckx 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 4655  Paraponera	Jem, m, b.f, 5 ans, par Palace Episode 
USA et Beauty Jem [Red Ransom (USA)], 58 k, Ah, 
EARL de La Belle Aumone (H. Journiac), S. Jesus – 
(n° corde 8)

 4555  Islandor, f, 8 ans, 53 k (511/2 k), P. Lhoste 
(Mme D. Santiago), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 4655 4 Dutch	Doctor, h, 9 ans, 55 k (531/2 k),  h, XL. Le Stang 
(Mme C. Pacaut), XL. Le Stang – (n° corde 13)

 4655 1 Rayodor, h, 8 ans, 58 k (561/2 k), A, P. Cluzeau 
(Mme P. Cheyer), P. Cluzeau – (n° corde 2)

 4729  He’S	A	Rock	Star	IRE, h, 5 ans, 571/2 k, 0h, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 4)

 4789 5 Beleave	You, h, 6 ans, 59 k, Ah, E. Gueneau 
(T. Bachelot), P. Adda (s) – (n° corde 14)

 4655  Peageoise	D’Aumont, f, 5 ans, 551/2 k (54 k),  h, 
Ecurie du Levant SARL (A. Monnier), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 12)

 4655  Ermina, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), V. Perez (Mme F. Valle Skar), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 6)

 4789  Indian Song, f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, MALI Droueche 
(E. Crublet), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 15)
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A l’issue de la course, les Commissaires, après examen du film 
de contrôle et audition des jockeys Manon GERMAIN ( WILD IRIS) 
arrivée 3e et Fabrice VERON ( ALBANMAN) arrivé 1er, ont adressé des 
observations au jockey Fabrice VERON pour avoir laissé légèrement son 
cheval pencher vers l’extérieur sous l’effet de sa cravache à environ 50 
mètres du poteau d’arrivée.
Le hongre ALBANMAN IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4902 6622 PRIX DU JASMIN
(Inédits)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids	:	57	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Zestful, m, b, 2 ans, par Zelzal et Kestria (IRE) (Keltos), 
57 k, Al Shaqab Racing (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

   No Regrets, f, al, 2 ans, par Ultra IRE et All Is Vanity [Gold 
Away (IRE)], 551/2 k (521/2 k), Mme I. Corbani (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Ariana, f, b, 2 ans, par New Bay GB et Monst IRE 
(Monsun GER), 551/2 k (54 k), Salabi Racing (B. Marie), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Taiwana, f, n.p, 2 ans, par Le Havre (IRE) et 
Foreign Raider IRE (Lend A Hand GB), 551/2 k (54 k), 
White Birch Farm (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

   Win	Daisy, f, b, 2 ans, par Shaiban (IRE) et Green Daisy 
[Green Tune (USA)], 551/2 k, P. Carosso (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

   Hedra, f, 2 ans, 551/2 k (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

   Cocoricocogirl, f, 2 ans, 551/2 k (54 k), 
Ecurie des Dragons (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 2)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 714 a
¾ long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long ¾, courte tête, 4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Zestful.
 2 268 a No Regrets.
 1 701 a Ariana.
 1 134 a Taiwana.
 567 a Win Daisy.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Mme Sophie Boulin Redouly.
 762 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 381 a Scea Eric Feurtet.
 374 a Alexandre Pereira.
 190 a Pierre Carosso.

Temps total : 2’0’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop
Le poulain ZESTFUL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4903 6623 PRIX DU HARAS D’ELLON
(Handicap)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +23.

 3868 2 First	Shot, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Al Nofor 
(IRE) (Shamardal USA), 591/2 k, Esageruma Nein SAS 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 6)

 4507 3 Perle Rouge, f, b, 2 ans, par Zelzal et Action Premiere 
[Act One (GB)], 581/2 k, L. Bermond (G. Millet), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 11)

 4612 5 Lilie Belle, f, b, 2 ans, par George Vancouver USA 
et Belle Et Polie [Poliglote (GB)], 511/2 k, M. Pimbonnet 
(B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 3970  Anne	De	Cleves, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Alcandre IRE (Fastnet Rock AUS), 54 k,  h, Lady O’Reilly 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)
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 4672  L’Archet, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), Ah, JM. Plassan 
(A. de Lepine), T. Lemer – (n° corde 5)

 4750  La	Fille	De	Berlin, f, 4 ans, 53 k, A, Mme C. Lauffer 
(M. Foulon), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 1)

 4671  Kantaluna, f, 4 ans, 55 k (54 k), 0h, H. Femel (D. Morin), 
D. Morisson (s) – (n° corde 13)

 4565  Premier	Avril, h, 9 ans, 51 k (511/2 k), 0, JC. Daoudal 
(W. Smit) – (n° corde 14)

   Rayon	De	Lune, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), gh, 
Hyperion SARL (Mme M. Eon), E. Grall (s) – (n° corde 11)

 3889  Kal El, h, 4 ans, 56 k, gh, PY. Massoubre (M. Forest), 
PY. Massoubre – (n° corde 8)

 4757  The	Funk	Bible, h, 4 ans, 60 k,  h, 
F. Goncalves dos Santos (I. Mendizabal), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 15)

 4446 7 Beni	Du	Bardet	SPA, f, 5 ans, 55 k, Ah, 
Mme A. Gonzalez Llano (J. Grosjean), Mme A. Ventena Alves – 
(n° corde 9)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 544 a
2 long, 1 long, 2 long ½, courte encolure, courte encolure, courte 
encolure, 1 long, 1 long ¼, 2 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Levant (Ire).
 1 071 a Is Sur Tille.
 1 032 a Rio Del Jack.
 688 a Cafe Saigon.
 267 a Le Rafale.

Primes aux éleveurs :
 1 015 a Al Shaqab Racing.
 581 a Michel Agelou.
 465 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 310 a Jose Ignacio Olave.
 145 a Mickley Stud.

Temps total : 2’1’’20’’’
Le jockey Valentin SEGUY étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument LEVANT (IRE) par le jockey Jean 
Bernard EYQUEM.
Le hongre LE RAFALE ayant eu un comportement difficile au rond de 
présentation, les Commissaires ont autorisé le hongre LE RAFALE à 
être amené en main au départ monté, et ont délivré une attestation à 
l’entraineur.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Ioritz MENDIZABAL en ses explications 
sur le comportement du hongre THE FUNK BIBLE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué avait eu un bon déroulement de parcours et que 
dans le dernier tournant, suspectant un problème physique, il avait 
jugé préférable de reprendre le hongre THE FUNK BIBLE dans la ligne 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen qui n’a rien révélé.
La jument LEVANT (IRE) et le hongre RIO DEL JACK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4906 6602 PRIX DE L’ASSO.DES PROPRIETAIRES DU SUD-OUEST-
CODY COEUR DE CHAMPION
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 4574 1 Glaer	(GB), h, b, 4 ans, par Siyouni et Glorious Sight 
IRE (Singspiel IRE), 56 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 4204  Maxishine	USA, h, n.p, 5 ans, par Maxios (GB) 
et Sunshine Regae IRE (Cape Cross IRE), 541/2 k, 
Ecurie Biraben (F. Veron), C. Brechon – (n° corde 1)

 4664  Mosca	D’Or, h, b, 6 ans, par Vespone IRE et Miss Fritton 
IRE (Refuse To Bend IRE), 59 k, Mme C. Mallemanche-Toal 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 15)

 4669 1 Heaven	City, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Azarra 
(IRE) (Green Tune USA), 56 k, gh, Mme N. Schlatter 
(C. Merille), RC. Montenegro – (n° corde 10)

 4321 2 Giovanni	Dal	Ponte	(GB), h, gr, 6 ans, par Holy 
Roman Emperor IRE et Cheriearch USA (Arch USA), 58 k, 
RJJ. Borrel (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)
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 4655 5 Harmonieuse, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), A, Mme M. Rollando 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 11)

 4729  Honney	Moon, f, 4 ans, 59 k, A, M. Kaiser (B. Marie), 
M. Kaiser – (n° corde 5)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 528 a
Eng. Sup. : Dutch Doctor
courte encolure, ½ long, ½ long, courte encolure, courte encolure, ¾ 
long, encolure, ¾ long, courte encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Charly (Ire).
 972 a Hawanera.
 567 a Malecon.
 378 a Taekwondo.
 243 a Paraponera Jem.

Primes aux éleveurs :
 1 025 a Jean-Claude Seroul.
 438 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 201 a Jean-Claude Seroul.
 134 a Haras De Beauvoir.
 109 a Earl De La Belle Aumone.

Temps total : 2’33’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey valentin SEGUY étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le cheval PARAPONERA par le jockey HUGO 
JOURNIAC.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HONNEY MOON à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Thibault DACHIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le hongre TAEKWONDO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

PAU
0539 348 mardi 14 décembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Jacques CAMY – 
François GALIBERT – Stéphanie UHEL

 4905 6603 PRIX DE LIMENDOUS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +34.

 4669  Levant	(IRE), f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Al 
Dweha IRE (Invincible Spirit IRE), 60 k, Mme C. Lauffer 
(JB. Eyquem), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 2)

 4671 2 Is Sur Tille, h, al, 9 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Sable Island (Slickly), 55 k, JP. Daireaux (C. Merille), 
JP. Daireaux – (n° corde 16)

 4672 1 Rio	Del	Jack, h, al, 4 ans, par Rio De La Plata 
USA et Helen Fourment GB (Dutch Art GB), 60 k, 
Cuadra Rio Cubas S.L. (J. Gelabert Bautista), 
E. Leon Penate – (n° corde 4)

 4672  Cafe Saigon, h, al, 4 ans, par Panis USA et Great 
News [Bering (GB)], 58 k, S. Bouyssou (A. Bendjama), 
S. Bouyssou – (n° corde 7)

 4672 3 Le Rafale, h, al, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Elzebieta 
(IRE) (Monsun GER), 56 k,  h, Centro Ecuestre El Sable S.L. 
(A. Gavilan), E. Puente Simon – (n° corde 3)

 4672 2 Xarun, h, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme C. Mallemanche-Toal 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 4671  Marapuama, h, 6 ans, 51 k, H. Boubel (A. Crastus), 
C. Chenu (s) – (n° corde 10)

 4671  Bilwaukee, h, 6 ans, 54 k (521/2 k),  h, P. Dufreche 
(Mme M. Meyer), P. Dufreche – (n° corde 12)
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 4607  Wal Pepite, f, 3 ans, 561/2 k, gh, N. Paysan (T. Baron), 
N. Paysan – (n° corde 13)

 4802  Glory	Light, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), gh, F. Guillossou 
(A. Vilchien), F. Guillossou – (n° corde 9)

   Thunder	Dream, m, 3 ans, 56 k, JC. Bertin (L. Boisseau), 
JC. Bertin – (n° corde 12)

 4745  Brooklyn	Affairs, f, 3 ans, 561/2 k, 0, S. Bliard 
(L. Brechet), R. Marcel – (n° corde 2)

   Jasmine	Raiselle, f, 3 ans, 541/2 k,  h, P. Degroote 
(A. Bernard), T. Boivin – (n° corde 14)

 4251  Monagane	Boy, h, 3 ans, 58 k, A, F. Chopin 
(J. Guillochon), F. Chopin – (n° corde 6)

   Chapeau	De	Paille, f, 3 ans, 541/2 k, gh, X. Libbrecht 
(E. Etienne), Gil. Chaignon – (n° corde 15)

 4197  Castille, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), G. Guillermo (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 4)

 4656  Dragon	Head, f, 3 ans, 561/2 k, A, P. Hern (Y. Rousset), 
P. Hern – (n° corde 7)

15 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 946 a
Chev. élim. : Caractacus, Catch Up Effect, Kendra Bay, Ok My Love
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Vangostyle.
 1 728 a Deep Sea.
 1 296 a Zaltar.
 864 a Eclair De Vati.
 432 a Indian Soul.

Primes aux éleveurs :
 1 601 a Mme	Corinne	Rouffie-Huve,	Yves	Jean.
 640 a Mme Angela Kurth.
 480 a Ecurie Jema.
 320 a Guy Amsaleg.
 240 a Appapays Racing Club.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur PASCAL ADDA (S) par une 
amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce dernier ayant été 
jugé responsable de cette situation.
Les hongres ZALTAR et VANGOSTYLE ainsi que la pouliche WAL PEPITE 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
La pouliche MARANATHA a été déclarée non partante derrière les 
stalles de départ par le vétérinaire de service en raison d’une boiterie au 
postérieur droit.
Le hongre VANGOSTYLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4908 6663 PRIX DU PARC PAYSAGER
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
n’ayant pas depuis le 14 décembre 2020 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 14 mars 2021 inclus gagné une 
Classe 3 ou reçu une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 14 juin 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	15	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4803  Group	Deux	Creux, h, b, 5 ans, par Stormy River et 
Topsy Blue [Anabaa Blue (GB)], 56 k, 0, G. Le Baron 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 4759 2 Styledargent, h, b, 5 ans, par Style Vendome 
et Feriadargent (Kendargent), 62 k, G. Pariente 
(G. Trolley de P.), P. Sogorb – (n° corde 10)

 4679 4 Always	Welcome, h, b, 4 ans, par Manduro 
GER et Around Me IRE (Johannesburg USA), 58 k, 
Herald Bloodstock Ltd (A. Baron), L. Baudron (s) – 
(n° corde 5)

 4551  Picnic	Royal, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Akazie GER (Tiger Hill IRE), 62 k, 0h, M. Guarnieri 
(E. Corallo), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 3966  Multamis	IRE, h, gr, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Dabista IRE (Highest Honor), 58 k, J. Bertin (A. Bernard), 
J. Bertin – (n° corde 3)

   Silver	Flight	(IRE), h, 6 ans, 56 k, g, 
Ecurie Patrick Boiteau (L. Roussel), F. Foucher – 
(n° corde 7)
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 4628  Sally	Jane	GER, f, b, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Summarily IRE (Shamardal USA), 54 k (521/2 k), 
de O. Montzey (Mme M. Vidotto), de O. Montzey – 
(n° corde 4)

 4669 4 Al Jaroud, h, 5 ans, 57 k (551/2 k),  h, Mme AL. Guildoux 
(Mme A. Duporte), Mme AL. Guildoux – (n° corde 9)

 3999  Tashaar	IRE, h, 9 ans, 62 k (601/2 k), G. Ortiz 
(Mme L. Le Pemp), G. Ortiz – (n° corde 14)

 4797  Pastichop, h, 7 ans, 59 k (561/2 k), Traditia Racing Club 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 4779  Trujillo, m, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, Enbebo S.L. 
(Mme M. Eon), J. Calderon Romero – (n° corde 11)

 3979  Becquanon, h, 5 ans, 521/2 k,  h (A. Crastus) – 
(n° corde 16)

 4551  Crisalsa, h, 4 ans, 591/2 k, A. Bonin (s) (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 5)

 4759  Barenton, h, 7 ans, 581/2 k, 0, L. Mirabile (A. Gavilan), 
JP. Macedo da Costa Oliveira – (n° corde 12)

 4321  Balle Reelle, f, 7 ans, 56 k, Ah, D. Grech (W. Smit), 
C. Cheminaud – (n° corde 13)

 3980  Kuko	IRE, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0h, 
J. Calderon Romero (C. Loaiza), J. Calderon Romero – 
(n° corde 6)

15 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 444 a
Sans motif : Ma Petite Toscane
½ long, ½ long, ¾ long, ¾ long, dead-heat, nez, ¾ long, 1 long, tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 525a – 525a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Glaer (Gb).
 1 701 a Maxishine Usa, prime non attribuée.
 992 a Mosca D’Or.
 850 a Heaven City.
 165 a Giovanni Dal Ponte (Gb).
 212 a Sally Jane Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 917 a Scea Haras De Saint Pair.
 538 a David Toal.
 383 a Mlle Nicole Schlatter.
 357 a Virazh Zao, prime non attribuée.
 58 a Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.
 44 a Jack De Jong, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’2’’’
Le jockey Adeline MEROU ayant rencontré un problème routier, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument SALLY JANE 
(GER) par le jeune jockey Manon VIDOTTO.
Les hongres GLAER (GB) et MAXISHINE (USA) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PORNICHET-LA BAULE
0147 348 mardi 14 décembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jérôme DALIBERT – Armand BATIOT – 
Claude GOUIN

 4907 6661 PRIX DU CENTRE DES CONGRES
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58		k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Vangostyle, h, b, 3 ans, par Style Vendome et Belle 
Et Sage (Sagacity), 56 k (531/2 k), Ecurie Etoile N.V. 
(H. Lebouc), Mme D. Mele – (n° corde 11)

 4421 2 Deep	Sea, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Zilly Fish 
[Generous (IRE)], 561/2 k, g, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 4705 4 Zaltar, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Zanatiya 
[Sinndar (IRE)], 58 k,  h, H. Hayoun (A. Roussel), 
P. Adda (s) – (n° corde 3)

 4801  Eclair	De	Vati, h, gr, 3 ans, par Gemix et Louna De Vati 
[Sinndar (IRE)], 58 k,  h, T. Poché (G. Bon), T. Poché – 
(n° corde 8)

 4537 2 Indian Soul, f, b.f, 3 ans, par Elvstroem AUS et Indian Cat 
(IRE) (One Cool Cat USA), 561/2 k (54 k), L. Edon (A. Baron), 
L. Edon – (n° corde 5)

 4421  Preferencia, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, J. Bourgeais 
(L. Roussel), J. Bourgeais – (n° corde 10)
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Primes aux éleveurs :
 1 440 a Couetil Elevage.
 576 a Hubert Paysan.
 432 a Haras De La Rousseliere Scea.
 288 a Thierry Adenot.
 144 a Mme Edith Lemaitre, Philippe Lemaitre, Ecurie Bred To Win Sc.

Temps total : 2’31’’91’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre ILLICO BOY a été déclaré non partant, celui-ci étant passé 
sous sa stalle.
La pouliche IVRESSE LADY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4910 6662 PRIX QUAI DES ARTS
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +30.

 4303 3 Icalero, m, b, 3 ans, par Scalo GB et Iyouna (Siyouni), 
58 k (561/2 k), Mme B. Dahm (A. Baron), Mme B. Dahm – 
(n° corde 3)

 4607  Kenny, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Iffraja IRE (Iffraaj 
GB), 591/2 k,  h, Mme C. Lotoux (A. Roussel), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 5)

 4747  Le Gardolot, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Rose The 
One [Meshaheer (USA)], 58 k,  h, A. Renault (M. Justum), 
A. Renault – (n° corde 2)

 4745  Estacity, h, gr, 3 ans, par Elusive City USA et Estafina 
[Verglas (IRE)], 581/2 k (571/2 k),  h, JP. Boin (J. Nicoleau) – 
(n° corde 8)

 4707 5 Sensible, m, gr, 3 ans, par Dunkerque et Theoricienne 
(Kendor), 60 k, 0h, S. Menendez (C. Guitraud), A. Fracas – 
(n° corde 11)

 4298  La	Boca, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), 0, J. Laporte 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 3410 3 Baby	Boomer, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), gh, Mme I. Corbani 
(H. Lebouc), de P. Chevigny – (n° corde 6)

 4745  Aimef	GB, f, 3 ans, 54 k, 0, L. Farges (L. Boisseau), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 4527  So	You	Say, f, 3 ans, 60 k (581/2 k),  h, T. Raber 
(Mme D. Santiago), Mme A. Budka – (n° corde 10)

 4752  Ned, h, 3 ans, 59 k, D. Curran (G. Guedj-Gay), 
D. Henderson – (n° corde 14)

 4543  Hubert	Bonisseur, h, 3 ans, 56 k, A. Adeli (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

 4424  Love Affair, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), C. Sassot 
(Mme S. Chuette), F. Dehez – (n° corde 15)

 4473  Chappaquiddick	GB, f, 3 ans, 53 k (54 k), 0h, 
K. Herzog, K. Herzog – (n° corde 12)

 4775  Roque	Fort	Baileys, h, 3 ans, 571/2 k, A, G.R. Bailey Ltd 
(C. Grosbois), Mme AS. Crombez – (n° corde 9)

14 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 369 a
Eng. Sup. : Love Affair
Chev. élim. : Biscottino, Arthur’S Pass
Chev. retir. : Where’S The Party (IRE)
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Icalero.
 1 620 a Kenny.
 1 215 a Le Gardolot.
 810 a Estacity.
 405 a Sensible.

Primes aux éleveurs :
 1 501 a Appapays Racing Club.
 600 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 450 a Yves Borotra.
 300 a Jean-Paul Boin.
 150 a Haras Du Quesnay.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre KENNI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
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 4539  Mawaka, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), g, A. Kahn (s) 
(Mme J. Lacroix), A. Kahn (s) – (n° corde 2)

   Valkaya, f, 4 ans, 541/2 k, FJ. Guimard (E. Etienne), 
FJ. Guimard – (n° corde 8)

 3930  Babaorum, h, 4 ans, 56 k,  h, XL. Le Stang (G. Bon), 
XL. Le Stang – (n° corde 6)

 4759 5 Mrs Sara Bareliere, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe – (n° corde 4)

10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 903 a
Eng. Sup. : Picnic Royal
Certif. vétérinaire : Sunset Lover
2 long, 2 long, 1 long, 2 long ½, 2 long, 4 long, 5 long, courte encolure, 
loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Group Deux Creux.
 1 215 a Styledargent.
 911 a Always Welcome.
 607 a Picnic Royal.
 303 a Multamis Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Xavier Richard, Herve Lair, Jean-Louis Lair.
 616 a Herald Bloodstock Ltd.
 547 a Guy Pariente Holding.
 273 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.
 63 a Rathasker Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’27’’59’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Lucie LEBEURRIER au sujet de son comportement à l’entrée 
du premier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition du jockey, il résulte que la 
pouliche MRS SARA BARELIERE avait pris le mors et s’était déportée vers 
l’extérieur, obligeant ainsi son concurrent à se décaler.
Le hongre ALWAYS WELCOME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 4909 6667 PRIX DE LA MEDIATHEQUE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 
8.500. Poids	:	63	k. Surcharges accumulées en victoires et places : 1 k. 
par 3.500 reçus.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4171 3 Inigo, h, b, 3 ans, par Authorized IRE et Cedilla [Enrique 
(GB)], 63 k (611/2 k), Couetil Elevage (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 3)

   Idole	Des	Bambous, f, b.f, 3 ans, par No Risk At All et 
Ouchita D’Ox (Bulington), 611/2 k, N. Paysan (T. Baron), 
N. Paysan – (n° corde 6)

 4417 2 Iodee, f, b, 3 ans, par Balko et Bernice (Charming Groom), 
611/2 k, JL. Ruaux (A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 7)

 4417 5 Ivresse	Lady, f, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Ti Girl Lady [Shaanmer (IRE)], 611/2 k,  h, B. Rochette 
(C. Grosbois), N. Chevalier – (n° corde 5)

 4302 1 Iguski, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Ella Miss 
[Bach (IRE)], 64 k,  h, Ecurie Bred To Win SC (J. Cabre), 
P. Quinton (s) – (n° corde 10)

 4681  Inside Wood, f, 3 ans, 611/2 k, g, Ecurie LM (L. Boisseau), 
G. Dumont – (n° corde 8)

 4375  Ineffable, f, 3 ans, 661/2 k,  h, Mme S. Bertin (A. Bourgeais), 
T. Poché – (n° corde 11)

   Izabelle, f, 3 ans, 611/2 k, g, Gil. Chaignon (E. Etienne), 
Gil. Chaignon – (n° corde 4)

   Iles	Chausey, f, 3 ans, 611/2 k, g, PH. Ouvry (L. Brechet), 
R. Marcel – (n° corde 1)

   Iptio	Du	Givre, h, 3 ans, 63 k, R. Marcel (Y. Rousset), 
R. Marcel – (n° corde 2)

10 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 601 a
Cas force maj. : Illico Boy
5 long, ¾ long, 4 long, 3 long ½, 2 long ½, 4 long, 1 long, 1 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	15	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4637  Juste Bere, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Ajab 
Bere [Peer Gynt (JPN)], 56 k, (10 000), La Fleche Racing 
(M. Delalande), M. Brasme (s) – (n° corde 13)

 4796  Presa	Diretta, f, b, 2 ans, par Sidestep AUS et Ghada 
Amer [Anabaa (USA)], 561/2 k, (14 000), M. Guarnieri 
(E. Corallo), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 4690 2 Lady	Valou, f, al, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 561/2 k, 0, (14 000), B. Laurent, 
Mme R. Philippon – (n° corde 16)

 4635  Wandana, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Wardat 
Allayl IRE (Mtoto GB), 561/2 k (55 k), (14 000), R. Boisnard 
(Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 4336  Amaretta, f, b, 2 ans, par Hot Streak IRE et Belle Blonde 
IRE (Lawman), 541/2 k,  h, (10 000), T. Poché (G. Bon), 
T. Poché – (n° corde 7)

 4743  Pretty	Link, f, 2 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), Ecurie Indigo 
(A. Bernard), P. Adda (s) – (n° corde 5)

 4536 1 Gouache, f, 2 ans, 561/2 k, (14 000), Pat. Chedeville 
(L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 2)

   La Bluette, f, 2 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

 4722  Lady	Of	The	Wind, f, 2 ans, 561/2 k,  h, (14 000), M. Viel 
(A. Subias), L. Viel (s) – (n° corde 15)

 4651  Lou	Trezy, f, 2 ans, 541/2 k, 0, (10 000), M Horse Racing 
(B. Flandrin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 4690  Kennya, f, 2 ans, 581/2 k,  h, (14 000), Mme P. Menges 
(Y. Bourgois), Mme P. Menges – (n° corde 14)

 4838  Beauty	Fatale, f, 2 ans, 541/2 k,  h, (10 000), 
Ch. Plisson (s) (E. Etienne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

   Mistral	Bounty, f, 2 ans, 561/2 k, (14 000), Mme M. Blot 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 4499  Miss Bennet, f, 2 ans, 561/2 k, (14 000), 
Ecurie Darcy Racing Stable (G. Trolley de P.), 
M. Palussiere – (n° corde 10)

14 partants ; 33 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 372 a
Eng. Sup. : Juste Bere, Presa Diretta
Certif. vétérinaire : Rain George
Sans motif : Bakhara
Chev. élim. : Petit Amour
7 long, 1 long, 1 long, 1 long, nez, 1 long, 1 long ¾, courte tête, 1 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Juste Bere.
 1 575 a Presa Diretta.
 1 181 a Lady Valou.
 787 a Wandana.
 393 a Amaretta.

Primes aux éleveurs :
 1 324 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. , Sas Regnier.
 529 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.
 397 a Haras De La Huderie, Charley Rossi, Jacques Rossi.
 264 a Haras D’Haspel.

Temps total : 1’42’’65’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Gabriel BON (AMARETTA), du jeune-jockey Lucie OGER 
(WANDANA) et de l’apprenti Léo ROUSSEL (GOUACHE) au sujet d’un 
incident survenu à quelques mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et audition des intéressés, il résulte que 
la pouliche AMARETTA avait flotté dans la ligne d’arrivée et qu’elle avait 
sur-réagi au très léger mouvement sous l’effort de la pouliche WANDANA.
Le poulain JUSTE BERE et la pouliche WANDANA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4913 6665 PRIX ASSOCIATION OLIGOCYTE (PRIX DE LA 
LUDOTHEQUE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
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 4911 6664 PRIX GO INTERIM
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +31.

 4527 2 Zaya	De	La	Plata, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zayade [Country Reel (USA)], 581/2 k (56 k), g, T. Tailleur 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

 4458  King	Wooty, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Kerosene Noire [Redback (GB)], 57 k (541/2 k), 
Mme L. Dareoux (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 4724  Koukiboy, h, al, 7 ans, par Siyouni et Flaminga Tremp 
[Trempolino (USA)], 571/2 k, 0, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 4)

 4784  Suave	Story	IRE, f, b, 4 ans, par Make Believe GB et For 
Joy (GB) (Singspiel IRE), 60 k, Mme L. Topholm (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 4737  Molino, m, b, 4 ans, par Makfi GB et Parma [Intikhab 
(USA)], 58 k (561/2 k),  h, P. Nicot (s) (Mme D. Santiago), 
P. Nicot (s) – (n° corde 10)

 4584  Saxone IRE, h, 8 ans, 59 k,  h, Mme S. Renz (M. Berto), 
G. Batistic – (n° corde 2)

 4775  Predetermined	(IRE), h, 8 ans, 581/2 k, g, J. Bertin 
(A. Bourgeais), J. Bertin – (n° corde 5)

 4737  Jacques	Coeur	(IRE), m, 4 ans, 59 k, 0, B. Nardone 
(Q. Perrette), G. Juillet – (n° corde 1)

 4526 1 Vazy	Ninian, m, 5 ans, 581/2 k, gh, Mme M. David 
(J. Cabre), F. Foucher – (n° corde 7)

 4458  Longray, h, 9 ans, 56 k, 0, G. Dumont (L. Boisseau), 
G. Dumont – (n° corde 8)

10 partants ; 44 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 047 a
Certif. vétérinaire : Kaaba Stone IRE
1 long ½, ½ long, nez, 2 long, 1 long, 2 long, 2 long ½, 2 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Zaya De La Plata.
 1 458 a King Wooty.
 850 a Koukiboy.
 729 a Suave Story Ire, prime non attribuée.
 364 a Molino.

Primes aux éleveurs :
 2 465 a Thierry Tailleur.
 657 a Mme Laurence Dareoux.
 461 a Ecurie R. E. .
 164 a Gerard Laboureau.
 153 a John O’Connor, Mme Anne Hallinan, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’81’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain MOLINO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre KOUKIBOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment un incident survenu 
à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, dont a été victime le poulain 
MOLINO (Delphine SANTIAGO) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Delphine 
SANTIAGO, Arnaud BOURGEAIS (PREDETERMINED) arrivé 7e et 
Alexandre ROUSSEL (KOUKIBOY) arrivé 3e, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course, considérant qu’en voulant s’engager 
dans un espace insuffisant, le jockey Delphine SANTIAGO avait été à 
l’origine de sa propre gêne, comme elle l’a reconnue lors de son audition.

 4912 6660 PRIX ESPACE CAMILLE FLAMMARION
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 14 juillet 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
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 4519  Tinalik	Sun, f, al, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Metalik 
Sun [Gold Away (IRE)], 541/2 k (531/2 k), M. Mailler 
(Mme F. Valle Skar), M. Mailler – (n° corde 2)

 4199  Shamsoun, h, 7 ans, 541/2 k,  h, G. Guillermo (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 10)

 4583  Sulal Nair, h, 8 ans, 59 k (571/2 k),  h, B. Prunault 
(H. Lebouc), XL. Le Stang – (n° corde 1)

 4830 2 Sandy	Dream, f, 5 ans, 58 k, 0h, JC. Daoudal, 
Mme R. Philippon – (n° corde 9)

 4060  Lloyd	IRE, h, 4 ans, 551/2 k, Mme MB. Boche (J. Nicoleau) – 
(n° corde 7)

 2784  Zippere, f, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, J. Bourgeais 
(L. Roussel), J. Bourgeais – (n° corde 8)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 264 a
1 long, 3 long ½, 1 long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, 4 long, 2 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a La Raceuse (Ire).
 972 a Georginela.
 729 a Fan Zone.
 486 a Sharmara.
 243 a Tinalik Sun.

Primes aux éleveurs :
 1 025 a Patrick Chedeville.
 438 a Ecurie R. E. .
 328 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.
 219 a Jean-Pierre Barbier, Emmanuel Barbier.
 109 a Michel Mailler.

Temps total : 1’42’’24’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument LA RACEUSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 349 mercredi 15 décembre 2021
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique de La PERRIERE – Jean-
Pierre BENSUSSAN – Christine PASTOR

 4915 6573 PRIX DE LA BONNE MERE
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +27.

 4766 2 Cleo	D’Argent, h, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Foxxy 
Cleopatra (Slickly), 531/2 k, A. Doussot (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 4710 2 Georgia, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Lady Astronomer 
[Astronomer Royal (USA)], 61 k, M. Castro Megias 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 5)

 4732  Sangria, f, gr, 3 ans, par Exosphere AUS et Saraluna 
USA (Unbridled’S Song USA), 581/2 k, A, JPJ. Dubois 
(A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 4343 1 Izana Bere, f, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et Sanisa 
[Panis (USA)], 58 k, Ah, SCEA Carant (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 4713 3 Golden	Charlie, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Golden Thai GB (Red Ransom USA), 55 k (531/2 k), 0, 
JP. Folacci (Mme A. Molins), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 4)

 4617 3 Cairns, h, 3 ans, 561/2 k, N. Perret (s) (F. Blondel), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

 4617 5 Diplomatie, f, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, Ecurie de Theyss 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 4243 5 Lassana, f, 3 ans, 611/2 k (59 k), Ecurie des Mouettes 
(Mme M. Germain), S. Culin – (n° corde 6)

8 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 602 a
Consition spéciale : Business Plan
2 long ½, encolure, nez, 1 long ½, 1 long, 1 long, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +36.

 4841 2 Spinning Mist GB, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 59 k, Ah, 
Mme C. Braire (C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 6)

 4708  Showmethegin	IRE, h, b, 5 ans, par Morpheus GB et 
Gin Twist GB (Invincible Spirit IRE), 60 k,  h, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 3)

 4836  Djidji	L’Amorosa, f, gr, 4 ans, par Kouroun et Djidjika 
(Super Celebre), 57 k, W. Delalande (M. Delalande), 
W. Delalande – (n° corde 8)

 4708  Senepark, h, al, 7 ans, par Soul City IRE et Senetosa 
[Almutawakel (GB)], 60 k, JPH Racing (J. Nicoleau) – 
(n° corde 7)

 4455  Anse	De	Bel’Amande, f, b, 7 ans, par No Risk At 
All et Tracy Eria [Loup Solitaire (USA)], 571/2 k (55 k), 
Mme S. Bertin (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 4570  Zaahir, h, 5 ans, 58 k, L. Guilloux (M. Berto), L. Guilloux – 
(n° corde 4)

 3771  La Tarentaise, f, 4 ans, 57 k, Ecurie des Sables 
(A. Bernard), G. Nicot – (n° corde 9)

 4610  Emmasamiclau, m, 5 ans, 581/2 k, Mme B. Dahm 
(J. Cabre), Mme B. Dahm – (n° corde 5)

 4756  Augustine, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), Mme L. Chenu 
(A. Baron), D. Chenu – (n° corde 10)

 4708  Tiptop, f, 5 ans, 60 k, Ah (Q. Perrette), G. Aidant – 
(n° corde 1)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 330 a
3 long, 2 long, ¾ long, 1 long, 2 long, 1 long ½, nez, 1 long, 8 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.
 1 215 a Showmethegin Ire, prime non attribuée.
 911 a Djidji L’Amorosa.
 472 a Senepark.
 236 a Anse De Bel’Amande.

Primes aux éleveurs :
 637 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 410 a Earl Haras Du Camp Benard.
 256 a Suc. Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.
 255 a Oak Leaf Stud, prime non attribuée.
 128 a Thierry Bruit-Bonsergent.

Temps total : 1’41’’94’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre SHOWMETHEGIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course

 4914 6666 PRIX RENCONTRE PRO PORNICHET (PRIX DU 
SEMAPHORE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +39,5.

 4609 3 La	Raceuse	(IRE), f, b, 9 ans, par Linngari IRE et 
Hijaziyah (GB) (Testa Rossa AUS), 58 k,  h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 4)

 4768 1 Georginela, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Maladetta [Octagonal (NZ)], 60 k, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 3)

 4830 3 Fan	Zone, f, al, 5 ans, par Zizany IRE et Queen’S Garden 
USA (Kingmambo USA), 59 k (561/2 k), 0, Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 4768  Sharmara, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Miss Oratorio 
IRE (Oratorio IRE), 591/2 k, 0, P. Fleurie (C. Grosbois), 
P. Fleurie – (n° corde 6)
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 4917 6570 PRIX IRISMOND
(Classe 2)

27	000	c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed 
ni depuis le 1er juillet 2021 deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Tout gagnant 
d’une Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4596 3 Marianachic	(IRE), m, b, 2 ans, par Authorized IRE et 
Marianabaa [Anabaa (USA)], 57 k, JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 4762 1 Big George, m, b.m, 2 ans, par George Vancouver USA 
et Silver Rhythm (Kendargent), 57 k,  h, Mme H. Gerock 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 4596 2 Were, f, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et White Witch 
USA (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, JPJ. Dubois (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 4728 6 Crazyvores, f, b, 2 ans, par Alex The Winner USA et First 
Fleet USA (Woodman USA), 54 k, P. van Belle (A. Orani), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 3777 5 Johen, h, b.f, 2 ans, par Elusive City USA et Fly Tartare 
(Greengroom), 57 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), R. Chotard – (n° corde 6)

 4703 2 Juska, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et So Good 
IRE (Galileo IRE), 571/2 k, 0, G. Pariente (F. Veron), 
C. Boutin (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 362 a
1 long ½, ½ long, courte encolure, ½ long, 3 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Marianachic (Ire).
 3 231 a Big George.
 2 381 a Were.
 1 360 a Crazyvores.
 680 a Johen.
 510 a Juska.

Primes aux éleveurs :
 1 870 a Jean-Claude Seroul.
 1 086 a Pa-Ouvry, Matthieu Chandelier, Ecurie Des Vives Terres.
 523 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 457 a Eric Puerari, Scea Haras De Saint Pair, Oceanic Bloodstock Sarl.
 228 a Le Haras De La Gousserie.
 171 a Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu, Haras D’Idernes.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Marianachic (Ire).

Temps total : 2’7’’62’’’
Le jockey Valentin SEGUY étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche JUSKA par le jockey Fabrice VERON.
Le poulain MARIANACHIC (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4918 6571 PRIX DES PROPHETES
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 15 juillet 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4758 3 Dream	Ice, f, b.f, 2 ans, par Rajsaman et Croisiere 
USA (Capote USA), 541/2 k (53 k), 0, (10 000), B. Sitruk 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 11)

   Ardluasa IRE, h, b, 2 ans, par Dandy Man IRE et Romea 
GB (Muhtarram USA), 58 k, (14 000), Stall Liberty Leaf 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 10)

 4337 5 Atlantigo, h, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Lili St Cyr IRE 
(Rock Of Gibraltar IRE), 58 k,  h, (14 000), SCEA Carant 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 4813 4 Il Maestoso, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Boathouse (GB) (Dylan Thomas IRE), 58 k (561/2 k), Ah, (14 
000), J. Piasco (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 1)
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Primes aux propriétaires :
 4 860 a Cleo D’Argent.
 1 944 a Georgia.
 1 458 a Sangria.
 972 a Izana Bere.
 486 a Golden Charlie.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Bs Racing Sarl.
 720 a Fabrice Vermeulen.
 540 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 360 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 180 a Haras De Plasence, Mme Valerie Saint-Palais.

Temps total : 2’55’’97’’’
La pouliche BUSINESS PLAN, faisant l’objet d’une saisie administrative, 
a été déclarée non-partante.
La pouliche GEORGIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4916 6576 PRIX DE BEAUDINARD
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35,5.

 4761 2 Karry	Bradshaw, f, al, 5 ans, par Gemix et Ideal 
Step [Footstepsinthesand (GB)], 551/2 k (54 k), 0h, 
Mme N. Schneider Girel (Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 7)

 4858 2 Mafalda	Story, f, n.p, 4 ans, par Elusive City USA et 
Fire Moon Julie [Testa Rossa (AUS)], 57 k, 0, Y. Fouin (s) 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 10)

 4715 1 Les Aldudes, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Balle 
Blanche [Rock Of Gibraltar (IRE)], 60 k,  h, Ecurie du Sud 
(F. Blondel), P. Cottier – (n° corde 9)

 4761  Wayne, h, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Western Mystic GER (Doyen IRE), 551/2 k, Ah, A. Mink 
(S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 4)

 4511  Black	Night	(IRE), h, n.p, 8 ans, par Le Havre (IRE) et 
Nera Zilzal IRE (Zilzal USA), 57 k, A, P. Sigaud (G. Millet), 
P. Sigaud – (n° corde 6)

 4861  Riviera, f, 6 ans, 55 k,  h, F. Boualem (G. Legras), 
F. Boualem – (n° corde 1)

 4861 3 Robin	Des	Plages, h, 4 ans, 56 k, g, Mme M. Rollando 
(G. Congiu), C. Martinon – (n° corde 2)

 4810  Press	Officer, h, 8 ans, 54 k, 0h, P. Faucampre 
(F. Veron), C. Escuder – (n° corde 11)

 4761 3 New	Trafford, h, 5 ans, 58 k, 0, S. Longubardo 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 12)

 4715  Highest	Mountain, h, 5 ans, 58 k, Ah, A. Mink 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 8)

 4726  Ragazzino, h, 6 ans, 51 k (481/2 k), S. Philippot 
(Mme K. Boedec), S. Philippot – (n° corde 5)

 4808  Kongastet, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 3)

12 partants ; 21 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 427 a
Eng. Sup. : Mafalda Story, Les Aldudes
2 long ½, 6 long, 1 long, tête, courte tête, 1 long ½, tête, ½ long, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Karry Bradshaw.
 972 a Mafalda Story.
 729 a Les Aldudes.
 378 a Wayne.
 189 a Black Night.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.
 438 a Andre Hebert.
 328 a Ecurie Du Sud.
 134 a Randolf Peters.
 102 a Le Haras De La Gousserie.

Temps total : 2’6’’79’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Alexander MINK par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
La pouliche MAFALDA STORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux propriétaires :
 3 150 a Sa Tuna.
 1 539 a Romero (Ire).
 1 134 a Miss Believe.
 648 a The Live Freedom.
 252 a Skalleto.
 189 a Interieur (Ire).
 162 a Bobydargent.

Primes aux éleveurs :
 1 709 a Philippe Thirionet.
 453 a Deveron Limited.
 334 a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.
 292 a Haras De Lonray, Patrick Rosay.
 136 a Guy Pariente Holding.
 102 a Jean-Claude Seroul.
 73 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’5’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INTERIEUR à être emmené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Franck BLONDEL au sujet de la performance du hongre INSIGNIA 
OF RANK IRE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était retrouvé sans ressources 
dans la ligne d’en face et qu’il n’avait pas d’explications à cette contre-
performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre ROMERO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4920 6572 PRIX DE LA MAJOR
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 7.500. Poids	:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4765 2 Marrakech	Moon	GB, m, b, 3 ans, par No Nay Never 
USA et Morocco Moon GB (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k 
(571/2 k), Lady Bamford (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 3)

 4815 4 Chant	D’Automne, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Campina 
GB (Oasis Dream GB), 60 k,  h, P. Faucampre (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

 4765  Charlinetta, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Allegro 
Vivace [Muhtathir (GB)], 581/2 k (57 k), Ah, J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 5)

 4718  Werseiller SPA, m, b, 3 ans, par Power GB et Damoiselle 
USA (Sky Classic CAN), 57 k,  h, Loughtown Stud Ltd 
(F. Blondel), I. Lopez Santiago – (n° corde 4)

 4806  Partir	Un	Jour, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Pragmatisme [Linngari (IRE)], 551/2 k, C. Guy (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 8)

 4815  Express	Power	IRE, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), Ah, 
Ecurie Michel Doineau (Mme A. Nicco) – (n° corde 2)

 4851 2 Make	Gold, f, 3 ans, 621/2 k (59 k), 
Ecuries Serge Stempniak (Mme A. Didon-Yahlali), 
C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3994  Bleu Majorelle, f, 3 ans, 551/2 k (52 k), 
Ecurie Benoit Roualec (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 7)

 4696  L’Esquive, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 824 a
Consition spéciale : Royal Robbins IRE
¾ long, courte tête, nez, nez, 2 long, 1 long, 1 long, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Marrakech Moon Gb, prime non attribuée.
 1 728 a Chant D’Automne.
 1 296 a Charlinetta.
 864 a Werseiller Spa, prime non attribuée.
 432 a Partir Un Jour.

Primes aux éleveurs :
 680 a Lady Bamford, prime non attribuée.
 640 a Haras De La Mercerie, Jack Newman, Thomas Miller.
 480 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.
 160 a Haras Du Hoguenet, Suc. Jacques Herold.
 136 a Loughtown Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’15’’’
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 4857  Shamrock	Girl	IRE, f, b, 2 ans, par Alhebayeb 
IRE et Avril Rose IRE (Xaar GB), 561/2 k, A, (14 000), 
Mme AG. Kavanagh (A. Orani), R. Chotard – (n° corde 6)

 4612 4 Dear	Mr	Fantasy, f, 2 ans, 541/2 k (53 k),  h, (10 000), 
D. Mars (Mme A. Molins), N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

 4762  Nouvelle Belle IRE, f, 2 ans, 561/2 k (53 k),  h, (14 000), 
Mme SL. Born (A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 9)

 4762  Oulalah, m, 2 ans, 58 k, A, (14 000), B. Sitruk (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 4711  Concerto, m, 2 ans, 58 k, A, (14 000), Mme P. Brandt 
(A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 4825  Alibichop, h, 2 ans, 58 k (541/2 k),  h, (14 000), A. Chopard 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 13 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 497 a
½ long, 1 long ½, encolure, nez, nez, tête, 2 long ½, tête, loin.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Dream Ice.
 1 575 a Ardluasa Ire, prime non attribuée.
 1 181 a Atlantigo.
 787 a Il Maestoso.
 393 a Shamrock Girl Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 324 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 397 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
 264 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 212 a , prime non attribuée.
 53 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’9’’63’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Ivan LOPEZ SANTIAGO en ses explications, lui ont indiqué que la 
pouliche ARACENA SPA sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, 
suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Les pouliches ARACENA SPA et DREAM ICE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4919 6574 PRIX HENRI BRUN
(Classe 2)

20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	 et	 au-dessus, 
n’ayant, depuis le 15 mars 2021 inclus, ni reçu une allocation de 12.000 
(Handicap excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Listed. 
Poids	:	3	ans,	56	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	57	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 15 mars 2021 
inclus (A Réclamer et Handicap de dotation totale inférieure à 20.000 
exceptés) : 1 k. par 8.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4714 1 Sa Tuna, f, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et 
Alcidiana (Linamix), 591/2 k (57 k), gh, Ecurie du Sud 
(Mme M. Brunelli), P. Cottier – (n° corde 7)

 4687 1 Romero	(IRE), h, b, 4 ans, par Brazen Beau AUS et Out 
Of Thanks IRE (Sadler’S Wells USA), 58 k,  h, Mme R. Hillen 
(G. Millet), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 4716 1 Miss Believe, f, b, 4 ans, par Make Believe GB et Miss 
Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 561/2 k, JP. Zaoui (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 4599 1 The	Live	Freedom, h, al, 5 ans, par Creachadoir IRE et 
Freedom Sweet [Sicyos (USA)], 59 k, H. Bigeni (A. Crastus), 
D. Souchon – (n° corde 6)

 4606 5 Skalleto, h, b, 7 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 62 k (581/2 k),  h, E. Blaisse (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 4394 1 Interieur	(IRE), h, b, 6 ans, par Elusive City USA et The 
Living Room [Gold Away (IRE)], 57 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 4778  Bobydargent, h, gr, 5 ans, par Kendargent et 
Maybe GER (Dashing Blade GB), 61 k (571/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 5)

   Insignia	Of	Rank	IRE, h, 6 ans, 58 k, F. Raoul 
(F. Blondel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 088 a
Eng. Sup. : Sa Tuna, Insignia Of Rank IRE
¾ long, 2 long ½, ½ long, tête, encolure, 3 long, encolure.
10 000a – 3 800a – 2 800a – 1 600a – 800a – 600a – 400a
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Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Jérôme 
REYNIER, interdit au poulain ROYAL ROBBINS IRE de participer à 
la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 
135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur 
par une amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAKE GOLD à être munie 
d’un bonnet assourdissant pour être présentée au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ et à être munie d’une couverture pour 
rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à l’entrée du premier tournant, les jockeys 
Guillaume MILLET (CHANT D’AUTOMNE) arrivé 2e et Elaura CIESLIK 
(CHARLINETTA) arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le jockey Elaura CIESLIK avait eu du mal à reprendre la pouliche 
CHARLINETTA, allante à cet endroit du parcours, sans qu’aucune faute 
ne soit imputable au jockey Guillaume MILLET qui a patienté d’avoir une 
avance suffisante pour se rabattre devant son concurrent.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jeune-jockey Grégoire LEGRAS en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 6 cps).
Les poulains MARRAKECH MOON GB et WERSEILLER SPA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4921 6575 PRIX DE CUGES
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	 4	ans	 et	 au-dessus,	
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids	:	 57	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
15 juin 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4761 1 Moni, h, al, 5 ans, par Confuchias IRE et Nimohe 
[Excellent Art (GB)], 59 k, 0, J. Khalifa (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 4684 2 Alegia, f, al, 6 ans, par Execute et Princesse Violette 
[Lando (GER)], 571/2 k (56 k),  h, N. Bellanger (s) 
(Mme E. Cieslik), N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

 4107  Degrisement, h, b, 7 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k,  h, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 3)

 4817 1 Night	Of	The	Opera	(IRE), h, al, 4 ans, par Rio De La 
Plata USA et She’S Got The Beat (Slickly), 58 k (561/2 k), 0, 
J. Planard (G. Legras), M. Planard – (n° corde 1)

 4815  Anfrati	(IRE), f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Desire To Win (IRE) (Lawman), 551/2 k (54 k), 0h, 
F. Brieskorn (Mme A. Molins), F. Foresi – (n° corde 6)

 1695  Galloon, m, 4 ans, 57 k, Stall Ikera (J. Havlik), M. Geisler – 
(n° corde 2)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 988 a
Eng. Sup. : Night Of The Opera (IRE)
½ long, tête, encolure, 1 long ½, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Moni.
 945 a Alegia.
 708 a Degrisement.
 607 a Night Of The Opera (Ire).
 303 a Anfrati (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
 512 a Ecurie Kura.
 273 a Con Marnane.
 251 a Jean-Claude Seroul.
 136 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’28’’14’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Antonio ORANI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Elaura CIESLIK en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus de 600 
grammes (+700 gr) au poids résultant des conditions de la course et de 
l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
La jument ALEGIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Gibraltar, f, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Celebre, 4876

A La Folie, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Almost Always IRE, 4811

*Abadie GB, h, 4 ans, Muhaarar GB 
et Sacre Coeur GB, 4869

*Acregate GB, h, 2 ans, Ribchester 
IRE et Green Speed, 4825

*Act Of Magic IRE, h, 5 ans, 
Magician IRE et Davanti IRE, 
4831/1

Action Parfaite, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sun Seeker IRE, 
4845

Adel Sun, f, 2 ans, Asanga USA et 
Rondelle, 4890/3

*Admiral Brown IRE, h, 3 ans, Bated 
Breath GB et Rebel Force IRE, 
4898/3

*Aerion GER, h, 5 ans, Areion GER 
et Arabella GER, 4900/5

Affaire De Coeur, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Affaire De Moeurs, 4853

*Afrodisios IRE, h, 5 ans, Camelot 
GB et Splendid IRE, 4836

Aftermovie, f, 2 ans, Whipper USA et 
Xingu, 4796

Agapi Mia, f, 5 ans, Evasive GB et 
Allegria, 4823/6

Agdune, f, 5 ans, Stormy River et 
Tombouctou, 4897

Agent Double, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Life Of Risks, 4838

Ahmed Pride, h, 9 ans, Orpen USA 
et	Specificity	USA,	4847/4

*Aimef GB, f, 3 ans, Heeraat IRE et 
Aquasulis IRE, 4910

*Air Sea GB, f, 2 ans, Sea The Moon 
GER et Shaella IRE, 4805/3

Aira, f, 2 ans, Rajsaman et Airlight 
(IRE), 4863/5

Ajaccina, f, 4 ans, Stormy River et 
La Martine, 4817

*Ajrad Athbah GB, m, 3 ans, Af 
Albahar UAE et Manade, 4834/2

Akhatiyi, f, 2 ans, Havana Gold IRE 
et Dakatari, 4838

Al Bachir, m, 2 ans, Bachir IRE et Al 
Nabaa, 4890/4

Al Jaroud, h, 5 ans, Dabirsim et I’M 
Right USA, 4906

*Al Khamsin (FR) , h, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Al Kirana IRE, 
4885/3

Al Rassoul, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 4875

Alabama, h, 2 ans, Ultra IRE et 
Aimante, 4855

Aladin, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Princess Argenta USA, 4894

*Alaska Wolf GER, m, 5 ans, Cape 
Cross IRE et Al Quintana GER, 
4804

*Albanman IRE, h, 3 ans, Lawman 
et Albanka USA, 4901/1

*Albukhturi GB, h, 4 ans, Hot Streak 
IRE et Poyle Dee Dee GB, 4804/2

Alegia, f, 6 ans, Execute et Princesse 
Violette, 4921/2

Aleria, f, 4 ans, Style Vendome et 
Always Taff (IRE), 4789/3

Alhseemah (GB), f, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Saga Boreale USA, 4861/1

Alibichop, h, 2 ans, Vale Of York IRE 
et Allie Chope, 4825, 4918

Alienor,	f,	5	ans,	Teofilo	IRE	et	
Sismix IRE, 4899

All The King’S Men, m, 3 ans, 
Kingman GB et Gooseley Chope, 
4852/3

Allez Barza, h, 3 ans, Dabirsim et 
Rosia Bay GB, 4854/2

Alpha Taurus, h, 4 ans, Rajsaman et 
Asheyana IRE, 4832

Always Welcome, h, 4 ans, Manduro 
GER et Around Me IRE, 4908/3

Amaretta, f, 2 ans, Hot Streak IRE et 
Belle Blonde IRE, 4912/5

Amazon Green, f, 3 ans, Blue Canari 
et Gold Field (IRE), 4802

Ambre, f, 4 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 4816/2

Ameland, m, 4 ans, Josco Du 
Cayrou et Anastasya, 4895/3

Ameliday, f, 4 ans, Sommerabend 
GB et Plantation, 4870

American Beach, f, 4 ans, American 
Post GB et La Minardiere, 4832/3

American Lily, f, 4 ans, American 
Devil et Miss Vinga, 4847/1

Amiata, f, 4 ans, War Command 
USA et Ponentina, 4881

Amilcar (IRE), m, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Drosia (IRE), 4862/1

Ammobaby, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Ponte Di Legno, 4823

*Amsterdam GER, h, 3 ans, Maxios 
(GB) et Queen’S Hall GB, 4811

Anabaa War, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Happy View, 4799

Anath, f, 5 ans, Soldier Hollow GB et 
Aletheia (IRE), 4841

Anatiya, f, 3 ans, Dariyan et Grey 
Anatomy (GB), 4852

*Anaz GB, f, 3 ans, Havana Gold IRE 
et Salome, 4896

*Andersson GER, h, 5 ans, Scalo GB 
et Antonym USA, 4822

Anfrati (IRE), f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Desire To Win (IRE), 
4815, 4921/5

Angel Dust, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Gregoraci, 4818

Angelino, m, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Angel Of Harlem, 4806/3

Anne De Cleves, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Alcandre IRE, 
4903/4

Anoaster, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Asteria, 4828/4

Another Youni, h, 2 ans, Siyouni et 
Ana Smart USA, 4857/3

Anse De Bel’Amande, f, 7 ans, No 
Risk At All et Tracy Eria, 4913/5

*Any Guest IRE, h, 8 ans, Zoffany 
IRE	et	Princess	Speedfit	FR,	
4842/3

Apimin, f, 3 ans, Muhaymin USA et 
Kick Back GER, 4802/3

Apita, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 
Nova Luz GB, 4879

Apres La Guerre (IRE), h, 3 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Ecureuil 
IRE, 4839

Aproximately, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Aya Sophia, 4826

*Arabino GER, h, 6 ans, Areion GER 
et Arabella GER, 4827

Archimede, h, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Laura Angelique, 4853

Arco Grande, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
4867/3

*Ardluasa IRE, h, 2 ans, Dandy Man 
IRE et Romea GB, 4918/2

Argyron (IRE), h, 5 ans, Iffraaj GB et 
Alkania GB, 4831/3

Ariana, f, 2 ans, New Bay GB et 
Monst IRE, 4902/3

Armorigene, h, 4 ans, Amadeus Wolf 
GB et Bithia IRE, 4821/4

Art Collection, h, 8 ans, 
Shakespearean IRE et Renascent 
Rahy GB, 4866/4

Art Premier (IRE), h, 5 ans, Dutch 
Art GB et Slippers Best GB, 4814

Artistic Glory, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Artistic Light GB, 
4893/5

Arum, f, 5 ans, Waldpark GER et 
Aline GER, 4797/5

As National, h, 3 ans, National Flag 
IRE et Testisun, 4801

Asandros, m, 5 ans, Alexandros GB 
et Gereon, 4899

Ascension Directe, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Salon Musique 
GER, 4795

Asphodele Mia, f, 3 ans, Galiway 
(GB) et Marthamia, 4802

Astrachem (IRE), h, 6 ans, Zebedee 
GB et Daidoo IRE, 4856

Asturias Road, h, 5 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 4787/3

Atlantigo, h, 2 ans, Birchwood IRE et 
Lili St Cyr IRE, 4918/3

Atromos, h, 3 ans, Milanais et 
Alligoria, 4812, 4860/5

Augustine, f, 4 ans, Elusive City USA 
et Augusta Lucilla USA, 4913

*Avenida IRE, f, 3 ans, Make Believe 
GB et Irish Flower IRE, 4879

Avernes (IRE), f, 3 ans, Intello (GER) 
et Annouville, 4854

Aviateur, m, 6 ans, Intense Focus 
USA et Attachante (IRE), 4868/1

Ayana, f, 5 ans, Campanologist USA 
et Arctica GER, 4829/3

Ayguemorte, h, 8 ans, Vertigineux et 
Aiguille Du Midi, 4829

Azachop, h, 6 ans, Muhaymin USA et 
Azagra (IRE), 4856

*Azano GB, h, 5 ans, Oasis Dream 
GB et Azanara IRE, 4862

*Azorin IRE, h, 5 ans, Cape Cross 
IRE et Sultanah Heyam GB, 4873

Azur As Well, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Stormy Queen, 
4877/1

Baba Sim, m, 2 ans, Dabirsim et 
Bering Empress (IRE), 4820/4

Babaorum, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Estrelja GER, 4908

Baby Boomer, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Lasting 
Melancholy, 4910

Bacchilide (GB), m, 2 ans, Dabirsim 
et Bravo Girl, 4872

Baden Rocks, h, 4 ans, Champs 
Elysees GB et Becomes You (GB), 
4881/1

Baileys Artiste, h, 2 ans, Morandi et 
Baileys Outshine GB, 4872

Baileys Balle, h, 6 ans, Lethal Force 
IRE et Kickingthelilly GB, 4875/1

Baileys Blessing, f, 2 ans, 
Supplicant GB et Jalissa GB, 
4796/2

Baileys Diable, h, 5 ans, Rajsaman 
et Kickingthelilly GB, 4878

Balina Gary, f, 3 ans, Ballingarry IRE 
et Messagere D’Amour, 4802

Ballade Song (GB), m, 3 ans, Danon 
Ballade JPN et Folle Blanche USA, 
4901/2

Balle Reelle, f, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Achtal IRE, 4906

Balnikhov (IRE), h, 2 ans, Adaay IRE 
et Leeward USA, 4825/1

Bardalino, m, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Wendy House USA, 4882

Barenton, h, 7 ans, Rajsaman et 
Macina IRE, 4906

Barkorba, h, 8 ans, Vol De Nuit GB et 
Yaven, 4899

Barsham, h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 4841/4

Bassim, h, 4 ans, Maiguri (IRE) et 
Ipshanda, 4873

Bastille Forlonge, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Wonderful Life GER, 
4808/3
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Baylagan, h, 5 ans, Toronado (IRE) 
et Al Waghaa, 4827

Bayoun, h, 8 ans, Kouroun et Baenia, 
4870/4

Be Great, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Be Released IRE, 4879

*Be My Prince GER, h, 7 ans, Areion 
GER et Boucheron GER, 4885

Beama, f, 8 ans, Elusive City USA et 
High Will, 4867

Beauty Fatale, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Linorova 
USA, 4838, 4912

Beb’S, m, 4 ans, Style Vendome et 
Mheelah IRE, 4810

Bech River (IRE), h, 3 ans, Stormy 
River et Julia Bech (IRE), 4812/4

Becquanon, h, 5 ans, Denon USA et 
Khayriya, 4906

Bel Ti Boug, h, 2 ans, Eclair Du Fada 
et Chatawa, 4890/2

Beleave You, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jolie Et Belle, 4789/5, 
4904

*Bellcanto GER, h, 9 ans, Areion 
GER et Bergwelt GER, 4787/1

Belle Impression, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Becbec, 4829/4

*Beni Du Bardet SPA, f, 5 ans, 
Endside GB et Jupette Du Bardet, 
4905

Beni Khiar, m, 3 ans, Amaron GB et 
Elea GER, 4811

Bererki De Clisou, f, 2 ans, 
Sommerabend GB et First Strike, 
4838

Berets Verts (GB), h, 4 ans, French 
Navy GB et Primaprima USA, 4836

Beyond My Dreams (IRE), h, 6 ans, 
Dream Ahead USA et Street 
Romance USA, 4877/3

Bibi Voice, f, 6 ans, Poet’S Voice GB 
et Blue Best ITY, 4797

*Big Boots IRE, h, 5 ans, Society 
Rock IRE et Dairy Herd IRE, 4870

*Big Call USA, h, 4 ans, Animal 
Kingdom USA et Prettypriceygirl 
USA, 4878/3

Big George, m, 2 ans, George 
Vancouver USA et Silver Rhythm, 
4917/2

*Big Kitty GB, f, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Bipartisan IRE, 
4851/3

Bilwaukee, h, 6 ans, Reply IRE et 
Voyante, 4905

Bint Habissett, f, 2 ans, Toronado 
(IRE) et Habissett, 4838

Bissin, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Cormeilles GB, 4817

Bits Of Love (IRE), f, 2 ans, 
Showcasing GB et Beauty Of Love 
(GB), 4880/2

Black Night (IRE), h, 8 ans, Le Havre 
(IRE) et Nera Zilzal IRE, 4916/5

Black Track, h, 2 ans, Manduro GER 
et Courchevel IRE, 4825

Blackjac Du Houley, h, 3 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 
4854/3

Bleu Majorelle, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Ponte Vechio, 4920

Blue Falcon, m, 2 ans, Galiway (GB) 
et	Artifix	(IRE),	4872/2

Blue Horizon, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Alla Prossima 
GB, 4887/1

Blue One, m, 3 ans, Stormy River et 
Breva ITY, 4854

Blue Princess, f, 3 ans, Ruler Of The 
World IRE et Zain Queen GB, 4850

Bob The King (GB), m, 5 ans, 
Zoffany IRE et Crystal Curling IRE, 
4808

Bobydargent, h, 5 ans, Kendargent 
et Maybe GER, 4919/7

Bokra Fil Mishmish, f, 7 ans, 
Manduro GER et Street Lightning, 
4867

Bon Esprit, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Run On Ruby, 4840

Bonfire Heart, h, 9 ans, Falco USA et 
Arlecchina GER, 4816/3

Bonnie Angel, f, 2 ans, Recorder GB 
et Angel Rose IRE, 4846

Bonusdargent, h, 9 ans, Kendargent 
et Quadded Bere, 4869/2

*Born Clown USA, m, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Galikova, 4893

*Borrowed Angel GB, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Anna Sophia USA, 
4851

Boujoc, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Mirandola’S Dream, 4876

Bow Mint, f, 2 ans, Bow Creek IRE et 
Fox Mint GB, 4838

Bowdra, h, 3 ans, Bow Creek IRE et 
Dragonessa IRE, 4823

Brandy De Llorda, h, 8 ans, Callejero 
ARG et Domino Day, 4799

Brave Zita, f, 4 ans, Brave 
Mansonnien et Merka, 4831/5

Broken Twin, h, 3 ans, Triple Threat 
et Broken Spirit, 4806

Brooklyn Affairs, f, 3 ans, Ruler Of 
The World IRE et Al Dweha IRE, 
4907

Bubble Keira, f, 2 ans, El Kabeir USA 
et Bubble Style, 4846

*Bucket List IRE, m, 2 ans, Biraaj 
IRE et California Tee GB, 4807

Buddy Chop, h, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Bakea Chope, 4892/2

*Bullish Ball GB, m, 2 ans, Fast 
Company IRE et Balance GB, 
4872/3

Burn One Down, h, 4 ans, Evasive 
GB et Maita GER, 4899

Buti, h, 4 ans, Elusive City USA et 
Jolie Et Belle, 4787, 4886/2

Buzzing (GB), m, 3 ans, Iffraaj GB et 
Sonnerie (GB), 4851

Cafe Saigon, h, 4 ans, Panis USA et 
Great News, 4905/4

Cairns, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Celesta Bere, 4915

Calas Queen, f, 3 ans, Elusive City 
USA et She Cannes, 4812/3

Calliope, f, 3 ans, Diamond Green et 
Celendine GB, 4876

Calvin, h, 8 ans, Whipper USA et 
Celestina Agostino USA, 4830

Caly Rosay, f, 4 ans, Rajsaman et 
Councilofconstance IRE, 4869

Cameriacus, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Hucking 
Hope IRE, 4801

Canice (GB), f, 2 ans, Elusive City 
USA et Ciacona (IRE), 4863

Cap Rocat, h, 8 ans, Siyouni et 
Spain, 4787

Capable, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Blast Echo (IRE), 4899/5

Capchop, h, 7 ans, Captain Chop et 
Gooseley Lane GB, 4867

*Capoeira IRE, h, 2 ans, Fascinating 
Rock IRE et Dancealot GB, 4863

Caprice De Star, f, 11 ans, Turgeon 
USA et Capricieuse, 4884

Captain Eagle, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Landa 
Vision, 4801

Carry Out, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Respite GB, 4845/3

Cash, m, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Calantha, 4853

Cashforpassover, h, 6 ans, 
Confuchias IRE et Joha Fong, 
4835

Casive, f, 5 ans, Evasive GB et Colca 
(IRE), 4815/1

Cask Secret (GB), f, 3 ans, Ajaya GB 
et Frida La Blonde, 4852

*Cassal IRE, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Al Jasrah IRE, 4826/4

Cassidaine (IRE), f, 2 ans, Make 
Believe GB et No Such Zone GB, 
4796

Castille, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Balle Blanche, 4907

Cayras Side, f, 4 ans, Sidestep AUS 
et Stigerside GER, 4797/1

*Ceniza IRE, f, 2 ans, Alhebayeb IRE 
et Tatiana Romanova USA, 4903

Centaurus, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Crystals Sky, 4795/4

Centlou, h, 3 ans, Centennial IRE et 
Quilisma De Brejoux, 4871/5

Central Park West, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 4823/4

Cera, f, 3 ans, Iffraaj GB et Celenza, 
4901/4

Cervaro, h, 2 ans, Siyouni et 
Shahnila, 4864/4

*Champ De Mars GB, h, 5 ans, 
Cityscape GB et La Dancia IRE, 
4799/2

Chant D’Automne, h, 3 ans, 
Dabirsim et Campina GB, 4815/4, 
4920/2

Chante Blu, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Chanson Celeste GB, 4815

Chapeau De Paille, f, 3 ans, 
Valanour IRE et Wear The Fox Hat, 
4907

*Chappaquiddick GB, f, 3 ans, 
Camelot GB et Lilac IRE, 4910

Charlinetta, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Allegro Vivace, 4920/3

Charly (IRE), h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Giraldina, 4904/1

Charlychic, m, 3 ans, French Fifteen 
et Lily Des Indes, 4843

Charm King, m, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shahad IRE, 4795/3

Charming Liu, m, 2 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Love Liu, 4882/5

*Charnock Richard GB, h, 6 ans, 
Mayson GB et Velvet Band GB, 
4886/5

Cheeky Traou Land, f, 5 ans, Hello 
Sunday et Reason Traou Land, 
4817/3

*Chef La Arras SWE, f, 3 ans, 
Master Chef IRE et Parisham, 
4883

*Chief Hawkeye IRE, h, 12 ans, 
Hawk Wing USA et Pacy’S Ridge 
(IRE), 4829

Chief Mambo, h, 5 ans, Into Mischief 
USA et Mama Lulu USA, 4849/2

Chilli Princess, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Blue Cayenne, 4851

Chipper, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Sonate Jem, 4837

Chocobello, m, 2 ans, Meshaheer 
USA et Three French Hens IRE, 
4844

Chop Le Retour, m, 2 ans, Captain 
Chop et Ma Victoryan, 4888/2

Chop Val, m, 4 ans, Amarillo IRE et 
Enough Paint (IRE), 4878

Chrisiisim, h, 3 ans, Dabirsim et 
Chrisiida GER, 4850

Christmas, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Many Dreams, 4809/4

Chuppy, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Salvation GB, 4898/5

Cigala, f, 4 ans, Banyan Tree et 
Cigalon, 4889/1

*Cinquain GB, f, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Duo De Choc IRE, 4790

*Circle Of Hands IRE, h, 5 ans, 
Showcasing GB et Malladore IRE, 
4877/4

Citadella, f, 2 ans, Elusive City USA 
et Super Beatrix IRE, 4864

Civnyan, h, 2 ans, Panis USA et 
Loda, 4903/5

Clair Matin, h, 5 ans, Vertigineux et 
Coriante, 4891

Cleo D’Argent, h, 3 ans, Dabirsim et 
Foxxy Cleopatra, 4915/1

Clever Actress, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Tallulah, 4853

*Clever Candy GB, f, 4 ans, Intello 
(GER) et True Course GB, 4848/4

Cliff Edge, m, 2 ans, Evasive GB et 
Easy Sundae (IRE), 4840

Cloud Dancer, h, 6 ans, Kendargent 
et Cavaliere, 4829

*Cloud Eight IRE, h, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
4859/2

Coaster, h, 2 ans, Recorder GB et 
Clear Coast (IRE), 4844/4

Coco City, h, 7 ans, Elusive City USA 
et Coco USA, 4866/3

Coco Light, h, 3 ans, Elasos et Sea 
Light, 4801

Cocoricocogirl, f, 2 ans, Cokoriko et 
Take This Waltz, 4902

Cogolin, h, 3 ans, Goken et 
Albicocca, 4885
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*Coimbra IRE, f, 2 ans, Brametot 
IRE et Page One, 4855

Col Nem, h, 3 ans, Vision D’Etat et 
Vilacca, 4815

Cold Play, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Freezing USA, 4822

Commandeur, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Shivera, 4788

Concede, f, 2 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Shomus USA, 
4838

Concerto, m, 2 ans, Ultra IRE et 
Vigee Le Brun USA, 4918

*Coping Stone GB, f, 7 ans, 
Bahamian Bounty GB et Brick 
Tops GB, 4892/4

Coral Slipper, f, 6 ans, Sea’S Legacy 
IRE et Anaboo IRE, 4810

Country Caesar, h, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Country Affair, 4788/4

Coup Fatale, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Territorial GB, 4869

Crack Regiment, h, 4 ans, Siyouni et 
Coiffure GB, 4823/5

Crazyvores, f, 2 ans, Alex The 
Winner USA et First Fleet USA, 
4917/4

Cream Ice (GB), f, 3 ans, Territories 
IRE et Creamcake USA, 4854

Creativity, f, 6 ans, Motivator GB et 
Kirkinola GB, 4891/3

Crisalsa, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 
Fiammella IRE, 4906

Crypto, f, 2 ans, Almanzor et Bourree 
GER, 4794/4

*Curillines SPA, h, 7 ans, Caradak 
IRE et Relevance (IRE), 4799/5

*Curver SWI, h, 8 ans, Blue Canari 
et Chapadinha SWI, 4897

Dabaa De Monlau, f, 3 ans, Assy QA 
et Dalia UAE, 4834/4

Dafna (IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
Reprint (IRE), 4851

Dahlilassang, f, 2 ans, Asanga USA 
et Dahlia Deux, 4890/1

Dahma, f, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Al Zarqa IRE, 4846

Dalila Star, f, 3 ans, Af Albahar UAE 
et Larissa Star, 4834

Dalvini, m, 6 ans, Lawman et 
Daltama IRE, 4788

Damina, f, 2 ans, Wings Of Eagles et 
Ashira, 4863

*Danarosa IRE, h, 7 ans, Clodovil 
(IRE) et Duna GER, 4821/1

Danassang, f, 3 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 4892

Dancing Star, f, 3 ans, Exosphere 
AUS et Avoca Dancer IRE, 4851

*Dandy Place IRE, h, 7 ans, Dandy 
Man IRE et Etta Place GB, 4788/2

Dandy River, h, 8 ans, Stormy River 
et Sangha River, 4858

*Danera GER, f, 2 ans, Maxios (GB) 
et Dalila GER, 4805/5

Dany One, h, 3 ans, Ixgan et Dalai 
Lala, 4893

Dar Toungi, h, 3 ans, Kendargent et 
Toungi (IRE), 4819/1

Darenndi, h, 4 ans, Poet’S Voice GB 
et Darannda, 4822/2

Dario Mio, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Maid Of Orleans, 4789/4

Dark Girl Emery, f, 3 ans, Rajsaman 
et Dark Black Diamond, 4865

Dark King (IRE), m, 2 ans, No Nay 
Never USA et Pale Pearl (IRE), 
4882/2

Darkstarhon, h, 2 ans, Dastarhon 
(IRE) et Anse Crawen, 4844

Darwen, h, 4 ans, Dabirsim et Sienna 
Bella (GB), 4867

Dasmann De Mireval, m, 4 ans, 
Dahess GB et Ismahane Des 
Hermes, 4895

*Datthirey GB, f, 4 ans, Outstrip GB 
et Lady Benedicte IRE, 4848/3

Davichop, h, 3 ans, Amadeus Wolf 
GB et Chope History, 4893/1

Dear Mr Fantasy, f, 2 ans, Reliable 
Man (GB) et Empty Pages (IRE), 
4918

Dear Ruby (IRE), f, 2 ans, Camacho 
GB et Ruby’S Day GB, 4903

Decbou (GB), h, 4 ans, Youmzain 
IRE et Manucha, 4881

Deep Sea, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Zilly Fish, 4907/2

Deep State (IRE), h, 5 ans, 
Archipenko USA et Hayaku USA, 
4867

Deer Bere, h, 8 ans, Peer Gynt JPN 
et Help From Heaven IRE, 4858/3

Degrisement, h, 7 ans, Lawman et 
Maria Gabriella (IRE), 4921/3

Demoiselledavignon, f, 10 ans, 
Astronomer Royal USA et O’Keefe 
IRE, 4790

*Desert Heights IRE, h, 7 ans, So 
You Think NZ et Desert Fantasy 
GB, 4814/1

Devilla, f, 4 ans, American Devil et 
Vila Flor, 4803

Devna, f, 3 ans, Amadeus Wolf GB et 
Dykam, 4891

Dia De Muertos, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Vrissa, 4851

*Dia Deux GER, f, 4 ans, Maxios 
(GB) et Drawn To Run IRE, 4847

Dieppe, f, 2 ans, Dream Ahead USA 
et Dozule, 4864

Dilala,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	Desca	
GER, 4858/5

Dinkaratz, f, 4 ans, Dink et Aratz GB, 
4873

Diplomatie, f, 3 ans, Mayson GB et 
Dolce Cabana (GB), 4915

Dirty Dozen, h, 5 ans, Rajsaman et 
Inca Lily IRE, 4808

Dirty Geurty, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Bassamba, 4840/1

Disincanto, f, 4 ans, The Wow Signal 
IRE et Lady Sadowa GB, 4795

Diva Donna, f, 3 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Grande Synthe, 
4853

Diwan, m, 2 ans, Shalaa IRE et Take 
To Win, 4903

Djidji L’Amorosa, f, 4 ans, Kouroun 
et Djidjika, 4836, 4913/3

*Do It My Way IRE, h, 2 ans, Biraaj 
IRE et Eglantyne Dream FR, 4840

Dojo, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Davantage, 4826/2

*Domagnano IRE, h, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Daloisi, 4827

*Don’T Tell Tales GB, h, 8 ans, 
Royal Applause GB et Neila GER, 
4875

Doppelganger (GB), h, 2 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Puzzling 
GB, 4825/4

Dragon Head, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Dragonnade, 4907

Dragonet, h, 5 ans, Elusive City USA 
et Dragonnade, 4856/2

Dream Bahama, f, 2 ans, Recorder 
GB et Bahama Mama IRE, 4838/5

Dream Ice, f, 2 ans, Rajsaman et 
Croisiere USA, 4918/1

Dream In Normandy (IRE), h, 5 ans, 
Oasis Dream GB et Ana Luna 
(GB), 4836/3

Dream Life, f, 5 ans, Authorized IRE 
et Tender Night USA, 4814/2

Dreamer Star, h, 8 ans, Puit D’Or IRE 
et Psilla Star, 4803/3, 4881

Dreams, m, 3 ans, Morandi et Many 
Dreams, 4853

Drogo, h, 3 ans, Lethal Force IRE et 
Rex Regina (IRE), 4852

*Dromore GER, h, 3 ans, Sword 
Local GER et Diamantspiel GER, 
4898

Dubai Empire, h, 6 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 4816

Duke Of Conker, h, 5 ans, Authorized 
IRE et Miss Dixie GB, 4795/2

Dusty Men, h, 8 ans, Palace Episode 
USA et Perusha USA, 4845/1

Dutch Doctor, h, 9 ans, Doctor Dino 
et La Sayida IRE, 4904

*Dutch Kiki GB, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Anadiya, 4879

Eclair De Vati, h, 3 ans, Gemix et 
Louna De Vati, 4801, 4907/4

El Ingrato, h, 5 ans, Toronado (IRE) 
et Narya IRE, 4878

*Ela Kodi Mou IRE, f, 2 ans, Kodi 
Bear IRE et Moonboat GB, 4846/3

*Elcot GB, h, 3 ans, Siyouni et Rimth 
GB, 4901/5

*Electroscope IRE, h, 3 ans, 
Requinto IRE et Edrea, 4843/5

*Eliano GER, m, 2 ans, Amaron GB 
et Eibe IRE, 4844/1

*Elieden IRE, f, 5 ans, Camacho GB 
et Ohwhatalady IRE, 4822

Elio Ska, h, 7 ans, Milanais et 
Sparkbulle, 4845/4

Eliot Du Paradis, h, 3 ans, Manbolix 
et Sheyrazanne, 4850

Elusive Foot (IRE), m, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Elusive 
Pearl, 4848/1

Elypson, m, 6 ans, On Est Bien (IRE) 
et Djidjika, 4808/4

Embajadores (IRE), h, 7 ans, Pivotal 
GB et Freedom Flashing USA, 
4899

Emir Chop, h, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Eyes Of War, 4844

Emmasamiclau, m, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Rain Esteem (GB), 4913

Enchantment, f, 2 ans, Kodiac GB et 
Purple Magic GB, 4805/2

*Entaumry IRE, f, 5 ans, Dawn 
Approach IRE et Terhaab USA, 
4866/5

*Environmentalist GB, h, 3 ans, 
Oasis Dream GB et Diamond 
Bangle IRE, 4806

*Equos Allez IRE, m, 2 ans, Kodiac 
GB et Baliyana IRE, 4840/2

Ermina, f, 5 ans, Rajsaman et Lerina, 
4904

Esprit Joyeux (IRE), m, 2 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Joiedargent, 
4857/1

*Esta Bonita IRE, f, 4 ans, Sepoy 
AUS et Arabian Beauty IRE, 4808

Estacity, h, 3 ans, Elusive City USA 
et	Estafina,	4910/4

Estibere, h, 5 ans, Alianthus GER et 
Marthamia, 4836/4

Etoile Du Pilori, f, 4 ans, Kandidate 
GB et Perle Deux Mille, 4837

Etoile Polaire, f, 4 ans, Excelebration 
IRE et Polly Jean IRE, 4830

Eva Glitters, f, 6 ans, Evasive GB et 
Loupy Glitters, 4873

Everna Kid, f, 3 ans, Plantation Kid 
et Lorme, 4892

Everstorm, m, 3 ans, Stormy River 
et Quatuor (IRE), 4843

Everything I Do, f, 3 ans, Kendargent 
et Business Class, 4850/3

Evidence Eden,	m,	2	ans,	Kingfisher	
IRE et Escort’Eden, 4844

Evocateur (GB), h, 8 ans, High 
Chaparral IRE et Grey Lily IRE, 
4829

Exclusive Baio, h, 4 ans, Elusive City 
USA et Carnet De Bal (GB), 4886/4

Exclusive Beauty, f, 4 ans, 
Excelebration IRE et Ma Petite 
Poule, 4830

*Express Power IRE, h, 3 ans, 
Power GB et Esteemable GB, 
4815, 4920

Falco Du Lemo, h, 3 ans, Soul City 
IRE et Voltige Du Lemo, 4839

Falcon Des Mottes, h, 2 ans, Storm 
The Stars USA et Star Of Gracie 
GB, 4903

Falcon Run, h, 5 ans, Hurricane Run 
IRE et Germance USA, 4827/5

Family Smile (IRE), h, 2 ans, Ultra 
IRE et Modern Family, 4882

Fan Zone, f, 5 ans, Zizany IRE et 
Queen’S Garden USA, 4830/3, 
4914/3

*Fanciful Tale IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Beatrix Potter IRE, 
4852/2

Fannybis, f, 5 ans, Montmartre et 
Asiana, 4836

Fastoch, h, 3 ans, Papal Bull GB et 
Gray Halo, 4806

Fatou, f, 6 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Kensita, 4837/3

Fee Historique, f, 4 ans, Lucayan et 
Xachusa, 4845
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Fifty Days Fire, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Ghada Amer, 4830

Fighting Don, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Mazayyen (GB), 4804

*Figlia D’Oro IRE, f, 5 ans, Dick 
Turpin IRE et Queen Of Iceni GB, 
4790

Fineha, f, 6 ans, Fine Grain JPN et 
Ominneha, 4795

*Finjaans Rose GB, f, 5 ans, Finjaan 
GB et Fancy Rose USA, 4899

Fioraventi, m, 2 ans, Literato et 
Zaraba IRE, 4844

First Shot, f, 2 ans, Shalaa IRE et Al 
Nofor (IRE), 4903/1

Five By Five, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Medjai, 4803

Flash Is Back, m, 2 ans, Shamalgan 
et Larafale, 4807

Flash Victory, f, 6 ans, Eclair Du 
Fada et Queen Victory, 4892/5

Fleur Irlandaise, f, 6 ans, No Risk At 
All et Orlandaise, 4900/1

Flor Tourettes, f, 4 ans, Nizam GB et 
Syrah Tourettes, 4895

Foligno, h, 5 ans, Orpen USA et 
Feerie Stellaire, 4897/4

Footix, h, 3 ans, Footstepsinthesand 
GB et Vie Des Aigles, 4798

Forban Du Large, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Gulf Stream 
Lady IRE, 4891

*Forefront IRE, h, 3 ans, Estidhkaar 
IRE et Archange, 4852/1

Fowairet, f, 4 ans, Tm Fred Texas 
USA et Balica De Faust, 4895/5

French Bere, h, 6 ans, Peer Gynt 
JPN et Madame Beatrice, 4830/1

French Diva, f, 6 ans, French Fifteen 
et Phone The Diva USA, 4881

Frenchy, f, 4 ans, French Navy GB et 
Verba’S Best, 4804

Fry, f, 4 ans, Zoffany IRE et Floating 
Away USA, 4894/4

*Fuchsia GB, f, 4 ans, Bated Breath 
GB et Esteemable GB, 4866

Full Precieux, h, 6 ans, Lauro GER 
et Kerfournoise, 4849/4

*Furioso GER, h, 4 ans, Hurricane 
Run IRE et Flores GER, 4809

Galactica, f, 3 ans, Dabirsim et 
Garmerita, 4887/2

Galaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Cherrina, 4854/1

Gallardise, f, 3 ans, Lucayan et 
Gallaecia SPA, 4901

Galloon, m, 4 ans, Dandy Man IRE et 
Haute Couture, 4921

Galop Chop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Gooseley Lane GB, 4843/2

Game Twist, f, 5 ans, Recharge IRE 
et Pampera (IRE), 4829

*Gamgoom GB, h, 10 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danidh Dubai 
IRE, 4866/1

Ganouv (IRE), h, 4 ans, Swiss Spirit 
GB et Sustain GB, 4829/1

Gassab, m, 4 ans, Dahor De Brugere 
et Dixie Darlene USA, 4895

Gelinka, f, 4 ans, Rail Link GB et Ge 
Decoiffe, 4879/1

Generalife, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Dena (GB), 4878

George Afleet, m, 2 ans, George 
Vancouver	USA	et	Like	Afleet	USA,	
4813

George Flash, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Eternal Flash 
GB, 4816

Georgia, f, 3 ans, Rajsaman et Lady 
Astronomer, 4915/2

Georginela, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 
4914/2

Gerline, f, 5 ans, No Risk At All et 
Vercaline, 4803

Get The Power, h, 3 ans, Harzand 
IRE et Russiana (IRE), 4806/2

Ghaffar De Brugere, m, 5 ans, 
Dahor De Brugere et Limeted 
Edition GB, 4895/2

Ghizlan, f, 2 ans, French Fifteen et 
Rawdah GB, 4796

Ghost Spirit, h, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Alexandrina GER, 4844/5

Gideon Grey, m, 3 ans, Stormy River 
et Serpina IRE, 4843

Giga Star, f, 5 ans, Spider Flight et 
Psilla Star, 4803

Gingermix, h, 5 ans, Sunday Break 
JPN et Vanille Du Cher, 4803

Giovanni Dal Ponte (GB), h, 6 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Cheriearch USA, 4906/5

Giulia D’Amour, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Dourga De Cerisy, 
4812

Giulina, f, 3 ans, Rosendhal IRE et 
Baby Cherokee USA, 4821

Glacier Peak, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Fantastic 
Cuix, 4887/4

Glaer (GB), h, 4 ans, Siyouni et 
Glorious Sight IRE, 4906/1

Glaneur (IRE), h, 4 ans, Kingman GB 
et Gracefully IRE, 4899

Glicourt, h, 7 ans, Rajsaman et 
Fusee Francaise, 4787/4

*Glockenspiel IRE,	h,	6	ans,	Teofilo	
IRE et Morning Bell GB, 4897/5

Glorious Bay (IRE), h, 4 ans, 
Dabirsim et Carolla Bay IRE, 
4869/1

Glory Light, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Sandy Light (IRE), 4802, 
4907

Glow Of Dawn, m, 2 ans, Herald The 
Dawn IRE et Nearly Not Mine GB, 
4813

Gold Kafe, m, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Hamida USA, 4842/1

Gold Palace, h, 4 ans, Palace 
Episode USA et Genereuse Gold, 
4884/4

Golden Charlie, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Golden Thai 
GB, 4915/5

Goldifrost, f, 4 ans, Silver Frost (IRE) 
et Goldinote, 4790

Golfing Star (IRE), h, 3 ans, Elusive 
City USA et Hauville, 4853/4

Good Show, m, 2 ans, Ectot (GB) et 
Shazia, 4794/3

Gormlaith, f, 7 ans, Whipper USA et 
Decency IRE, 4867/5

Gorock Of Saints, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Gorgeous Blue IRE, 
4849

Got Flight, f, 5 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Got Bird, 4842

Got Touch (IRE), f, 4 ans, Camelot 
GB et Sinana, 4835

Gouache, f, 2 ans, Elvstroem AUS et 
Gracieuse (IRE), 4912

Gouvernail, h, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Gold Sister, 4818/5

*Gran Geste GER, h, 4 ans, Lord 
Of England GER et Guenea GB, 
4884/5

Grand Leon, h, 3 ans, Coastal Path 
GB et Je Coiffe, 4839/3

Grand Yaka, h, 4 ans, Dabirsim et 
Cat Nova, 4789

Gratiane, f, 4 ans, Milanais et 
Gymnote, 4822/5

Great Chief, f, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Chieftess IRE, 
4813/2

Green View, f, 5 ans, Sommerabend 
GB et Sorpresa, 4808/5

Greenville, f, 2 ans, Elusive City USA 
et Comedienne, 4874

Gregarina, f, 2 ans, De Treville GB et 
Gagarina (IRE), 4880/1

Grey D’Ars, h, 5 ans, Rajsaman et 
Prisenflag,	4897

Gribariane, f, 3 ans, Dariyan et 
Gribatune, 4798

Grisbi (GB), h, 6 ans, Kendargent et 
El Cuerpo E L’Alma USA, 4828/1

Grisdelux, m, 4 ans, Style Vendome 
et Perle Noire, 4817, 4859

Group Deux Creux, h, 5 ans, Stormy 
River et Topsy Blue, 4803, 4908/1

Gunma, m, 3 ans, Literato et Griotte, 
4824/3

Hagar Bere, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 4816

Happy Creeck, f, 2 ans, Herald The 
Dawn IRE et Breizh Touch, 4863/2

*Happy Dream ITY, h, 7 ans, Blu Air 
Force IRE et Happy Sue IRE, 4787

Happy Harry, h, 2 ans, Zarak et 
L’Etoile De Moscou (GB), 4840

Happy Star, f, 4 ans, Milanais et 
Cousine, 4810/2

Happy To Be, f, 5 ans, Zanzibari USA 
et Happy Crazy, 4816

Harmless, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Snowbright GB, 4885/2

Harmonieuse, f, 4 ans, Dabirsim et 
Like	Afleet	USA,	4904

Harry’S Princess, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
4894/5

Hattaway, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Baino Rock, 4897

*Havana Bound GB, f, 4 ans, 
Havana Gold IRE et Exceedingly 
Rare (IRE), 4866

Hawanera, f, 4 ans, Papal Bull GB et 
Pharita’S Lake, 4904/2

Haya Christy, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Haya City, 4839

Haya’S Choice, h, 6 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Haya Samma (IRE), 
4869

*He’S A Rock Star IRE, h, 5 ans, 
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE, 4904

Healing Oasis, f, 2 ans, Oasis Dream 
GB et Healing Dream, 4820/1

Heart Braker, h, 4 ans, American 
Devil et Lorraine Melody, 4837

Heaven City, h, 4 ans, Elusive City 
USA et Azarra (IRE), 4906/4

Hedra, f, 2 ans, Territories IRE et 
Herboriste (GB), 4902

*Hedwig IRE, h, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Magical Fire IRE, 4877

Helfik De Bozouls, m, 4 ans, Muguet 
De Pascade et Zelie De Bozouls, 
4895

Hermine Du Roc, f, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Val’Luna, 4835

Hey Man, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Lasdramad, 4843/1

High Revenge, h, 3 ans, Dabirsim et 
Hora Mundi, 4822

Highest Mountain, h, 5 ans, Siyouni 
et Chanson Celeste GB, 4916

Hillarante, f, 3 ans, Kendargent et 
Holy Emotion, 4898/1

Hilton Chop, h, 2 ans, Panis USA et 
Pippa Chope, 4872

*Hipsway IRE, f, 3 ans, The Gurkha 
IRE et Clodovina (IRE), 4865

*His Pride GB, h, 3 ans, The Last 
Lion IRE et Anadolu IRE, 4901

History Dream, h, 10 ans, Sagacity 
et Manixa, 4803

*Hodeng IRE, h, 5 ans, Cape Cross 
IRE et Seasons GB, 4810/1

Hokku, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Stunning View USA, 4854

Holocene Bere, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
4873

Holy October, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Fleur Des 
Indes, 4818

Honey Mistral, f, 4 ans, American 
Post GB et Danse Cantilienne, 
4809

Honeyqueen, f, 4 ans, No Risk At All 
et Marthamia, 4861

Hongbao, h, 5 ans, Literato et 
Bairgaine, 4899/4

Honneur’S Lodestar, h, 2 ans, 
Recorder GB et Honneur Sublime, 
4840

Honney Moon, f, 4 ans, Kamsin GER 
et Summernight Love GER, 4904

Hook, h, 4 ans, Frozen Power IRE et 
Super Super IRE, 4886/1

Hoolong, h, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Horpensa, 4824/2

Hoorayanupsherises, f, 3 ans, 
Elusive City USA et Pragmatica 
GB, 4824

Hopes Of Freedom, f, 4 ans, 
Milanais et Freedom Sweet, 4861

Horjmane, m, 4 ans, Dormane et 
Cahrein, 4895

Hot Spot (IRE), h, 5 ans, Siyouni et 
Excellent Girl GB, 4862
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Hubert Bonisseur, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Gentle Tap GB, 
4910

Hurry Harry, h, 3 ans, Equiano et 
Hurryupharriet IRE, 4883/5

Hygrove Dan, m, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Hygrove Welshlady IRE, 
4847/3

Hypnotized, f, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Agent Mimi, 4864

Hysterique (GB), f, 4 ans, Golden 
Horn GB et Rose Et Noire (IRE), 
4788/3

I Can Do It Sir, h, 3 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Venus Collonges, 
4871/1

I Can Dream, f, 5 ans, Montmartre et 
Inaya, 4836

I Lady, f, 3 ans, Gris De Gris (IRE) et 
Dream Lady, 4800

Ialla De Bozouls, f, 3 ans, Jeu St Eloi 
et All Win De Bozouls, 4876

Icalero, m, 3 ans, Scalo GB et 
Iyouna, 4910/1

Icarat, h, 3 ans, Nicaron GER et 
Cemoua, 4800/1

Iceman To Win, h, 3 ans, Spider 
Flight et Vercaline, 4800/5

Idaho James, m, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Bold Classic USA, 
4896/5

Iday Fraiche, f, 3 ans, Hello Sunday 
et Qahira, 4800

Ideale Allen, f, 3 ans, Bathyrhon GER 
et Concerto D’Allen, 4800

Idole Des Bambous, f, 3 ans, No 
Risk At All et Ouchita D’Ox, 4909/2

Idole Mome, f, 3 ans, Balko et Sale 
Doun, 4839/5

Iggy Chop, h, 7 ans, Captain Chop et 
Via Appia, 4836

Iguski, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Ella Miss, 4909/5

Il Maestoso, m, 2 ans, Birchwood 
IRE et Boathouse (GB), 4813/4, 
4918/4

Il Sogno, m, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Campina GB, 4863/3

Ilaine Du Croate, f, 3 ans, Munjiz et 
Madone De Piboul, 4833

Ilary De L’Ecu, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Alary De L’Ecu, 
4871/2

Ildouce Flechois, h, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Smadouce, 4801

Ile De France, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Titane D’Ainay, 4871/5

Iles Chausey, f, 3 ans, Diamond Boy 
et Dragey Plage, 4909

Iligan, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Queyras, 4800

Iliva Des Obeaux, f, 3 ans, Lord Du 
Sud et Almeria Des Obeaux, 4800

Illusion Doree, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Brofalya, 4818

Imac Wood, h, 3 ans, Karaktar IRE et 
Carrieriste, 4800/4

Image De Marque, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Rien De Plus, 
4800

Imano, h, 3 ans, Honolulu IRE et 
Manonito, 4800

Impedor De Bozouls, m, 3 ans, 
Majd Al Arab GB et Amperora De 
Bozouls, 4833/2

Imperial Mag, h, 3 ans, Kapgarde et 
Cool La Mag, 4801/2

Implosive, f, 3 ans, Authorized IRE et 
Joly Violette, 4839

*Impulsif GB, h, 6 ans, New 
Approach IRE et Violante USA, 
4862/4

In Excelsis Deo, h, 3 ans, Saddex 
(GB) et Gratia Plena, 4801

In Victis, h, 3 ans, Lord Du Sud et 
Creatina, 4800/3

Inattendu, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Suama, 4827

Inca Man, h, 4 ans, Rajsaman et 
Aztec Queen GB, 4885/1

Incognito, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Cantalupa (GB), 4875

Indenia, f, 7 ans, Bertolini USA et 
Echappee Belle (GB), 4891/4

Indhy, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Chantepie, 4871/3

Indian Song, f, 4 ans, Sageburg 
(IRE) et Iquest, 4789, 4904

Indian Soul, f, 3 ans, Elvstroem AUS 
et Indian Cat (IRE), 4907/5

Indiana Cael, m, 3 ans, Dunkerque 
et Dallia, 4824

Indice De Ciergues, h, 3 ans, 
Kandidate GB et Magicielle, 4871

Ineffable, f, 3 ans, Manduro GER et 
Bejaya, 4909

Ingenious, h, 3 ans, Masked Marvel 
GB et Tamara, 4800/2

Ingenue Des Eaux, f, 3 ans, Lord Du 
Sud et Monepopee, 4871

Inigo, h, 3 ans, Authorized IRE et 
Cedilla, 4909/1

Inkaya, f, 3 ans, Full Of Gold et 
Dakika, 4800

*Innis GER, h, 6 ans, Maxios (GB) et 
Independant (GB), 4900/3

Inseo, h, 10 ans, King’S Best USA et 
Insan Mala IRE, 4822

Inside Wood, f, 3 ans, Nidor et Born 
For This, 4909

*Insignia Of Rank IRE, h, 6 ans, 
Epaulette AUS et Let Me Shine 
USA, 4919

Intellissima, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Sydarra, 4898

Interieur (IRE), h, 6 ans, Elusive City 
USA et The Living Room, 4919/6

*Interstella GER, f, 3 ans, Nutan IRE 
et Invisible Flash GB, 4822

Interstellaire, f, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Billette, 4787

Intrigante, f, 3 ans, Karaktar IRE et 
Aguicheuse, 4800

*Intuitive IRE, h, 5 ans, Haatef USA 
et Majraa, 4862

Investisseur, m, 2 ans, Al Wukair 
IRE et Felcine IRE, 4820/3

*Inviolable Spirit IRE, h, 6 ans, 
Zebedee GB et Mediska GB, 4787

Iodee, f, 3 ans, Balko et Bernice, 
4909/3

Ioury, h, 3 ans, Assy QA et China 
Town, 4834

Iowa Smart, h, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Baya, 4839

*Ipparock IRE, f, 2 ans, Fascinating 
Rock IRE et Phillippa IRE, 4880

Iptio Du Givre, h, 3 ans, Konig Turf 
GER et Analide, 4909

Iris James, f, 3 ans, Outstrip GB et 
Melilot, 4883/1

Irish Soul, h, 3 ans, Soul City IRE et 
Irish Society, 4801/1

Irish Vocation, h, 3 ans, Voiladenuo 
et Nadessa GB, 4871/4

*Iron Rock IRE, m, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Inchelle IRE, 4878

Is Sur Tille, h, 9 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Sable Island, 4905/2

Ishraq, m, 4 ans, Oasis Dream GB et 
National Day IRE, 4826

Isidro, h, 5 ans, Lope De Vega IRE et 
Ondoyante (IRE), 4856/3

*Iskanderhon USA, h, 5 ans, 
Exchange Rate USA et Beiramar 
IRE, 4831/2

Islandor, f, 8 ans, Stormy River et 
Liberty Island, 4904

Istambul Du Breuil, f, 3 ans, 
Alcatraz’Jac et Pegmatite USA, 
4839

It’S All A Dream, h, 5 ans, Elusive 
City USA et Kataragama GB, 
4827/2

Ivan Will, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Vita Will, 4871

Ivanjika Blue, f, 3 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Chakalaboumboum, 4871

Ivoire D’Athou, h, 3 ans, Turgeon 
USA et Victoire D’Athom, 4800

Ivresse Lady, f, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Ti Girl Lady, 4909/4

Izabelle, f, 3 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Unibelle, 4909

Izakaya, h, 5 ans, Siyouni et Russian 
Love IRE, 4873/5

Izana Bere, f, 3 ans, Peer Gynt JPN 
et Sanisa, 4915/4

Izmir, f, 3 ans, Rail Link GB et Ulve, 
4871

Izmir De Carrere, m, 3 ans, Nieshan 
et Viki De Carrere, 4834/1

Iznogod De Carrere, m, 3 ans, 
Nieshan et Oualidia Du Bac, 4834

J’Aurais Du, m, 5 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 
4823/7

*Jacinda GB, f, 2 ans, Aclaim IRE et 
Beraymi IRE, 4805/4

*Jack Of Trades IRE, h, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Cite 
Veron, 4818/1

Jackson En Bois, h, 7 ans, Lilbourne 
Lad IRE et Belova IRE, 4817, 4861

Jacques Coeur (IRE), m, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Shasta Daisy GB, 
4911

Jaiden Cauvelliere, f, 2 ans, 
Kingfisher	IRE	et	Aideen	Queen,	
4825

James, h, 2 ans, Galiway (GB) et 
Tiaradargent, 4872

January Moon, f, 2 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 4838/2

Jarnisy, h, 6 ans, Croco Rouge IRE 
et Belle Neyev, 4789

Jarreton, h, 2 ans, Whipper USA et 
Zain Queen GB, 4872

Jasmine Raiselle, f, 3 ans, Morandi 
et Kathie Raiselle, 4907

Jaspers Flag, h, 7 ans, Intense 
Focus USA et Mystic Smile IRE, 
4858/4

Javea, f, 5 ans, Cat Junior USA et 
Batuxa SPA, 4875

Jayadeeva, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Dame Caprice (IRE), 4869

Jazzy Wood, m, 2 ans, Birchwood 
IRE et Saisissable, 4864

Jenufa, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Jezlay, 4894/2

Jery Smaih, h, 3 ans, Style Vendome 
et Trainnah GB, 4876/3

Jet Ito, f, 3 ans, Ito GER et Most 
Welcome GER, 4876/5

Jevousvoisencore (IRE), h, 7 ans, 
American Post GB et Jummana, 
4789/1

Joe Francais, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Gibraltar Bay 
IRE, 4900/2

Joey Up, m, 3 ans, Whipper USA et 
Join Up, 4798/2

Johen, h, 2 ans, Elusive City USA et 
Fly Tartare, 4917/5

Johnny Dancer, h, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Septieme Etoile, 
4796/1

Johnny Love, m, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Crazy In Love, 
4857/2

*Jojo IRE, f, 5 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Swingsky (IRE), 
4828/3

Joli Sun Ska, m, 2 ans, Kingsalsa 
USA et Vikingskaya, 4863

Jolie Storm (GB), f, 6 ans, Kodiac 
GB et Ancestral Way GB, 4795

Josephine, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Ninka, 4796/4

*Josephino GB, m, 2 ans, Pearl 
Secret GB et Kakashan IRE, 
4813/1

Joshua Moon, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Mosogna Moon GB, 4801/4

Journee Matinale, f, 2 ans, Morandi 
et Golden Diamond (IRE), 4796

Jovalchop, m, 2 ans, Kheleyf USA et 
First Chope, 4882

Joyce Galeste, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera (GB), 4825/5

Jubile, h, 2 ans, Recorder GB et Red 
Vixen IRE, 4794

Juilley, f, 4 ans, Mastercraftsman 
IRE	et	Jetfire	GB,	4879/5

Jullouville, f, 6 ans, Rajsaman et 
Hermanville IRE, 4797, 4875

Jumano, m, 3 ans, Ajaya GB et 
Jummana, 4883/3

Juska, f, 2 ans, Kheleyf USA et So 
Good IRE, 4917/6

Just In Love (GB), f, 3 ans, Dabirsim 
et Just Married IRE, 4819/2
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Just You And Me, h, 8 ans, Mr 
Sidney USA et Mermaids Quay 
IRE, 4788/5

Juste Bere, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Ajab Bere, 4912/1

Kadnikov, h, 7 ans, 
Henrythenavigator USA et Varsity 
GB, 4808/2

Kakaudou Risk, f, 2 ans, Banyan 
Tree et La Casilina, 4888/1

Kal El, h, 4 ans, Toronado (IRE) et Al 
Zubarah GB, 4905

Kallistos, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Kallisti, 4873

Kalstor, h, 3 ans, Stormy River et 
Kalis, 4801/5

Kama Chope, f, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Kadance Blue, 4877

*Kanderas GB, h, 5 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Kheshvar IRE, 4856

Kanifushi (GB), m, 2 ans, Elvstroem 
AUS et Tejaara USA, 4863/1

Kannon, h, 5 ans, Garswood GB et 
Desert Shine IRE, 4877/4

Kantaluna, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Eva Kant GB, 4905

Kaptain Nordik, h, 4 ans, Sri Putra 
GB et Ka Nordik, 4836/1

Karababa, h, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Fatara Froto, 4891

Karakorum, h, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Mes Bleus Yeux, 4790/3

*Karankawa USA, f, 4 ans, 
Karakontie JPN et Southbound 
USA, 4866

Karastar, h, 3 ans, Karaktar IRE et 
Karalka IRE, 4806, 4898

Karmoutcho, m, 4 ans, Elusive City 
USA et Karbayouna, 4814

Karry Bradshaw, f, 5 ans, Gemix et 
Ideal Step, 4916/1

Kasangana, f, 6 ans, Asanga USA et 
Karenina, 4889/3

Kasatka (IRE), f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Elle Galante GER, 4898/2

Kassave, f, 2 ans, Broox (IRE) et 
Hanouka, 4890

Kawthar, f, 3 ans, Majd Al Arab GB 
et Vivamaria, 4834/3

Kea (GB), f, 5 ans, Siyouni et Faithful 
One IRE, 4867/1

Keat, h, 3 ans, Pedro The Great USA 
et King’S Dam GB, 4812/1

Kendra, f, 2 ans, Goken et 
Abousindra, 4864

*Kenny GER, h, 6 ans, Santiago GER 
et Kinetio GER, 4803/5

Kenny, h, 3 ans, Kendargent et Iffraja 
IRE, 4910/2

Kennya, f, 2 ans, Kendargent et Nova 
Zarga IRE, 4912

Kenote, f, 3 ans, Choeur Du Nord et 
Kenohio, 4850

Kenshow, f, 6 ans, Kendargent et 
Show Gorb SPA, 4873/1

Kenverna, f, 4 ans, Kendargent et 
Vernissage (IRE), 4799/4

Kenzoki, m, 5 ans, Kendargent et 
Rose Du Roi (IRE), 4873/2

Khazar Lises, h, 3 ans, Top Trip 
(GB) et Vega Esqua, 4839/1

Khelle Tartare, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et Magic Tartare, 4796/5

Khelwatch, h, 2 ans, Kheleyf USA et 
Midnight Watch GB, 4872

*Khivala IRE, f, 4 ans, Dragon Pulse 
IRE et Arabela IRE, 4815

Kiastep, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Kialoskar IRE, 4869/3

Kick Boxing, m, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Dulce De Leche, 4885

Kikiwin D Humour, f, 4 ans, Pedro 
The Great USA et Kissmare 
D’Humour, 4832/4

Kiliroyal, f, 4 ans, Eclair Du Fada et 
Kilibibi, 4892/3

King Archie, m, 2 ans, Recorder GB 
et Aznavour GER, 4882

*King Happy USA, m, 4 ans, Street 
Sense USA et Taste Like Candy 
USA, 4859

King Hartwood, m, 5 ans, Motivator 
GB et Sargasses, 4822

King Motif, h, 3 ans, Motivator GB et 
Queen Bubble (IRE), 4811/5

*King Of The Lions IRE, m, 3 ans, 
The Last Lion IRE et Autumn 
Blossom USA, 4851/1

King Wooty, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Kerosene Noire, 
4911/2

Kingstown, h, 4 ans, Speightstown 
USA et Crisolles, 4809/1

Kingy Luck, m, 2 ans, Sidpour (IRE) 
et Tu T’Laisses Aller (GB), 4890

Kiroz, m, 5 ans, Marshall et Belle 
Americaine, 4803/4

Kissing Booth, f, 2 ans, Dariyan et 
Kissin Sign (GB), 4880

Kolka (GB), f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Satiriste GB, 4852

Kongastet, h, 4 ans, American Devil 
et Sikkim, 4808, 4916

Koukiboy, h, 7 ans, Siyouni et 
Flaminga Tremp, 4911/3

*Kuko IRE, h, 4 ans, Dragon Pulse 
IRE et Desert Of Gold IRE, 4906

*Kundrie IRE, f, 4 ans, Free Eagle 
IRE et Keilogue IRE, 4867/4

*L’Aigle IRE, m, 4 ans, Gleneagles 
IRE et Four Eleven CAN, 4849

*L’Amour Code IRE, h, 3 ans, 
Zoffany IRE et Wandering Spirit 
GER, 4896

L’Archet, h, 4 ans, Amadeus Wolf 
GB et Mishkina, 4905

L’Esquive, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Haute Couture, 4920

L’Indomptable, f, 6 ans, Rajsaman 
et Kitty D’Argos, 4856/5

La Barillette, f, 5 ans, Rajsaman et 
Zillione Beauty, 4879/2

La Bluette, f, 2 ans, Zizany IRE et 
Queen Of Poland GB, 4912

La Boca, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Sultana Gold (GB), 4910

La Bruxelloise, f, 3 ans, Panis USA 
et Tiolache, 4811/4

La Catella, f, 4 ans, Dabirsim et 
Chansonette GER, 4875

La Chapardeuse, f, 2 ans, Victory 
Song IRE et La Pepite, 4838

La Datcha, f, 3 ans, Kendargent et 
One Clever Cat IRE, 4839

La Fibrossi, f, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Tamada GB, 4810/4

La Fille De Berlin, f, 4 ans, 
Rajsaman et Kilea, 4905

La Gregorienne, f, 3 ans, Pastorius 
GER et Sarabia GER, 4853/2

La Mathilde, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
La Fanette, 4813

La Mela Rosa, f, 4 ans, Amarillo IRE 
et La Neyev, 4831

La Merveille (IRE), f, 3 ans, Maxios 
(GB) et La Salvita GER, 4879

La Miss, f, 6 ans, Mount Nelson GB 
et Glint Of Green USA, 4795/5

La Parisienne, f, 2 ans, Zarak et 
Skysweeper, 4846/1

La Raceuse (IRE), f, 9 ans, Linngari 
IRE et Hijaziyah (GB), 4914/1

La Tarentaise, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Courchevel IRE, 
4913

La Tour Des Reves, f, 2 ans, Oasis 
Dream GB et La Tour Rouge GB, 
4825/3

*La Valetta GER, f, 5 ans, Tertullian 
USA et Larena GER, 4822

La Venelloise, f, 4 ans, Evasive GB 
et Noor Forever, 4817/2

La Wood, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Helen Fourment GB, 4788

Lady Arkadina, f, 5 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 4808

*Lady Australia IRE, f, 3 ans, 
Australia GB et Avventura USA, 
4798/5

Lady Lou, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Ladyluve GER, 4880

Lady Mag, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Seal Bay IRE, 4788, 4816/1, 4881

Lady Of The Wind, f, 2 ans, Wings 
Of Eagles et Romance Bere, 4912

Lady One, f, 3 ans, My Man et Lady 
You, 4889

Lady Svinoya, f, 2 ans, Birchwood 
IRE et Svinoya, 4863

Lady Valou, f, 2 ans, Birchwood IRE 
et Reinedetroie, 4912/3

Lagertha Gibraltar, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Wykiki SPA, 4873/4

Lagoa Santa, f, 2 ans, Toronado 
(IRE) et Kipanga, 4880/5

Lahayeb, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
No Truth IRE, 4853/5

Lakya, f, 2 ans, Elusive City USA et 
Grey Medusa, 4805

Lalita, f, 2 ans, Dabirsim et Lucretia 
GER, 4880

*Lamento GER, h, 4 ans, Lord Of 
England GER et Lotta GER, 4832/1

*Lammeh Essalem TUN, m, 3 ans, 
Hakim Du Bac et Goldina TUN, 
4834/5

Lanfear, f, 2 ans, Wings Of Eagles et 
Sans Peur, 4846

*Langre IRE, m, 3 ans, New Bay GB 
et Biscaya Bay GB, 4887/5

*Laquyood GB, h, 8 ans, Medicean 
GB et Elmaam GB, 4897/1

Laris, h, 8 ans, Literato et Miss Lena 
GB, 4878/5

Lassana, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 
La Sage, 4915

Lassaut, m, 2 ans, Almanzor et Lady 
Family, 4882/3

Last Chance, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Double Mast, 4850/5

Last Sparkler, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Sparkling Star, 4897

Lastlotofthesale, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Ryzyana, 4893/3

*Lauberhorn Rocket GER, h, 6 ans, 
Maxios (GB) et La Hermana GB, 
4831

Lauenen, h, 4 ans, Canford Cliffs IRE 
et Peppy Miller, 4878

Launceston Place, h, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Last Song GB, 4814

Lauretta, f, 4 ans, Lauro GER et Loin 
De Toi, 4788

*Lavinia Rose GB, f, 8 ans, 
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 4828/5

Lawrence, h, 6 ans, Lawman et Rex 
Regina (IRE), 4859/4

Le Bastan, h, 5 ans, Manduro GER et 
Lovable CAN, 4799/3

Le Chat Botte, h, 3 ans, Mayson GB 
et Courchevel IRE, 4851

Le Chatelain, h, 2 ans, Rosendhal 
IRE et Vilna, 4863

Le Gardolot, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Rose The One, 4910/3

Le Gastronome, m, 4 ans, 
Sommerabend GB et Estella GER, 
4816/4

Le Havre Dream Up, m, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Richhill Lady (GB), 
4877

Le Hoyo, h, 5 ans, Rajsaman et 
Ultima Bella, 4881/3

Le Kakou, m, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lacerta, 4856/4

Le Laureat, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Ordensfrau GER, 
4849

Le Mont, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Miss Bio, 4868/3

Le Pin, h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Night Dhu GB, 
4816/5

Le President, m, 4 ans, Acclamation 
GB et Absolutely True (GB), 
4809/2

Le Rafale, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Elzebieta (IRE), 4905/5

Le Tamada, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Luna Gulch, 4865/3

*Leaping GB, f, 8 ans, Oasis Dream 
GB et Avoidance USA, 4861/4

Leeroy Gold, h, 4 ans, Dabirsim et 
Little Marleen IRE, 4787

Lega, f, 5 ans, Harbour Watch IRE et 
Mansoura IRE, 4842

Legend, f, 3 ans, French Fifteen et 
Massaye (IRE), 4802/1

Lenalov, f, 2 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Winografa (GB), 4874

Lepti Prinsadi, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Miss Lady GER, 
4811/3
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Les Aldudes, f, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Balle Blanche, 4916/3

Let There Be Rock, h, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Paratonnerre (GB), 
4860/3

*Let’S Party Girl IRE, f, 2 ans, 
Es Que Love IRE et Conquest 
Partygirl CAN, 4864

Lets Go Du Berlais, f, 4 ans, Saint 
Des Saints et Polly’S Present IRE, 
4803

Letty’S Marvel, h, 6 ans, Captain 
Marvelous IRE et Letty GB, 4823

Levant (IRE), f, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Al Dweha IRE, 4905/1

Lexington Gold, m, 2 ans, Zarak et 
Little Marleen IRE, 4882

Liberte Cherie, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Pietra Bella, 4802/5

Lie High, m, 7 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Sandy Light (IRE), 4845/5

*Light Of Power IRE, f, 3 ans, Power 
GB et Dazzling Light UAE, 4865

Like A Lion, h, 3 ans, Sidestep AUS 
et Meulles, 4854

Lilie Belle, f, 2 ans, George 
Vancouver USA et Belle Et Polie, 
4903/3

Lilly Bird (IRE), f, 4 ans, Literato et 
Alacrite, 4869/4

Lilou Chope, f, 2 ans, Captain Chop 
et Lorea Chope, 4813/5

Lily Apple, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
4797/3

Limoncella, f, 2 ans, Birchwood IRE 
et Cindy IRE, 4846

Lionel, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Chega De Saudade, 4788

*Lloyd IRE, h, 4 ans, Zebedee GB et 
Liesl IRE, 4914

Lloydminster, h, 11 ans, Elusive 
Quality USA et Lady Aquitaine 
USA, 4869

Lo Bueno, h, 3 ans, Pomellato GER 
et La Buena IRE, 4865

*Local Whisky IRE, m, 5 ans, 
Harbour Watch IRE et Fanzine GB, 
4881/2

Longray, h, 9 ans, Le Havre (IRE) et 
Isanous, 4911

Longroy (IRE), h, 7 ans, Oasis 
Dream GB et Leaupartie (IRE), 
4837/1

*Lope Diamond GB, f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Elas Diamond GB, 
4898

Lor Blanc, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Bianca Neve, 4826

Lord Achilles, m, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Lords Lane (GB), 
4884/1

Los Altos, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Tequila Heat IRE, 4897/3

Lots Of Tea, f, 6 ans, Lord Of 
England GER et Lots Of Dreams 
GER, 4845

*Lottie Marie GB, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Heavenly Dawn GB, 4862

Lou Balicot, f, 3 ans, Estidhkaar IRE 
et Light It Up IRE, 4876/4

Lou Du Marais, f, 2 ans, Panis USA 
et Landelles (IRE), 4805

Lou Man, m, 2 ans, Reliable Man 
(GB) et Betty Lou GER, 4863/4

Lou Trezy, f, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Papou GB, 4912

*Louis GER, h, 7 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Lilia GER, 4900/4

Louis Ski, h, 2 ans, George 
Vancouver USA et Snow Spirit 
(GB), 4872

Louise’S Wishes, f, 3 ans, Night 
Wish GER et Belle Roxinne, 4802

Louna Chope, f, 2 ans, Captain Chop 
et River Avon, 4796

Louve Saphir, f, 3 ans, The Last Lion 
IRE et Licorne Bleue USA, 4811

Love Affair, f, 3 ans, Lucayan et Star 
Seed, 4910

*Love To Excel IRE, h, 5 ans, Es 
Que Love IRE et Sakal (GB), 4817

Lovely Angel, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et American Angel, 4851/5

Lover Mimi, f, 3 ans, Dariyan et 
Palace Secret GER, 4879

Lucky Sim, h, 3 ans, Dabirsim et 
Lady Zinaad GER, 4824

Luna The Great, f, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Seven’O, 4874/3

Lunaticos, h, 3 ans, Motivator GB et 
Lupe Sino GB, 4850

Ma Lili, f, 3 ans, Sri Putra GB et Ma 
Cher, 4850

Maavah, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Tejahaa, 4866

Mabawi, h, 4 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Macotte, 4842

Macbeth River, f, 8 ans, 
Shakespearean IRE et Sublim 
River (IRE), 4837

Maccleod, m, 2 ans, Shamalgan et 
Halong Bay, 4840

*Madames Girl IRE, f, 4 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Miss Madame 
IRE, 4837

Madeleine Moves, f, 4 ans, 
Motivator GB et Danny’S Choice 
GB, 4837

Madina, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Landelles (IRE), 4876

Madinina Love, f, 4 ans, Broox (IRE) 
et Madison Love, 4889/5

Madouss, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Japan GER, 4852/5

Madurail, h, 5 ans, Racinger et 
Bessouba, 4842/4

Maestro, m, 3 ans, Gleneagles IRE et 
Timepecker (IRE), 4798/4

Mafalda Story, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Fire Moon Julie, 4858/2, 
4916/2

Magic Leg’S, f, 5 ans, Legolas JPN 
et Lounamaja, 4847

Magic Mercury, h, 3 ans, Dabirsim 
et Mrs Nobody, 4876

Magic Why, h, 6 ans, Rajsaman et 
Satwa Blue (IRE), 4841

*Magical Forest IRE, f, 7 ans, 
Casamento IRE et Hurry Home 
Hydee USA, 4881

*Mainsail Atlantic USA, h, 6 ans, 
Speightstown USA et Minakshi, 
4835/4

Maitia, f, 5 ans, Caradak IRE et 
Bavaria Queen, 4873/3

Majorette, f, 3 ans, Showcasing GB 
et Idle Tears GB, 4879

Make Gold, f, 3 ans, Mayson GB et 
Louve Rouge, 4851/2, 4920

Make My Day, h, 3 ans, French 
Fifteen et Footloose, 4881

Maketa, f, 5 ans, Kamsin GER et 
Make Second GER, 4900

Makhzen, h, 7 ans, Motivator GB et 
Hatikva (GB), 4859/3

Makototonbokiri, f, 4 ans, Stormy 
River et Welcome In Paris, 4847

Malaaw, h, 6 ans, Kendargent et Sky 
High Flyer GB, 4809

Malecon, h, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 4904/3

Malilouve, f, 2 ans, Vale Of York IRE 
et Mille Etoiles USA, 4846

Mamina, f, 3 ans, No Risk Al Maury 
et Rawassy GB, 4834

Mammalina, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Apostrophe (IRE), 4855/1

Manarola, f, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Clairefougere, 4815/2

Mangkhut, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Fantastic Fire GER, 4829

*Manjeer IRE, h, 5 ans, 
Footstepsinthesand GB et Navajo 
Moon IRE, 4862/5

Mantega, f, 5 ans, Manduro GER et 
Tegan IRE, 4867

Manzano, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Derna, 4850

*Marano SWI, h, 7 ans, Blue Canari 
et Merlina SWI, 4788

Marapuama, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Et Pourtant, 4905

Marcan, h, 4 ans, Canford Cliffs IRE 
et Blue Sail USA, 4885/4

Marguns, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Masako IRE, 4898/4

*Maria Amalia GB, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Majestic Queen IRE, 4862

Marianachic (IRE), m, 2 ans, 
Authorized IRE et Marianabaa, 
4917/1

Marie D’Argonne, f, 4 ans, 
Pomellato GER et South Bay GER, 
4790/2

Maritille, m, 3 ans, Remus De La 
Tour et Sagar Flag IRE, 4801

*Marrakech Moon GB, m, 3 ans, No 
Nay Never USA et Morocco Moon 
GB, 4920/1

*Mars GR, h, 3 ans, Schubert USA 
et Pieman’S Girl GB, 4811

Massa Chop, h, 2 ans, Captain Chop 
et Moon Serenade GB, 4864/5

Mavala, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Melivea, 4847/5

Mawaka, f, 4 ans, Mawatheeq USA 
et Abandon, 4908

Maxine, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Parisian Princess IRE, 4863

*Maxishine USA, h, 5 ans, Maxios 
(GB) et Sunshine Regae IRE, 
4906/2

Mdracafeu, h, 6 ans, Chichi Creasy 
et Miss Nikita, 4788

Medha, f, 8 ans, Vatori et Mehany, 
4856/1

Mehanydream, h, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mehany, 4817/4, 4869

Mejaen, h, 9 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 4816

Mevalik, f, 3 ans, Triple Threat et 
Cousine, 4893

Mexican Dream, f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Sassicaia GER, 4879/4

Mi Victoria, f, 3 ans, My Man et Day 
Of Victory, 4889

Mia Boy, h, 2 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Doriana, 4807/4

Mia Wallace, f, 7 ans, No Risk At All 
et Quellaffaire, 4841

Miami Beet, h, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Spirit Of Pauline, 4861/5

Miarka, f, 4 ans, Siyouni et Bearlita 
GER, 4866

Michel, h, 3 ans, Scissor Kick AUS 
et Marron GB, 4896/4

Michlifen, m, 5 ans, Authorized IRE 
et Marianabaa, 4835

Micoleo, h, 2 ans, Shalaa IRE et 
Cherie Good IRE, 4864/1

Midlife Crisis, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et The Hunt Is On AUS, 
4862/2

*Midnight Fever IRE, f, 2 ans, 
Shalaa IRE et Fregate First (GB), 
4846/2

Midnight Shine, h, 5 ans, Siyouni et 
Zaneton, 4878/2

*Midnight Star POR, h, 5 ans, Dink 
et Vega De Castilla IRE, 4875/3

Milenio Emery, m, 2 ans, Herald The 
Dawn IRE et L’Etoile Du Soir, 4794

Milk Bar, h, 8 ans, Elusive City USA 
et Victory Chant (GB), 4875/2

Ministrable, m, 6 ans, Elusive City 
USA et Vespona, 4841/3

Minotauros, m, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Mary Martins IRE, 
4832/2

Miss Alix, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Singapore Treat, 4903

Miss Believe, f, 4 ans, Make Believe 
GB et Miss Bex (IRE), 4919/3

Miss Bennet, f, 2 ans, Territories IRE 
et Farwana, 4912

Miss Diona, f, 5 ans, Diogenes IRE 
et Promenadia GB, 4789

Miss Feya, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Mirandola’S Dream, 4899/2

Miss Kili, f, 2 ans, Bachir IRE et 
Kilibibi, 4888/4

Miss Paris Flag, f, 3 ans, National 
Flag IRE et Direction Paris, 4802

Miss Roazhon (GB), f, 4 ans, 
Outstrip GB et Roxy Hart GB, 4795

*Miss Tiche IRE, f, 4 ans, Ivawood 
IRE et Miss Wicklow IRE, 4841/5

Miss Vancouver, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Marillana, 4894
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Miss Violetta, f, 2 ans, Dabirsim et 
Ascot Family IRE, 4874

*Mission Mercury GB, f, 3 ans, 
Night Of Thunder IRE et Moonlife 
IRE, 4853

Mister Charlie, m, 5 ans, 
Myboycharlie IRE et Alianza GB, 
4827

Mister Clement, h, 3 ans, 
Thewayyouare USA et Croix 
Madame, 4839/4

Mister Grysbi, m, 3 ans, Stormy 
River et Campanaca, 4891

Mister Jingle, h, 4 ans, Never On 
Sunday et Tell Me Why, 4859

Mister Mario, h, 5 ans, Kheleyf USA 
et Marasia, 4867/2

Mistral Bounty, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Mysteryonthebounty USA, 4912

Mistral Love, m, 2 ans, Asanga USA 
et Nanook, 4890/5

Mlle De France, f, 2 ans, Morandi et 
Crystale De France, 4846

Moana, f, 5 ans, Iffraaj GB et Desert 
Sunrise GB, 4875/5

Mogwai (GB), f, 2 ans, Dark Angel 
IRE et Ferevia (IRE), 4874/2

*Moksha GB, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Mill Springs GB, 4883

Molino,	m,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Parma, 4911/5

*Momento Giusto GB, m, 2 ans, 
Muhaarar GB et Mujadil Lachy GB, 
4864/2

*Momour USA, h, 7 ans, Mizzen 
Mast USA et Mouraniya IRE, 4789

Mon Jules A Moi, h, 6 ans, Spirit 
One et Kilea, 4861/2

Monagane Boy, h, 3 ans, 
Mawatheeq USA et Divine Fold, 
4907

Mondango (IRE), m, 2 ans, No Nay 
Never USA et Goodnight IRE, 
4855/5

Monfrere, h, 8 ans, Honolulu IRE et 
Joly Violette, 4897

Moni, h, 5 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 4921/1

Monsieur Emile, h, 3 ans, My Risk 
et Country Davis USA, 4818/3

Mont Steele, h, 5 ans, Montmartre et 
European Style, 4826/5

*Monte Cinto IRE, h, 4 ans, Make 
Believe GB et Bailonguera ARG, 
4803

Montecruz, h, 3 ans, Waldpark GER 
et Ultima Bella, 4854

*Moony GB, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Moonlight Cloud GB, 4883

Moputo, h, 5 ans, Kendargent et 
Morning Dust (IRE), 4899/3

Morandi First, h, 3 ans, Morandi et 
Hold The Thought (GB), 4798/3

Morandi Second, h, 2 ans, Morandi 
et Hold The Thought (GB), 4844

Morning Claire, f, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Morning Rose GER, 
4788

Morning Five, h, 4 ans, French 
Fifteen et Miss Five GB, 4826

Morwene, f, 3 ans, Kendargent et 
Izaline, 4798/1

Mosca D’Or, h, 6 ans, Vespone IRE 
et Miss Fritton IRE, 4906/3

Mr Splendid, h, 12 ans, Zieten USA 
et Salina Sea, 4869/5

Mrs Sara Bareliere, f, 4 ans, 
Diogenes IRE et Mrs Siddons IRE, 
4908

Mucho Macho, h, 4 ans, 
Machucambo et Khanbaligh, 4814

*Multamis IRE, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Dabista IRE, 4908/5

Munaadram, f, 3 ans, Mukhadram 
GB et Munaafasat IRE, 4854

*Muntaseer (FR) , h, 6 ans, 
Muhtathir GB et Terramix (IRE), 
4836

*Muskateer Three GB, h, 2 ans, 
Equiano et Scented Garden GB, 
4864

Mutine De Lisboa, f, 3 ans, Maresca 
Sorrento et Gamine De Lisboa, 
4839

Mutual, h, 4 ans, Lope De Vega IRE 
et Tautou Montjeu IRE, 4804/5

My First Moon, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et My Tho GER, 4802

*My Way CZE, h, 3 ans, Ruten USA 
et Morgenrote GER, 4865/4

Mybelle, f, 2 ans, Myboycharlie IRE 
et Sunday Bells, 4846

Myboyfriend, m, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Company GB, 
4882/4

Mymart, f, 2 ans, Attendu et Most 
Welcome GER, 4874

Mysak Miky, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Lovemedo, 4865/1

Mystic Chop, h, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Magic Moon, 4825

Mystical Prince, h, 8 ans, Spirit One 
et Miss Maguilove, 4815/5

Myth Style, f, 3 ans, Style Vendome 
et Tis Mighty IRE, 4876

Nacht, f, 9 ans, Sabiango GER et 
Nonoalka GER, 4810/3

Namaste, h, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Princesse Winkle, 4811/1

Nanawest, f, 3 ans, Kingsalsa USA 
et Anawest (IRE), 4802

Narcissus, m, 2 ans, Stormy River et 
Serpina IRE, 4807

Narvaez, m, 3 ans, Zanzibari USA et 
Tunis, 4896/2

National Interest, h, 5 ans, Muhtathir 
GB et Neumark GER, 4789

Nearlo Of Saints (GB), f, 3 ans, 
Teofilo	IRE	et	Never	Miss	GB,	
4802/4

Ned, h, 3 ans, Kendargent et Nova 
Zarga IRE, 4910

Neelakurinji, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Ballerina Girl, 4804

Nehou, h, 4 ans, Rajsaman et Noce, 
4867

Never Come Back, h, 5 ans, 
Manduro GER et Nijenrode GER, 
4803/2

*Never Give Way IRE, f, 3 ans, 
Camelot GB et Market Day GB, 
4887/6

New Adele, h, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Adele Star, 4877

New Flash, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Banderille (IRE), 4839

New Trafford, h, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Taraf USA, 4916

Newdi Bareliere, f, 3 ans, Dink et 
New Vert SPA, 4896

Niccolo Des Places, h, 3 ans, Silver 
Frost (IRE) et Anse Cocos IRE, 
4876

Nice Cause, f, 6 ans, Whipper USA 
et Heaven’S Cause USA, 4810

Nice Paula, f, 4 ans, Pastorius GER 
et Nice Story IRE, 4897

Night Of The Opera (IRE), h, 4 ans, 
Rio De La Plata USA et She’S Got 
The Beat, 4817/1, 4921/4

Nighthab, m, 2 ans, Night Of 
Thunder IRE et Habdab GB, 4882

Nina Wolf, f, 3 ans, Amadeus Wolf 
GB et Anna Of Salina IRE, 4893/4

No Case, h, 2 ans, American Devil et 
Princess Vati, 4863

No Regrets, f, 2 ans, Ultra IRE et All 
Is Vanity, 4902/2

No Turning (IRE), m, 4 ans, Clodovil 
(IRE) et Mi Vida Loca IRE, 4809

Noble Amber, f, 3 ans, Mayson GB 
et Noble Ginger, 4827

Noble Star, f, 2 ans, Zarak et Noble 
Pensee, 4838/4

Noelle, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 4896/3

Noire, f, 2 ans, Ultra IRE et Teth GB, 
4864/3

Nordeste, m, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
4823/1

Norisk At All, m, 4 ans, No Risk Al 
Maury et Stars The Limit USA, 
4895

*Northsea Star GER, h, 7 ans, Sea 
The Stars IRE et North Queen IRE, 
4885

Norwegian Sir, m, 4 ans, Kendargent 
et Norwegian Princess IRE, 4823

Not A Lady, h, 6 ans, Meshaheer 
USA et Lady Apples, 4875

Not So Silly, h, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Nehalennia USA, 4806/4

*Nouvelle Belle IRE, f, 2 ans, Biraaj 
IRE et Rive Neuve, 4918

*Noxareno GER, m, 5 ans, Maxios 
(GB) et Nobilissima GER, 4849/1

Nozomi, h, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Whipsaw City, 4794/5

Nuage Gris, h, 3 ans, Rajsaman et 
Trip For Roses, 4887/7

Nuit D’Alienor, f, 4 ans, Prince 
D’Alienor IRE et Nuit Torride, 4877

Nyakim, f, 4 ans, Maiguri (IRE) et 
Kalahaag IRE, 4886

*O Dee GB, h, 9 ans, Iffraaj GB et 
Queen’S Grace GB, 4869

O Gre Des Saisons, h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Baie 
D’Honneur, 4896

Oasie, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 
Agushaya IRE, 4812

Ok Boomer (IRE), f, 3 ans, Slade 
Power IRE et Pinaruh, 4843

Olympie (IRE), f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Celebre, 4799/1

Omayra, f, 2 ans, Cat Junior USA et 
Meshaheera, 4820/2

Ommeel, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Our Dream Queen GB, 4868/2

One O’Clock Jump, h, 2 ans, Shalaa 
IRE et Dynamite, 4807/3

*Oran IRE, h, 3 ans, Epaulette AUS 
et Magilini IRE, 4860/2

Orandi, m, 3 ans, Morandi et Elusive 
Feeling USA, 4843/3

Orayah, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 
et Shining Bay (GB), 4838

Orpaline Forlonge, f, 5 ans, Orpen 
USA et Tora Tora, 4830

Ostia, f, 5 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 4827/6

Oulalah, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Ouahida, 4918

*Our First Lady IRE, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Park Twilight IRE, 
4831/4

*Overstate GB, h, 2 ans, Oasis 
Dream GB et Zaminast GB, 4844

Ozan, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Amlak GB, 4852

Paideia, f, 2 ans, Ruler Of The World 
IRE et Phenomenologie (GB), 
4846/4

Paint It Black, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Sogno D’Oro 
(GB), 4853/3

*Palau GER, f, 3 ans, Dabirsim et 
Paradise GER, 4819/5

*Palombaggia IRE, f, 3 ans, Sir 
Prancealot IRE et Perliere IRE, 
4853

Pandora, f, 2 ans, Olympic Glory IRE 
et Miss Penelope, 4888/3

Pao Enki, h, 7 ans, Muhtathir GB et 
Lady Needles (IRE), 4803

Parafection (IRE), h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Your 
Game, 4842

Paraponera Jem, m, 5 ans, Palace 
Episode USA et Beauty Jem, 
4904/5

Parfaite Merill, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Charming Eyes 
(IRE), 4837

Park Breeze, f, 2 ans, Elvstroem 
AUS et Adeje Park IRE, 4880/3

Parovna, f, 2 ans, Walzertakt GER et 
Pavlovna, 4794

Partir Un Jour, f, 3 ans, Elusive 
City USA et Pragmatisme, 4806, 
4920/5

Passion Intense, f, 6 ans, Zambezi 
Sun GB et Cool Blues, 4848/6

Pastichop, h, 7 ans, Bertolini USA et 
Perle De Star, 4797, 4906

Paulita Max, f, 3 ans, Palace 
Episode USA et My Pearly, 4901

Peageoise D’Aumont, f, 5 ans, 
Sinndar IRE et Ice Ti ITY, 4904

Pedro Del Rio, h, 6 ans, Deportivo 
GB et Riobamba D’Ho, 4861
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Pedro Des Aigles, h, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Folie Des Aigles, 
4882

Pedro The First, h, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Pink Candie, 4827

Pegasus (GB), h, 6 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 
4885/5

Penclaudjeangreen, h, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et 
Greentathir, 4854

Perdriolle, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Subprime, 4857/5

Perfect For Me, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Perfect Stranger 
(IRE), 4838

Perfect Rose, f, 5 ans, Robin Du 
Nord et Melirose, 4858

*Peristera IRE, f, 4 ans, New 
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 4804

Perle De Vati, f, 5 ans, Alianthus 
GER et Etoile De Vati, 4790/1

Perle Rouge, f, 2 ans, Zelzal et 
Action Premiere, 4903/2

Perrou, m, 2 ans, Brametot IRE et 
Pride Dancer (IRE), 4844

*Pervade GB, m, 2 ans, Kingman GB 
et Suffused GB, 4807

Petit Amour, h, 2 ans, Ectot GB et 
Nice Chief, 4840

Petite Jade, f, 3 ans, Dahess GB et 
Jade Des Pins, 4833/4

Peyton Place, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Normanna IRE, 4865/5

Picnic Royal, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Akazie GER, 4908/4

Picwocky, m, 2 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Jabberwocky GB, 4872/5

Piet, h, 4 ans, Rio De La Plata USA 
et Leni Riefenstahl IRE, 4884/2

Pile Ou Face, h, 3 ans, Goken et 
Bright Smile, 4852

Piman Wouj, h, 6 ans, Rajsaman et 
Beauficel,	4889

*Pitty Pot GB, f, 4 ans, Sayif IRE et 
Lady Love GB, 4841

Pizzetta, f, 2 ans, The Great Spirit et 
Exlibris, 4855

*Plain Beau GB, h, 6 ans, 
Thewayyouare USA et Preveza, 
4897

Planthalya, f, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Alghalya GB, 4851

Poet’S Black, h, 4 ans, Poet’S Voice 
GB et Princesse Noire (GER), 
4897

Polly Shine, f, 3 ans, Tin Horse (IRE) 
et Sienna May USA, 4879

Pomela Laujac, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Back To My Roots USA, 
4821

Pop Life, f, 2 ans, The Gurkha IRE et 
Sign Of Life USA, 4805

*Potemkin GER, h, 10 ans, New 
Approach IRE et Praia GER, 
4868/4

Predetermined (IRE), h, 8 ans, Lope 
De Vega IRE et Queen Bodicea 
IRE, 4911

Preferencia, f, 3 ans, Youmzain IRE 
et Mapreference Amoi, 4907

Premier Avril, h, 9 ans, Panis USA 
et Zanakara, 4905

Presa Diretta, f, 2 ans, Sidestep AUS 
et Ghada Amer, 4796, 4912/2

Prescy Liia, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Purple Sensation, 4835/5

Press Officer, h, 8 ans, Sageburg 
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
4810, 4916

Pretty Link, f, 2 ans, Rail Link GB et 
Pretty Soon, 4912

Pretty Suzie, f, 3 ans, Caradak IRE et 
Villerville IRE, 4811

Primo Violino, m, 2 ans, Supplicant 
GB et Undovica GB, 4872

Prince Chop, h, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Turtle Beach, 4844

Prince Des Dunes, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Argomilla, 4821

Prince Heritier, m, 2 ans, Recorder 
GB et Cool De Source, 4840/5

Prince Kerali, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Perpetual Glory GB, 4822

Prince Los, m, 3 ans, Los Cristianos 
et Princesse Polia, 4812/2

Princes Rebecca, f, 4 ans, Eclair Du 
Fada et Reine Rebecca, 4889/4

Princess Tribury, f, 2 ans, Prince 
Gibraltar et Princess Djeyna IRE, 
4813

Princesse Dauphine, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Dauphine SAF, 4892/1

Princesse Zambezi, f, 8 ans, 
Zambezi Sun GB et Polga, 4881

Prisca, f, 2 ans, Kingsalsa USA et 
Twistina, 4880

Proelia, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Sadaliya, 4836

Promethea, f, 3 ans, Helmet AUS et 
Anna Simona GER, 4802/2

Psychedelic, f, 2 ans, Elusive City 
USA et Psyche, 4857

Pticoeur Dusylhans, f, 2 ans, 
Spanish Moon USA et Albanella, 
4880

Punta Canaille, h, 3 ans, Dabirsim et 
Egypt Moon (GB), 4896

Putumayo, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 4878/4

Pythie Infernale, f, 3 ans, Sumitas 
GER et Litanie, 4892

Qamriyah, f, 5 ans, General GB et 
Vivamaria, 4895/4

Queen Lady, f, 3 ans, Helmet AUS et 
Tres Americanqueen, 4853

Queen’S Diamond, f, 5 ans, Whipper 
USA et Queen Of Poland GB, 4894

Queen’S Of Marshal, f, 7 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 4835

Queenly, f, 2 ans, Dariyan et 
Diamond Flawless, 4838

Quelle Charm, f, 3 ans, Mehmas IRE 
et Princess Charm (IRE), 4852

Quentor, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Vanezia, 4873

*Quiet Jungle GB, f, 3 ans, The Last 
Lion IRE et Last Lahar GB, 4851/4

Quilaro (GB), h, 12 ans, Verglas IRE 
et Premiere Note (GB), 4799

*Quiz Evolution ITY, h, 10 ans, 
Mujahid USA et Marie Camargo 
GB, 4789

Rafale, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Baie D’Honneur, 4874/5

Ragazzino, h, 6 ans, Slickly et Karina 
Du Commeaux FR, 4916

Raggio Bianco, h, 4 ans, Kendargent 
et Biancarosa IRE, 4795

*Raging Storm IRE, h, 5 ans, Galileo 
IRE et Entrust NZ, 4884/7

Raise The Stakes, f, 7 ans, 
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE), 4841

Rajastare, f, 5 ans, Rajsaman et 
Breche De Boitron, 4835/1

Rakan, h, 3 ans, Siyouni et Forest 
Maiden IRE, 4883/2

*Ranes GB, f, 3 ans, Vadamos et 
Ruby Slippers GB, 4819/3

*Raven Ridge IRE, h, 10 ans, High 
Chaparral IRE et Green Castle IRE, 
4829/5

Raven’S Spirit, m, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Spirit Of Pearl IRE, 
4814

Rayodor, h, 8 ans, Kendargent et Tio 
Poppy IRE, 4904

Rayon De Lune, h, 5 ans, Enrique 
(GB) et Polychrome, 4905

Rebel Queen, f, 6 ans, Cockney 
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER, 4836/5

Rebelle Bailly, f, 6 ans, Cockney 
Rebel IRE et Vida Sure Bailly, 
4827

Rebellina, f, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Santa Flora, 4850

Red Master, h, 3 ans, Masterstroke 
USA et Wunschkonzert IRE, 4824

*Red Peaks IRE, f, 2 ans, Kodiac GB 
et Quickstyx GB, 4825/2

Red The West, m, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Approach The 
West IRE, 4828

Reinardo, h, 4 ans, Diogenes IRE et 
Tempolina, 4847

Reine De Lune, f, 5 ans, Kingsalsa 
USA et Louna De Vati, 4867

Reine De Pail, f, 3 ans, Creachadoir 
IRE et Sauveterre, 4802

Reine Vera, f, 4 ans, Mubaarez (GB) 
et Heidikly, 4899

Repel Ghosts (GB), h, 4 ans, Dark 
Angel IRE et Mia Capri IRE, 4878

Reponse Exacte, f, 5 ans, Rajsaman 
et Barmaid, 4821/5

Reshabar, m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Rait IRE, 4862

Reves Caches, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Secret Melody, 
4880

Rhoda’S Choice, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Al Mas, 4893/2

Ribot Dream (IRE), h, 8 ans, Dream 
Ahead USA et Halong Bay, 4821/3, 
4859/5

Richauneradoxe, m, 3 ans, Broox 
(IRE) et Karenina, 4889/2

Riche Roo, h, 3 ans, Siyouni et 
Sosquaw, 4806/5

Rimsky, m, 2 ans, Recorder GB et 
Sierra Slew GB, 4794/2

Rio Del Jack, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Helen Fourment GB, 
4905/3

Rise Hit, h, 7 ans, American Post GB 
et Rose The One, 4845

River Bird (GB), f, 4 ans, Zanzibari 
USA et Andrina (IRE), 4836

River Of Silver, h, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Rose Of Logis, 
4804/1

River Paris, f, 9 ans, Stormy River et 
Miss Paris, 4803

*Riverwing GB, f, 5 ans, Mayson GB 
et Lady Hen GB, 4828

Riviera, f, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Portella GER, 4861, 4916

Riyak, h, 3 ans, Rajsaman et Skalya, 
4843/4

*Roberto Mount GB, h, 4 ans, Lethal 
Force IRE et Our Poppet IRE, 
4823/3

Robin Des Plages, h, 4 ans, Robin 
Du Nord et Beach Transit (IRE), 
4810/5, 4861/3, 4916

Roc Angel, h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Forewarned IRE, 
4870/1

Rock Blanc, h, 4 ans, Youmzain IRE 
et Rock Harmonie, 4862/3

Rock It, f, 2 ans, Goken et Roodee 
Queen GB, 4825

Rock The Reef, f, 2 ans, Toronado 
(IRE) et Rocky Mistress GB, 4874

Rocky, h, 3 ans, Cat Junior USA et 
Pomposa IRE, 4896

*Roi Des Cieux GER, m, 6 ans, 
Soldier Hollow GB et Reine 
Heureuse GER, 4899

Romance De Paris, f, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Lost Romance 
(IRE), 4863

Romanello, h, 3 ans, Vadamos et 
Nymeria GER, 4827

Romero (IRE), h, 4 ans, Brazen Beau 
AUS et Out Of Thanks IRE, 4919/2

Roncey, m, 7 ans, Pivotal GB et 
Mixed Intention IRE, 4894/1

Roncherolles, f, 3 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 4818/2

Roque Fort Baileys, h, 3 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Baileys Perle 
(IRE), 4910

Rosa Parks, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Rue De La Victoire, 4877

Rose In Bloom, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Louisa M 
Alcott GB, 4824/1

Roxy Music, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Roxanne, 4815

Royal Vati, h, 8 ans, Kingsalsa USA 
et Reine De Vati, 4873

Royaumont, h, 4 ans, Dabirsim et 
Rosie Thomas IRE, 4823/2

Rubis Life, f, 3 ans, Robin Du Nord 
et Vaihi Life, 4865

Rue Chanoinesse, f, 2 ans, Charm 
Spirit (IRE) et An Riocht IRE, 4846

Rue D’Aumale, f, 3 ans, Dariyan et 
Stadore, 4843
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Rue Dauphine, f, 5 ans, 
Sommerabend GB et Idria GER, 
4845

Rue Pavee, f, 3 ans, Morandi et 
Power Girl GER, 4879/3

Russian Reel, h, 11 ans, Country 
Reel USA et Russian Beauty USA, 
4891/5

Ruudje, h, 5 ans, Palace Episode 
USA et Hatikva (GB), 4788/1

Rysk Tout, f, 4 ans, No Risk Al 
Maury et Jeanne D’Arca, 4895/1

Sa Tuna, f, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Alcidiana, 4919/1

*Sadanori GER, h, 4 ans, Samum 
GER et Shine On GER, 4881/4

Sadarak, h, 6 ans, Myboycharlie IRE 
et Sadiyna, 4899

Saint Geran, h, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Baki, 4844

Saint Nicolas, h, 6 ans, Dark Angel 
IRE et Sierra Slew GB, 4826/1

Saint Romain, h, 4 ans, Rajsaman et 
Sandouville (GB), 4894/3

Sainte Cecile (IRE), f, 6 ans, Maxios 
(GB) et Sabi Sabi, 4900

*Sainte Rita IRE, f, 3 ans, Make 
Believe GB et Forget Me Not IRE, 
4860/1

Salduro, h, 5 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Soudabeh IRE, 4884/6

*Sally Jane GER, f, 4 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Summarily IRE, 
4906/5

Salsa Doloise, f, 5 ans, Kingsalsa 
USA et Sirene Doloise, 4875/4

Salsa Queen, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Farsa Romana, 4809

Salt Lake, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 4850

Samagace Du Vivien, h, 7 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 4822

Samuraj, h, 4 ans, Rajsaman et 
Snowbright GB, 4797

Samyrah, f, 3 ans, Af Albahar UAE et 
Siheme, 4833

Sandy Dream, f, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Sandy Winner, 4830/2, 4914

Sangria, f, 3 ans, Exosphere AUS et 
Saraluna USA, 4915/3

Sans Attendre, h, 2 ans, Attendu et 
Pragmatisme, 4844/2

Santa Paloma, f, 8 ans, Dalghar et 
Palmeira GER, 4870

Santi Del Mare, h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Salicorne USA, 4814

Sapiens, m, 3 ans, Lawman et Maria 
Gabriella (IRE), 4814/4

Sardasht, h, 3 ans, Isfahan GER et 
Soudabeh IRE, 4896

Sashemy, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Fashion Club 
USA, 4837/4

Savoureuse (GB), f, 2 ans, Siyouni 
et Knyazhna (IRE), 4805/1

Sawa Son Etincelle, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Sawa Song, 
4839

*Saxone IRE, h, 8 ans, Tiger Hill IRE 
et Strela GER, 4911

*Scarlett Of Tara GER, f, 5 ans, Tai 
Chi GER et Staraya, 4809

Scatter (GB), h, 6 ans, Scat Daddy 
USA et Miss Plimsoll USA, 4789

Scottish Saint, f, 2 ans, Gleneagles 
IRE et Scarlet Honey, 4846/5

Seeking Revenge, h, 6 ans, Spirit 
One et European Style, 4790/4

Sekku, h, 4 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Momo No Sekku, 4900

Selly (GB), f, 3 ans, New Approach 
IRE et Kareemah IRE, 4879

Semeur, h, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Desca GER, 4837

Semillante, f, 4 ans, Stormy River et 
Poussette, 4899/1

Senator Frost, h, 8 ans, Lord Of 
England GER et La Biriquina USA, 
4868

Senepark, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 4913/4

Sensible, m, 3 ans, Dunkerque et 
Theoricienne, 4910/5

Senza Malocchio, m, 2 ans, Olympic 
Glory IRE et Marechale, 4807/2

Seven Apples, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Magic Tartare, 
4896

Severus, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Allegra Italica IRE, 4796/2

Sha’Alan, h, 3 ans, Amer KSA et 
Mizabelle, 4833/3

Shahm Al Cham, m, 3 ans, Azadi et 
Amira Al Chame, 4834

Shalgoda Diamond (GB), f, 3 ans, 
Bated Breath GB et Diamond Lace, 
4852/4

*Shamrock Girl IRE, f, 2 ans, 
Alhebayeb IRE et Avril Rose IRE, 
4857, 4918/5

Shamsoun, h, 7 ans, Medicean GB et 
Shamsa, 4914

Sharmara, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Miss Oratorio IRE, 4914/4

*Sharsted GER, f, 3 ans, Maxios 
(GB) et Shiramiyna IRE, 4901

Shatterhand, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Saphira, 4853

*Shayasi GER, h, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Shimrana IRE, 4883

Shayhindar, h, 3 ans, Sinndar IRE et 
Shayalina, 4798

Shayran, h, 2 ans, French Fifteen et 
Zakiyyah, 4840/4

*Shielding USA, h, 7 ans, First 
Defence USA et Kithira GB, 4823

Shifting Wind (GB), f, 3 ans, Intello 
(GER) et Lakuta IRE, 4853/1

Shiraz, f, 3 ans, Vadamos et Alia 
Island USA, 4850/4

*Shirbo GB, m, 3 ans, War Front 
(USA) et Patronising GB, 4806/1

Showersofblessing, h, 5 ans, 
Olympic Glory IRE et Transparence 
(IRE), 4897/2

*Showmethegin IRE, h, 5 ans, 
Morpheus GB et Gin Twist GB, 
4913/2

Sibremus, m, 3 ans, Remus De La 
Tour et Nilene IRE, 4801

Sibuyu, h, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Pearl Goddess GB, 4825

Sicaire, h, 6 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Torte (IRE), 4789/2

*Siglo De Oro IRE, m, 6 ans, 
Clodovil (IRE) et Puerto Oro IRE, 
4817/5

Signorina Gina, f, 4 ans, It’S Gino 
GER et Belle Neyev, 4790

Silencious, f, 4 ans, Dabirsim et 
Bruyante USA, 4787

Silver Amerhican, h, 5 ans, 
American Post GB et Silver Diane, 
4841

*Silver Cristal USA, f, 4 ans, The 
Factor USA et Sayedah IRE, 
4849/5

Silver Flight (IRE), h, 6 ans, Fuisse 
et Chutney Flight, 4908

Silver Poker, h, 7 ans, Policy Maker 
(IRE) et Silver Diane, 4829

*Silver Quartz GB, h, 6 ans, Frankel 
GB et Rosamixa, 4870/3

Sim Card, h, 3 ans, Dabirsim et 
Rindiseyda IRE, 4887/3

*Simons King IRE, m, 3 ans, 
Kingman GB et Sanaya IRE, 
4819/4

Simply Southern, m, 2 ans, Shalaa 
IRE et Reech Band GB, 4872/1

Sirop Anis, f, 2 ans, Sirop Risk et 
Amanelia, 4888

Sirop Miel, f, 2 ans, Sirop Risk et 
Belle De Jour, 4888/5

Sirparys, h, 8 ans, Dragon Dancer 
GB et Sina, 4837

Six Cents, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Picayune GER, 4865

Sixa, f, 4 ans, Acclamation GB et 
Santa Ponsa, 4828/2

Skade, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Kyurem IRE, 4812

Skalleto, h, 7 ans, Kendargent et 
Skallet, 4919/5

Skip Chop, h, 3 ans, Captain Chop et 
Sand Diamond, 4821

Sleepy Suzy, f, 2 ans, Shamalgan et 
Salzburg GER, 4855/4

Smart Romance, f, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Saayebah USA, 4891/2

Smartlis, m, 2 ans, Zoffany IRE et 
Elabela (IRE), 4840

*Snooze Button IRE, h, 6 ans, 
Zoffany IRE et Myrtle Beach IRE, 
4886/3

Snowy Sunday, h, 7 ans, Medecis 
(GB) et Many Dreams, 4867

*So Proud GER, f, 8 ans, Sir Percy 
GB et Sisika IRE, 4790

So You Say, f, 3 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 4910

Soaring Eagle, h, 7 ans, Cape Cross 
IRE et Sosquaw, 4886

*Soft Melody GB, f, 4 ans, New 
Approach IRE et Ihsas USA, 4836

Soho Vicky (IRE), f, 5 ans, Motivator 
GB et Soho Star GB, 4867

Sole Solo, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Sole Reign, 4818/4

Sonderbar (GB), m, 3 ans, Siyouni 
et Sandbar (GB), 4883

Sorrenza, f, 4 ans, Amarillo IRE et 
Olonella (GB), 4821, 4875

Soul Survivor, f, 5 ans, Iffraaj GB et 
Blue Parade IRE, 4790

*Southwest Harbor IRE, f, 2 ans, 
Churchill IRE et Squeeze IRE, 
4880

Sowgay, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Kitty Yield, 4837/5

Space Force, h, 2 ans, Gutaifan IRE 
et Chinese Rose IRE, 4855/3

*Spain Sage IRE, f, 2 ans, Sageburg 
(IRE) et Spain Blues, 4874/4

Spargi Island (IRE), h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Love 
Freedom, 4824/4

Speak Now, f, 9 ans, Zafeen FR et 
Snow Valley, 4810

Special Appeal, f, 5 ans, Australia 
GB et Espirita, 4897

Speed Chop, m, 2 ans, Kheleyf USA 
et Stella Rocket, 4813/3

Speed Of Rose, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Speed Of Anabaa (IRE), 
4818

*Speedful GB, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shiba, 4854

*Spinning Mist GB, f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
4841/2, 4913/1

Spirit Of Dance (IRE), h, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
4835/2

Spring Street, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Loshad GB, 4866

Spritz Orange, h, 7 ans, Hurricane 
Cat USA et Grande Histoire, 
4836/2

Srinova, h, 5 ans, Sri Putra GB et 
Serinova, 4835/3

Stade Velodrome, h, 5 ans, Evasive 
GB et Stunning USA, 4835

Star Rock, h, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Rock Harmonie, 4882/1

Starluc, h, 3 ans, Lucayan et 
Halloween Star, 4865/2

Steelhammer, m, 2 ans, Kendargent 
et Star Of Doha GB, 4807/5

Storyteller, f, 2 ans, Birchwood IRE 
et Tout Une Histoire, 4813

Stranger, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 4886

Strategic Blue, f, 8 ans, Strategic 
Prince GB et Halcyon Lodge FR, 
4891/1

Strike Bomber, h, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Now Again GER, 4808

Style Glory, h, 3 ans, Style Vendome 
et Mud Hilah, 4854

Styledargent, h, 5 ans, Style 
Vendome et Feriadargent, 4908/2

*Suave Story IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et For Joy (GB), 4911/4

Sudden Death, m, 3 ans, Muhaarar 
GB et Sasuela GER, 4812

Sulal Nair, h, 8 ans, Naaqoos (GB) 
et Sol Schwarz (GB), 4914

*Summer Drive USA, f, 4 ans, Hard 
Spun USA et July Jasmine USA, 
4849

Sun De L’Orme, h, 7 ans, Zambezi 
Sun GB et Kavusakan, 4790



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2021/25 - plat 71

Suprana, f, 11 ans, Spirit One et 
Naghaland, 4861

Swapan, h, 4 ans, Whipper USA et 
Sainte Baume, 4847

Sweet Betsy, f, 3 ans, Lawman et 
My Wish IRE, 4854/5

*Swiss Bank IRE, h, 6 ans, Swiss 
Spirit GB et Support Fund IRE, 
4878/1

Ta Vie En Rose, f, 5 ans, Sri Putra 
GB et Toamasina, 4881/5

Taekwondo, h, 6 ans, Excelebration 
IRE et Tarawa, 4904/4

Tafser, f, 2 ans, Shalaa IRE et Dhan 
IRE, 4903

Tag, h, 4 ans, George Vancouver 
USA et Tamada GB, 4808/1

Taiwana, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et 
Foreign Raider IRE, 4902/4

Take A Guess, h, 9 ans, Palace 
Episode USA et Somewhere, 
4809/3

Take It Easy, f, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Kezah, 4874

Talisman Touch, h, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Touch Of Silk, 
4795/1

*Tallinski IRE, h, 7 ans, Mayson GB 
et Estonia GB, 4787

Tambootie (IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
Extreme Green GB, 4883/4

Taqdeer, h, 3 ans, Sir Bani Yas et 
Fatat Al Arab UAE, 4833/1

Tarahumara Queen, f, 4 ans, 
American Devil et The Turtle, 
4830/4

Tarcenay (IRE), h, 6 ans, Slickly et 
Kikinda, 4788

*Tashaar IRE, h, 9 ans, Sea The 
Stars IRE et Three Moons IRE, 
4906

Tasmania, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Australienne (IRE), 4819/6

Tawhiri, h, 4 ans, Sommerabend GB 
et Rawya USA, 4877/2

*Tax Exile IRE, h, 6 ans, Kodiac GB 
et Gutter Press IRE, 4821

Tazkar, f, 3 ans, Authorized IRE et 
Tazminya GB, 4802

Tchucky Chop, h, 6 ans, Deportivo 
GB et River Avon, 4858

Tennessee Song, m, 6 ans, 
Youmzain IRE et Teleti, 4826/3

Tenorio, m, 8 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 4787/5

Tepeka (GB), h, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Super Eria, 4822/4

Terre D’Ange, f, 7 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Ange Est La, 4826

Testigreat, f, 5 ans, Pedro The Great 
USA et Testigos (IRE), 4790/5

Thaniella, f, 4 ans, Nathaniel IRE et 
Matorio, 4804

The Big Smoke, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Trip To The Moon 
GB, 4827/3

The Chosen One, m, 5 ans, Cacique 
IRE et Istriane (IRE), 4827/4

The Funk Bible, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Windy, 4905

The Live Freedom, h, 5 ans, 
Creachadoir IRE et Freedom 
Sweet, 4919/4

The Lovely Filly, f, 3 ans, American 
Devil et Kizzy Nizzy, 4824

The Sandman, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Silvery Sea, 
4831

*Theory Of Time IRE, f, 4 ans, 
Dubawi IRE et Betimes GB, 4814/3

Thessalonique, h, 3 ans, Youmzain 
IRE et Tessa, 4839/2

Thindy, h, 9 ans, Footstepsinthesand 
GB et Windy, 4828

Third Apple, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Troizieme Dan, 4815/3

Thousand Dreams, f, 3 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE), 4815

*Throttle Control IRE, f, 4 ans, 
Zebedee GB et Trisara GB, 4869

Thunder Dream, m, 3 ans, Polarix 
(GB) et Rigolade IRE, 4907

Ti Keen, h, 3 ans, Kenbest et Quanita 
Pierji, 4889

Tibasti, m, 4 ans, Dabirsim et 
Almahroosa, 4848/5

Tibbett, m, 3 ans, Style Vendome et 
Solugazonia, 4854/4

Till We Die, f, 2 ans, Pomellato GER 
et Hesat, 4820/6

*Time Is Money GER, m, 2 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Tatienne IRE, 4840/3

Time To Run, h, 3 ans, American 
Devil et Okapina, 4824

Tinaia, f, 3 ans, Lauro GER et Tina 
Conti, 4806

Tinalik Sun, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Metalik Sun, 4914/5

Tiptop, f, 5 ans, Zanzibari USA et 
Tinera, 4913

Tirolienne (IRE), f, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Lady Bering GB, 4873

Toijk, h, 5 ans, Siyouni et Eire GB, 
4870/5

Tonnencourt, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Double Mix, 4823

Tonton Flingueur, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Respite GB, 4900

Top Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Miss Denmark (GB), 4822

Torancia, f, 5 ans, Kheleyf USA et 
My Juju, 4797/4

Toronada, f, 5 ans, Toronado (IRE) 
et Tocopilla, 4804/3

*Toscano (FR) , h, 4 ans, Youmzain 
IRE et Tesia GER, 4868/5

Totem, h, 6 ans, Literato et Mick 
Bora, 4849

Toujours Plus, h, 6 ans, Spirit One et 
Alcolea GB, 4842/5

Tounmy (IRE), f, 5 ans, Stormy River 
et Tounsia, 4790

Tour D’Echelle (GB), f, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Zejel (GB), 4866/2

Treasure Keeper, m, 3 ans, Gemix et 
Ideal Step, 4806

Treaty, f, 3 ans, Dunkerque et 
Treasure, 4811/2

Treize Chope, f, 2 ans, Captain Chop 
et Aminachope, 4880

Tremont, h, 6 ans, Most Improved 
(IRE) et Sheema GB, 4829/2

Trempolina, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Flaminga Tremp, 4836

Tres Queen, f, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Tres Americanqueen, 
4880/4

Tres Rush (IRE), h, 7 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Tres Ravi GER, 4835

Trick Of The Mind, m, 4 ans, Intello 
(GER) et Carding USA, 4881

Trujillo, m, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Shinabaa, 4906

Tsezemze, h, 3 ans, Anabaa Blue 
(GB) et White Light, 4898

Tsisana, f, 3 ans, Palace Episode 
USA et Finora GER, 4806

*Tundra GER, f, 5 ans, Nathaniel IRE 
et Tuiga (IRE), 4842

Tutti, f, 6 ans, Slickly et Chicaya, 
4821

*Tuuli GB, f, 3 ans, Siyouni et All 
About Time GB, 4824/5

Twilight, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 
Texalila, 4874/1

*Two Door Saloon IRE, f, 2 ans, 
Tamayuz GB et Duchesse IRE, 
4855

*Two Thank Yous IRE, f, 4 ans, 
Kodiac GB et Awwal Malika USA, 
4822/1

Tytan, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Lausanne (IRE), 4850/1

Ultim’Reve, h, 6 ans, Evasive GB et 
Oa Chereve, 4830

Ultimatum (GB), h, 5 ans, Dutch Art 
GB et Danzigaway USA, 4822/3

Um Elnadim, f, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Three French Hens IRE, 
4789

*Under Attack SPA, h, 5 ans, 
Lucayan et Aguamarina IRE, 
4845/2

Untitled, m, 4 ans, Lope De Vega 
IRE et Meandering IRE, 4877

Uri, m, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 
Union Sacree, 4825

Usain Best, h, 9 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 4797

Valcar D’Evaille, h, 3 ans, Moss 
Vale IRE et Cardounteller, 4801

Valento, h, 5 ans, American Devil et 
All Valentine, 4830/5

Valkaya, f, 4 ans, Sri Putra GB et 
Malahya, 4908

Valkovsky, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Dianaba, 4794

Vallee D’Espoir, f, 2 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Vallicola (IRE), 4880

Valmer Magic, m, 2 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Magic Roundabout, 
4807/1

Van Halo, h, 5 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 4842/2

Vangostyle, h, 3 ans, Style Vendome 
et Belle Et Sage, 4907/1

Vanille Bleue, f, 2 ans, Pomellato 
GER et Chambles GB, 4855

Vazy Ninian, m, 5 ans, Le Houssais 
et Vasy Cigale, 4911

Vega Dream (GB), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Sheringa, 4821

Venantimi, h, 4 ans, Milanais et 
Medievale, 4894

*Verbena GB, f, 3 ans, Lethal Force 
IRE et Red Bloom GB, 4896

Verdina, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Vernissage (IRE), 4876/1

*Veria IRE, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Vilamos IRE, 4818

Versailles (GB), h, 4 ans, Kodiac GB 
et Venturous Spirit, 4847/2

Vert Diamand, h, 7 ans, Diamond 
Green et Valprime, 4878

Verti Chop, h, 8 ans, Namid GB et 
Very Astair, 4858

Vertismann, h, 3 ans, Vertigineux et 
Isma’Touch, 4801/3

Vesinaba, h, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Vesilia, 4841/1

Via Cappella, h, 6 ans, Dream Ahead 
USA et Chiaravalle IRE, 4817

Victory Cat, f, 4 ans, Cat Junior USA 
et Crazy Fling IRE, 4797/2

Vif Des Aigles, h, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Vie Des Aigles, 
4820/5

Vigo, h, 4 ans, Diamond Green et 
Vivement Dimanche GB, 4835

Villa Borgia, f, 2 ans, Al Wukair IRE 
et Borgia Gold (IRE), 4855

Villa Royale, f, 4 ans, Style 
Vendome et Royale Again, 4804/4

Vipin, h, 6 ans, Approve IRE et 
Heaven’S Heart (IRE), 4859/1

Virimoon Etoile, f, 3 ans, Elusive 
City USA et Virimoon, 4896/1

Visinabad, h, 3 ans, Siyouni et 
Visinada (IRE), 4887

Visionary Dreamer, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Galilee, 4789

Vivi Bonnebouille, f, 4 ans, Elusive 
City USA et Vinskaia USA, 4826

*Waddat IRE, m, 4 ans, Kodiac GB 
et Luminous Gold GB, 4814/5

Waipa, h, 3 ans, Style Vendome et 
Alatasarai (IRE), 4876/2

Wal Pepite, f, 3 ans, Petillo et 
Walking Filly, 4907

Walachope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Waliya, 4812/5

Waldenon, h, 8 ans, Denon USA et 
Waldouma, 4837/2

Waldkauz, h, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Wanda’S Girl GB, 4849/3

Wallis Et Futuna, f, 3 ans, Territories 
IRE et Life Of Risks, 4876

Wandana, f, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Wardat Allayl IRE, 4912/4

Warning At Sea (IRE), f, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Forewarned IRE, 
4821

Warning Sign, m, 2 ans, Attendu et 
Modestie, 4794/1

Wasachop, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Wa Zine, 4814

Waterloo Sunset, f, 2 ans, Reliable 
Man (GB) et Coif IRE, 4805
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Wayne, h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Western Mystic 
GER, 4916/4

Welcome Valentin, h, 4 ans, Tin 
Horse (IRE) et Welcome Valentine 
(GB), 4867

Wellington Rose, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Nijenrode GER, 4897

Were, f, 2 ans, Nathaniel IRE et 
White Witch USA, 4917/3

*Werseiller SPA, m, 3 ans, Power 
GB et Damoiselle USA, 4920/4

Wetrov, h, 6 ans, Evasive GB et 
Whoosh, 4809/5

*What A Fair Foot IRE, f, 5 ans, 
Getaway	GER	et	Reflecting	IRE,	
4835

What A Story, h, 9 ans, Gold Away 
(IRE) et Jackanory, 4837

What Do You Say, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Lady Stapara (IRE), 4821/2

*Whelans Way IRE, h, 5 ans, 
Requinto IRE et Lupine IRE, 4823

Where’S The Party (IRE), h, 3 ans, 
Biraaj IRE et Eglantyne Dream FR, 
4827/7

Wiebke, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 
et Weltklasse GER, 4860/4

Wilbur, m, 3 ans, Sommerabend GB 
et Auto Rouge (IRE), 4876

*Wild Iris IRE, f, 3 ans, No Nay 
Never USA et Aspasi (GB), 4901/3

Wildtakt, f, 3 ans, Walzertakt GER et 
Wild Du Berlais, 4802

Willy Boy, h, 4 ans, Willywell et 
Salve, 4899

*Wilsons Ruby IRE, h, 8 ans, 
Lilbourne Lad IRE et Atlas Silk GB, 
4832/5

Win Daisy, f, 2 ans, Shaiban (IRE) et 
Green Daisy, 4902/5

*Win Win GER, f, 3 ans, Belardo IRE 
et Win For Life GER, 4806

Wind Of Change, m, 3 ans, No Nay 
Never USA et Ida The Fox USA, 
4852

*Winter Warmth IRE, f, 2 ans, Fast 
Company IRE et Evening Frost 
IRE, 4855/2

*Winwood GER, h, 4 ans, Siyouni et 
Waldtraut GER, 4870/2

Wisna, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Heliocentric, 4879

*Woodstone GER, m, 2 ans, 
Adlerflug	GER	et	Waldtraut	GER,	
4807

Wootton Grey, f, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Kianga GB, 4821

Wroclaw, h, 2 ans, Wings Of Eagles 
et Maid For Music IRE, 4857/4

Xarun, h, 4 ans, Literato et Miss 
Lena GB, 4905

Yellowblue, h, 3 ans, Bow Creek IRE 
et Acola, 4824

Yemaska, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Yemaya, 4850/2

Yoker, h, 4 ans, Manduro GER et 
Nova Luz GB, 4884/3

Yokohama, h, 3 ans, Rajsaman et 
Alceste IRE, 4798

Young Man, h, 4 ans, Dabirsim et 
Diamond Flawless, 4849

*Young Merlin IRE, h, 5 ans, 
Camelot GB et Zelloof IRE, 4826

Yssingeaux, h, 5 ans, Dabirsim et 
Lovely Best, 4827/1

Zaahir, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 4913

*Zaamar IRE, h, 5 ans, Tamayuz GB 
et Tawteen USA, 4858/1

Zain Gold, h, 7 ans, Atlantic Waves 
IRE et Sleek Gold GB, 4821

Zainata, f, 4 ans, Youmzain IRE et 
Calinata, 4900

Zaltar, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Zanatiya, 4907/3

*Zamuja GB, m, 10 ans, Mujahid 
USA et Mazaya IRE, 4790

Zanotchka, f, 2 ans, Zarak et 
Vanozza, 4864

Zara De Luxe, f, 3 ans, Manduro 
GER et Zappatera, 4824

Zaster For All, f, 3 ans, Dabirsim et 
Zamarrila (GB), 4876

Zaya De La Plata, f, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Zayade, 4911/1

*Zebelle GB,	f,	2	ans,	Profitable	IRE	
et Buttercross GB, 4813

Zelia, f, 2 ans, Zelzal et Storia 
Dell’Isola, 4880

Zenith, h, 2 ans, Zelzal et Zalal GB, 
4844/3

*Zerostress GER, h, 5 ans, Areion 
GER et Zaya GER, 4848/2

Zestful, m, 2 ans, Zelzal et Kestria 
(IRE), 4902/1

Zeyzoun, h, 7 ans, Excelebration IRE 
et Zayanida IRE, 4787/2

Zf Gawharat Oman, f, 3 ans, Dahess 
GB et Z F Al Ameena OMN, 4833/5

Zimmer (IRE), m, 2 ans, Zelzal et 
Rjwa (IRE), 4872/3

Zippere, f, 4 ans, Soul City IRE et 
Mapreference Amoi, 4914

Zoffwaltz, f, 2 ans, Zoffany IRE et 
Hadrian’S Waltz IRE, 4813

Zorpen, h, 6 ans, Orpen USA et 
Cinecitta USA, 4803/1

*Zreza IRE, f, 2 ans, War Command 
USA et Viadeigiardini GB, 4838/3

Zwialh (IRE), f, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Ida The Fox USA, 4838/1
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